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CONVENTION conclue ce /&“ jour de 44. 1984, entre

c
e
A
g
e
e

McGRAW-EDISON SERVICE, Division de McGraw-Edison Limitée,

St-Jean-sur-Richelieu, Quebec, ci-après appelée la

"Compagnie", d'une part, et les METALLURGISTES UNIS

D'AMERIQUE, Local 6435, ci-après appelé le "Syndicat,

d'autre part,

ATTESTENT que les parties aux présentes conviennent de ce

qui suit:

Syndicat: : Compagnie: À

C2PE CONFIRFREis

onsoul66heser



FUT IY LA CONVENTZ NY

ARTICLE I 1.01 Len parties reconnaissent que la Compagnie a

l'obliration de pcursuivre avec succeès les opéra-

tions dr“ con usine et celle d'assumer ses responsabi-

lités envers les employés régis par cette convention,

et que ces obligations ne doivent pas être entravées

par quelque différend que ce soit entre les parties.

L'Iintention des parties aux présentes est de régler

par cette entente ce qui concerne les taux de salaire,

les heures de travail et autres conditions de travail

te-les que régis par cette convention, de prévoir des

procédures pour le règlement rapide et équitable des.

gr:efs; d'empêcher les lock-outs, les ralentissemernts

de pro@uction, les arrêts de travail, les grèves cu

toutes ‘autres actions collectives qui entravent le tra-

va:l de la Compagnie rendant la durée de cette conven-

tion.
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RECOYMYAISSANCE CCHSICALE EP EMPLOYES VISTS

ARTIPLE II/ 2.01 Cette convention régit les employés de la Compagnie

tels que ci-avrès définis. L'expression "employé" ou

"enp!: cy(:" partout où elle est employée ci-après dans cette

convention, doit signifier tout employé rémunéré à l'heure,

employé à la nropriété de la Compagnie de St-Jean-sur-

Richelieu, Québec, sauf et excepté les contremaîtres, les

assistaent-contremaîtres, les surveillants et toute per-

sonne occupant un rang supérieur à celui de contremaître

et surveillant, les commis de bureau y compris les commis

travaillant dans le bureau établi dans l'atelier, les em-

ployés techniques, et toute autre personne exclue par le

Code du Travail du Québec.

2.92 Dans le cas d'un différent à savoir si une personne

est un "eznlové", le cas devra être référé au commissaire

général di travail povr décision.

2.03 La Compagnie reconnaît le Syndicat tant qu'il sera

accrédité par le cormissaire général du travail, comme

l'agent n‘gociateur exclusif des employés de la Compagnie

dans le hut de népociations collectives touchant les taux

de salair», les heures de travail, l'ancienneté, la pro-

cécdure des griefs et toutes autres conditions de travail

tell«s nue stipulées dans cette convention.

2.0k les personnes dont l'emploi régulier n'est pas con-

pris dan: l'unité de négociations ne doivent normalement

ne + — Er = >ppp



c
a
s
i
t
a

r

ARTICLE II oo. (suite) travailler à aucune tâche incluse dans
(suite)

l'unité de négociation, sauf lorsqu'elles agissent comme

inctructeurs pour faire des expériences ou dans les cas

urgents et quand l'employé ou les employés est ou sont

absent(s) ou non disponible(s).

Cie x}Svn.



AVCHNE DISCRIM A1:
 

ARTICLE III 3.71 la Compagnie et le Syndicat conviennent qu'il ne

dci* y avoir aucune discrimination ni intimidation d'ex:-

)ercée à l'égard d'aucun employé à cause de sa race,‘{

croyance, couleur, sexe, origine ethnique, adhésion ou

non-adhésion à toute association d'employés ou en rai-

son de son activité ou inactivité en relation avec une

telle association ou pour toute autre raison en dehors

de la propriété de la Compagnie.

J |
Syn. = Cie J 



CUHCTIONS LL 1 A DIRECTION

ARTICLE IV L.01 Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction de la

Corparnie de:

&

+.)

c)

L

maintenir l'ordre, la discipline et le rendement;

juger les qualifications des employés;

embaucher, congédier, diriger, classifier, permuter,

promouvoir, rétrograder, mettre à pied, rappeler,

établir et faire exécuter les règlements et les sys-

tênes et suspendre ou punir autrement les employés

pourvu que la réclamation d'un employé à l'effet qu'il

a été congédié, mis à pied ou puni sans motif raison-

natle ou qu'il fut classifié, permuté, promu, rétro-

gradé ou rappelé de fagon incorrecte,puisse faire

l'objet d'un grief et être traité selon la procé-

dure des griefs;

en général, aéministrer l'entreprise dans laquelle

la Compagnie est intéressée, et sans restreindre la

généralité de ce qui précède, de déterminer les pro-

duits à ‘fabriquer, les méthodes de- fabrication, les

cédules de la production, le genre et l'emplacerent

des machines et des outils à employer, les procédés

de fabrication, l'usinage, et le dessin de ses pro-

duits, le contrôle des matériaux et des pièces à

incorporer dans les produits achevés, l'extension,

la limitation, la réduction cu la cessation des opé-

rations.

.12? La Comparnie convient d'exercer les fonctions



ARTICLE IV

Syndicat

4.02 - suite 2

ci-haut mentionnées conformément aux dis-

positions de cette convention.

Les employés recevront normalement leurs

directives de leur contremaître. En l'ab-

sence du contremaître, les employés rece-

vront leurs directives du Surintendant de

l'Usine en ce qui concerne l'exécution du

travail. Le contremaître qui remet le

chèque de paie à l'employé est présumé être

le contremaître de cet employé.

Le Chef de Groupe continuera à distribuer

le travail comme ce fut la pratique dans

le passé.

Compagnie: 0,
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ARTICLE V 5.(
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zs vri.I!=. Ces délécrués et membres du Comité d.s Grief:

TU ALE

Ci

1e Syniicat jeut choisir un Comité des Griefs composé

2: vas plus de trois (3) membres. Le Comité des Griefs

a.ra pour forctions de rencontrer, sur rendez-vous, les

rerrésentants de la Compagnie afin de discuter les griefs

rilrn l'article VI. Les rencontres de griefs débuteront

a: plus tard a 11:00 a.m. ou 4:00 p.m.

La Compagnie affichera une cédule des dates des rencon-

tres mensuelles sur le tableau d'affichage de l'usine.

1
)yndicat peut désigner les délégués cui peuvent

i:rery 125 ennloyée dans la présentat!on de leurs çrief.

: rerr”‘artant- décipnés de la Compagnie, ceonformérent

=. . Ss LFLa rast iure de: Gric”s.

F4

izuls les employés de la Compagnie seront éligiblest
a
s

- > e

servir ceTme délégués syndicaux et/ou mentres du Comité
1)

vert avoir complété au moins six (6) mois de service.

1 Ur (1) délésué représentera chacun des départements

suiväint-, ot chaque délépué doit être'employé dans le dé-

Trer4* 12'!112 représente:

1) D’-aryterent de la Réparation

=
. 1. > LaCY 1<: arter-nt du PotTinage

Am
al

u
n



-3 — t te
s 5.04 (suite)

Ur. (1) délégué additionnel, appelé "le délégué en chef",

sera choisi par le Syndicat pour s'occuper des griefs.

Dans lc cas où la compagnie nommerait un surveillant de

rit e-clu de l'unité de négociation, le Syndicat pour-

rait choisir un délégué supplémentaire.

5.35 Le Syndicat avisera la Compagnie, par écrit, du

nom des officiers et des délégués, du département que

chacun de ces délégués représente, ainsi que du nom des

membre: du Comité des Griefs, et de tout changement qui

pourrait se produire parmi ceux-ci. A défaut de guoi,

la Comiagnie ne sera pas tenue de les reconnaître comme

+"cea.
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régulivr dont ils doivent s'acquitter comme employés de la

Compagr.ie, et s'il devient nécessaire de s'occuper d'un

grie‘ au cours des heures de travail, ils devront demander

à leur rontremaître la permission de s'absenter et cette

pe mi! lon ne sera pas indûment refusée. Ils devront,

sans délai, retourner à leur tâche après avoir accompli

leur: fonctions pour le Syndicat. Ils ne subiront aucune

perte !. leur salaire de base, ni leur moyenne de salaire-

oni du mois précédent.
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AXTICLE V

(suite)

Sy

5.07 lIorscçu'un représentant autorisé du Syndicat, qui

n'est pas à l'emploi de la Compagnie, désire parler à un

sentant du Syndicat local dans l'usine au sujet d'un

pricy ~u de toute autre affaire syndicale officielle, 11

devra aviser la Compagnie qui fera alors venir au bureau

le: rerrésentants du Syndicat local et ils pourront dis-

cuter rrivément de cette matière. Ces rencontres seront

organigées de telle manière qu'elles ne devront pas dé-

venger inutilement la production.

Le président du syndicat ou son représentant peut uti-

liser le téléphone durant les heures de travail pour con-

sulter le représentant syndical, après avoir obtenu la

permission de son contreraître ; cette Dermission ne sera

nas indûment refusée.

Cie
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ARTICLE

DUEL nl. (3 pa

 

VI £.01 Le mot "grief" signifie tout désaccord entre les

parties concernant les salaires, les heures de travail,

les conditions de travail ou la discipline, l'interpré-

tation, l'application ou l'observance des dispositions

de cette convention.

6.02 Les parties aux présentes désirent cue les plaintes

et les griefs soient réglés aussi promptement que possible.

C'ect pourquoi une plainte peut être portée à l'attention

du superviseur immédiat.

6.93 Stade No.l: Tout employé ou délégué peut présenter,

oralement ou par écrit, un grief à son contremaître dans

les cina(5) jours ouvrables suivant la connaissance de

l'évèrement qui a dunné lieu à la slairte. Le contre-

maître doit renire sa décision dans les deux (2) jours

ouvrables suivant la présentation cu grief.

Stade No.2: ‘A défaut d'entente, un membre du Comité des

Griefs et le délégué départemental, qui peuvent être

acconragnés par l'employé concerné , doivert soumettre

par écrit le grief dans les trois (3) jours ouvrables

suivants et rencontrer le surintendant concerné. Le

Surintendant doit rendre sa décision écrite dans le: (3)

jours ouvrables suivant la réception du grief.

Staëds No.2: A défaut d'entente, le grief doit être soumis

au rérant de l'usine dans les trois (3) jours ouvrables

suivants, et celui-ci devra rencontrer le Comité des

Gr'e* :, Ie verrésentant syndical veut assister à cette



ARTICLE VI

(suite)
6.0 (atte)

rencontre. Le direct. gr dr l'urine devra rendre sa dé-

cision dans les sept (7) jours ouvrables qui suivent la

pré-entation du grief cu Stade No.3. A défaut d'en-er-<e,

le rie” pourra Etre perté à l'arbitrage selon les dis-

positions de l'article VII de cette convention.

Si aucune demarde écrite d'arbitrage n'est reçue dars les

vingt (20) jours ouvrables suivant la décision rendus

à l'étape No.3 de la procédure de griefs, le grief sera

considéré comme réglé ou abandonnê.

hn6.04 Les limites de temps ci-haut mentionnées peuvent

être prolongées par entente mutuelle. Elles seront prc-

longées dans le cas d'un emplové travaillant en dehors de

St-lean-sur-Richelieu, Cuétec, mais en aucun temps 2lu-

de cin- (5) jours après scn retour au travail à St-Jee--

sur-R:--elieu.

6.05 La Syndicet ou la Compagnie peut présenter un grief

de groupe ou de nature générale ou de nature continue à

la 2ème étape de la procédure de grief.

6.0t Toute entente intervenue entre la Compagnie et le

Comité des Griefs du Syndicat sera finale et liera la

Compagnie, Je Syndicat ct les employés.

6.7" A tout stade de la Procédure des Griefs incluant

l'ar!i-rare, les partie: en présence pourront recevoir

l'a. i tance de l'emnlové ou des employés intéressés et

de tou. témoins nécessaire-. Toutes dispositions rai-

sonnabler- -eront prices nour permettre aux parties en



ARTICLE VI 6.07 (suite)

présence d'avoir accès à l'usine et de se rendre

compte des opérations en litige.

6.08 - Si une entente intervient au deuxième ou

troisième stade de la Procédure des Griefs, cette

décision devra être faite par écrit et signée par

les deux parties à cette convention et elle sera

finale et exécutoire, et liera la Compagnie, le

Syndicat et l'employé ou les employés intéressés.

6.09 - La nature du grief, la correction demandée

seront précisées dans l'exposé écrit du grief.

Une fois que le grief aura été présenté au deuxième

stade de la Procédure des Griefs, sa nature ne

pourra en être changée.

6.10 - Les nouveaux employés seront considérés comme

>» ° + °

employés en probation pour les premiers cinquante

(50) jours ouvrables qui suivront leur embauchage.

6.11 - Sauf pour les employés à l'essai, la préten-

tion d'un employé à l'effet qu'il a été suspendu

ou congédié injustement, peut se régler en vertu

de la Procédure des Griefs ou de l'arbitrage par:

a) le maintien de la décision de la Direction au

congédiement de l'employé permanent; ou

b) la réinstallation de l'employé avec ou sans sa

pleine ancienneté et avec ou sans le montant de

salaire qu'il aurait reçu pendant la période

de congédiement ou de suspension moins les mon-
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6.11 - (suite)ARTICLE VI

b) suite

tants qu'il aurait pu gagner ou toute compensa-

tion qu'il aurait pu recevoir pendant la période

de son congédiement ou de sa suspension.

Syn Cie dD



ARDITRAGE
 

ARTICLE VII 7.71 lorsque l'une ou l'autre des parties demande qu'un

ca: soît soumis à l'arbitrage tel que prévu au paragraphe

€.-2 (Stade Nc.3) ci-dessus, cette demarde sera faite par

écrit ct adressée à l'autre partie à la présente conven-

tin. Les parties devront alors tenter de s'entendre,

au:si ranidement que possible, sur le choix d'un arbitre.

Si elles sont incapables de s'entendre sur le choix d'un

arritre, l'une ou - - - - -l'autre partie peut demander

as Ministre du Travail d'en nommer un.

7..2 Une Dersonne qui a tenté de négocier ou de régler

le grief ne pourra être nomné arbitre.

. > Aucun cas ne sera présenté à l'artitrage s'il n'a

va: C'abord suivi toutes les étares requises à la Procé-

1%
] s Griefs.duve Co

_- - Soa (

7.°- L'arbitre nommé conformément aux gisposition de

cette convention devra agir selon les dispositions de

cezr-e convention et ne sera pas autorisé à ajouter, à

re-varcher, à modifier cette convention ou à rendre des

df.: ing Iinconpatibles avec les dispositions de cette

co:.vention.

~
J

, Le: Parties présenteront leur cas à l'arbitre

av. 2 toute la diligence possibleet la décision de 1'ar-

tire rondue “ans les quinze (15) jours suivant la cl6-

su: der auditions sera finale et liera les parties aux



AFTICLE VII

Syn.

oh (suite)

présentes et l'employé ou les employés intéressés.

la limite de temps prévue au présent paragraphe sera

rolongée sur demande de l'arbitre.

)7.06 Les dépenses et les honoraires de l'arbitre se-

rorn+ acquittés a parts égales par les parties aux pré-

sentes.

7.07 Si les parties aux présentes conviennent de la

nécessité de notes sténographiques ou d'autres services

à l'occasion d'un arbitrage,le coût de ces services sera

payé à parts égales par les deux parties.

 



CONTINUITE DES TFZRATIONS

ARTICLE VIII

Syn.

8.21 Les parties aux présentes conviennent que ni le

Syndicat ni aucun des employés compris dans l'unité de

négociation régie par cette convention, ne participera,

n'aidera collectivement, individuellement ou d'une ma-

nière concertée, à tout ralentissement de production,

grêve ou toute autre interruption de travail pendant

la durée de cette convention. Tout employé qui viole

les dispositions de cet article sera sujet à mesure

disciplinaire. La Compagnie convient qu'il n'y aura

pas de lock-out pendant la durée de cette Convention.

6.02 Le Syndicat convient de permettre à un employé,

préposé à l'entretien, d'accomplir le travail néces-

saire à la sécurité et à l'entretien d'urgence de la

rronriété de la Compagnie cuelles que soient les act!-

vités &u Syndicat.

Cie =
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ANCIENNETE

AFTICLE IX 9.01 Lez: parties reconnaissent que les occasions et

la sécurité d'emrloi auçmenteront en proportion de la

durée des services. Il est donc convenu que dans les

cas de postes vacants, de promoticns sauf les promo-

tionz en dehors de j'unité de négociation, de tranc-

ferts dans un autre département ou dans une classifi-

cation inférieure, de mises à pied, de cessation de

l'empioi et de réembauchage après une mise à pied ou

une cessatior. de l'emploi, les employés ayant le plus

d'ancienneté auront droit à préférence.

9,0 N
D

> a conneissant, cependant, la responsabilité de

1a @compagnie pour le fonctionnemert efficace de l'u-fr
a

sine, il est entend: et accepté que la Compagnie aura

12 droit d'ignorer un employé s'il est établi que cet

erployé n'a’ pas l'habilité ou les aptitudes physiques

pour accomplir la tâche.

a) L'emnployé qui accepte d'être permuté à une autre

tâche, selon la procédure d'affichage, aura droit à

are rériode d'entraînement de trente (30) jours ou-

vrables. Si l'employé démontre l'incapacité de pro-

gresssr normal-ment vers l'exécution requise de la

tâche, il pourra être relevé en- aucun temps précédent

le trentième jour. Cette procédure n'Îinterdit pas

3 la Corpagnie d'embaucher un nouvel employé qui sera

11318 rour !es tâches spécialisées du Grade S jus-

qu'au Grade 2.
4



APTICLE IX

(suite)

9.

n

02 (suite)

b) Dans le cas de diminution de personnel dans une

classification, l'employé affecté pourra exercer

son droit d'ancienneté pour déplacer l'employé ayant

l'ancienneté la moindre dans une autre classification

pourv: que la personne déplaçante possède: (1) une

ancienneté supérieure à l'employé déplacé, et (2) qu'il

soit qualifié pour accomplir la tâche pour laquelle il

désire exercer son droit de déplacement. L'employé qui

exerce ce privil®ge aura droit à une période d'essai

d'ur minimum de deux (2) et d'un maximum de dix (10)

jours ouvrables afin de démontrer qu'il est qualifié

pour exécuter le travail de façon satisfaisante.

Cet-e période d'essai ne sera pas pour fin d'entraî-

nement, et l'employé aura droit aux rêmes instr.c-

tions exigées et reçues Dar une personne qualifiée.

Aux fins de cet article, "façon satisfaisante” veut

dire l'habilité de travailler sur les tâches avec la

quantité et qualité de travail d'un employé moyen

avec expérience. Une période d'essai ne sera pas

accordée à un employé dans les cas où il est évident

qu'il n'est pas qualifié en comparant ses qualifica-

tions et son expérience avec les exigences de la tâ-

che, et qu'il eeraît incapable de démontrer un accom-

plirsement satisfaisant durant la période d'essai

de deux (2) à dix (10) jours.



ARTICLE IX

(suite)
9.03 - Un employé sera considéré comme étant en pro-

bation et son nom apparaîtra sur la liste d'ancienne-

té lorsqu'il aura travaillé un total de cinquante

(50) jours ouvrables pour la Compagnie. Son ancien-

neté sera rétroactive à la date où il a débuté sa

période de probation en autant qu'il aura complété

cette dite période dans les douze (12) mois consécu-

tifs.

9.04 - Des listes d'ancienneté, indiquant le numéro

matricule, le nom, l'occupation et le numéro de page,

le grade de l'occupation et la date d'ancienneté des

employés, seront fournies au Syndicat à tous les

six (6) mois. Cette liste sera également affichée

au tableau d'affichage de l'usine. A tous les trois

(3) mois, le Syndicat sera informé par écrit des

noms ajoutés à ces listes.

9.05 - Tout employé permuté à un poste à l'exérieur

de l'unité syndicale peut être réinstallé dans

l'unité de négociation en dedans d'une période d'un

(1) an à partir de la date de sa permutation, sujet

aux dispositions d'ancienneté de cette convention.

Après plus d'un (1) an à l'extérieur de l'unité syn-

dicale, l'employé concerné pourra être réinstallé

seulement par entente mutuelle des parties. Il est

convenu, que dans chacun de ces cas, le service

accumulé en dehors de l'unité syndicale s'ajoutera

à son ancienneté.

9.06 - Une mise à pied temporaire de trois (3) jours ou



ARTICLE IX

 

9.06 - suite

moins de travail, si elle est due au manque de

matériel, panne de machine, exigences de la pro-

duction, ou autres circonstances hors du contrô-

le de la Compagnie, pourra s'effectuer sans pré-

avis mais devra être faite selon l'ancienneté

pourvu que l'employé soit capable d'accomplir le

travail sous surveillance normale. Cependant,

aucun employé ne sera temporairement mis à pied

plus de trois (3) fois par année. L'employé ou

les employés concernés termineront leur équipe

normale, sauf en cas de fermeture totale de

l'usine.

Dans le cas de diminution de personnel, l'employé

qui peut déplacer un autre employé ayant une

ancienneté moindre, peut choisir d'être mis à

pied sans perdre son ancienneté au lieu d'exer-

cer son droit de déplacement. Après une période

de (7) jours de calendrier, si l'employé en fait

la demande à la Compagnie, il pourra exercer son

droit de déplacement en autant qu'il donnera un

avis de (5) jours ouvrables préalable à la date

à laquelle il veut revenir.

a) Tout employé qui est rappelé au travail pour

une période de (30) jours ou moins et qui ne

se présente pas au travail, ne perdra pas
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ARTICLE IX 9.08 a)

b)

suite

son ancienneté si ce défaut de se présenter

au travail est causé par le fait qu'il aurait

à quitter un emploi pour revenir au travail.

La Compagnie pourra aider l'employé concerné

dans ses relations avec la Commission d'Assu-

rance Chômage. La Compagnie ne sera pas tenue

responsable des conseils donnés.
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ARTICLE IX 9.09 a)

b)

c)

d)

Tous les postes vacants pour une période de

plus de vingt (20) jouLEA(SaUE ceux causés

par maladie, accident ou permission d'absence

sans paie), ainsi que les nouveaux postes se-

ront affichés au tableau servant aux fins du

Syndicat, pour une période de (3) jours ou-

vrables. Les employés en service sur la route

seront avisés par téléphone ou télégramme

en présence d'un délégué syndical.

Tout employé désirant obtenir un de ces postes,

devra soumettre sa demande à la Direction,

par écrit, durant les (3) jours de l'affichage.

La Compagnie remettra au Syndicat une copie

de tous les affichages, indiquant les noms

des postulants et le nom du candidat choisi,

ou avertira le Syndicat qu'aucun candidat n'a

été choisi, au plus tard (3) jours après que

la période d'affichage sera terminée.

Le poste sera accordé à l'employé le plus an-

cient ayant fait application conformément à

l'Article IX - 9.02 a). Si le poste lui est

accordé, l'employé devra, après la période

d'essai satisfaisante, garder le poste pour

(6) mois, sauf dans les cas de diminution

d'ouvrage ou réduction de l'effectif.

Toute habilité acquise durant un transfert

temporaire ne sera pas prise en considération

lorsqu'il s'agit de remplir un poste vacant

en permanence.
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ARTICLE IX 9.09 e) Un employé qui obtient, par voir d'afficha-

ge, un poste plus élevé (ex: Grade 5 vers

Grade 4) gardera le taux de son présent sa-

laire si ce dernier est plus élevé que le

salaire de départ de la nouvelle position

et son taux de salaire progressera en accord

avec l'Article 22.01 a) du contrat. Un em-

ployé qui obtient, par voie d'affichage, un

poste moins élevé (ex: Grade 5 vers Grade 7)

recevra le maximum du taux de salaire du nou-

veau grade obtenu ou son taux de salaire exis-

tant selon celui qui est le moins élevé des

deux.



ARTICLE IX
i . , ouvrables

9.10 Un avis préalable de cinq (5) joursAsera donné

à l'employé mis à pied pour manque d'ouvrage. L'er-

ployé devra faire part de ses intentions à la Compa-

gnie dans les douze (12) heures de travail suivant la

réception de cet avis. Le Comité du Syndicat devra re-

cevoir un avis adéquat des prochaines mises à pied.

9.11 Transferts. Lorsqu'un employé est transféré ten-

porairement à un autre département ou une autre occupa-

tion autre que la sienne à la convenance de la Compagnie,

il sera pavé le maximum du salaire de l'occupation à la-

cuclle il est transféré ou son salaire régulier, selon

celui qui est le plus élevé des deux.

L'ancienneté sera maintenue et continuera de s'ac-

cur :ler pendant toute période n'excédant pas trois (2)

an: pour tous’ les cas de mise à pied, de permission d'ab-

serce (incluant maladie et accident) ainsi que leur pro-

longation. A son retour, la Compagnie assignera l'emzloyé

à son poste antérieur s'il est disponible; si ce poste

n'est pas disponible, à un poste convenant à son ancien-

neté et comportant même statut et même paye, à moins que

ler circonstances aient changé au point qu'il soit impos-

sitle ou déraisonnable d'appliquer cette disposition.

Dans ce dernier cas, la Direction lui offrira, au taux de

pave alors en vigueur pour ce travail, un poste conforme



ARTICLE IX

Unior

9.12 (suite)

à sci ancierneté en autant qu'il sera disponible, et
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pourvu qu'il soit capable de l'accomplir.

9.13 Le Président, le ou la secrétaire-archiviste,

e* le ou les délégués tels que définis au paragraphe

5.04 auront une préférence d'ancienneté dans les cas

de mises à pied et de rappels dans leur propre clas-

sification, pourvu qu'ils ne peuvent déplacer ailleurs.

Si après avoir été mis & pied ils ne peuvent déplacer

dans aucun poste à cause de leur compétence et de leur

ancienneté, ils demeureront dans leur classification,

déplaçant l'employé suivant, ayant l'ancienneté la moin-

Company LD

dre.

 



=TFTE D'ANC:EI1,

AFTICLE X 10.3 L'Ancienneté sera interrompue et terminée pour

les raisons suivantes:

>

a) Démi [
=

oOns ou départ volontaire;Sui

b) Congédiement pour cause juste;

c) Mise à pied pour une période équivalente à l'ancien-

neté de l'employé mais n'excédant pas un maximum de

trois (3) ans d'ancienneté;

Cependant, si la Compagnie ré-embauche un employé qui a

perdu son ancienneté selon la section (c) du présent ar-

ticle, elle accordera à cet employé son ancienneté accu-

mulée juscu'au moment de sa mise-äà-pied de l'usine.

Jd) Défaut de la part de l'employé d'aviser la Compagnie

dans les quarante-huit (48) Heures, à l'exclusion du

samedi et du dimanche, après le détut de son équipe,

de la raison de son absence. Lorsque le fait de ne

ras aviser la Compagnie dans les cuarante-huit (LUS)

heures est hors du contrôle de l'employé , son ancier-

neté ne sera pas interrompue;

e) Le défaut par un employé mis à pied de retourner au travail

dans les cinq (5) jours ouvrables suite à la livraison,

acceptée ou non, d'un avis qui lui est assigné par la Compagnie,

par poste recommandée ou par autre courrier, à sa dernière

adresse connue. Une copie de cet avis sera envoyée ou remise

au Syndicat le jour même.

f) Si l'employé excède la période d'une permission d'at-

sence; .

) Toute permission d'absence sera par écrit et n'af‘ec-

(
2

tora pas les droit- d'ancienreté de 1'employé lorsque



ARTICLE X

Syn

1.1 +) (suite)

cette permission sera employée pour la raison

accordée. Si un employé travaille ailleurs du-

rant une permission d'absence, il perdra son

ancienneté sauf s'il possède une permission, par

écrit, de la Compagnie lui donnant le droit d'ef-

fectuer ce travail;

h) Un emplové perdra son ancienneté si, après avoir

été raprelé au travail pour une période de trente

et un (31) jours ou plus, il ne retourne pas au

travail.



A3SENCE AU TRAVAIL

ARTICLE XI 11.01 Sous réserve des dispositions des paragraphes

suivants, toute absence au travail sera considérée comme

absence sans permission, à moins qu'elle n'ait été accordée

par la Compagnie.

11.02 lorsque demandé par écrit par le Syndicat, la Com-

pagnie accordera une permission d'absence sans paye & un

(1) employé pour travailler à plein temps pour le Syndicat.

Cetto permission d'absence seräd pour un minimum de trois

(3) mois et ne pourra excéder un (1) an.

11.03 La Compagnie accordera une permission d'absence sans

paye à des employés choisis par le Syndicat pour assister

à des congrès, délégations ou assemblées (autre que assem-

blées de conciliation et d'arbitrage) afin qu'ils y repré-

sentent le Syndicat sous les conditions suivantes:

a) Le Syndicat demandera par écrit la permission à la

Compagnie en donnant normalement un avis minimal de cinq

(5) jours;

b) Chacune des absences ne doit pas excéder dix (10) jours

ouvrables;

c) Pas plus de trois (3) employés ne seront absents au mê-

me moment ou pendant une période de paye donnée ;

1) Pas plus de deux (2) employés faisant un travail simi-

lairoc ne seront absents au même moment ; .

e) Lee parties conviennent que ces permissions d'absence

ne doivent pas excéder le total de vingt-huit (28) jours

d'une année (par personne).



ARTICLE XI

(suite)

allcomIEER

11.04 - Congé de Deuil - Un employé qui a complété sa

période d'essai sur la liste de paye de la Compagnie,

rècevra un maximum de quatre (4) jours cuvrables con-

sécutifs, sans perte de salaire, dans les cas de décès

C th son conjoint et enfant(s). Dans les cas de décès

¢.'un autre membre de sa famille immédiate (père, mère,

frère, soeur, beau-père, belle-mère, père adoptif,

mère acloptive, gendre, bru, beau-frère et belle-soeur)

un maximum de trois (3) jours . .

sans perte de salaire. Il est convenu qu'un des trois

(3) jours prévus peut être utilisé pour revenir des

funérailles, lorsque la distance du lieu de l'en-

terrement le justifie. Une (1) journée, sans perte

da salaire, sera accordée pour assister aux funé-

rvaiiles d'une grand-mère ou d'un grand-père.

1..05 -

a) L'employé qui est absent de son travail pour

maladie doit tenir la Compagnie au courant de sa

condition et de la date prévue du retour au

travail.

tr) Si la Compagnie doute de la santé d'un employé,

la Icr.agnie reut demander un examen médical,

aux frais de la Compagnie, sans perte de salaire

si l'examen est requis pendant les heures de

travail.

1..26 - Paye pour Service de Jury - Lorsqu'un

enrlové doit agir comme juré ou témoin de la

F uronre, la Corragnie lui paiera, pour chaque jour

:- service, la différence entre son taux horaire



ARTICLE XI - 11.06 - suite

(suite)
moyen à temps simple pour le nombre d'heures normale-

ment travaillées sur son équipe régulière et le paie-

ment qu'il reçoit pour son service pour agir comme

juré ou témoin de la Couronne. L'employé présentera

une preuve qu'il a agi comme juré ou témoin de la

Couronne, et une preuve du montant de paye reçu.
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ARTICLE XII 12.01 La Compagnie convient de prendre les disposi-

tions raisonnables pour assurer la santé et la

sécurité de ses employés durant les heures de

travail.

a)

b)

c)

d)

a

La Loi 17 sanctionnée le 21 décembre 1979

et tous les amendements ou adoptions futurs

font partie intégrale de la convention

collective.

Un comité conjoint de sécurité et santé,

constitué de (2) représentants de la Compa-

gnie et de (2) représentants des employés,

se rencontrera une fois par mois pour discu-

ter des problèmes de santé et sécurité au

travail.

La compagnie paiera une fois par année le

coût des chaussures de sécurité jusqu'à un

montant maximum de $32.00 la première année

du contrat et $33.00 la deuxième année du con-

trat. A tous les deux (2) ans, la compagnie

paiera (50%) du coût des prescriptions des

verres de sécurité jusqu'à un montant maximum

de $47.00 la premiére année du contrat et

$48.00 la deuxième année du contrat.

La compagnie contribuera jusqu'à 50% du coût

de location et de nettoyage de salopettes de

travail dans le cas des tâches suivantes:

soudeurs, assembleurs et bobineurs d'electro-
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ARTICLE XII 12.01

12.02

et

d) suite

aimants, préposés aux fourneaux, assembleurs

de moteurs, opérateurs de presses chaudes

pour les hauts-voltages, préposés à l'entre-

tien et au service sur la route.

Un employé blessé à la suite d'un accident in-

dustriel sera payé pour le temps perdu le jour

où il a été blessé, à son taux horaire régulier,
plus prime d'équipe si applicable,
et sera transporté à un endroit où il pourra

recevoir des soins médicaux le jour même de

l'accident. Tout temps perdu, non compensable

pour recevoir des soins médicaux suivant un

accident de travail, sera payé à l'employé

pourvu qu'il fournisse une déclaration du mêde-

cin spécifiant le temps exact requis pour de tels

soins.



ARTICLE XII

(suite)

12.03 - Le Syndicat convient de coopérer avec la Compa-

gnie pour promouvoir et appuyer la prévention des acci-

dents, la sécurité et l'éducation sur la santé et colla-

borera à ce que les employés observent les règles, rè-

glements et pratiques raisonnables qui peuvent être

prescrits pour assurer des conditions de travail sûres,

salubres et hygiéniques.

12.04 - La Compagnie continuera à aider un employé

blessé à remplir la formule de Rapport d'Accident et

Réclamation de la Commission de la Sécurité et de la

Santé au Travail. Une copie de cette formule sera re-

mise au Syndicat et à l'employé intéressé. La Compa-

gnie avancera l'argent à un employé absent du travail

suivant un accident compensable par la Commission de

la Sécurité et de la Santé au Travail, lorsque la récla-

mation est approuvée, pourvu que l'employé signe une

formule autorisant la Commission de la Sécurité et de

la Santé au Travail (CSST) à payer ces sommes ainsi

avancées, directement à la Compagnie. Les sommes ainsi

avancées seront approximativement égales au paiement

que l'employé recevrait normalement de la Commission de

la Sécurité et de la Santé au Travail.

12.05 - Il est entendu que les dispositions ci-haut

mentionnées n'ont pas pour effet de rendre la Compagnie

responsable du paiement du temps et du transport qui sont
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ARTICLE XII

Sy

12.0% (Suite)

@ + ,' æ e ° e

d2deotanmagêés par la Commission des Accidents du Travail.

12.06 Si un emplové croit qu'il existe une situation

anormalement dangereuse äu point de constituer un danser

de blessures, ou un risque sérieux pour sa santé, il

doit immédiatement en aviser son contremaître. S'il est

convenue que le danger justifie son refus d'accomplir le

travail, un autre travail disponible dans l'usine lui

sera attribué selon les dispositions d'ancienneté de l'ar-

ticle IX.

12.07 La Compagnie accepte la responsabilité de prendre

des dispositions adéqua-es et raisonnables pour assurer la

v'rurité et la santé ces employés durant les heures de tra-

v.il, et continuera à fournir du matériel et de l'équipe-

ment raisonnable à cette fin. Il y aura un poste de pre-

miers soins et un préposé qualifié à cette fin pendant les

heures normales de travail.

17.08 - Pour fin de congé de maternité pour les employées

du sexe féminin, la Compagnie s'engage à se conformer

aux dispositions du Règlement sur les Normes du Travail

relatives au congé de maternité, lesquelles font partie

intégrante de cette convention collective.
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TAELEAU D'AFF: 21AE

ARTICLE

PE

Syr..

mu

XTII 13.01 La Compagnie fournira un tableau dhiffichage à

l'usage du Syndicat local qui aura le droit d'y affi-

ct.er les avis d'assemblées et tout autre avis de même

nature qui peuvert irtéresser les employés. Ces avis

devront avoir été individuellement approuvés par écrit

rer la Compagnie et avoir été signés par des officiers

responsables du Syndicat avant l'affichage.

L'avis de convocation à l'assemtlée régulière du mois

peut être affiché sans l'apprôbation de la Compagnie.

12.02 Le Syndicat convient qu'aucun bulletin, circu-

laire concernant la publicité ou la politique, ou toute

za.tre publication ne sera distritué ou affiché sur la

rrovriété de la C-npagnie excerté lorsque nrévu autremert

rar la présente convention.
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CCPIES DE LA CONVENTION

ARTICLE XIV 14.91 La Corpagnie et le Syndicat désirent que chaque

Syr.

employé soit familier avec les dispositions de cette

convention, et ses droits et ses devoirs tels qu'ils
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sont mentionnés. A cette fin, la Compagnie fera im-

primer la convention en français, sous forme de livret,

et en donnera une copie à chacun des employés et vingt-

cing (25) copies au Syndicat dans les soixante (60)

jours de la signature de la convention, en autant qu'il

sera possible de le faire.
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RLIVOI ET DISCIPLINE

ARTICLE XV 15.71 Dans le but de maintenir la discipline et dans

l'intérêt de la sécurité et de l'économie des opérations

ainsi que pour la protection des personnes et de la pro-

priété, des règlements généraux concernant la discipline

dans l'usine seront affichés pour servir de guide pour

la conduite individuelle des employés dans l'usine. Toute

infraction à ces règlements rendra l'employé sujet à des

mesures disciplinaires ou au congédiement ainsi qu'aux

autres dispositions de cette convention.

15.02 A moins que les circonstances ne justifient une

SusyonSioNn OU UN congédiement immédiat, la Compagnie ne

punira pas un employé avant de l'avoir averti selon les

réglierents de l'usine. S'il est rrétendu qu'un employé

a été suspendu injustement ou d'une manière déraisornnable,

on :rccèdera avec le grief et commençant à la troisière

>»

étare de la Procédurc des Griefs durant les cing (5) jours

ouvrasles suivants. S'il est prétendu qu'un employé a été

conçédié injustement ou d'une manière déraisonnable, on

procécera avec le grief en commençant à la troisième étape

de la Procédure des Griefs en dedans des cinq (5) jours

ouvrables suivants. Cependant, un employé peut voir le

Président du Syndicat ou son délégué d'atelier avant de

quit*er l'usine. La Compagnie prendra des mesures disci-

plirairves dans les cing (5) jours (à l'excep-

tion d'un samedi, d'un dimanche ou d'un congé statutaire)

arr¢ - avoir pris connaissance de l'évènement provoquant

de ->lles mesures.



ARTICLE XV

(suite)
15.03 Une copie des avertissements écrits sera

donnée la même journée à l'employé et au Syndicat.

15.04 La formule d'avertissement et de suspension

tourra être conservée indéfiniment dans le dossier

d'un employé; cependant, pour les fins d'imposition

de mesures disciplinaires, ces formules seront con-

s!dérées comme inexistantes après une période de

temps raisonnable n'excédant pas un (1) an dans les

cas d'avertissements et de suspensions.

La validité des déclarations de la Compagnie telles

que rapportées sur les formules d'avertissement et

Ce suspension, ne sera pas contestée à moins que ces

œéclarations ne deviennent le su5et d'un grief dans

tes cinq (5) ‘ours ouvrables suivant leur émission

(Ces jours ouvrables où l'employé intéressé a été

présent au travail).

= r= 0 -



EMPLOYES HAMDICAPES

ARTICLE XVI 16.01 Les employés qui sont incapables d'accomplir

 

Jeur travail régulier peuvent être permutés à une autre

classification par entente mutuelle entre la Compagnie

et le Syndicat. La Compagnie s'engage à faire tous

les efforts possibles pour donner la préférence à ces

employés s'il y a du travail disponible qu'ils ont

les capacités d'accomplir.

Syn. - . Cie = Sep



~ HEURES DED TRAVAIL
 

ARTICLE XVII 17.01 La semaine normale de travail sera de quarante

(40) heures et la journée normale de travail sera de

kuit (8) heures consécutives à l'exclusion de la pé-

riode repas établie.

17.02 Bien que le paragraphe 17.01 définisse les heures

normales réguliéres, il ne doit pas &tre lu ou inter-

prété comme étant une garantie de la part de la Compa-

gnie de fournir du travail pour quelque période que ce

soit.

17.03 La semaine normale de travail sera de cinq (5)

jours ouvrables; du lundi au vendredi inclusivement.

17.94% Les heures normales de travail pour la prerière

équine seront les suivantes:

8:00 A.M. à 12:00 P.M.

- 1:00 P.M. à 5:00 P.M.

les heures pour la deuxième équipe seront de

5:00 P.M. à 1:30 A.M.

incluant une période de repas d'une demi-heure sans

paye, pour la deuxième équipe.

17.05 La journée où se trouve l'heure régulière du dé-

but d'une équipe sera considérée comme la journée nor-

malement travaillée.
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ARTICLE XVII

(suite)

Syn.

=es

17.06 Les employés permutés à une autre équipe re-

cevront un avis de deux (2) jours ouvrables, sauf dans

le cas d'urgence.

17.07 Les employés ayant le plus d'ancienneté auront

la préférence quant à l'attribution des équipes, ex-

cepté dans le cas des nouveaux employés qui devront

travailler sur l'équipe de jour jusqu'à ce qu'ils

soient adéquatement entrainés pour la tâche.

17.08 Les employés auront droit à une période de re-

pos de dix (10) minutes dans l'avant-midi et une de

dix (10) minutes dans l'après-midi, en plus d'une pé-

riode de cinq (5) minutes à la fin de chaque demi-

journée pour se laver les mains.

17.09 Les samedis, dimanches et fêtes légales seront

considérés comme période de vingt-quatre (24) heures,

c'est-à-dire de minuit à minuit le jour de calendrier

où ils tombent, excepté lorsque l'équipe régulière

commence le jour précédent.

Cie 2
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SUPTEMPS ET PRIMFT D'ENUIPTS

AFTIILE XVIII 18.72 Le taux horaire régulier à temps simple signifie

ie taux horaire star jard d'un employé tel qu'il apparaît

à l'échelle des salaires.

18.02 Tout travail autorisé et/ou requis en excès de

huit (2) heures par jour ou de quarante (40) heures par

semaine, ou le samedi, sera considéré comme surtemps,

et sera payé au taux d'une fois et demie (1-1/2) le

taux horaire de base de l'employé. Tout travail en ex-

cès de douze (12) heures pour une journée de la semaine

(lundi au vendredi inclusivement), en excès de huit (8)

heures un samedi et toutes les heures travaillées un

dimanche seront payées à deux (2) fois le taux horaire

de base de l'employé.

18.05 La Compagrie donnera le plus tôt possible un avis

de surtemps qu'un employé aura à travailler et le sur-

temys sera volontaire pour les employés. Le surtemps

sera offert à l'erployé qui aura régulièrement accompli

la tâche durant le jour. Si l'employé refuse le surtemps

à deux reprises consécutives, il pourra par la suite être

isnoré jusqu'à ce qu'il avise la Compagnie qu'il est dis-

porn bl. pOur accerter du Surterps.

l#,24 Les employés qui travaillent sur la deuxième équipe

reocvront une prime d'équipe de trente-cinq ($0.35) cents



 

ARTICLE XVIII 18.04 (suite)
(suite)

l'heure pour toutes les heures travaillées.

13.05 Un employé qui n'a pas été avisé du contraire

et qui se rrésente au travail comme à l'ordinaire et

qui est renvoyé chez lui parce qu'il n'y a pas de tra-

vail disponible et/ou tout employé qui a été appelé

pour venir travailler pour une courte période de temps,

sera payé l'équivalent d'au moins quatre (4) heures de

travail à son taux horaire régulier à temps simple,

plus une prime d'équipe si elle est applicable. Cette

disposition ne s'applique pas lorsque le travail n'est

pas disponible à cause d'incendie, d'inondation, de

panne d'électricité, ou d'arrêt de travail par les em-

plcvés de l'usine.

1*.:6 Un employé qui a déjà quitté les propriétés de

la Compagnie après la fin de son équipe programmée et

qui est rappelé pour effectuer des travaux d'urgence,

sera payé au taux du surtemps conformément à l'Article

13.02, pour toutes les heures travaillées à la suite de

ce rappel jusqu'à l'heure de commencement de son équipe

programmée, mais il ne pourra jamais recevoir moins que

l'écuivalent de cuatre (4) heures de paye à son taux

régulier.

"18.7 La Corparnis maiera les dépenses nécessaires et

ra iconnables ainsi que le temps passé à voyager, tel



ARTICLE XVIII

(suite)
13.07 (suite)

que prévu par le présent paragraphe, pour tout travail

accompli en dehors de l'usine tel qu'ordonné et approuvé

par la Compagnie, sur réception, hebdomadairement , des

cartes de travail convenablement remplies, approuvées |

par la personne responsable du travail ou par le repré-

sentant autorisé du client selon les instructions reçues

dans chaque cas, et sur réception , hebdomadairement ou à

la fin de chaque travail, d'un compte de dépenses approu-

vé rar la personne responsable du travail.

Une prime de cinq pourcent (5%) du taux horaire sera

payée pour le travail sur la route, incluant le temps

passé à voyager pour se rendre à l'endroit de travail

et rour en revenir. Lorsque la distance sépare le tra-

vail de l'endroit où l'employé est autorisé à demeurer

excède cuinze (15) minutes à l'aller et quinze (15) mi-

nutes au retour, le temps passé à voyager sera payé.

Le surtemps ‘sera calculé selon le taux de paye de base

de l'employé.

Les hommes affectés au service sur la route auront droit

aux dénenses de voyage suivantes:

a) le coût effectif du train, avion, autobus, taxis et

tout autres frais de transport lorsqu'ils ne sont pas

fournis par la Compagnie ou payés par l'entremise de

car-es de crédit;

b) le millage pour les automobiles personnelles pour

l'usage autorisé et convenable pour fins de travail,



AFTICLE XVIII 12.:7 b) (suite)

(suite) 2° © J
au taux de vingt-cinq cents ($0.25) du kilomètre (y com-

rris le chauffeur et un (1) passager) pour la

durée du contrat.

Un cent ($0.01) du kilomètre

cera payé pour chaque passager additionnel.

c) Les frais d'excès de bagage raisonnables sur les

avions;

d) Les pourboires raisonnables .pour les taxis et les

chasseurs lorsque requis;

e) Location de chambre pourvu que l'état de compte

soit attaché au compte de dépenses;

f! Les dénenses raisonnables pour repas seront rem-

*oursées à tout employé affecté au service sur la

route Dour plus d'une journée. Les montants consi-

dérés raisonnables pour repas (incluant pourboires

et taxes) sont comme suit, effectif le ler mai 1984

pour la durée du contrat:

Déjeuner $ 5.00

Diner $ 7.00

Souper $ 11.00

Total $ 23.00

En plus, tout employé affecté à un travail sur la

route ne nécessitant pas de passer la nuit à l'exté-

rieur sera remboursé pour ses repas, soit $6.00 pour

12 diner et $8.50 pour le souper. °

5) Une allocation pour blanchissage au montantde

$2.00 par jour, pour la durée du contrat,

~ SS SEa ="



~ ARTICLE SVIII
(suite)

ASSIGNATIONS

1R.07 ¢) (suite)

sera remboursé à partir de la deuxième

(2ème) période de sept (7) jours, ou en partie, à

tout erployé en service sur la route lui nécessi-

tant de demeurer à l'extérieur pendant une période

de plus de sept (7) jours.

t:) Un montant jusqu'à concurrence de neuf dollars ($9.00)

par semaine pour frais d'appeéls interurbains person-

nels.

Le temps mis à voyager sera payé aux taux réguliers.

“erendant, si la Compagnie ordonne que le trajet se

+ asse en temps normalement dit surtemps, le taux sup-

1
) lémentaire applicable sera payé.

Les hommes de service à l'extérieur ne subiront aucune

certe sur leur salaire de base pour une journée normale

de travail si l'ouvrage est arrêté temporairement par

la Compagnie.et les employés sont tenus de demeurer

cur place.

À L'EXTERIEUR DE L'USINE

16.08

a) Le travail requis à l'extérieur de l'usine de St-

Jean-sur-Richelieu sera accompli par des employés

avant la classification de tâche déterminée par les

besoins spécifiques d'un client.»

“) Un dossier séparé des assignations à l'extérieur

sera tenu pour les individus d'une classification,

enrogintrant le nombre total des jours absents de

son domicilz sur chaque assignation.



ARTICLE XVII!

(suite)

Ju.

c)

d)

U8 (suite)

L'assignation du travail à l'extérieur sera faite

à l'intérieur d'une classification choisie par la

Compagnie, premièrement sur une base volontaire,

commençant par ji'employé avant travaillé le moins

de jours sur des assignations à l'extérieur dans la

classification requise, et en progressant vers le

haut dans la classification. Si le personnel néces-

saire ne peut pas être recruté à l'intérieur de la

classification sur une base volontaire, les employés

ayant le moins grand nombre de jours de service à

l'extérieur dans cette classification seront alors

obligés d'accomplir le travail à l'extérieur. La

Compagnie prendra en considération les conditions

vitales ou particulièrement difficiles pouvant affec-

ter un certain employé d'une classification, à condi-

tion que l'assignation en question puisse être comblée

à l'intérieur de la classification.

Il est cependant spécificuement entendu qu'en faisant

les assignations pour le travail à l'extérieur, la

Compagnie doit prendre en considération les autres

travaux extérieurs importants qui sont cédulés pour

commencer dans un avenir rapproché, et d'autres tra-

vaux importants devant être terminés à l'intérieur de

l'usine.

La période maximale de travail ininterrompu à l'ex-

térieur n'excèdera pas trente (30) jours de calendrier.

Cie
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ARTICLE XIX 19.01 les censés statutaires suivants seront accor- i
i

sés e+ rayés aux employés:

l. Le Jcur de l'An :

2. Le jcur après le Jour de l'An i

3. Le Vendredi Saint
4. Le Lundi de Pâques
5. La Fête de la Reine

6. La Saint-Jean-Baptiste

7. Le Jour du Canada

8. La Fête du Travail

9. La Fête d'Action de Grâces

10. La Veille de Noel

11. Le Jour de Noel

12. Le lendemain du jour de Noël.

19,32 Si l'une ou l'autre des fêtes ci-haut menticn-

nies tombe un samedi, le vendred: précédent sera ob-

servé, et si l'une ou l'autre de ces fêtes tombe un

dimanche, le lundi suivant sera observé comme fête

au? ©! les parties se sont mutuellement entendues au-

Trenent. a

13.33 Chaque employé recevra son taux horaire régulier

pour Fuit (8) heures pour chacune des fêtes ci-haut men-

tionnées.

13,04 Tout employé à qui la Compagnie demande de tra-

vai”]lrr l'un de ces jours de fête sera pavé deux (2)



!

   

ARTICLE XIX

(suite)
19.04 (suite)

fois son taux de paye régulier, en plus de recevoir sa

‘ aye de congé.«

12.05 Pour avoir droit au paiement pour un des jours

de fête ci-haut mentionnés il est entendu qu'un employé ;

a) aura travaillé un mois avant le congé concerné ;

D) aura travaillé au moins huit (8) heures le jour de

travail programmé précédant immédiatement et suivant

immédiatement le congé concerné;

Ces dispositions ne s'appliquent pas lors d'une absence

due aux raisons suivantes:

1) Pas plus d'une (1) heure de retard le jour de travail

programmé précédant ou suivant la fête statutaire con-

cerrée;

A soel et au Jour de l'An, seulement un (1) jour sera

perdu si un employé est en retard ou absent seulement une

fois. S'ilest en retard ou absent les- deux jours, soit

le jour avant et le jour après la période de congé, l'en-

rlové n'aura pas droit à sa paie de congé,

2) Lorsqu'un congé statutaire reconnu tombe durant la pé-

riode de vacances approuvée d'un employé; il sera payé

pour ce congé ou il prendra une journée additionnelle

immédiatement avant ou immédiatement après sa période

de vacances.

3) Dars le cas d'une maladie certifiée par un rapport de

né loin en dedans d'une période de trente (30) jours



ARTICLE XIX 19.05 (3) (suite)
(suite)

de calendrier précédant et incluant le jour de tra-

vail programmé suivant la fête statutaire ;

4) Mortalité dans la famille immédiate ;

5) L'accomplissement des devoirs de juré ou comme té-

mcin de la Couronne;

6) Un congé d'absence approuvé ;

7) Dans le cas d'une mise à pied, pour manque d'ouvrage,

n'excédant pas sept (7) jours ouvrables antérieurs au

( congé;

8) Dans le cas de circonstances incontrôlables par l'em-

- =r 2
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VACANCES ANT IEow &

AFTICLE XX 23.71 Une vacance annuellc payée sera accordée à tous

1-7 emnlovés conformément à l'Ordonnance No.3 de la Com-

miscior de Salaire Minimum du Québec dont l'année de réfé-

rence, avart pour fin d'accumuler les crédits de vacances,

cera du ler janvier au 31 décembre. Les employés ayant

moins d'un an de service continu auront droit à une va-

cance payée d'une journée pour chaque mois complet de ser-

vice (maximum de dix (10) jours de travail), équivalent à

quatre pour cent (4%) des gains totaux, la période de

tenps Étant calculée, dans les deux cas, jusqu'au 31 dé-

cembre précédant cette vacance.

€ montant de paye de vacances dû à chaque er-lové

ainsi te la durée des vacances seront établis confarmé-

ment au tableau suivant:

Années de Service Durée des Pourcentag=
continu précédent vacances des gains
les vacances

annu:1l1es

1 ou plus 2 semaines us _
5 ou plus 3 semaines 6%

11 ~u plus 4 semaines 8%
19 cv plus 5 semaines 10%

+

Le pourcentage des gains pour vacances sera calculé sur

le: salaire wu garnée du ler janvier au 31 décembre de l'an-

nfe rrecédente.

20.0 |

3) ">: vacannres peuvent être prises en tout temps entre

1.6 *anvier et le 31 décembre de l'année courarte.

T-n1 or0l.7é aura droit de prendre deux (2) semaines de
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ARTICLE XX

(suite)
2.7 (7uîte)

vacar.cez entre le 24 juin et la Fête du Travail. | Le

ch:cix di temns des vacances sera fait selon l'ancienneté

et selon les exigences du travail.

b) Nonotstant 20.03 a), un employé qui est éligible à plus

de deux (2) semaines de vacances pourra prendre plus

de deux (2) semaines de vacances par entente mutuelle

au cours de cette période.

c) Tout employé qui est éligible à plus de deux (2) se-

maines de vacances pourra les prendre consécutivement ,

selon l'ancienneté et selon les exigences du travail,

danc les semaines précédant le 24 juin ou suivant la

Ête du travail.

2°,°H Un employé Gui, pour quelque raison que ce soit,

cecse d'être à l'emploi de la Compagnie, recevra avec sa

paye ‘inale tous ses crédits de vacances accumulés et inu-

tilisés.

20.25 La paye de varances ne sera pas payée au moment

d'une mise à pied, à moins que l'employé ne le demande à

ce ‘Liminte

oc. Ln employé recevra sa paye de vacances le jour

de ‘av vrécédant immédiatement ces vacances, cette pay“

ce +, v-vertiramelle à la durée des vacances prises à ce
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ARTICLE XX

(suite)

Syn

20.07 Etant donné que les vacances ont pour but de

fournir l'occasion de repos et de récréation, un em-

ployé qui travaîlle une année complète ne pourra re-

cevoir une paye au lieu de prendre des vacances.

20.08 Lorsqu'au cours de l'année l'employé cui se

qualifie pour une semaine additionnelle de vacances

selon l'article XX, clause 20.02, cette dite semaine

aclditionnelle sera prise après ladate anniversaire

d'emploi de l'employé mais avant la fin de l'année du

calendrier (31 décembre).

20.C9 Un employé absent à cause de maladie ou d'un

accident, recevra, comme paye de vacances, le pourcen-

tage mentionné à la clause 20.02 ou son taux horaire

régulier, selon celui cui est le plus élevé.

Cie. ee
 

ar
y
d
y



=
=
r
a
e

~
~

x
=

2
s
A
t

PLAN D'ASS' F=NCT

ARTICLE XI 21.71

2) Sous réserve des conditions de la police maftresse,

ompagr.le convient de maintenir le plan d'assu-

ranc2 de la Prucdentielle d'Amérique présentement en

vigueur pour ses employés en activité de service,

incluant le plan médical majeur (incluant aussi lez

er:nloyés oui ne sont pas au travail pour cause de

maladie o: blessure, pour une période équivalente a

leur séniorité, ou un an, le moindre des deux).

>) La Compagnie continuera àpayer cent

Tcur cent (170%) du cofit de la prime, et augmentera

à treize mille dollars ($13,000.)1'assurance-vie pour

chaque employé, av2c double indemnité, et maintiendre

un montant de deux mille dollars ($2,000.00) d'assurance-vie pour

le conjoint et mille dollars ($1,000.00) pour chaque enfant. A

compter du ler mai 1985,les risques couverts seront augmentés a

quatorze mille dollars ($14,000.00) pour ehaque employé.

t
Hc) Les YHénéf ‘res d'assurance d'indemnités hebdomadaires

serort de soixante-six et deux-tiers pour cent (66-2/3%)

des gains de base d'un employé. mais le montant maximum

des bénéfices ne dépassera pas $300.00.

3) 13 + en*endu nue lez amendements Drévus au

paragraphe (c) sont faits conformément au: evi-

gences 2. “a lommission d'Assurance-Chômare concernant

le partage !» la »duction de la prime avec les emplovés.
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ARTICLE XXI
(suite)

e) Un employé mis à pied, qui possède un (1) an

d'ancienneté, peut demeurer couvert pendant une

période allant jusqu'à six (6) mois de la date

de mise à pied, pourvu que:

1. Il avise la Compagnie immédiatement avant da

mise à pied;

2. I1 s'engage à rembourser à la Compagnie, à

l'avance, mensuellement, cent pour cent (100%)

du coût de l'assurance qui lui est accordée

au-delà de la période normale de risques cou-

verts aux employés. Si l'employé ne fait pas

ses paiements avant le premier de chaque mois,

il occasionnera la cessation de ce privilège.

f) Un employé retraité pourra, s'il le désire, béné-

ficier du plant d'assurance-vie, jusqu'à un montant

de $3,000.00, pourvu qu'il en défraye le coût.

21.02 - Les parties conviennent que les bénéfices de

l'assurance médicale prévus par le présent article

s'appliqueront pour la durée de cette convention, sous

réserve toutefois de toute modification qui pourrait

être apportée par les lois Fédérale et Provinciale

qui pourraient être adoptées pendant la durée de

cette convention.

 



ARTICLE XXI 21.03 - Si durant cette convention la Compagnie juge

(suite) qu'une autre Compagnie d'Assurance servirait mieux les

intérêts des employés de la Compagnie avec les mêmes

avantages, cette assurance sera obtenue de cette autre

Compagnie après accord mutuel entre les parties.
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SALAIRES

ARTICLE XXII 22.21 A compter du ler mai 1984 , tous les empleyés

reront classifiés et payés selon l'échelle des salaires

i-jesseu. :

Travail Travail
au Régulier

Grade Dérart Rendement ce Jour

111 8.27 9.13 9.95
110 8.30 9.22 10.08
109 8.32 9.36 10.21
108 8.42 9.44 10.30
107 8.48 9.58 10,44
10 9.00 9.68 10.52

| g 9.08 9.86 10.73
{ 8 9.09 10.01 10.92

7 9.19 10.26 11.19
6 9.30 10.54 11.50
5 10.66 12.05
4 10.74 12,31
3 10.98 12.54 

Zffectif le ler mai 1985, tous les employés seront

-lassifiés et payés selon l'échelle des salaires cé-

rite ci-laut, rlus toutes augmentations provenan*

J'ajustements du coût de la vie, additionnés de (6%)
pour les échelles de "départ" et de "Travail Régulier de Jour"
et de (2%) pour l'échelle de "Travail au Rendement".

a) Une augmentation automatique de cing sous ($C.05)

l'heure sera donnée à chaque 520 heures travaillées

sur la tâzhe, pendant la moyenne de la période de

temps indiquée sur la description de tâche.

!2.02 La présente évaluation des salaires des t&ches

(“sscciation Nationale des Métiers du Métal) e- le 
''“tude des temps actuelles, seront continués pour la

iurée de cett« convention. Les allocations d'études

temps rent les suivantes:
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ARTICLE XXII
(suite)

22.02 (suite)

plus 5% allocation personnelle

Plus 5% allocation de fatigue

plus 7% allocation pour délais inévitables

plus_3% allocation spéciale

20 o
P

Habilité: moins 10% à plus 15%

Effort: moins 8% a plus 13%

Des cours seront fournis pour les employés intéressés

afin de leur permettre une meilleure compréhension du

plan, et des copies des feuilles décrivant les tâches

seront fournies au Syndicat.

22.03 Les normes établies ne seront pas changées, à

moins qu'il n'v ait un changement dans les opérations,

les produits, le matériel, l'équipement, les procédés,

les méthodes, l'outillage ou les conditions de travail

selon lesquels les normes originales de production ont

été établies ou lorsqu'il peut être clairement démontré

qu'une erreur mathématique ou cléricale a été faite lors

de l'établissement des normes originales. Toute erreur

sera corrigée dès sa découverte.

22.04 Les employés devront accomplir les opérations de

leurs tâches d'une manière normale au meilleur de leur

connaissance pendant qu'on les observe pour les fins

‘ d'étuées des temps.
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ARTICLE XXI7

(s'aite)
22.4% Toutes les normes établies par la Compagnie

a.n : que toutes les informations qui y sont perti-

nentés seront disponibles au Syndicat sur demande.

Le Syrdicat peut présenter un grief au premier stade

de la Procédure des Griefs en ce qui concerne ces

norme:, dans les trente (30) jours après la mise en

vigueur de ces normes; autrement ces normes seront

0 rsidérées établies et ne pourront être changées

sauf tel que prévu à l'Article VI.

72.08 La Compagnie maintiendra des dossiers tels

que recuis par les opérations du plan de prime au ren-

jement. Les dossiers des normes applicables seront

ii ronibles dans le département des normes de temns.

22.07 Les employés seront payés le jeudi de chaoue

-eraîre.

22.718 A compter du ler mai 1984, le taux de salaire

de La-e apparaissant à l'Article XXII de cette entente

‘er: aiusté si nécessaire, relativement à l'Indice des

rix à la Consommation, selon les critères suivantes:

:) L'indice des Frix à la Consommation de 1971 (1971-

127) sera utilisé.

“) ia Lase de calcul pour les augmentations du coût de

vie pour les mois subséquents au ler mai 1984 ,[
a
]

fu

-a le montant publié en mai 1984,nn
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ARTICLE XXII 22

(suite)

d)

e)

.08 (suite)

our chaque augmentation de quatre-dixième (0.4)

d'un point relativement à l'Indice des Prix à la

Consommation publié en mai 1984, il y aura une aug-

mentation d'un sous ($0.01) au taux de base appa-

raissant à l'Article XXII.

Les ajustements seront faits à tous les trois (3)

mois et deviendront en vigueur aux dates suivantes:

1) Le lundi suivant la publication du mois d'août

1984 et du mois d'août 1985.

2) Le lundi suivant la publication du mois de no-

venbre 1984 et du mois de Novembre 1985.

3) Le lundi suivant la publication du mois de fé-

- vrier 1985 et du mois de février 1986.

L) Le lundi suivant la publication cu mois de mai

1985 et du mois de mai 1986.

Le coût total à la Compagnie pour une des clauses

ci-haut mentionnées, spécifiées dans cet Article

22.08 a),b), c), et d) inclusivement, ne devra pas

excéder six cents ($0.06) : l'heure par employé

rendant la première année du contrat, et un coût

additionnel de six cents ($0.06) . 1'heure par

emrlové pendant la deuxième année.

Cie LG
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SECURITE SYNDICALE

ARTICLE XXIII 23.01 Comme condition d'emploi tout employé devra

signer une formule d'autorisation de déductions de

cotisations syndicales fournie par le syndicat. La

compagnie retiendra du salaire de chaque employé sur

une base mensuelle, les cotisations syndicales telles

que certifiées par le syndicat comme étant en vigueur

selon la constitution des Métallurgistes Unis d'Amé-

rique. Elle devra remettre les cotisations ainsi

qu'une liste des employés de qui les cotisations ont

été retenues, au secrétaire du syndicat local avant

le 15 du mois suivant.

23.02 Aucun emrloyé ne sera obligé, comme condition

d'emploi ou autrement, de devenir membre du syndicat.

23.03 Tous les employés qui sont membres du syndicat

à la signature de cette convention ou qui deviendront

membres du syndicat, devront demeurer membres du syn-

dicat pour la durée de cette convention.

23.04 La compagnie ne sera pas tenue responsable pour

de telles cotisations autres que celles effectivement

recueillies au nom du syndicat.

23.05 Il ert entendu que le syndicat endosse la res-

ponsabilité civile au'impliquent telles déductions, et

parantie à la connrarnie le remboursement de tous
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ARTICLE XXIII 23.05 (suite)

détoursés encourus par la compagnie par suite d'une

plainte ou réclamation qui pourrait lui être scumise

par un employé ou des employés en raison des déduc-

tions syndicales effectuées sur sa paye tel que prévu

par cet article.

Sy Cie 27



 
en

DUREE DE LA CONVENTION

ARTICLE XXIV 24.01 Cette convention sera en vigueur à partir

du ler mai 1984 et expirera le ler mai

1986.

24.02 L'une ou l'autre partie aux présentes peut

présenter à l'autre partie, par écrit, un

avis de cessation de la convention, con-

formément aux clauses du Code du Travail

de la Province de Québec.

24.03 A l'expiration de la Convention, les condi-

tions et modalités de cette Convention de-

meureront en vigueur jusqu'à ce que l'on

arrive à une nouvelle Convention conforme

à l'Article 47 du Code du Travail de la

Province de Québec.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé la pré-

sente Convention par la main de ses représentants autorisés ce

jour de 1984,

McGRAW-EDISON SERVICE METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE

Division de McGraw-Edison Ltée —,Lowal 6435j a

W. Kaikis, Directeur G. L ance -
  

Relations Industrielles Représentant

D. Pelletier VF Marien >
Directeur de l'Usine Président - Local 6435

R. Leque

 

|
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LETTRY D'ENTINTY

VACANCES

En plus des «droite le sélrotion dc vacances accordé: à chaque em-

sloyé dans l'Article 20.03, la Compagnie permettra également ce

sui suit duran* 1. mois d'été des années 1984 et 1985:.

a) Un maxir.u7 Je dix-neuf (19) employés seront cédulés pour

prendre une période de deux (2) semaines de vacances au

cours de l'été.

b) Un maximum de cinquante pourcent (50%) des employés d'une

même classification pourront être en vacances durant la

même rériode de vacances.

c) Ces périodes seront les deux semaînes commençant le di-

  

manche :

1984 1985

1 juillet 30 juin

15 juillet 14 juillet

29 juillet 28 juillet

12 août 11 août

1 26 août 25 août

Pour permettre à la Compagnie de tenir compte de l'ancienneté pour

céduler les vacances de 1984 et 1985, les employés désirant prendre

deux semaines je vacance” durant leS mois de juillet et août doivent

en faire la Jerandc avant le 31mai 1984 et le 30 mai 1985. Une

confirmation i- la cédule des vzcrances 1984 et 1985 sera donnée aux

e“loyés au vlue tar: le 8 juin 1984 et le 7 juin 1985 respective-

9 
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LETTRE D'INTENTION

Concernant l'interprétation du paragraphe 11.05 - a) de la

Convention Collective, il est convenu qu'un employé doit aviser

la Compagnie avant sa visite chez le médecin, de son retour

possible au travail,lorsque la cédule de telle visite empêche

l'employé de tenir la Compagnie au courant de sa date de retour

au travail après sa visite chez le médecin.
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LETTRE D'ENTE:iTE

La présente confirme l'entente intervenue entre les parties con-

cernant

1)

2)

3)

les questions suivantes:

Evaluation des tâches: La Compagnie consent à faire une

évaluation de tâche pour les classifications de:

- réparation de vérificateur de commutateur;

- petite et grosse presse à chaud

en dedans de soixante (60) jours de la signature de la

convention.

Allocatior de prime au rendement: La Compagnie convient

que ‘“n= les soixante (60) jours suivant la signature de

la convention collective le temps des employés travaillant

sur les crérations à prime de rendement sera calculé sur

la carte de la tâche qu'il poinçonne sur chaque opération

et le boni gapné sur une opération ne sera pas réduit par

une assignatior à une autre opération.

Etude des temps: Dans les soixante (60) jours de la signa-

ture de la Convention, la Compagnie convient de ré-étudier

les orérations de l'enlèvement de l'isolation et du trem-

page à l'étain afin d'en vérifier l'exactitude des standards.

MEMOIRE D'INTE*:CITATION  RENOUVELE MAI 1981

les évaluation : des tâches en vipueur à la signature de la Convention

Coliretive son* le© quaran-e-quatre (44) descriptions dpprouvées par

les deux (2) : :r*ies le 22 juillet 1975.

2
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MEMOIRE D'INTURKURUTATION (suite)

S'il n'y a pac de transfert, un emplové continue d'accumuler toutes

les heures travaillées jusqu'à ce qu'il atteigne le taux deson grade.

Chaque changement dans le taux de salaire résultant de la progression

de tâche entrera en vigueur le lundi suivant le changement.

Un employé n'est pas éligible au taux de grade avant d'avoir terminé

za nériode de probation.

D. Pelletier, Ing.,
Directeur de l'Usine.

Le ler mai 1981
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LETTRE D'E:2ENTE RENOUVELEE LE ler MAI 1981

SUJET: Grief Alain Bleau - le 2 mai 1978 - signé par F. Hébert,
délégué

Tel que convenu à notre rencontre du 31 mai 1978, le syndicat est

d'accord à retirer le grief ci-haut mentionné, avec l'entente que

la Compagnie ne transfèrera pas un employé junior sur la tâche

d'un employé sénior qui est sur la mise-à-pied, si le dit trans-

fert est pour être d'une durée de cinq (5) jours ou plus.

  

  

PCUF LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT

W. Kaikis Robert Saumure

MN. Abupeusal

D. Pelletier, Ing”, Jacques Moquin
  

Guy Morin
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MODIFICATIONS AU CONTRAT DE TRAVAIL

entre

McGRAW-EDISON SERVICE

Division de McGraw-Edison Limitée

et

LES METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE - LOCAL 6435

le 2 mai 1984

’

CONFO

...»0...»anotPAR oo. 9



 

4,03

5.01 b)

9.08

9.08 b)

9.09 a)

e)

Les employés recevront normalement leur directives

de leur contremaître. En l'absence du contremaître,

les employés recevront leurs directives du Surin-

tendant de l'Usine en ce qui concerne l'exécution

du travail. Le contremaître qui remet le chèque de

paie à l'employé est présumé être le contremaître de

cet employé.

Le Chef de Groupe continuera à distribuer le travail

comme ce fut la pratique dans le passé.

La Compagnie affichera une cédule des dates des ren-

contres mensuelles sur le tableau d'affichage de

l'usine.

devient 9.08 a)

Nouveau paragraphe:

La Compagnie pourra aider l'employé concerné dans

ses relations avec la Commission d'Assurance Ch&-

mage. La Compagnie ne sera pas tenue responsable

des conseils donnés.

Tous les postes vacants pour une période de plus de

(20) jours ouvrables (sauf ceux causés par maladie,

accident OU........ ). Les employés en service sur

la route seront avisés par téléphone ou télégramme

en présence d'un délégué syndical.

Nouveau paragraphe:

Un employé qui obtient, par voie d'affichage, un

poste plus élevé (ex: Grade 5 vers Grade 4) gardera

le taux de son présent salaire si ce dernier est

plus élevé que le salaire de départ de la nouvelle

ds
position et son taux de salaire progressera en



 

12.01

12.01

12.02

D)

b)

c)

&

suite .

accord avec l'Article 22.01 a) du contrat. Un em-

ployé qui obtient, par voie d'affichage, un poste

moins élevé (ex: Grade 5 vers Grade 7) recevra le

maximum du taux de salaire du nouveau grade obtenu

ou son taux de salaire existant selon celui qui est

le moins élevé des deux.

....L'employé devra faire part de ses intentions à

la Compagnie dans les douze (12) heures de travail

suivant la réception de cet avis.

Nouveau paragraphe:

Un comité conjoint de sécurité et santé, constitué

de deux (2) représentants de la Compagnie et de deux

(2) représentants des employés, se rencontrera une

fois par mois pour discuter des problèmes de santé

et sécurité au travail.

c) deviennent respectivement 12.01 c) & d).

La Compagnie paiera une fois par année le coût des

chaussures de sécurité jusqu'à un montant maximum

de $32.00 la première année du contrat et $33.00 la

deuxième année du contrat. A tous les deux (2) ans,

la Compagnie paiera (50%) du coût des prescriptions

des verres de sécurité jusqu'à un montant maximum

de $47.00 la première année du contrat et $48.00 la

deuxième année du contrat.

Ajouter: "Un employé blessé......, à son taux

horaire régulier plus prime d'équipe si applicable,

v
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15.02

17.09

18.04

18.07

18.07

21.01

b)

f)

g)

b)

....La Compagnie prendra des mesures disciplinaires

dans les cing (5) jours (à l'exception.......).
 

Erreur de frappe:-

Changer: .....réguliére comme le jour précédent

Par: .....véguliére tombe le jour précédent

eens une prime d'équipe de trente-cing ($0.35) cents

l'heure......

Le millage pour les automobiles personnelles pour

l'usage autorisé et convenable pour fins de travail,

au taux de vingt-cinq cents ($0.25) du kilomètre

(y compris le chauffeur et un (1) passager) pour la

durée du contrat. Un cent ($0.01) du-kilométre.....

Changer le tableau des repas par:

"Effectif le 1 mai 1984 pour la durée du contrat:

Déjeuner $ 5.00

Diner $ 7.00

Souper $ 11.00

Total $ 23.00

En plus, tout employé........, soit $6.00 pour le

diner et $8.50 pour le souper."

Allocation de blanchissage sera de $2.00 par jour

au lieu de $1.50 pour la durée du contrat.

La Compagnie continuera & payer cent pour cent

(100%) du coût de la prime d'assurance.

Nouveaux montants: $13,000. première année du contrat

$14,000. deuxiéme année du contrat

be



 

21.01

22.01

22.08

c)

b)

c)

Changer pour lire: "Les bénéfices d'assurance in-

demnité hebdomadaire seront de (66-2/3%) des gains

de base d'un employé mais le montant maximum du

bénéfice ne dépassera pas $300.00.

A compter du ler mai 1984, tous les employés seront

classifiés et payés selon l'échelle des salaires ci-

 

dessous:

Travail au Travail Régu-
Grade Départ Rendement lier de Jour

111 8.27 9.13 9.95

110 8.30 9.22 10.08 7
109 8.32 9.36 10.207

108 8.42 9.44 10.30

107 8.48 9.58 3 10.44

10 9.00 9.68 10.52

9 9.08 9.86 10.73

8 9.09 10.01 10.92

7 9.19 10.26 11.189

6 9.30 10.54 11.50

5 10.66 12.05 ADF

| 10.74 Nb 12.30
3 10.98 12.56

Effectif le ler i 1985, tous les employés seront

classifiés et payés selon l'échelle des salaires

décrites ci-haut, plus toutes augmentations prove-

nant d'ajustements du coût de la vie, additionné

de (6%) pour les échelles de "départ" et de "Travail

Régulier de Jour" et de (2%) pour l'échelle de

"Travail au Rendement".

A compter du ler mai 1984......

aucun changement

....pour les mois subséquents au ler mai 1984, sera

l'indice publié en mai 1984.

«....publié en mai 1984, ......



 

22.08 suite

d) aucun changement

1) ....Mois d'août 1984 et du mois d'août 1985.

2) .…....Mois de novembre 1984 et du mois de novem-

bre 1985.

3) .....Mois de février 1985 et du mois de février

1986.

4) .....Mois de mai 1985 et du mois de mai 1986.

e) .....ne devra pas excéder six cents ($0.06) l'heure

par employé pendant la première année du contrat

et un coût additionnel de ($0.06) l'heure par em-

ployé pendant la deuxième année.

24,01 Cette convention sera en vigueur à partir -du ler mai 1984

et expirera le ler mai 1986.

 

AUTRES

1. Vacances (selon lettre d'entente) Page 40:

1984 1985

1 juillet 30 juin

15 juillet 14 juillet

29 juillet 28 juillet

12 aofit 11 août

26 août 25 août

2. Les descriptions des tâches seront traduites en français.

3. Les retards au travail occasionnés par une visite chez

le médecin n'entraînera plus de pénalité de .1 heure

sur le temps indiqué sur la carte de poinçon.

92
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W. Kaikis, Directeur G. achance

Relations Industrielles Représentant
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CONVENTION COLLECTIVE - DU 1 MAT 1983 AU 1 MAT 1984

0
Entente entre la Compagnie et le Syndicat des Employés

it

Suite à l'entente intervenue entre la Compagnie, McGraw-Edison

Limitée, et le Syndicat des Métallurgistes Unis d'Amérique, Local

6435, ce 12 avril 1983,

les conditions de travail et de salaire est renouvelé intégrale-

‘1 est entendu nue le contrat répissant
a

ment pour un (1) an à partir du ler mai 1983, jusqu'au ler mai

1984, sauf pour les items suivants:

1. ARTICLE XXII - SALAIRES
 

22.01 A compter du ler mai 1983, tous les employés appa-

raissant sur la liste d'ancienneté actuelle, en date

du ler mars 1983 (ci-jointe), seront classifiés et

payés selon l'échelle de salaire ci-dessous:

Grade Départ

111 8.65
110 8.68

109 8.70
108 8.81
107 8.87
10 9.43
9 9.51
8 9.52
7 9.63
6 9.74

5 10.51
4 10.59

Cependant,

TABLEAU I

Travail au

Rendement

Travail Régu-
lier de Jour
 

8.76
8.85

8.98
9.06
9.20
9.29
9.47
9.62
9.86

10.13

9.24
9.36

9.48
9.57

9.70
9.78
9.97

10.15
10.41
10.70

11.22
11.46

les taux de départ pour les nouveaux em-

ployés qui seront embauchés en date du ler mai 1983

demeurent inchangés et se liront comme ci-dessous

au TABLEAU I1, et aucun employé de la liste d'ancien-

neté actuelle, en date du ler mars 1983, ne pourra

recevoir moins que les taux figurant au TABLEAU I ci-

dessus.

L'ajustement prévu à l'Article 22.08 d) 4) pour mai

1983, régit par le contrat de mai 1981, s'appliquera.



 

CONVENTION COLLECTIVE - DU 1 MAI 1983 AU 1 MAI 1984 Page 2

1. ARTICLE XXII - SALAIRES - suite
 

22.01

22.08

suite

TABLEAU IT

Grade Départ

111 8,12

120 8.15

109 8,17

108 8.27
107 8.33

10 8.85
9 8.93

8 8.94

7 9.04

6 9.15

5 9.78
4 9,85

A compter du ler mai 1983, le taux de salaire de base,

apparaissant a 1'Article XXII de cette entente, sera

ajusté, si nécessaire, relativement à l'Indice des

Prix à la Consommation, selon les critères suivants:

a) L'Indice des Prix à la Consommation de 1971

(1971 = 100) sera utilisé.

D) La base de calcul pour les augmentations du coût

de la vie pour les mois subséquents au ler mai

1983, sera l'indice publié en mai 1983.

co) Pour chaque augmentation de quatre dizième (0.4)

d'un point, relativement à l'Indice des Prix à

la Consommation publié en mai 1983, il y aura une

augmentation d'un sou ($0.01) au taux de base

apparaissant à l'Article XXII.

4) Les ajustements seront faits a tous les trois (3)

mois et deviendront en vigueur aux dates suivantes:

1) Le lundi suivant la publication du mois d'août

1923.



 

CONVENTION CCLLECTIVE - DU 1 MAT 1983 AU ] MAI 1984 Page 3

l. 22.08 suite

d) 2) Le lundi suivant la publication du mois de

novembre 1983.

3) Le lundi suivant la publication du mois de

tévrier 1984,

4 ) Le lundi suivant la publication du mois de

mai 1984,

e) Le coût total à la Compagnie pour une des clauses

ci-haut mentionnées, spécifiées dans cet Article

XXII, a), b), ¢) et d) inclusivement, ne devra

\ pas excéder six sous ($0.06) l'heure par employé

durant la période se terminant le ler mai 1984.

2. Grief Nc. 83-02 - Assurances

Ce Grief est en suspens jusqu'à ce que la Compagnie ait obtenu

les renseignements de la nouvelle Compagnie d'Assurance

(Travelrrs).

En foi de quci, chacune des parties aux présentes a signé la pré-

 
 

sente entent: par la main de ses Représentants autorisés, ce 12

avril 1983.

McGRAW-EDISIN LIMITEE METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE
LOL 6435 nN

{

  
 

D. Pelletier, G. Lachance,
Directe de l'UJsine. Représentant.

LeJrAeA

J.P. Marien,

 

 

Surihtendant -<Production. Président - Local 6435

oe

Secréchy ncier.
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MARS 1983

NO NOMS G EMPLOI PG D -M -Y

18 BOUCHARD Alain 4 Bobineur de moteur 1 02-06-59
67 JONES Margot 107 Isolateur a la machine 6 25-04-61
70 FONCOUX Lucien 4 Bobineur de moteur 1 05-06-61
74 BENOIT Roland 4 Fabricant de formes 7 16-10-61
92 MORIN Guy 6 Bobineur de bobines de 8 26-02-62

haut voltage

131 LAMONTAGNE Roland 4 Bobineur de moteur 1 03-10-62
143 GINGRAS Marcel 5 Bobineur de moteur 44 14-01-63
145 FAY Paul 4 Machiniste 2 28-01-63

157 LUSSIER Hubert 5 Assembleur de moteur 12 15-10-63

164 DEMERS Gertrude 107 Inspecteur de bobines 13 12-11-63

165 ROBERT Royer 8 Préposé à l'outillage 14 18-11-63
170 STJAGOW Maria 107 Coupeur de l'isolation 15 16-12-63

(chef de groupe)
175 LANGLOIS Marcel 6 Assembleur d'électro-aimant 16 24-02-64

177 HALPIN Claude 4 Fabricant de formes 7 23-03-64

181 LAURIN Géraldine 108 Formeur de bobines (traction) 20 04-06-64
130 BLEAU Alain 4 Machiniste 2 31-08-64

198 GERVAIS Bernard 6 Camionneur (conducteur de 21 18-11-64
camion)

202 VINCELETTE Lucien 4 Bobineur de moteur 1 18-01-65
238 LABERGE Carmen 107 Isolateur à la machine 6 14-02-65

256 HEBERT Fernand 4 Machiniste 2 27-06-65
245 CHABOT Thérésa 107 Inspecteur de bobines 13 19-06-67
266 GUIMOND Germain 4 Fabricant de formes 7 27-06-67
269 MOQUIN Jacques 5 Inspecteur électrique 23 21-08-67
276 DUMONT Daniel 7 Formeur de bobines 24 27-05-68

141 BOONE Robert 4 Bobineur de moteur 1 10-07-68

280 LEDUC Richard 6 Soudeur 18 13-01-69
281 BENJAMIN Jean-Guy 6 Préposé à la maintenance 25 20-01-69
284 GODIN Réal 6 Plongeur 11 17-02-69
300 LAVALLEE Yvon 6 Bobineur de bobines de 8 15-06-70

haut voltage

306 BEAN Jeanne 107 Coupeur d'isolation et ------ 28 21-09-70
préposé à l'outillage ------- 14

309 MOREAU Paul 7 Extenseur de bobines 35 13-10-70

310 LECLERC rents 5 Monteur de bobines de champs 22 07-12-70

moteur traction

311 HARBEC Normand 6 Aleseur d'électro-aimants 3 07-12-70
317 LECLERC Manon 107 Isolateur à la machine 6 14-06-71

322 LAMOTHE Gérard 7 Opérateur de presse 9 28-06-71
324 DEXTRADEUR Alain 6 Bobineur d'électro-aimants 32 14-07-71

338 GALIPEAU Pierre 7 Opérateur de presse 9 26-01-72
361 JEAN Jacaucs 7 Opérateur de presse chaude 26 22-10-73
383 LETOURNEAU Marie 107 Isolateur à la machine 6 20-03-74

387 VIGNEAU Albert 6 Soudeur 18 01-04-74

396 LETOURNEAU Lisette 107 Isolateur à la machine 6 06-05-74
417 BONNEAU Alain 7 Insulateur de bobines de 10 16-09-74

champs 



 

NO

410
441
442
204
454

456
457
468

NOMS

LECLAIR D.anc
DUCHARME Daniel

GAUTHIER Micheline
FORCIER Marielle

MARIEN Jean-Pierre

FOURNIER Jean-Marc

BRIEN Gilles

ST-PIERRE Michel

355 MEREON3eaHS

(3

107

107

107

O
O
Q

EMPLOI

Isolateur à la machine

Chariot élévateur
Isolateur à la machine

Isolateur à la machine

Bobineur de bobines de
champs
Aide äà la production
Aide a la production
Aide a la production

D -M —Y

10-03-77
04-04-77
12-08-77
03-05-78
12-02-79

05-11-79
12-11-79
27-04-81
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: Bureau du Commissaire Général du Travail

0
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu 6-06
pour dépôt. suivant l'article 60 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT

8977 (10)

 

Dépôt N :
 7,9, Q 9, 4 97

[| Depot refuse) o11-3[X Certificat accordé

 

 
 

  
 

 

 

Objet [“]1ière convention [X] Renouvellement [] Entente [7] Autres olqueeeonconces M-10180-01
|

Signature Reception Du Tau )Nombre de salariés régiDate 79-05-10 | 79-08-13 Durée ) 79-05-01 | 81-05-01 parlaconventionee D 65 |

Association Employeur

[X Déposant [] Déposant
Métallurgistes Unis d'Amérique McGraw Edison Limitée, Division
local 6435 Nationale de Bobines Eleætriques
Att.: Me Robert Saumure 450 St-llichel

Case Postale 580 St-Jean
St-Jean J3B 174
J3B 628  
 

Unité de négociation

"Tous les employés salariés au sens du Code du tra-
vail, À l'exclusion des employés de bureau,"

 

 

Voir au verso pour les codes —»depremaeen 00 C0 O0 CCI
 me

Remarques

Prenez note que dans votre dossier au Ministère, le nom de l'employeur est:-
National Electric Coil Division McGraw Edison (Canada) Limited, Ily aurait
lieu d'indiquer tout changement pour éviter toute erreur administrative. Merci

  
 

 

/ Pour le commissaizeénéral du travail
 

Signatur  
   
 

A /
Pour renseignements ) [] 425. St-Amabhle, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 @ 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 - 873-4357 go | 
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D30/7-7

CONVENTION conclue ce 10eme jour de mai 1979, entre MCGRAW

EDISON LIMITEE, Division Nationale de Bobines Electriques,

St-Jean-sur-Richelieu, Quebec, ci-après appelée la "Compagnie"

d'une part et les Métallurgistes Unis d'Amérique, Local 6435

ci-après appelé le "Syndicat" d'autre part

ATTESTENT que les parties aux présentes conviennent de ce

qui suit:

Syn. Cie
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BUT DE LA CONVENTION

ARTICLE I

Syn.

1.01 Les parties reconnaissent que la Compagnie a

l'obligation de poursuivre avec succeés les opéra-

tions de son usine et celle d'assumer ses responsabi-

lités envers les employés régis par cette convention,

et que ces obligations ne doivent pas être entravées

par quelque différend que ce soit entre les parties.

L'intention des parties aux présentes est de régler

par cette entente ce qui concerne les taux de salaire,

les heures de travail et autres conditions de travail

telles que régis par cette convention, de prévoir des

procédures pour le règlement rapide et équitable des

griefs; d'empêcher les lock-outs, les ralentissements

de production, les arrêts de travail, les grèves ou

toutes autres actions collectives qui entravent le tra-

vail de la Compagnie pendant la durée de cette conven-

tion.

Cie
  



 

 

RECONNAISSANCE SYNDICALE ET EMPLOYES VISES

ARTICLE II
-

2.01 Cette convention régit les employés de la Compagnie

tels que ci-après définis. L'expression "employé" ou

"employés'" partout où elle est employée ci-après dans cette

convention, doit signifier tout employé rémunéré à l'heure,

employé à la propriété de la Compagnie de St-Jean-sur-

Richelieu, Québec, sauf et excepté les contremaîtres, les

assistant-contremaîtres, les surveillants et toute per-

sonne occupant un rang supérieur à celui de contremaître

et surveillant, les commis de bureau y compris les commis

travaillant dans le bureau établi dans l'atelier, les em-

ployés techniques, et toute autre personne exclue par le

Code du Travail du Québec.

2.02 Dans le cas d'un différent à savoir si une personne

est un "employé", le cas devra être référé au commissaire

général du travail pour décision.

2.03 La Compagnie reconnaît le Syndicat tant qu'il sera

accrédité par le commissaire général du travail, comme

l'agent négociateur exclusif des employés de la Compagnie

dans le but de négociations collectives touchant les taux

de salaire, les heures de travail, l'ancienneté, la pro-

cédure des griefs et toutes autres condjtions de travail

telles que stipulées dans cette convention.

2.04 Les personnes dont l'emploi régulier n'est pas com-

pris dans l'unité de négociations ne doivent normalement



ARTICLE II 2.04 (suite) travailler à aucune tâche incluse dans

(suite)
l'unité de négociation, sauf lorsqu'elles agissent comme

instructeurs pour faire des expériences ou dans les cas

urgents et quand l'employé ou les employés est ou sont

absent(s) ou non disponible(s).

Syn. Cie
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AUCUNE DISCRIMINATION

ARTICLE III

Syn.

3.01 La Compagnie et le Syndicat conviennent qu'il ne

doit y avoir aucune discrimination ni intimidation d'ex-

@ à 1 2 1 » a

ercée l'égard d'aucun employé à cause de sa race,

croyance, couleur, sexe, origine ethnique, adhésion ou

non-adhésion à toute association d'employés ou en rai-

son de son activité ou inactivité en relation avec une

telle association ou pour toute autre raison en dehors

de la propriété de la Compagnie.

Cie
 

 



 

FONCTIONS DE LA DIRECTION

ARTICLE IV 4.01 Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction de la

Compagnie de:

a) maintenir l'ordre, la discipline et le rendement ;

b) juger les qualifications des employés ;

c) embaucher, congédier, diriger, classifier, permuter,

d)

4.

promouvoir, rétrograder, mettre à pied, rappeler,

établir et faire exécuter les règlements et les sys-

têmes et suspendre ou punir autrement les employés

pourvu que la réclamation d'un employé à l'effet qu'il

a été congédié, mis à pied ou puni sans motif raison-

nable ou qu'il fut classifié, permuté, promu, rétro-

gradé ou rappelé de façon incorrecte, puisse faire

l'objet d'un grief et être traité selon la procé-

dure des griefs;

en général, administrer l'entreprise dans laquelle

la Compagnie est intéressée, et sans restreindre la

généralité de ce qui précède, de déterminer les pro-

duits à fabriquer, les méthodes de fabrication, les

cédules de la production, le genre et l'emplacement

des machines et des outils à employer, les procédés

de fabrication, l'usinage, et le dessin de ses pro-

duits, le contrôle des matériaux etdes pièces à

incorporer dans les produits achevés, l'extension,

la limitation, la réduction ou la cessation des opé-

rations.

02 La Compagnie convient d'exercer les fonctions



ARTICLE IV 4.02 (suite)

ci-haut mentionnées conformément aux dispositions de

cette convention.

Syn. Cie
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REPRESENTATION SYNDICALE

ARTICLE V 5.01

a) Le Syndicat peut choisir un Comité des Griefs composé

de pas plus de trois (3) membres. Le Comité des Griefs

aura pour fonctions de rencontrer, sur rendez-vous, les

représentants de la Compagnie afin de discuter les griefs

selon l'article VI. Les rencontres de griefs débuteront

au plus tard à 11:00 a.m. ou 4:00 p.m.

b) Les représentants de la Compagnie rencontreront au plus

trois (3) membres du Syndicat le troisième mercredi de

chaque mois à 3:30 p.m., pour discuter de sujets d'in-

térêt mutuel, et pour encourager la bonne entente entre

la direction et les ouvriers.

5.02 Le Syndicat peut désigner les délégués qui peuvent

assister les employés dans la présentation de leurs griefs

aux représentants désignés de la Compagnie, conformément

à la Procédure des Griefs.

5.03 Seuls les employés de la Compagnie seront éligibles

à servir comme délégués syndicaux et/ou membres du Comité

des Griefs. Ces délégués et membres du Comité des Griefs

doivent avoir complété au moins six (6) mois de service.

Pd

5.04 Un (1) délégué représentera chacun des départements

suivants, et chaque délégué doit être employé dans le dé-

partement qu'il représente:

1) Département de la Réparation

2) Département du Bobinage



 CE2e
ARTICLE V 5.04 (suite)

Un (1) délégué additionnel, appelé "le délégué en chef",

sera choisi par le Syndicat pour s'occuper des griefs.

Dans le cas où la compagnie nommerait un surveillant de

nuit exclu de l'unité de négociation, le Syndicat pour-

rait choisir un délégué supplémentaire.

5.05 Le Syndicat avisera la Compagnie, par écrit, du

nom des officiers et des délégués, du département que

chacun de ces délégués représente, ainsi que du nom des

membres du Comité des Griefs, et de tout changement qui

pourrait se produire parmi ceux-ci. ÀA défaut de quoi,

la Compagnie ne sera pas tenue de les reconnaître comme

tels.

5.06 I1 est entendu que les délégués et/ou membres du

Comité des Griefs et du Comité de Sécurité ont un travail

régulier dont ils doivent s'acquitter comme employés de la

Compagnie, et s'il devient nécessaire de s'occuper d'un

grief au cours des heures de travail, ils devront demander

à leur contremaître la permission de s'absenter et cette

permission ne sera pas indûment refusée. Ils devront,

sans délai, retourner à leur tâche après avoir accompli

leurs fonctions pour le Syndicat. Ils ne subiront aucune

perte de leur salaire de base, ni leur moyenne de salaire-

boni du mois précédent.

etcnt ratcrier ARE dureedre. autre >= atone
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ARTICLE V 5.07 Lorsqu'un représentant autorisé du Syndicat, qui
(suite)

n'est pas à l'emploi de la Compagnie, désire parler à un

représentant du Syndicat local dans l'usine au sujet d'un

grief ou de toute autre affaire syndicale officielle, il

devra aviser la Compagnie qui fera alors venir au bureau

les représentants du Syndicat local et ils pourront dis-

cuter privément de cette matière. Ces rencontres seront

organisées de telle manière qu'elles ne devront pas dé-

ranger inutilement la production.

Le président du syndicat ou son représentant peut uti-

liser le téléphone durant les heures de travail pour con-

sulter le représentant syndical, après avoir obtenu la

permission de son contremaître ; cette permission ne sera

pas indûment refusée.

Syn. Cie
 

 
= * - li; =



 

PROCEDURE DES GRIEFS
 

ARTICLE VI 6.01 Le mot "grief" signifie tout désaccord entre les

parties concernant les salaires, les heures de travail,

les conditions de travail ou la discipline, l'interpré-

tation, l'application ou l'observance des dispositions

de cette convention.

6.02 Les parties aux présentes désirent que les plaintes

et les griefs soient réglés aussi promptement que possible.

C'est pourquoi une plainte peut être portée à l'attention

du superviseur immédiat.

6.03 Stade No.1: Tout employé ou délégué peut présenter,

oralement ou par écrit, un grief à son contremaître dans

les cinq(5) jours ouvrables suivant la connaissance de

l'évènement qui a donné lieu à la plainte. Le contre-

maître doit rendre sa décision dans les deux (2) jours

ouvrables suivant la présentation du grief.

Stade No.2: A défaut d'entente, un membre du Comité des

Griefs et le délégué départemental, qui peuvent être

accompagnés par l'employé concerné, doivent soumettre

par écrit le grief dans les trois (3) jours ouvrables

suivants et rencontrer le surintendant concerné. Le

Surintendant doit rendre sa décision écrite dans les (3)

jours ouvrables suivant la réception du grief.

Stade No.3: A défaut d'entente, le grief doit être soumis

au gérant de l'usine dans les trois (3) jours ouvrables

suivants, et celui-ci devra rencontrer le Comité des

Griefs. Le représentant syndical peut assister à cette

vertes 1 re HEE ~ >



ARTICLE VI

(suite)
6.03 (suite)

rencontre. Le directeur de l'usine devra rendre sa dé-

cision dans les sept (7) jours ouvrables qui suivent la

présentation du grief du Stade No.3. A défaut d'entente,

le grief pourra être porté à l'arbitrage selon les dis-

positions de l'article VII de cette convention.

Si aucune demande écrite d'arbitrage n'est reçue dans

les dix (10) jours ouvrables suivant la décision rendue

à l'étape No.3 de la procédure de griefs, le grief sera

considéré comme réglé ou abandonné.

6.04 Les limites de temps ci-haut mentionnées peuvent

être prolongées par entente mutuelle. Elles seront pro-

longées dans le cas d'un employé travaillant en dehors de

St-Jean-sur-Richelieu, Québec, mais en aucun temps plus

de cinq (5) jours après son retour au travail à St-Jean-

sur-Richelieu.

6.05 Le Syndicat ou la Compagnie peut présenter un grief

de groupe ou de nature générale ou de nature continue à

la 2ème étape de la procédure de grief.

6.06 Toute entente intervenue entre la Compagnie et le

Comité des Griefs du Syndicat sera finale et liera la

Compagnie, le Syndicat et les employés.

6.07 A tout stade de la Procédure des Griefs incluant

l'arbitrage, les parties en présence pourront recevoir

l'assistance de l'employé ou des employés intéressés et

de tous témoins nécessaires. Toutes dispositions rai-

sonnables seront prises pour permettre aux parties en



 

ARTICLE VI 6.07 (suite)

présence d'avoir accès à l'usine et de se rendre compte

des opérations en litige.

6.08 Si une entente intervient au deuxième ou troisième

stade de la Procédure des Griefs, cette décision devra

être faite par écrit et signée par les deux parties à

cette convention et elle sera finale et exécutoire, et

liera la Compagnie, le Syndicat et l'employé ou les em-

ployés intéressés.

6.09" Toute décision à laquelle en arrivent les parties

en rapport avec un grief, ne s'appliquera qu'à ce grief

et ne devra, en aucun cas, devenir un précédent dans le

cas de tout autre grief, et elle ne pourra pas non plus

être interprétée comme un précédent liant les parties en

ce qui concerne l'interprétation de cette convention.

6.10 La nature du grief, la correction demandée seront

précisées dans l'exposé écrit du grief. Une fois que

le grief aura été présenté au deuxième stade de la Procédure

des Griefs, sa nature ne pourra en être changée.

æ ~ ° æ@ æ

6.11 Les nouveaux employés seront considérés comme em-

ployés en probation pour les premiers (50) cinquante jours

ouvrables qui suivront leur embauchage.

6.12 Sauf pour les employés à l'essai, la prétention

d'un employé à l'effet qu'il a été suspendu ou congédié

eut = sea ma eve



ARTICLE VI

Syn.

6.12 (suite)

injustement, peut se régler en vertu de la Procédure

des Griefs ou de l'arbitrage par:

a) le maintien de la décision de la Direction relative

au congédiement de l'employé permanent; ou

b) la réinstallation de l'employé avec ou sans sa pleine

ancienneté et avec ou sans le montant de salaire qu'il

aurait reçu pendant la période de congédiement ou de

suspension moins les montants qu'il aurait pu gagner

ou toute compensation qu'il aurait pu recevoir pen-

dant la période de son congédiement ou de sa suspen-

sion.

Cie
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ARBITRAGE

ARTICLE VII

vereEEETEE

7.01 Lorsque l'une ou l'autre des parties demande qu'un

cas soit soumis à l'arbitrage tel que prévu au paragraphe

6.03 (Stade No.3) ci-dessus, cette demande sera faite par

écrit et adressée à l'autre partie à la présente conven-

tion. Les parties devront alors tenter de s'entendre,

aussi rapidement que possible, sur le choix d'un arbitre.

Si elles sont incapables de s'entendre sur le choix d'un

arbitre, l'une ou - - - - -l'autre partie peut demander

au Ministre du Travail d'en nommer un.

7.02 Une personne qui a tenté de négocier ou de régler

le grief ne pourra être nommé arbitre.

7.03 Aucun cas ne sera présenté à l'arbitrage s'il n'a:

pas d'abord suivi toutes les étapes requises à la Procé-

dure des Griefs. .

7.04  L'arbitre nommé conformément aux disposition de

cette convention devra agir selon les dispositions de

cette convention et ne sera pas autorisé à ajouter, à

retrancher, à modifier cette convention ou à rendre des

décisions incompatibles avec les dispositions de cette

convention. J

7.05 Les Parties présenteront leur cas à l'arbitre

avec toute la diligence possible,et la décision de l'ar-

bitre rendue dans les quinze (15) jours suivant la clô6-

ture des auditions sera finale et liera les parties aux
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ARTICLE VII

Syn.

7.05 (suite)

présentes et l'employé ou les employés intéressés.

La limite de temps prévue au présent paragraphe sera

prolongée sur demande de l'arbitre.

7.06 Les dépenses et les honoraires de l'arbitre se-

ront acquittés à parts égales par les parties aux pré-

sentes.

7.07 Si les parties aux présentes conviennent de la

nécessité de notes sténographiques ou d'autres services

à l'occasion d'un arbitrage, le coût de ces services sera

payé à parts égales par les deux parties.

Cie
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CONTINUITE DES OPERATIONS

ARTICLE VIII

Syn.

8.01 Les parties aux présentes conviennent que ni le

Syndicat ni aucun des employés compris dans l'unité de

négociation régie par cette convention, nè participera,

n'aidera collectivement, individuellement ou d'une ma-

nière concertée, à tout ralentissement de production,

grêve ou toute autre interruption de travail pendant

la durée de cette convention. Tout employé qui viole

les dispositions de cet article sera sujet à mesure

disciplinaire. La Compagnie convient qu'il n'y aura

pas de lock-out pendant la durée de cette Convention.

8.02 Le Syndicat convient de permettre à un employé,

préposé à l'entretien, d'accomplir le travail néces-

saire à la sécurité et à l'entretien d'urgence de la

propriété de la Compagnie quelles que soient les acti-

vités du Syndicat.

Cie
  



 

ANCIENNETE

ARTICLE.IX 9.01 Les parties reconnaissent que les occasions et

la sécurité d'emploi augmenteront en proportion de la

durée des services. Il est donc convenu que dans les

cas de postes vacants, de promotions sauf les promo-

tions en dehors de l'unité de négociation, de trans-

ferts dans un autre département ou dans une classifi-

cation inférieure, de mises à pied, de cessation de

l'emploi et de réembauchage après une mise à pied ou

une cessation de l'emploi, les employés ayant le plus

d'ancienneté auront droit à préférence.

9.02 Reconnaissant, cependant, la responsabilité de

la Compagnie pour le fonctionnement efficace de l'u-

sine, il est entendu et accepté que la Compagnie aura

le droit d'ignorer un employé si il est établi que cet

employé n'a pas l'habilité ou la santé physique pour

accomplir la tâche.

a) L'employé qui accepte d'être permuté à une autre

tâche, selon la procédure d'affichage, aura droit à

une période d'entraînement de trente (30) jours ou-

vrables. Si l'employé démontre l'incapacité de pro-

gresser normalement vers l'exécution requise de la

tâche, il pourra être relevé en aucun temps précédent

le trentième jour. Cette procédure n'interdit pas

à la Compagnie d'embaucher un nouvel employé qui sera

qualifié pour les tâches spécialisées du Grade 5 jus-

qu'au Grade 2.
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ARTICLE IX

(suite)
9.02 (suite)

b) Dans le cas de diminution de personnel dans une

classification, l'employé affecté pourra exercer -

son droit d'ancienneté pour déplacer l'employé ayant

l'ancienneté la moindre dans une autre classification

pourvu que la personne déplaçante possède: (1) une

ancienneté supérieure à l'employé déplacé, et (2) qu'il

soit qualifié pour accomplir la tâche pour laquelle il

désire exercer son droit de déplacement. L'employé qui

exerce ce privilège aura droit à une période d'essai

d'un minimum de deux (2) et d'un maximum de dix (10)

jours ouvrables afin de démontrer qu'il est qualifié

pour exécuter le travail de façon satisfaisante.

Cette période d'essai ne sera pas pour fin d'entraî-

nement, et l'employé aura droit aux mêmes instruc-

tions exigées et reçues par une personne qualifiée.

Aux fins de cet article, "façon satisfaisante" veut

dire l'habilité de travailler sur les tâches avec la

quantité et qualité de travail d'un employé moyen

avec expérience. Une période d'essai ne sera pas

accordée à un employé dans les cas où il est évident

qu'il n'est pas qualifié en comparant ses qualifica-

tions et son expérience avec les exigences de la tâ-

che, et qu'il serait incapable de démontrer un accom-

plissement satisfaisant durant la période d'essai

de deux (2) à dix (10) jours.
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ARTICLE IX

(suite)
9.03 Un employé sera considéré comme étant en proba-

tion et son nom apparaitra sur la liste d'ancienneté

lorsqu'il aura travaillé un total de cinquante (50) jours

ouvrables pour la Compagnie. La date de son ancienneté

sera rétroactive à la date de son embauchage.

9.04 Des listes d'ancienneté, indiquant le numéro ma-

tricule, le nom, l'occupation et le numéro de page, le

grade de l'occupation et la date d'ancienneté des em-

ployés, seront fournies au syndicat à tous les six (6)

mois. Cette liste sera également affichée au tableau

d'affichage de l'usine. "A tous les trois (3) mois, le

syndicat sera informé par écrit des noms ajoutés à ces

listes.

9.05 Tout employé permuté à un poste à l'extérieur

de l'unité syndicale peut être réinstallé dans l'unité

de négociation en dedans d'une période d'un (1) an à

partir de la date de sa permutation, sujet aux disposi-

tions d'ancienneté de cette convention. Après plus

d'un (1) an à l'extérieur de l'unité syndicale, l'em-

ployé concerné pourra être réinstallé seulement par en-

tente mutuelle des parties. I1 est comwenu, que dans

chacun de ces cas, le service accumulé en dehors de

l'unité syndicale s'ajoutera à son ancienneté.

9.06 Une mise à pied temporaire de trois (3) jours ou



ARTICLE IX

(suite)
9.06 (suite)

moîns de travail, si elle est due au manque de matériel,

panne de machine, exigences de la production, ou autres

circonstances hors du contrôle de la Compagnie, pourra

s'effectuer sans préavis mais devra être faite selon

l'ancienneté pourvu que l'employé soit capable d'accom-

plir le travail sous surveillance normale. Cependant,

aucun employé ne sera temporairement mis à pied plus de

trois (3) fois par année. L'employé ou les employés con-

cernés termineront leur équipe normale, sauf en cas de

fermeture totale de l'usine.

9.07 Lorsqu'un employé est sujet à être permuté à une

tâche comportant un taux plus bas, à cause d'un manque

de travail, il pourra choisir d'être mis à pied plutôt

que d'être permuté, sans subir aucune perte d'ancienneté.

S'il en fait la demande après une période de sept (7)

jours de calendrier, l'employé pourra être permuté à une

tâche comportant un taux plus bas plutôt que de rester

en mise à pied.

9.08 Tout employé qui est rappelé au travail pour une

période de trente (30) jours ou moins et qui ne se pré-

sente pas au travail, ne perdra pas son ancienneté si ce

défaut de se présenter au travail est causé par le fait

qu'il aurait à quitter un emploi pour revenir au travail.



ARTICLE IX

(suite)
9.09

a) Tous les postes vacants pour une période de plus de

trente (30) jours (sauf ceux causés par maladie, acci-

dent ou permission d'absence sans paie), ainsi que

les nouveaux postes seront affichés au tableau ser-

vant aux fins du Syndicat, pour une période de trois

(3) jours ouvrables. Les employés en Service sur la

Route seront avisés, par écrit, de tout postes vacants.

b) Tout employé désirant obtenir un de ces postes, de-

vra soumettre sa demànde ‘à la Direction, par écrit,

durant les trois (3) jours de l'affichage.

La Compagnie remettra au Syndicat une copie de tous les

affichages de tâches indiquant le nom des postulants et

le nom du candidat choisi, le jour précédant l'assigna-

tion.

c) Le poste sera accordé à l'employé le plus ancien

ayant fait application conformément à l'article IX -

9.02 a). Si le poste lui est accordé, l'employé de-

vra, après la période d'essai satisfaisante, garder

le poste pour six (6) mois, sauf dans les cas de dimi-

nution d'ouvrage ou réduction de l'effectif.

d) Toute habilité acquise durant un transfert tempo-
-

raire ne sera pas prise en considération lorsqu'il

s'agit de remplir un poste vacant en permanence.
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ARTICLE IX 9.10 Un avis préalable de cinq (5) jours sera donné

à l'employé mis à pied pour manque d'ouvrage. L'em-

ployé devra faire part de ses intentions à la Compa-

gnie dans les huit (8) heures de travail suivant la

réception de cet avis. Le Comité du Syndicat devra re-

cevoir un avis adéquat des prochaines mises à pied.

9.11 Transferts. Lorsqu'un employé est transféré tem-

porairement à un autre département ou une autre occupa-

tion autre que la sienne à la convenance de la Compagnie,

il sera payé le maximum du salaire de l'occupation à la-

quelle il est transféré ou son salaire régulier, selon

celui qui est le plus élevé des deux.

9.12 L'ancienneté sera maintenue et continuera de s'ac-

cumuler pendant toute période n'excédant pas trois (3)

ans pour tous les cas de mise à pied, de permission d'ab-

sence (incluant maladie et accident) ainsi que leur pro-

longation. A son retour, la Compagnie assignera l'employé

à son poste antérieur s'il est disponible; si ce poste

n'est pas disponible, à un poste convenant à son ancien-

neté et comportant même statut et| mêmepaye, à moins que

les circonstances aient changé au point qu'il soit impos-

  

sible ou déraisonnable d'appliquer cette disposition.

Dans ce dernier cas, la Direction lui offrira, au taux de

paye alors en vigueur pour ce travail, un poste conforme
Fe —
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ARTICLE IX

Union

9.12 (suite)

à son ancienneté en autant qu'il sera disponible, et

pourvu qu'il soit capable de l'accomplir.

9.13 Le Président, le ou la secrétaire-archiviste,

et le ou les délégués tels que définis au paragraphe

5.04 auront une préférence d'ancienneté dans les cas

de mises à pied et de rappels dans leur propre clas-

sification, pourvu qu'ils ne peuvent déplacer ailleurs.

Si après avoir été mis à pied ils ne peuvent déplacer

dans aucun poste à cause de leur compétence et de leur

ancienneté, ils demeureront dans leur classification,

déplaçant l'employé suivant, ayant l'ancienneté la moin-

dre.

Company
  



 

PERTE D'ANCIENNETE
 

ARTICLE X 10.1 L'Ancienneté sera interrompue et terminée pour

les raisons suivantes:

a)

b)

c)

Démissions ou départ volontaire;

Congédiement pour cause juste;

Mise à pied pour une période équivalente à l'ancien-

neté de l'employé mais n'excédant pas un maximum de

trois (3) ans d'ancienneté ;

Cependant, si la Compagnie ré-embauche un employé qui a

perdu son ancienneté selon la section (c) du présent ar-

ticle, elle accordera à cet employé son ancienneté aceu-

mulée jusqu'au moment de sa mise-ä-pied de l'usine.

d)

e)

f)

g)

Défaut de la part de l'employé d'aviser la Compagnie

dans les quarante-huit (48) heures, à l'exclusion du

samedi et du dimanche, après le début de son équipe,

de la raison de son absence. Lorsque le fait de ne

pas aviser la Compagnie dans les quarante-huit (48)

heures est hors du contrôle de l'employé , son ancien-

neté ne sera pas interrompue;

Le défaut par un employé mis à pied de retourner au

travail dans les cinq (5) jours ouvrables de la récep-

tion d'un avis qui lui est assigné par la Compagnie

par lettre recommandée adressée à sa dernière adresse

connue. Une copie de cet avis sera envoyé au Syndicat.

Si l'employé excède la période d'une permission d'ab-

sence;

Toute permission d'absence sera par écrit et n'affec-

tera pas les droits d'ancienneté de l'employé lorsque



cette permission sera employée pour la raison

accordée. Si un employé travaille ailleurs du-

rant une permission d'absence, il perdra son

ancienneté sauf s'il possède une permission, par

écrit, de la Compagnie lui donnant le droit d'ef-

Un employé perdra son ancienneté si, après avoir

été rappelé au travail pour une période de trente

et un (31) jours ou plus, il ne retourne pas au

Cie

ARTICLE X 10.1 g) (suite)

fectuer ce travail ;

h)

travail.

Syn.
  



ABSENCE AU TRAVAIL
 

ARTICLE XI 11.01 Sous réserve des dispositions des paragraphes

suivants, toute absence au travail sera considérée comme

absence sans permission, à moins qu'elle n'ait été accordée ”

par la Compagnie.

11.02 Lorsque demandé par écrit par le Syndicat, la Com-

pagnie accordera une permission d'absence sans paye à un

(1) employé pour travailler à plein temps pour le Syndicat.

Cette permission d'absence sera pour un minimum de trcis

(3) mois et ne pourra excéder un (1) an.

11.03 La Compagnie accordera une permission d'absence sans

paye à des employés choisis par le Syndicat pour assister

à des congrès, délégations ou assemblées (autre que assem-

blées de conciliation et d'arbitrage) afin qu'ils y repré-

sentent le Syndicat sous les conditions suivantes:

a) Le Syndicat demandera par écrit la permission à la

Compagnie en donnant normalement un avis minimal de cinq

(5) jours;

b) Chacune des absences ne doit pas excéder dix (10) jours

ouvrables;

c) Pas plus de trois (3) employés ne seront absents au mê-

me moment ou pendant une période de paye donnée;

d) Pas plus de deux (2) employés faisant un travail simi-

laire ne seront absents au même moment;

e) Les parties conviennent que ces permissions d'absence

ne doivent pas excéder le total de vingt-huit (28) jours

d'une année ( )par personne).
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ARTICLE

(suite)

Syn.

XI 11.04 Congé de deuil. Un employé qui a complété sa pé- i

riode d'essai sur la liste de paye de la Compagnie, rece-

vra un maximum de trois (3) jours, sans perte de salaire

afin d'assister aux funérailles d'un membre de sa famille

immédiate (conjoint, enfant, père, mère, frère, soeur,

beau-père, belle-mère, père adoptif, mère adoptive, gendre,

bru, beau-frère et belle-soeur). Une journée sans perte

de salaire sera accordée pour assister aux funérailles

d'une grand-mère et d'un grand-père.

11.05

a) L'employé qui est absent de son travail pour maladie

doit tenir la Compagnie au courant de sa condition et

de la date prévue de retour au travail.

b) Si la Compagnie doute de la santé d'un employé, la Com-

pagnie peut demander un examen médical, aux frais de 1a yt)

Compagnie, sans perte de salaire si l'examen est requis |

pendant les heures de travail.

11.06 Paye pour Service de Jury: Lorsqu'un employé doit

agir comme juré ou témoin de la Couronne, la Compagnie lui

paiera pour chaque jour de service, la différence entre

son taux horaire moyen à temps simple pour le nombre d'heures
-

normalement travaillées sur son équipe régulière et le paie-

ment qu'il reçoit pour son service pour agir comme juré ou

témoin de la Couronne. L'employé présentera une preuve

qu'il a agi comme juré ou témoin de la Couronne, et une

preuve du montant de paye reçu.

Cie
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SECURITE ET SANTE

ARTICLE XII 12.01 La Compagnie convient de prendre les dispositions

raisonnables pour assurer la santé et la sécurité de ses q.

employés durant les heures de travail;

a) L'Arrêté en Conseil No. 3787 du 13 décembre 1972 fera

partie intégrante de la présente convention. A

b) La Compagnie paiera une fois par année, le coût des

chaussures de sécurité jusqu'à un montant maximum de

vingt dollars ($20.00). A tous les deux (2) ans la

Compagnie paiera 50% du coût des verres de prescrip-

tion de sécurité jusqu'à un montant maximum de trente-

cinq dollars ($35.00).

c) La Compagnie contribuera jusqu'à 50% du coût de loca-

tion et de nettoyage de salopettes de travail dans le

cas des tâches suivantes:  soudeurs, assembleurs et

bobineurs d'électro-aimants, préposés aux fourneaux,

assembleurs de moteurs, opérateurs de presses chaudes

pour les hauts voltages, et préposés à l'entretien.

12.02 Un employé blessé à la suite d'un accident in-

dustriel sera payé pour le temps perdu le jour où il a

été blessé, à son taux horaire régulier, et sera trans-

porté à un endroit où il pourra recevoir des soins médi-

caux le jour même de l'accident. Tout temps perdu, non

compensable pour recevoir des soins médicaux suivant un

accident de travail, sera payé à l'employé pourvu qu'il



P
T

C
E
O
P
E
p

5
n
a
r
ne
nt
!

a
a
n

+
C
a
n
c
e
r
s
c
e
r
t
e

ARTICLE XII

sede

12.02 (suite)

fournisse une déclaration du médecin spécifiant le temps

exact requis pour de tels soins.

AS

ol
12.03 Le Syndicat convient de coopérer avec la Compagnie

pour promouvoir et appuyer la prévention des accidents,

la sécurité et L'éducationsup18Sanitet collaborera

d ce que les employés observent les régles, réglements

et pratiques raisonnables qui peuvent être prescrits pour

assurer des conditions de travail sûres, salubres et

hygiéniques.

12.04 La Compagnie continuera d'aider un employé blessé

à remplir la formule de Rapport d'Accident et Réclamation

de la Commission des Accidents du Travail. Une copie de

cette formule sera remise au Syndicat et à l'employé inté-

ressé.

La Compagnie avancera l'argent à un employé qui est absent

du travail suivant un accident compensable par la Com-

mission des Accidents du Travail, lorsque la réclamation

est approuvée, et sur demande de cet employé. Les sommes

ainsi avancées seront approximativement égales au paie-

ment que l'employé recevrait normalement de la Commission
~

des Accidents de Travail, et seront remboursées a la

Compagnie sur réception des chèques de la Commission.

12.05 Il est entendu que les dispositions ci-haut men-

tionnées n'ont pas pour effet de rendre la Compagnie res-

ponsable du paiement du temps et du transport qui sont
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ARTICLE XII

perlcite

12.05 (suite)

dédommagés par la Commission des Accidents du Travail.

12.06 Si un employé croit qu'il existe une situation

anormalement dangereuse âu point de constituer un danger

de blessures, ou un risque sérieux pour sa santé, il

doit immédiatement en aviser son contremaître. S'il est

convenue que le danger justifie son refus d'accomplir le

travail, un autre travail disponible dans l'usine lui

sera attribué selon les dispositions d'ancienneté de 1l'ar-

ticle IX.

12.07 La Compagnie accepte la responsabilité de prendre

des dispositions adéquates et raisonnables pour assurer la y

sécurité et la santé des employés durant les heures de tra- 0

vail, et continuera à fournir du matériel et de l'équipe-

ment raisonnable à cette fin. Il y aura un poste de pre-

miers soins et un préposé qualifié 3 cette fin pendant les

heures normales de travail.

12.08 Les employés du sexe fémininavec ancienneté qui

deviennent par la suite enceinte, devront prendre une ab-

sence avec permission au plus tard dufant leur sixième

(6ème) mois de grossesse ou avant six (6) mois si leur

grossesse nuit à leur travail régulier. Elles pourront

revenir au travail durant les trois (3) mois suivant

l'accouchement. Une prolongation d'absence avec permis-

sion peut être possible si un examen médical indique



ARTICLE XII 12.08 (suite)

que l'employée ne peut revenir au travail durant cette

limite de temps, pour cause de complications dues à la

maternité.

Syn. Cie



 

TABLEAU D'AFFICHAGE

ARTICLE XIII

Syn.

13.01 La Compagnie fournira un tableau dhffichage à

l'usage du Syndicat local qui aura le droit d'y affi-

cher les avis d'assemblées et tout autre avis de même

nature qui peuvent intéresser les employés. Ces avis

devront avoir été individuellement approuvés par écrit

par la Compagnie et avoir été signés par des officiers

responsables du Syndicat avant l'affichage.

L'avis de convocation à l'assemblée régulière du mois

peut être affiché sans l'approbation de la Compagnie.

13.02 Le Syndicat convient qu'aucun bulletin, circu-

laire concernant la publicité ou la politique, ou toute

autre publication ne sera distribué ou affiché sur la

propriété de la Compagnie excepté lorsque prévu autrement

par la présente convention.

Cie
  



COPIES DE LA CONVENTION

ARTICLE XIV

Syn.

14.01 La Compagnie et le Syndicat désirent que chaque

employé soit familier avec les dispositions de cette

convention, et ses droits et ses devoirs tels qu'ils

sont mentionnés. A cette fin, la Compagnie fera im-

primer la convention en français, sous forme de livret,

et en donnera une copie à chacun des employés et vingt-

cinq (25) copies au Syndicat dans les soixante (60)

jours de la signature de la convention, en autant qu'il

sera possible de le faire.

Cie
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RENVOI ET DISCIPLINE

ARTICLE XV 15.01 Dans le but de maintenir la discipline et dans

l'intérêt de la sécurité et de l'économie des opérations

ainsi que pour la protection des personnes et de la pro-

priété, des règlements généraux concernant la discipline

dans l'usine seront affichés pour servir de guide pour

la conduite individuelle des employés dans l'usine. Toute

infraction à ces règlements rendra l'employé sujet à des

mesures disciplinaires ou au congédiement ainsi qu'aux

autres dispositions de cette convention.

15.02 A moins que les circonstances ne justifient une

suspension ou un congédiement immédiat, la Compagnie ne

punira pas un employé avant de l'avoir averti selon les

règlements de l'usine. S'il est prétendu qu'un employé

a été suspendu injustement ou d'une manière déraisonnable,

on procèdera avec le grief et commençant à la troisième

étape de la Procédure des Griefs durant les cinq (5) jours

ouvrables suivants. S'il est prétendu qu'un employé a été

congédié injustement ou d'une manière déraisonnable, on

procédera avec le grief en commençant à la troisième étape

de la Procédure des Griefs en dedans des cinq (5) jours

ouvrables suivants. Cependant, un employé peut voir le

Président du Syndicat ou son délégué d'atelier avant de

quitter l'usine. La Compagnie prendra dés mesures disci-

plinaires dans les quarante-huit (48) heures (à l'excep-

tion d'un samedi, d'un dimanche ou d'un congé statutaire)

«= ° * ° t 2 =

après avoir pris connaissance de l'évènement provoquant

de telles mesures.

—e{parer

—
.
…
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ARTICLE XV

(suite)

Syn.

15.03 Une copie des avertissements écrits sera

donnée la même journée à l'employé et au Syndicat.

15.04 La formule d'avertissement et de suspension

pourra être conservée indéfiniment dans le dossier

d'un employé; cependant, pour les fins d'imposition

de mesures disciplinaires, ces formules seront con-

sidérées comme inexistantes après une période de

temps raisonnable n'excédant pas un (1) an dans les

cas d'avertissements et de suspensions.

La validité des déclarations de la Compagnie telles

que rapportées sur les formules d'avertissement et

de suspension, ne sera pas contestée à moins que ces

déclarations ne deviennent le sujet d'un grief dans

les cinq (5) jours ouvrables suivant leur émission

2
(les jours ouvrables où l'employé intéressé a été

présent au travail).

Cie
  



EMPLOYES HANDICAPES

ARTICLE XVI

Syn.

16.01 Les employés qui sont incapables d'accomplir

leur travail régulier peuvent être permutés à une autre

classification par entente mutuelle entre la Compagnie

et le Syndicat. La Compagnie s'engage à faire tous

les efforts possibles pour donner la préférence à ces

employés s'il y a du travail disponible qu'ils ont

les capacités d'accomplir.

Cie
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HEURES DE TRAVAIL
 

ARTICLE

pa -

XVII 17.01 La semaine normale de travail sera de quarante

(40) heures et la journée normale de travail sera de

huit (8) heures consécutives à l'exclusion de la pé-

riode repas établie.

17.02 Bien que le paragraphe 17.01 définisse les heures

normales régulières, il ne doit pas être lu ou inter-

prété comme étant une garantie de la part de la Compa-

gnie de fournir du travail pour quelque période que ce

soit.

17.03 La semaine normale de travail sera de cinq (5)

jours ouvrables; du lundi au vendredi inclusivement.

17.04 Les heures normales de travail pour la première

équipe seront les suivantes:

8:00 A.M. à 12:00 P.M.

1:00 P.M. à 5:00 P.M.

Les heures pour la deuxième équipe seront de

5:00 P.M. à 1:30 A.M.

incluant une période de repas d'une demi-heure sans

paye, pour la deuxième équipe.

~

17.05 La journée où se trouve l'heure régulière du dé-

but d'une équipe sera considérée comme la journée nor-

malement travaillée.



 

ARTICLE XVII 17.06 Les employés permutés à une autre équipe re-

cevront un avis de deux (2) jours ouvrables, sauf dans

17.07 Les employés ayant le plus d'ancienneté auront

la préférence quant à l'attribution des équipes, ex-

cepté dans le cas des nouveaux employés qui devront

travailler sur l'équipe de jour jusqu'à ce qu'ils

soient adéquatement entrainés pour la tâche.

17.08 Les employés auront droit à une période de re-

pos de dix (10) minutes dans l'avant-midi et une de

dix (10) minutes dans l'après-midi, en plus d'une pé-

riode de cinq (5) minutes à la fin de chaque demi-

17.09 Les samedis, dimanches et fêtes légales seront

considérés comme période de vingt-quatre (24) heures,

c'est-à-dire de minuit à minuit le jour de calendrier

où ils tombent, excepté lorsque l'équipe régulière

Cie
 

(suite)

le cas d'urgence.

journée pour se laver les mains.

commence le jour précédent.

Syn.
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SURTEMPS ET PRIMES D'EQUIPES

ARTICLE XVIII 18.01 Le taux horaire régulier à temps simple signifie

le taux horaire standard d'un employé tel qu'il apparaît

à l'échelle des salaires.

18.02 Tout travail autorisé et/ou requis en excès de

huit (8) heures par jour ou de quarante (40) heures par

semaine, ou le samedi, sera considéré comme surtemps,

et sera payé au taux d'une fois et demie (1-1/2) le

taux horaire de base de l'employé. Tout travail en ex-

cès de douze (12) heures pour une journée de la semaine

(lundi au vendredi inclusivement), en excès de huit (8)

heures un samedi et toutes les heures travaillées un

dimanche seront payées à deux (2) fois le taux horaire

de base de l'employé.

18.03 La Compagnie donnera le plus tôt possible un avis

de surtemps qu'un employé aura à travailler et le sur-

temps sera volontaire pour les employés. Le surtemps

sera offert à l'employé qui aura régulièrement accompli

la tâche durant le jour. Si l'employé refuse le surtemps

à deux reprises consécutives, il pourra par la suite être

ignoré jusqu'à ce qu'il avise la Compâgnie qu'il est dis-

ponible pour accepter du surtemps.

18.04 Les employés qui travaillent sur la deuxième équipe

recevront une prime d'équipe de vingt-cinq ($0.25) sous



ARTICLE

(suite)
XVIII 18.04 (suite)

l'heure pour toutes les heures travaillées.

18.05 Un employé qui n'a pas été avisé du contraire

et qui se présente au travail comme à l'ordinaire et

qui est renvoyé chez lui parce qu'il n'y a pas de tra-

vail disponible et/ou tout employé qui a été appelé

pour venir travailler pour une courte période de temps,

sera payé l'équivalent d'au moins quatre (4) heures de

travail 3 son taux horaire régulier à temps simple,

plus une prime d'équipe si elle est applicable. Cette

disposition ne s'applique pas lorsque le travail n'est

pas disponible à cause d'incendie, d'inondation, de

panne d'électricité, ou d'arrêt de travail par les em-

ployés de l'usine.

18.06 Un employé qui a déjà quitté les propriétés de

la Compagnie après la fin de son équipe programmée et

qui est rappelé pour effectuer des travaux d'urgence,

sera payé au taux du surtemps conformément à l'Article

18.02, pour toutes les heures travaillées à la suite de

ce rappel jusqu'à l'heure de commencement de son équipe

programmée, mais il ne pourra jamais récevoir moins que

l'équivalent de quatre (4) heures de paye à son taux

æ °

régulier.

18.07 La Compagnie paiera les dépenses nécessaires et

raisonnables ainsi que le temps passé à voyager, tel



ARTICLE

(suite)
XVIII 18.07 (suite)

que prévu par le présent paragraphe, pour tout travail

accompli en dehors de l'usine tel qu'ordonné et approuvé

par la Compagnie, sur réception, hebdomadairement, des

cartes de travail convenablement remplies, approuvées

par la personne responsable du travail ou par le repré-

sentant autorisé du client selon les instructions reçues

dans chaque cas, et sur réception , hebdomadairement ou a

la fin de chaque travail, d'un compte de dépenses approu-

vé par la personne responsable du travail.

Une prime de cinq pourcent (5%) du taux horaire sera

payée pour le travail sur la route, incluant le temps

passé à voyager pour se rendre à l'endroit de travail

et pour en revenir. Lorsque la distance sépare le tra-

vail de l'endroit où l'employé est autorisé à demeurer

excède quinze (15) minutes à l'aller et quinze (15) mi-

nutes au retour, le temps passé à voyager sera payé.

Le surtemps sera calculé selon le taux de paye de base

de l'employé.

Les hommes affectés au service sur la roüte auront droit

aux dépenses de voyage suivantes:

a) le coût effectif du train, avion, autobus, taxis et

tout autres frais de transport lorsqu'ils ne sont pas

fournis par la Compagnie ou payés par l'entremise de

cartes de crédit ;

b) le millage pour les automobiles personnelles pour

l'usage autorisé et convenable pour fins de travail,



 

ARTICLE XVIII 18.07 b) (suite)
(suite)

c)

d)

e)

f)

au taux de vingt-deux sous ($0.22) du mille (y com-

pris le chauffeur et un (1) passager) effectif le

ler mai 1979, et vingt-cinq sous ($0.25) du mille

effectif le 5 mai 1980. Un sous ($0.01) du mille

sera payé pour chaque passager additionnel.

Les frais d'excès de bagage raisonnables sur les

avions;

Les pourboires raisonnables pour les taxis et les

chasseurs lorsque requis;

Location de chambre pourvu que l'état de compte

soit attaché au compte de dépenses;

Les dépenses raisonnables pour repas seront rem-

boursées à tout employé affecté au service sur la

route pour plus d'une journée. Les montants consi-

dérés raisonnables pour repas (incluant pourboires

et taxes) sont comme suit:

Effectif le Effectif le

14 mai 1979 5 mai 1980

Déjeuner 3.00 3.50

Diner 4.50 5.00

Souper 8.50 9.50

Total $16.00 $18.00

En plus, tout employé affecté à un travail sur la
-

route ne nécessitant pas de passer la nuit à l'exté-

rieur sera remboursé pour ses repas, soit $4.50 pour

le diner et $6.50 pour le souper.

g) Une allocation pour blanchissage d'un dollar ($1.00)

-—-. = rellEE ve



LA ARTICLE SVIII
(suite)

ASSIGNATIONS

18.07 g) (suite)

par jour sera remboursé à partir de la deuxième

(2ème) période de sept (7) jours, ou en partie, à

tout employé en service sur la route lui nécessi-

tant de demeurer à l'extérieur pendant une période

de plus de sept (7) jours. Ce montant sera aug-

menté à un dollar et cinquante sous ($1.50) à comp-

ter du S mai 1980.

h) Un montant jusqu'à concurrence de six dollars ($6.00)

par semaine pour frais d'appels interurbains person-

nels.

Le temps mis à voyager sera payé auxtaux réguliers.

Cependant, si la Compagnie ordonne que le trajet se

fasse en temps normalement dit surtemps, le taux sup-

plémentaire applicable sera payé.

Les hommes de service à l'extérieur ne subiront aucune

perte sur leur salaire de base pour une journée normale

de travail si l'ouvrage est arrêté temporairement par

la Compagnie et les employés sont tenus de demeurer

sur place.

A L'EXTERIEUR DE L'USINE

18.08

a) Le travail requis à l'extérieur de l'usine de St-

Jean-sur-Richelieu sera accompli par des employés

ayant la classification de tâche déterminée par les

besoins spécifiques d'un client.

b) Un dossier séparé des assignations à l'extérieur

sera tenu pour les individus d'une classification,

enregistrant le nombre total des jours absents de

son domicile sur chaque assignation.

oo. rr pr We cwvia el
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ARTICLE XVIII

(suite)

18.

c)

d)

e)

08 (suite)

L'assignation du travail à l'extérieur sera faite

à l'intérieur d'une classification choisie par la

Compagnie, premièrement sur une base volontaire,

commençant par l'employé ayant travaillé le moins

de jours sur des assignations à l'extérieur dans la

classification requise, et en progressant vers le

haut dans la classification. Si le personnel néces-

saire ne peut pas être recruté à l'intérieur de la

classification sur une base volontaire, les employés

ayant le moins grand nombre de jours de service à

l'extérieur dans cette classification seront alors

obligés d'accomplir le travail à l'extérieur. La

Compagnie prendra en considération les conditions

vitales ou particulièrement difficiles pouvant affec-

ter un certain employé d'une classification, à condi-

tion que l'assignation en question puisse être comblée

à l'intérieur de la classification.

Il est cependant spécifiquement entendu qu'en faisant

les assignations pour le travail à l'extérieur, la

Compagnie doit prendre en considération les autres

travaux extérieurs importants qui sont cédulés pour

commencer dans un avenir rapproché, et d'autres tra-

vaux importants devant être terminés à l'intérieur de

l'usine.

La période maximale de travail ininterrompu à l'ex-

térieur n'excèdera pas trente (30) jours de calendrier.

 
  



 

FETES STATUTAIRES
 

ARTICLE XIX 19.01 Les congés statutaires suivants seront accor-

sés et payés aux employés:

1. Le Jour de l'An

2. Le jour après le Jour de l'An

3. Le Vendredi Saint

4, La Fête de la Reine

5. La Saint-Jean-Baptiste

6. Le Jour du Canada

7. La Fête du Travail

8. La Fête d'Action de Grâces

9. La Veille de Noel

10. Le Jour de Noel

11. Le lendemain du jour de Noel.

19.02 Si l'une ou l'autre des fêtes ci-haut mention-

nées tombe un samedi, le vendredi précédent sera ob-

servé, et si l'une ou l'autre de ces fêtes tombe un

dimanche, le lundi suivant sera observé comme fête

sauf si les parties se sont mutuellement entendues au-

trement.

19.03 Chaque employé recevra son taux horaire régulier

-
pour huit (8) heures pour chacune des fêtes ci-haut men-

tionnées.

19.04 Tout employé à qui la Compagnie demande de tra-

vailler l'un de ces jours de fête sera payé deux (2)



 

ARTICLE XIX

(suite)
19.04 (suite)

fois son taux de paye régulier, en plus de recevoir sa

paye de congé.

19.05 Pour avoir droit au paiement pour un des jours

de fête ci-haut mentionnés il est entendu qu'un employé ;

a) aura travaillé un mois avant le congé concerné;

b) aura travaillé au moins huit (8) heures le jour de

travail programmé précédant immédiatement et suivant

immédiatement le congé concerné;

Ces dispositions ne s'appliquent pas lors d'une absence

due aux raisons suivantes:

1) Pas plus d'une (1) heure de retard le jour de travail

programmé précédant ou suivant la fête statutaire con-

cernée;

A Noel et au Jour de l'An, seulement un (1) jour sera

perdu si un employé est en retard ou absent seulement une

fois. S'il est en retard ou absent les deux jours, soit

le jour avant et le jour après la période de congé, l'em-

ployé n'aura pas droit à sa paie de congé,

2) Lorsqu'un congé statutaire reconnu tombe durant la pé-

riode de vacances approuvée d'un employé; il sera payé

pour ce congé ou il prendra une journée additionnelle

immédiatement avant ou immédiatement après sa période

de vacances.

3) Dans le cas d'une maladie certifiée par un rapport de

médecin en dedans d'une période de trente (30) jours



05 (3) (suite)

de calendrier précédant et incluant le jour de tra-

vail programmé suivant la fête statutaire;

Mortalité dans la famille immédiate;

L'accomplissement des devoirs de juré ou comme té-

Dans le cas d'une mise à pied, pour manque d'ouvrage,

n'excédant pas sept (7) jours ouvrables antérieurs au

Dans le cas de circonstances incontrôlables par l'em-

Cie

ARTICLE XIX 19

(suite)

4)

5)

moin de la Couronne ;

6) Un congé d'absence approuvé ;

7)

congé;

8)

ployé.

Syn.
  

J
.



VACANCES ANNUELLES

ARTICLE XX 20.01 Une vacance annuelle payée sera accordée a tous

les employés conformément à l'Ordonnance No.3 de la Com-

mission de Salaire Minimum du Québec dont l'année de réfé-

rence, ayant pour fin d'accumuler les crédits de vacances,

sera du ler janvier au 31 décembre. Les employés ayant

moins d'un an de service continu auront droit à une va-

cance payée d'une journée pour chaque mois complet de ser-

vice (maximum de dix (10) jours de travail), équivalent à

quatre pour cent (4%) des gains totaux, la période de

temps étant calculée, dans les deux cas, jusqu'au 31 dé-

cembre précédant cette vacance.

20.02 Le montant de paye de vacances dû à chaque employé

ainsi que la durée des vacances seront établis conformé-

ment au tableau suivant:

Années de Service Durée des Pourcentage
continu précédent vacances des gains
les vacances

annuelles

1 ou plus 2 semaines 4%
5 ou plus 3 semaines 6%

12 ou plus 4 semaines 8%
20 ou plus 5S semaines 10%

Le pourcentage des gains pour vacances sera calculé sur

les salaires gagnée du ler janvier au 41 décembre de l'an-

née précédente.

20.03

a) Les vacances peuvent être prises en tout temps entre

le ler janvier et le 31 décembre de l'année courante.

Tout employé aura droit de prendre deux (2) semaines de



ARTICLE XX

(suite)
20.03 (suite)

vacances entre le 24 juin et la Fête du Travail. ! Le

choix du temps des vacances sera fait selon l'ancienneté

et selon les exigences du travail.

b) Nonobstant 20.03 a), un employé qui est éligible à plus

de deux (2) semaines de vacances pourra prendre plus

de deux (2) semaines de vacances par entente mutuelle

au cours de cette période.

c) Tout employé qui est éligible à plus de deux (2) se-

maines de vacances pourra les prendre consécutivement,

selon l'ancienneté et selon les exigences du travail,

dans les semaines précédant le 24 juin ou suivant la

fête du travail.

20.04 Un employé qui, pour quelque raison que ce soit,

cesse d'être à l'emploi de la Compagnie, recevra avec sa

paye finale tous ses crédits de vacances accumulés et inu-

tilisés, à moins qu'il n'ait été congédié pour cause.

Dans ce cas, il recevra le montant prévu selon la loi du

Salaire Minimum.

20.05 La paye de vacances ne sera pas payée au moment

' ° a ° - . 1 #, «

d'une mise à pied, à moins que l'employé ne le demande à

ce moment.

20.06 Un employé recevra sa paye de vacances le jour

de paye précédant immédiatement ses vacances, cette paye

- ~ A . s

sera proportionnelle à la durée des vacances prises à ce

moment.



 

ARTICLE XX

(suite)

Syn.

20.07 Etant donné que les vacances ont pour but de

fournir l'occasion de repos et de récréation, un em-

ployé qui travaille une année complète ne pourra re-

cevoir une paye au lieu de prendre des vacances.

20.08 Lorsqu'aucours de l'année l'employé qui se

qualifie pour une semaine additionnelle de vacances

selon l'article XX, clause 20.02, cette dite semaine

additionnelle sera prise après la date anniversaire

d'emploi de l'employé mais avant

calendrier (31 décembre).

20.09 Un employé absent à cause

accident, recevra, comme paye de

tage mentionné à la clause 20.02

régulier, selon celui qui est le

Cie.
 

la fin de l'année du

de maladie ou d'un

vacances, le pourcen-

ou son taux horaire

plus élevé.

 



 

PLAN D'ASSURANCE

ARTICLE XXI

a)

b)

c)

d)

21.01

Sous réserve des conditions de la police maftresse,

la Compagnie convient de maintenir le plan d'assu-

rance de la Prudentielle d'Amérique présentement en

vigueur pour ses employés en activité de service,

incluant le plan médical majeur (incluant aussi les

employés qui ne sont pas au travail pour cause de

maladie ou blessure, pour une période équivalente à

leur séniorité, ou un an, le moindre des deux).

A compter du ler Juin 1979, la Compagnie paiera cent

pour cent (100%) du coût de la prime, et augmentera

à huit mille dollars ($8,000.00) l'assurance-vie pour

chaque employé, avec double indemnité, et maintiendra

un montant de mille dollars (1,000.00) d'assurance-vie

pour l'épouse et pour chaque enfant. A compter du ler

juin 1980, les risques couverts seront augmentés à

neuf mille dollars ($9,000.00) pour chaque employé.

Les bénéfices d'assurance d'indemnités hebdomadaires

seront augmentés à compter du ler septembre 1975, à

soixante-six et deux-tiers pour cent (66 2/3%)des

gains de base d'un employé jusqu'au maximum permis
d

selon les gains assurables de la Commission d'Assurance-

Chômage;

Il est entendu que les amendements prévus aux sous-

paragraphes (b) et (c) sont faits conformément aux exi-

gences de la Commission d'Assurance-Chômage concernant

le partage de la réduction de la prime avec les employés.



ARTICLE XXI 21.01 (suite)

(suite)

 

e) Un employé mis à pied, qui possède un an de sénio-

rité, peut demeurer couvert pendant une période

allant jusqu'à six (6) mois de la date de mise à

 

pied, pourvu que:

l. Il avise la Compagnie immédiatement avant sa

mise à pied;

2. Il s'engage à rembourser à la Compagnie, à

l'avance, mensuellement, cent pour cent (100%)

du coût de l'assurance qui lui est accordée

au-delà de la période normale de risques cou-

verts aux employés. Si l'employé ne fait pas

ses paiements avant le premier de chaque mois,

il. occasionera la cessation de ce privilège.

21.02 Les parties conviennent que les bénéfices de

l'assurance médicale prévus par le présent article s'ap-

pliqueront pour la durée de cette convention, sous ré-

serve toutefois de toute modification qui pourrait être

apporté par les lois Fédérales et Provinciales qui pour-

raient être adoptées pendant la durée de cette conven-

tion. >

21.03 Si durant cette convention la Compagnie juge

qu'une autre Compagnie d'Assurance servirait mieux les

intérêts des employés de la Compagnie avec les mêmes



ARTICLE XXI 21.03 (suite)

(suite)
cette assurance sera obtenue de cette autreavantages,
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Compagnie après accord mutuel entre les parties.
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SALAIRES

ARTICLE XXII 22.01 A compter du ler mai 1979, tous les employés

seront classifiés et payés selon l'échelle des salaires

ci-dessous:

Travail Travail
au Régulier

Grade Départ Rendement de Jour

111 5.52 5.70 5.97
110 5.54 5.77 6.07
109 5.56 5.86 6.15
108 5.64 5.94 6.23
107 5.69 6 .04 6.33
10 6.11 6.11 6.39
9 6.18 6.25 6.53
8 6.19 6.37 6.67
7 6.26 6.55 6.86
6 6.36 6.77 7.09
5 6.87 7.41
4 6.93 7.59

Effectif le ler mai 1980, tous les employés seront

classifiés et payés selon l'échelle des salaires dé-

crite ci-haut, plus toutes augmentations provenant

d'ajustements du coût de la vie, additionnés de sept

pourcent (7%).

a) Une augmentation automatique de cinq sous ($0.05)

l'heure sera donnée à chaque 520 heures travaillées

sur la tâche, pendant la moyenne de la période de

temps indiquée sur la description de tâche.

22.02 La présente évaluation des salaires des tâches

(Association Nationale des Métiers du Métal) et le

système de prime au rendement, incluant les allocations

d'étude des temps actuelles, seront continués pour la

durée de cette convention. Les allocations d'études

des temps sont les suivantes:



 

ARTICLE XXII

(suite)
22.02 (suite)

plus 5% allocation personnelle

plus 5% allocation de fatigue

plus 7% allocation pour délais inévitables

plus3% allocation spéciale

20%

Habilité: moins 10% à plus 15%

Effort: moins 8% à plus 13%

Des cours seront fournis pour les employés intéressés

afin de leur permettre une meilleure compréhension du

plan, et des copies des feuilles décrivant les tâches

seront fournies au Syndicat.

22.03 Les normes établies ne seront pas changées, à

moins qu'il n'y ait un changement dans les opérations,

les produits, le matériel, l'équipement, les procédés,

les méthodes, l'outillage ou les conditions de travail

selon lesquels les normes originales de production ont

été établies ou lorsqu'il peut être clairement démontré

qu'une erreur mathématique ou cléricale a été faite lors

de l'établissement des normes originales. Toute erreur

. » a æ

sera corrigée dès sa découverte.

22.04 Les employés devront accomplir les opérations de

leurs tâches d'une manière normale au meilleur de leur

connaissance pendant qu'on les observe pour les fins

d'études des temps.
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ARTICLE XXII

(suite)

22.05 Toutes les normes établies par la Compagnie

ainsi que toutes les informations qui y sont perti-

nentes seront disponibles au Syndicat sur demande.

Le Syndicat peut présenter un grief au premier stade

de la Procédure des Griefs en ce qui concerne ces

normes, dans ‘les trente (30) jours après la mise en

vigueur de ces normes; autrement ces normes seront

considérées établies et ne pourront être changées

sauf tel que prévu à l'Article VI.

22.06 La Compagnie maintiendra des dossiers tels

que requis par les opérations du plan de prime au ren-

dement. Les dossiers des normes applicables seront

disponibles dans le département des normes de temps.

22.07 Les employés seront payés le jeudi de chaque

semaine.

22.08 A compter du ler mai 1979, le taux de salaire

de base apparaissant à l'Article XXII de cette entente

sera ajusté si nécessaire, relativement à l'Indice des

Prix à la Consommation, selon les critères suivantes:

a) L'indice des Prix à la Consommation de 1971 (1971-

100) sera utilisé.

b) La base de calcul pour les augmentations du coût de

la vie pour les mois subséquents au ler mai 1979,

sera le montant publié en mai 1979.



 
ARTICLE XXII 22.08 (suite)

(suite)
c) Pour chaque augmentation de quatre-dixième (0.4)

+ ~ d'un point relativement à l'Indice des Prix à la

Consommation publié en mai 1979, il y aura une aug-

mentation d'un sous ($0.01) au taux de base appa-

raissant à l'Article XXII.

d) Les ajustements seront faits à tous les trois (3)

 

mois et deviendront en vigueur aux dates suivantes:

1) Le lundi suivant la publication du mois d'août

1979 et du mois d'août 1980.

2) Le lundi suivant la publication du mois de no-

vembre 1979 et du mois de Novembre 1980.

3) Le lundi suivant la publication du mois de fé-

vrier 1980 et du mois de février 1981.

4) Le lundi suivant la publication du mois de mai

1980 et du mois de mai 1981.

e) Le coût total à la Compagnie pour une des clauses

ci-haut mentionnées, spécifiées dans cet Article

22.08 a),b), c), et d) inclusivement, ne devra pas

excéder vingt-cinq sous ($0.25) l'heure par employé

pendant la première année du contrat, et un coût

additionnel de vingt-cinq sous ($0.25) l'heure par

employé pendant la deuxième année.

Syn. Cie
 



 

 

SECURITE SYNDICALE

ARTICLE XXIII 23.01 Comme condition d'emploi tout employé devra

signer une formule d'autorisation de déductions de

cotisations syndicales fournie par le syndicat. La

compagnie retiendra du salaire de chaque employé sur

une base mensuelle, les cotisations syndicales telles

que certifiées par le syndicat comme étant en vigueur

selon la constitution des Métallurgistes Unis d'Amé-

rique. Elle devra remettre les cotisations ainsi

qu'une liste des employés de qui les cotisations ont

été retenues, au secrétaire du syndicat local avant

le 15 du mois suivant.

23.02 Aucun employé ne sera obligé, comme condition

d'emploi ou autrement, de devenir membre du syndicat.

23.03 Tous les employés qui sont membres du syndicat

à la signature de cette convention ou qui deviendront

membres du syndicat, devront demeurer membres du syn-

dicat pour la durée de cette convention.

23.04 La compagnie ne sera pas tenue responsable pour

de telles cotisations autres que celjes effectivement

recueillies au nom du syndicat.

23.05 Il est entendu que le syndicat endosse la res-

ponsabilité civile qu'impliquent telles déductions, et

garantie à la compagnie le remboursement de tous
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ARTICLE XXIII 23.05 (suite)

déboursés encourus par la compagnie par suite d'une

plainte ou réclamation qui pourrait lui être soumise

o
u
t

p
a

par un employé ou des employés en raison des déduc-

tions syndicales effectuées sur sa paye tel que prévu

a
T
e

par cet article.

Syn. Cie
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DUREE DE LA CONVENTION

ARTICLE XXIV 24.01 Cette convention sera en vigueur à partir du

ler mai 1979, et expirera le ler mai 1981.

24.02 L'une ou l'autre partie aux présentes peut

présenter à l'autre partie, par écrit, un avis de

cessation de la convention, conformément aux clauses

du Code du Travail de la Province de Québec.

24.03 Al expiration de la Convention, les condi-

tions et modalités de cette Convention demeureront en

vigueur jusqu'à ce que l'on arrive à une nouvelle con-

vention conforme à l'Article 47 du Code du Travail de

la Province de Québec.

 
EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a

signé la présente convention par la main de ses re-

prêsentants autorisés ce 10eme jour de mai 1979.

McGraw-Edison Limitée Métallurgistes Unis d'Amérique
Division Nationale de Local 6435
Bobines Electriques

wat
3 W. Kaikis, forSaumure

Directeur des Relations
Industrielles. (buses

Brill: Alain ora 4
\

Barclay, te - : :

Directeur Régional Canadien et ° Le
Directeur de l'usine de Denis Leclerc
St-Jean-sur-Richelieu.

ZL)yoLe, oo Ha (etre
Porshinsky, /

Directeur des Relations du
Travail. .
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LETTRE D'ENTENTE

VACANCES

En plus des droits de sélection de vacances accordés à chaque em-

ployé dans l'Article 20.03, la Compagnie permettra également ce

qui suit durant les mois d'été des années 1979 et 1980.

a) Un maximum de dix-neuf (19) employés seront cédulés pour

prendre une période de deux (2) semaines de vacances au

cours de l'été.

b) Un maximum de cinquante pourcent (50%) des employés d'une

même classification pourront être en vacances durant la

même période de vacances.

c) Ces périodes seront les deux semaines commençant le di-

manche

ler juillet 1979

15 juillet 1979

29 juillet 1979

12 août 1979

29 juin 1980

13 juillet 1980

27 juillet 1980

10 août 1980

Pour permettre à la Compagnie de tenir compte de l'ancienneté pour

céduler les vacances de 1979 et 1980, les employés désirant prendre

deux semaines de vacances durant les mois de juillet et août doivent

en faire la demande avant le ler juin 1979 et le 29 mai 1980. Une

confirmation de la cédule des vacances 1979 et 1980 sera donnée aux

employés au plus tard le 11 juin 1979 et le 10 juin 1980 respective-

ment.
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LETTRE D'ENTENTE

VACANCES (suite)

Cette lettre peut être prolongée et devenir une ligne de conduite,

par entente mutuelle entre les parties avant le

Signé par: Robert Saumure

Alain Bonneau

Denis Leclerc

Norman Harbec

W. Kaikis

D. G. Barclay

H. R. Porshinsky

Le 10 mai 1979.



 

 

LETTRE D'ENTENTE “2
 

Les employés recevront normalement leurs directives de leur

contremaître. En l'absence du contremaître, les employés devront

prendre leurs directives de travail du chef de groupe en ce qui

concerne l'exécution du travail.

Le contremaître qui remet le chèque de paie à l'employé est pré-

sumé être le contremaître de cet employé.

D. G. Barclay, Ing.,

Directeur de l'Usine.

Le 10 mai 1979.

 



 

  

 

LETTRE DYINTENTION ”2

Concernant l'interprétation du paragraphe 11.04 de la Convention

Collective, il est convenu qu'un des trois (3) jours prévus au dit

paragraphe peut être utilisé pour revenir des funérailles, lorsque

la distance du lieu de l'enterrement le justifie.

Concernant l'interprétation du paragraphe 11.05 a) de la Convention

Collective, il est convenu qu'un employé doit aviser la Compagnie

avant sa visite chez le médecin, de son retour possible au travail

lorsque la cédule de telle visite empêche l'employé de tenir la Com-

pagnie au courant de sa date de retour au travail après sa visite

chez le médecin.



LETTRE D'ENTENTE # #
 

La présente confirme l'entente intervenue entre les parties con-

- cernant les questions suivantes:

1) Evaluation des tâches: La Compagnie consent à faire une

évaluation de tâche pour les classifications de:

- réparation de vérificateur de commutateur;

- petite et grosse presse à chaud

en dedans de soixante (60) jours de la signature de la

convention.

2) Allocation de prime au rendement: La Compagnie convient

que dans les soixante (60) jours suivant la signature de

la convention collective le temps des employés travaillant

sur les opérations à prime de rendement sera calculé sur

la carte de la tâche qu'il poinçonne sur chaque opération

et le boni gagné sur une opération ne sera pas réduit par

une assignation à une autre opération.

3) Etude des temps: Dans les soixante (60) jours de la signa-

ture de la Convention, la Compagnie convient de ré-étudier

les opérations de l'enlèvement de l'isolation et du trem-

page à l'étain afin d'en vérifier l'exactitude des standards.

Fg

MEMOIRE D'INTERPRETATION

Les évaluations des tâches en vigueur à la signature de la Convention

Collective sont les quarante-quatre (44) descriptions approuvées par

les deux (2) parties le 22 juillet 1975.
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MEMOIRE D'INTERPRETATION (suite)
 

S'il n'y a pas de transfert, un employé continue d'accumuler toutes

les heures travaillées jusqu'à ce qu'il atteigne le taux de son grade.

Chaque changement dans le taux de salaire résultant de la progression

de tâche entrera en vigueur le lundi suivant le changement.

Un employé n'est pas éligible au taux de grade avant d'avoir terminé

sa période de probation.

D. G. Barclay, Ing.,

Directeur de l'Usine.

Le 10 mai 1979.
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LETTRE D'ENTENTE “€ le IO mai 1979

SUJET: Grief Alain Bleau - le 2 mai 1978 - -signé par F. Hébert,
délégué ‘

Tel que convenu à notre rencontre du 31 mai 1978, le syndicat est

d'accord à retirer le grief ci-haut mentionné, avec:l'entente que

la Compagnie ne transfèrera pas un employé junior sur la tâche

d'un employé sénior qui est sur la mise-3-pied, si le dit trans-

fert est pour être d'une durée de cinq (5) jours ou plus.

  

  

POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT

W. Kaikis Robert Saumure

D.G. Barclay Alain Bonneau
  

Denis Leclerc
  

Norman Harbec
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CONVENTION COLLECTIVE

entre

LES INDUSTRIES COOPER (CANADA) INC.

Division Service

St-Jean-sur-Richelieu

et

LES METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE - LOCAL 6435
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Expiration: 11 mai 1988



CONVENTION conclue ce 12 ième jour de mai 1986 …, entre

LES INDUSTRIES COOPER (CANADA) INC., Division Service,

St-Jean-sur-Richelieu, Quebec, ci-après appelée la

"Compagnie", d'une part, et les METALLURGISTES UNIS

D'AMFRIQUE, Local 6435, ci-après appelé le "Syndicat,

d'autre part, ’

ATTESTENT que les parties aux présentes conviennent de ce

qui suit:
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EUT NY LA CONVENTION

ARTICLE I

oeSeenerDAB

1.01 Len parties reconnaicsent que la Compagnie a

l'obliration de poursuivre avec succeés les opéra-

tions de "
m:on ucine et celle d'assumer ses refponcali-

1i+és envers les employés régis par cette convention,

et que ces obligations ne doivent pas être entravées

par quelque différend que ce soit entre les parties.

L'Iintention des parties aux présentes est de régler

par cette entente ce qui concerne les taux de salaire,

les heures de travail et autres conditions de travail |

telles que régis par cette convention, de prévoir des

procééures pour le règlement rapide et équitable des:

griefs; d'empêcher les lock-outs, les ralentissemerts

de production, les arrêts de travail, les grèves ou

toutes ‘autres actions collectives qu. erntravent le tra-

vail de la Compagnie rendant la durée de cette conven-

tion.
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RECONNAIGSANCE “UHI CALL JF EMPLOYES VISES

ARTICLE II 2.01 Cotte convention régit les employés de la Compagnie

tels que ci-anrès définis. L'expression “employé” ou

"ernn!:cyés"” partout où elle est employée ci-après dans cette

convention, doit signifier tout employé rémunéré à l'heure,

employé à la rropriété de la Compagnie de St-Jean-sur-

Richelieu, Québec, sauf et excepté les contremaîtres, les

assistant-contremaîtres, les surveillants et toute per-

sonne occupant un rang supérieur à celui de contremaître

et surveillant, les commis de bureau y compris les commis

travaillant dans le bureau établi dans l'atelier, les em-

ployés techniques, et toute autre personne exclue par le

Code du Travail du Québec.

2.22 Dans le cas d'un différent à savoir si une personne

est un "enplové", le cas devra être référé au commissaire

général du travail pour décision.

2.03 La Compagnie reconnaît le Syndicat tant qu'il sera

accrédité par le commissaire général du travail, comme

l'agent négociateur exclusif des employés de la Compagnie

dans le hut de néçociations collectives touchant les taux

de salaire, les heures de travail, l'ancienneté, la pro-

cédure des griefs et toutes autres conditions de travail

telles que stipulées dans cette convention.

2.04 les personnes dont l'emploi régulier n'est pas con-

pris dan: l'unité de négociations ne doivent normalement

 



ARTICLE ITI 2.04 (suite) travailler à aucune tâche incluse dans

(suite)
l'unité de négociation, sauf lorsqu'elles agissent conme

inctructeurs pour faire des expériences ou dans les cas

urgents et quand l'employé ou les employés est ou sont

atcsent(s) ou non disponible(s).

Syndicat: LE
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3 AVCUME DISCRIMAD
À TTT
= APTICLE III 3.71 La Compagnieet le Syndicat conviennent qu'il ne

dcit v avoir aucune discrimination ni intimidation d'ex-

ercée à l'égard d'aucun employé à cause de sa race,

+

croyance, couleur, sexe, origine ethnique, adhésion ou

non-adhésion à toute association d'employés ou en rai-

son de son activité ou inactivité en relation avec une

telle association ou pour toute autre raison en dehors

S
e

FT
O
L
A   

a
e
e
a
I
T
E
E
S
R
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SUHICTIONS UL,

ARTICLE IV L.C1

A DIRECTION

Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction ce la

Corparnie de:

&) maintenir l'ordre, la discipline et le rendement;

=) juger les qualifications des employés;

c) emhaucher, congédier, diriger, classifier, permuter,

c)

L.

premouvoir, trograder, mettre à pied, rappeler,

établir et faire exécuter les règlements et les sys-

tênes et suspendre ou punir autrement les employés

pourvu que la réclamation d'un employé à l'effet qu'il

a été congédié, mis à pied ou puni sans motif raison-

nable ou qu'il füt classifié, permuté, promu, rétro-

gradé ou rappelé de façon incorrecte, puisse faire

l'objet d'un grief et être traité selon la procé-

dure des griefs;

en général, aéministrer l'entreprise dans laquelle

la Compagnie est intéressée, et sans restreindre la

généralité de ce qui précède, de déterminer les pro-

duits à fabriquer, les méthodes de- fabrication, les

cédules de la production, le genre et l'emplacement

des machines et des outils à employer, les procédés

de fabrication, l'usinage, et le dessin de ses pro-

duits, le contrôle des matériaux et des pièces à.

incorporer dans les produits achevés, l'extension,

la limitation, la réduction cu la cessation des opé-

rations.

1? La Comparnie convient d'exercer les fonctions



ARTICLE IV 4.02 - suite

ci-haut mentionnées conformément aux dis-

positions de cette convention.

4.03 Les employés recevront normalement leurs

directives de leur contremaître. En l'ab-

sence du contremaître, les employés rece-

vront leurs directives du Surintendant de

l'Usine en ce qui concerne l'exécution du |

travail. Le contremaître qui remet le

chèque de paie à l'employé est présumé être

le contremaître de cet employé.

Le Chef de Groupe continuera à distribuer

le travail tel que commandé. par le contre-

maître ou le surintendant ou un cadre de

l'usine.

Syndicat: pn Compagniepay

 



<>

LUPRUSOMTATIO LSCAL

ARTICLE V 5.C1

a) le Sniicsat jçeut choisir un Comité des Griefs composé

dz vas lus de trois (3) merbres. Le Comité des Griefs

a;ra pour forctions de rencontrer, sur rendez-vous, les

rarrésentants de la Compagnie afin de discuter les griefs

sion l'article VI. Les rencontres de griefs débuteront

a: plus taré à 11:00 a.m. ou 4:00 p.m.

b) La Compagnie affichera une cédule des dates des rencon-

tres mensuelles sur le tableau d'affichage de l'usine.

5,22 LL Synéirat peut désigner les délégués cui peuvent

assitter lez enndloyés dans la présrntatiorn de leurs grief.

aux re:viiantants désignés de la Compagnie, conformément

-33 l1:zuls les emplcoyés de la Compagnie seront éligibles

à servir crmme délégués syndicaux et/ou membres du Comité

>»

des Ori. =. Ces Aflérudc et membres du Comité d.s Griefs

dciver+ avoir corplété au moins un (1) an Ge service.

5.3L rm. (1) délégué représentera chacun des départements

suivant, ot chaque d‘lépué doit être'employé dans le dé-

- ec. »* “ee tN . , 5 v .pèrter-* * ull represente:

1) 7“varterent de la Réparation

Ce sean» et -29 17 arvtar-nt du Belinage
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5.0u (suite)

Ur (1) délégué additionnel, appelé "le délégué en chef",

sera choisi par le Syndicat pour s'occuper des griefs.

De plus, la compagnie reconnait que le nombre de délé--

gués sera en nombre égal au-nombre de contremnaîtres dans

l'usine. SEE

5.05 Le Syndicat avisera la Compagnie, par écrit, du

nom des officiers et des délégués, du département que

chacun de ces délégués représente, ainsi que du nom des

membres du Comité des Griefs, et de tout changement qui

pourrait se produire parmi ceux-ci. A défaut de quoi,

la Com:agnie ne sera pas tenue de les reconnaître comme

tcis.

o
n ,1F Il est entercu que les délégués et/ou membres du

Conité des Griefs et du Comité de Sécurité ont un travail

3Éguli-r dont ils doivent s'acquitter comme employés de la

Compagrie, et s'il devient nécessaire de s'occuper d'un

grief eu cours des heures de travail, ils devront demander

à leur contremaître la permission de s'absenter et cette

pe mis: lon ne sera pas indûment refusée. Ils devrént ,

sans délai, retourner à leur tâche après avoir accompli

leur: fonctions pour le Syndicat. Ils ne subiront aucune

pevte !: leur salaire de base, ni leur moyenne de salaire-

loni du mois précédent.
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ARTICLE Vv 5.07 lorsgu'un représentant autorisé du Syndicat, qui

(suite) n'est pas a l'emploi de la Compagnie, désire parler à un

reprisentant du Syndicat local dans l'usine au sujet d'un

pricy ru de toute autre affaire syndicale officielle, 11

devra aviser la Compagnie qui fera alors venir au bureau

lez représentants du Syndicat local et ils pourront dis-

cuter rrivément de cette matière. Ces rencontres seront

crganisées de telle manière qu'elles ne devront pas dé-

ranger inutilement la production.

Le président du syndicat ou son représentant peut uti-

liser le téléphone durant les heures de travail pour con-

sulter le représentant syndical, après avoir obtenu la

permission de son contreraître ; cette permission ne sera

pas indûment refusée.

SyndicatACvo CL
 



-
_
—

-+

l'ECCEDUEL DESave

ARTICLE VI 6.C1 Le mot "grief" signifie tout désaccord entre les

parties concernant les salaires, les heures de travail,

les conditions de travail ou la discipline, l'interpré-

tation, l'application ou l’observance des dispositions

de cette convention.

6.92 Les parties aux présentes désirent cue les plaintes-

et les griefs soient réglés aussi promptement que possible.

C'eet pourquoi une plainte peut être portée à l'attention

du superviseur immédiat.

6.03 Stade No.l: Tout employé ou délégué peut présenter,

oralement ou par écrit, un grief à son contremaître dans

les cing(f) jours ouvrables suivant la connaissance de

l'évêrnement qui a dunné lieu à la nlairte. Le contre-

maître doit rendre sa décision dans les deux (2) jours

ouvrables suivant la présentation du grieé.

Stage No.2: 'A défaut d'entente, un membre du Comité des

Griefs et le délégué départemental, qui peuvent être

acconragnés par l'employé concerné, doivent soumettre

par écrit le grief dans les trois (3) jours ouvrables

suivants et rencontrer le surintendant concerné. Le:

Surintendant dcit rendre sa décision écrite dans le: (3)

jours ouvrables suivant la réception du grief.

Stade No.2: A défaut d'entente, le grief doit être soumis

au rérant de l'usine dans les trois (3) jours ouvrables

suivants, et celui-ci devra rencontrer le Comité des

Grie! :. !r rerrérentant svndical reu* assister à cette



ARTICLE VI

(suite)
6.0" (alte)

rencontre. Le direct.ur de l'urine devra rendre sa dé-

cision dans les sept (7) jours ouvrables qui suivent la

présentation du grief cu Stade No.3. A défaut d'enter-e,

le :vie! pourra être verté à l'arbitrage selon les dis-

positions de l'article VII de cette convention.

Si aucune demande écrite d'arbitrage n'est reçue dars les

vingt (20) jours ouvrables suivant la décision rendue

à l'étape No.3 de la procédure de griefs, le grief sera

considéré comme réglé ou abandonnê.

6.04 Les limites de temps ci-haut mentionnées peuvent

&trc prolongées par entente mutuelle. Elles seront pro-

longées dans le cas d'un employé travaillant en dehors de

St-lean-sur-PRichelieu, Quétec, mais en aucun temps lus

de cin< (5) jours après scn retour au travail 3 St-Jear-

sur-Rizhelieu.

‘ed6.95 Le Syndicet ou la Compagnie peut présenter un grief

de groupe ou de nature générale ou de nature continue à

la 230m7e Étape de la procédure de grief.

6.C& Toute entente intervenue entre la Compagnie et le

Cor:ité des Griefs cu Svndicat sera finale et liera la

Compagnie, Je Syndicat ct les employés.

6.77 A tout stade de la Procédure des Griefs incluant

l'ar!!i-rare, les partie: er présence pourront recevoir

l'a: i tance de l'emrloyé os: des employés intéressés et

de tu: témoins nécessaire-. Toutes dispositions rai-

sonnaublecs -eront prices ne» Dermettre aux nar+tiec en



ARTICLE VI 6.07 (suite)

présence d'avoir accès à l'usine et de se rendre

compte des opérations en litige.

6.08 - Si une entente intervient au deuxième ou

troisième stade de la Procédure des Griefs, cette

décision devra être faite par écrit et signée par

les deux parties A cette convention et elle sera

finale et exécutoire, et liera la Compagnie, le

Syndicat et l'employé ou les employés intéressés.

6.09 - La nature du grief, la correction demandée

seront précisées dans l'exposé écrit du grief.

Une fois que le grief aura été présenté au deuxième

stade de la Procédure des Griefs, sa nature ne

pourra en être changée.

6.10 - Les nouveaux employés seront considérés comme

employés en probation pour les premiers (90) jours

consécutifs qui suivront leur embauchage. - --#

6.11 - Sauf pour les employés à l'essai, la préten-

tion d'un employé à l'effet qu'il a été suspendu

ou congédié injustement, peut se régler en vertu

de la Procédure des Griefs ou de l'arbitrage par:

a) le maintien de la décision de la Direction au

congédiement de l'employé permanent; ou

b) la réinstallation de l'employé avec ou sans sa

pleine ancienneté et avec ou sans le montant de

salaire qu'il aurait reçu pendant la période

de congédiement ou de suspension moins les mon-
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ARTICLE VI 6.11 > (suite)

b) suite

tants qu'il aurait pu gagner ou toute compensa-

d
e
d
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tion qu'il aurait pu recevoir pendant la période

de son congédiement ou de sa suspension.
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ARTICLE VII 7.71 Lorsque l’une ou l'autre des parties demande qu'un

ca: soit soumis à l'arbitrage tel que prévu au paragraphe

C.13 (Stade No.3) ci-dessus, cette demarde sera faite par

Écrit ct adressée à l’autre partie à la présente conven-

tion. Les parties devront alors tenter de s'entendre,

aussi rapidement que possible, sur le choix d'un arbitre.

Si elles sont incapables de s'entendre sur le choix d'un

arvitre, l'une ou - - - - -l'autre partie peut demander

au Ministre du Travail d'en nommer un.

7.2 Une personne qui a tenté de négocier ou de régler

le grief ne pourra être nomné arbitre.

7.7% Aucun cas ne sera présenté 3 l'artitrage s'il n'a

va: C'abord suivi toutes les étares requises à la Procé-

dures des Griefs.uv

7.C« L'arbitre nommé conformément aux disposition de

cette convention devra agir selon les dispositions de

cette convention et ne sera pas autorisé à ajouter, à

re- rar.cher, à modifier cette convention ou à rendre des

cf. Ines incomnatibles avec les dispositions de cette

ce:.vention.

7.75 Les Parties présenteront leur cas à l'arbitre

aves toute la diligence possibleet la décision de 1'ar-

hi*re randue dans les quinze (15) jours suivant la cl16-

tu: der auditions sera finale et licra les parties aux



AFTICLE VII Teh (uite)

présentes et l'employé ou les employés intéressés.

La limite de temps prévue au présent paragraphe sera

rrolongée sur demande de l'arbitre.

7.26 Les dépenses et les honoraires de l'arbitre se-

ront acquittés à parts égales par les parties aux pré-

sentes.

7.07 Si les parties aux présentes conviennent de la

nécessité de notes sténographiques ou d'autres services

a l'occasion d'un arbitrage,le coût de ces services sera

payé à parts égales par les deux parties.

LauMÉaastcor LA 



CONTINUITE DES CFERATIONS

ARTICLE VIII 8.01 Les parties aux présentes conviennent que ni le

Syndicat ni aucun des employés compris dans l'unité de

négociation régie par cette convention, ne participera,

n'aidera collectivement, individuellement ou d'une ma-

nière concertée, à tout ralentissement de production,

grêve ou toute autre interruption de travail pendant

la durée de cette convention. Tout employé qui viole

les dispositions de cet article sera sujet à mesure

disciplinaire. La Compagnie convient qu'il n'y aura

pas de lock-out pendant la durée de cette Convention.

8.02 Le Syndicat convient de permettre à un employé,

préposé à l'entretien, d'accomplir le travail néces-

saire à la sécurité et à l'entretien d'urgence de ‘a

propriété de la Compagnie quelles que soient les acti-

vités du Syndicat.

Syndicat: Æ~OR) 



ANCIENNETE

AFTICLE IX 9.%] Lez parties reconnaissent que les occasions et

p
s a sécurité d'emrloi augmenteront en proportion de la

durée des services. Il est donc convenu que dans les

cas de postes vacants, de promoticns,

de tranc-

ferts dans un autre département ou dans une classifi-

cation inférieure, de mises à pied, de cessation .

d"emploi et de réembauchage après une mise à pied ou

une cessatior: d'emploi, les employés ayant le plus

d'ancienneté auront droit à la préférence, sauf dans le

cas de promotions en dehors de l'unité de négociation.

3.02 Reconneissant, cependant, la responsabilité de

la Compagnie pour le fonctionnement efficace de l'u-

sine, il est entendu et accepté que la Compagnie aura

le droit d'ignorer un employé s'il est établi que cet

erployé n'apas 1'habilité ou les aptitudes physiques

pour accomplir la tâche.

a) L'employé qui accepte d'être permuté à une autre

tâche, selon la procédure d'affichage, aura droit à

une rériode d'entraînement de trente (30) jours .ou-

vrables. Si l'emrloyé démontre l'incapacité de pro-

gresssr normal-ment vers l'exécution requise de la

tâche, il pourra être relevé en. aucun temps précédent

le trentième jour. Cette procédure n'îinterdit pas

à ia Corpapnie d'embaucher un nouvel employé qui sera

11118 rour ‘es têches spécialisées du Grade 5 jus-

qu'au Grace 2.



ARTICLE IX 9.02 (suite)
(suite)
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b) Dans le cas de diminution de personnel dans une

classification, l'employé affecté pourra exercer

son droit d'ancienneté pour déplacer l'employé ayant

l'ancienneté la moîndre dans une autre classification

pourv. que la personne déplaçante possède: (1) une

ancienneté supérieure à l'employé déplacé, et (2) qu'il

soit qualifié pour accomplir la tâche pour laquelle il

désire exercer son droit de déplacement. L'employé qui

exerce ce privilège aura éroit à une période d'essai

d'ur minimum de deux (2) et d'un maximum de dix (10)

jours ouvrables afin de démontrer qu'il est qualifié

pour exécuter le travail de façon satisfaisante.

Cet-e période d'essai ne sera pas pour fin d'entraî-

nem-nt, et l'emnloyé aura droit aux rêmes instric-

tions exigées et reçues par une personne qualifiée.

Aux fins de cet article, "façon satisfaisante" veut

dire l'habilité de travailler sur les tâches avec la

quantité et qualité de travail d'un employé moyen

avec expérience. Une période d'essai ne sera pas

accordée à un employé dans les cas où il est évident

qu'il n'est pas qualifié en comparant ses qualifica-

tions et son expérience avec les exigences de la tâ-

che, et qu'il serait incapable de démontrer un accom-

plirsement satisfaisant durant la période d'essai

de éeux (2) à dix (10) jours.
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ARTICLE IX

(suite)

9.03 - Un employé sera considéré comme étant en pro-

bation et son nom apparaîtra sur la liste d'ancienne-

té lorsqu'il aura travaillé un total de (90) jours

consécutifs pour la compagnie. - - Son ancien-

neté sera rétroactive à la date où il a débuté sa

période de probation en autant qu'il aura complété

cette dite période dans les douze (12) mois conséeu-

tifs.

9.04 - Des listes d'ancienneté, indiquant le numéro

matricule, le nom, l'occupation et le numéro de page,

le grade de l'occupation et la date d'ancienneté des

employés, seront fournies au Syndicat à tous les

six (6) mois. Cette liste sera également affichée

au tableau d'affichage de l'usine. A tous les trois

(3) mois, le Syndicat sera informé par écrit des

noms ajoutés à ces listes.

9.05 - Tout employé permuté à un poste à l'exérieur

de l'unité syndicale peut être réinstallé dans

l'unité de négociation en dedans d'une période d'un

(1) an à partir de la date de sa permutation, sujet

aux dispositions d'ancienneté de cette convention.

Après plus d'un (1) an à l'extérieur de l'unité syn-

dicale, l'employé concerné pourra être réinstallé

seulement par entente mutuelle des parties. I] est

convenu, que dans chacun de ces cas, le service

accumulé en dehors de l'unité syndicale s'ajoutera

à son ancienneté.

9.06 - Une mise à pied temporaire de trois (3) jours ou



ARTICLE IX 9.06 - suite

9.07

9.08

moins de travail, si elle est due au manque de

matériel, panne de machine, exigences de la pro-

duction, ou autres circonstances hors du contrô-

le de la Compagnie, pourra s'effectuer sans pré-

avis mais devra être faite selon l'ancienneté

pourvu que l'employé soit capable d'accomplir le

travail sous surveillance normale. Cependant, |

aucun employé ne sera temporairement mis à pied

plus de trois (3) fois par année. L'employé ou

les employés concernés termineront leur équipe

normale, sauf en cas de fermeture totale de

l'usine.

Dans le cas de diminution de personnel, l'employé

qui peut déplacer un autre employé ayant une

ancienneté moindre, peut choisir d'être mis à

pied sans perdre son ancienneté au lieu d'exer-

cer son droit de déplacement. Après une période

de (7) jours de calendrier, si l'employé en fait

la demande à la Compagnie, il pourra exercer son

droit de déplacement en autant qu'il donnera un

avis de (5) jours ouvrables préalable à la date

à laquelle il veut revenir.

a) Tout employé qui est rappelé au travail pour

une période de (30) jours ou moins et qui ne

se présente pas au travail, ne perdra pas
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ARTICLE IX 9.08 a)

b)

suite

son ancienneté si ce défaut de se présenter

au travail est causé par le fait qu’il aurait

à quitter un emploi pour revenir au travail.

La Compagnie pourra aider l'employé concerné

dans ses relations avec la Commission d'Assu-

rance Chômage. La Compagnie ne sera pas tenue

responsable des conseils donnés.
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ARTICLE IX 9.09 a)

b)

c)

a)

Tous les postes vacants pour une période de

plus de vingt (20) JounoAl3atEceux causés

par maladie, accident ou permission d'absence

sans paie), ainsi que les nouveaux postes se-

ront affichés au tableau servant aux fins du

Syndicat, pour une période de (3) jours ou-

vrables. Les employés en service sur la route

seront avisés par téléphone ou télégramme

en présence d'un délégué syndical.

Tout employé désirant obtenir un de ces postes,

devra soumettre sa demande à la Direction,

par écrit, durant les (3) jours de l'affichage.

La Compagnie remettra au Syndicat une copie

de tous les affichages, indiquant les noms

des postulants et le nom du candidat choisi,

ou avertira le Syndicat qu'aucun candidat n'a

été choisi, au plus tard (3) jours après que

la période d'affichage sera terminée.

Le poste sera accordé à l'employé le plus an-

cient ayant fait application conformément à

l'Article IX - 9.02 a). Si le poste lui est

accordé, l'employé devra, après la période

d'essai satisfaisante, garder le poste pour

(6) mois, sauf dans les cas de diminution

d'ouvrage ou réduction de l'effectif.

Toute habilité acquise durant un transfert

temporaire ne sera pas prise en considération

lorsqu'il s'agit de remplir un poste vacant

en permanence.



ARTICLE IX 9.09 e) Un employé qui obtient, par voir d'afficha-

ge, un poste plus élevé (ex: Grade 5 vers

Grade 4) gardera le taux de son présent sa-

laire si ce dernier est plus élevé que le

salaire de départ de la nouvelle position

et son taux de salaire progressera en accord

avec l'Article 22.01 a) du contrat. Un em-

ployé qui obtient, par voie d'affichage, un

poste moins élevé (ex: Grade 5 vers Grade 7)

recevra le maximum du taux de salaire du nou-

veau grade obtenu ou son taux de salaire exis-

tant selon celui qui est le moins élevé des

deux.
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9.10 Un avis préalable de cinq (5) joursAsera donné

à l'employé mis à pied pour manque d'ouvrage. L'er-

ployé devra faire part de ses intentions à la Compa-

gnie dans les (24) heures consécutives suivant la -

réception de cet avis. Le Comité du Syndicat devra re-

cevoir un avis adéquat des prochaines mises à pied.

9.11 Transferts. Lorsqu'un employé est transféré ten-

porairement à un autre département ou une autre occupa-

tion autre que la sienne à la convenance de la Compaçnie,

il sera payé le maximum du salaire de l'occupation à la-

quelle il est transféré ou son salaire régulier, selon

celui qui est le plus élevé des deux.

9.12 L'ancienneté sera maintenue et continuera de s'ac-

cur :ler pendant toute période n'excédant pas trois (3)

ans pour tous’ les cas de mise à pied, de permission d'ab-

ser.ce (incluant maladie et accident) ainsi que leur pro-

lorgation. A son retour, la Compagnie assignera 1'employé

à son poste antérieur s'il est disponible; si ce poste

n'est pas disponible, à un poste convenant à son ancien-

neté et comportant même statut et même paye, à moins que

les circonstances aient changé au point qu’il soit impos-

sitle ou déraisonnable d'appliquer cette disposition.

Dans ce dernier cas, la Direction lui offrira, au taux de

pave alors en vigueur pour ce travail, un poste conforme



ARTICLE IX 9.12 (suite)

à soir ancienneté en autant qu’il sera disponible, et

pourvu qu'il soît capable de 1l'accomplir.

9.13 Le Président, le ou la secrétaire-archiviste,

e- le ou les délégués tels que définis au paragraphe

5.04 auront une préférence d'ancienneté dans les cas

de mises à pied et de rappels dans leur propre clas-

sification, pourvu qu’ils ne peuvent déplacer ailleurs.

Si après avoir été mis à pied ils ne peuvent déplacer

dans aucun poste à cause de leur compétence et de leur

ancienneté, ils demeureront dans leur classification,

déplaçant l'employé suivant, ayant l'ancienneté la moin-

êre.

Syndicat: Æ onCR
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AFTICLE X 10.3 L'Anciernneté sera interrompue et terminée pour

les raisons suivantes:

a)

b)

ce)

Démissions ou départ volontaire ;

Congédiement pour cause juste;

Mise à pied pour une période équivalente à l'ancien-

neté de l'employé mais n'excédant pas un maximum de

trois (3) ans d'ancienneté ;

Cependant, si la Compagnie ré-embauche un employé qui a

perdu son ancienneté selon la section (c) du présent ar-

ticle, elle accordera à cet employé son ancienneté accu-

mulée jusqu'au moment de sa mise-à-pied de l’usine.

J)

e)

f)

Défaut de la part de l'employé d'aviser la Compagnie

dans les quarante-huit (48) heures, à l'exclusion du

samedi et du dimanche, après le détut de son équipe,

de la raison de son absence. Lorsque le fait de ne

pas aviser la Compagnie dans les cuarante-huit (48)

heures est hors du contrôle de l'employé , son ancier-

neté ne sera pas interrompue ;

Le défaut par un employé mis à pied de retourner au travail

dans les cinq (5) jours ouvrables suite à la livraison,

acceptée ou non, d'un avis qui lui est assigné par la Compagnie,

par posterecommandée ou par autre courier, à sa dernière

adresse comue. Une copie de cet avis sera envoyée ou remise
au Syndicat le jour même.

Si l'employé excède la période d'une permission d'at-

scree; .

Toute permission d'absence sera par écrit et n'affec-

t-ra pas les droits d'ancierreté de 1'employé lorsque



ARTICLE X 1C.1 #5) (suite)

cette permission sera employée pour la raison

accordée. Si un employé travaille ailleurs du-

rant une permission d'absence, il perdra son

ancienneté sauf s'il possède une permission, par

écrit, de la Compagnie lui donnant le droit d'ef-

fectuer ce travail;

h) Un emplové perdra son ancienneté si, après avoir

été raprelé au travail pour une période de trente

et un (31) jours ou plus, il ne retourne pas au

travail.
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A3©-EXCE AU

ARTICLE XI

TRAVAIL

11.01 Sous réserve des dispositions des paragraphes

suivants, toute absence au travail sera considérée comme

absence sans permission, à moins qu'elle n'ait été accordée

par la Compagnie.

11.02 '!Oorsque demandé par écrit par le Syndicat, la Com-

pagnie accordera une permission d'absence sans paye à un

(1) employé pour travailler à plein tenps pour le Syndicat.

Cette permission d'absence serä pour un minimum de trois

(3) mois et ne pourra excéder un (1) an.

11.03 La Compagnie accordera une permission d'apsence sans

paye à des employés choisis par le Syndicat pour assister

à des congrès, délégations ou assemblées (autre que assem-

blées de conciliation et d'arbitrage) afin qu'ils y repré-

sentent le Syndicat sous les conditions suivantes:

a) Le Syndicat demandera par écrit la permission à la

Compagnie en donnant normalement un avis minimal de cinq

(5) jours;

b) Chacune des absences ne doit pas excéder dix (10) jours

ouvrables;

c) Pas plus de trois (3) employés ne seront absents au mê-

ne moment ou pendant une période de paye donnée;

d) Pas plus de deux (2) employés faisant un travail simi-

lairc ne seront absents au même moment; .

e) Les parties conviennent que ces permissions d'absence

ne doivent pas excéder le total de vingt-huit (28) jours

d'une année (par personne).
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ABSENCE AU TRAVAIL - suite

ARTICLE XI 11.03 - suite

f) L'employeur pourra accorder (1) jour ouvrable

sans solde aux membres des comités de négocia-

tion et consultation au cours des (30) jours

ouvrables précédant l'ouverture des négocia-

tions selon le para. 24.02 de la présente con-

vention collective, en autant que pas plus de

(5) personnes à la fois obtiennent la permis-

sion d'absence et que celd ne nuise pas aux

opérations de l'établissement visé par l'unité

de négociation.
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ARTICLE XI

(suite)

 

11.64 - Congé de Deuil - Un employé qui a complété sa

période d'essai sur la liste de paye de la Compagnie,

r2cevra un maximum de quatre (4) jours consécutifs sans

perte de salaire dans le cas de décès de son dernier con-

joint reconnu par la loï et enfant (s), incluant et se

terminant le lendemain des funérailles ou de la crémation

et celà dans tous les cas de décès. Dans le cas d'un

autre membre de la famille immédiate (père, mère, frère,

soeur, beau-père, belle-mère, père adoptif, mère:adoptive,--

gendre, bru, beau-frère et belle-soeur), un maximum de

(3) jours consécutifs sans perte de salaire.

Une (1) journée, sans perte

de salaire, sera accordée pour assister aux funé-

rzilles d'une grand-mère ou d'un grand-père.

11.05 -

a) L'employé qui est absent de son travail pour

maladie doit tenir la Compagnie au courant de sa

condition et de la date prévue du retour au

travail.

H) Si la Compagnie doute de la santé d'un employé,

la Icr.,'agnie peut demander un examen médical,

aux frais de la Compagnie, sans perte de salaire

si l'examen est requis pendant les heures de

travail.

11.06 - Faye pour Service de Jury - Lorsqu'un

errloyvé dcit agir comme juré ou témoin de la

C'urante, la Comnyagnie lui paiera, pour chaque ‘jour

c-- service, la différence entre son taux horaire



 

 

ARTICLE XI - 11.06 - suite
(suite)

moyen à temps simple pour le nombre d'heures normale-

ment travaillées sur son équipe régulièreet le paie-

ment qu’il reçoit pour son service pour agir comme

juré ou témoin de la Couronne. L'employé présentera

une preuve qu'il a agi comme juré ou témoin de la

Couronne, et une preuve du montant de paye reçu.
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ARTICLE XII 12.01 La Compagnie convient de prendre les disposi-

tions raisonnables pour assurer la santé et la

sécurité de ses employés durant les heures de

travail en se conformant aux lois sur la santé

et la sécurité du travail du Québec.

a)

b)

c)

Un comité conjoint de sécurité et santé,

constitué de (2) représentants de la compa-

gnie et de (2) représentants des employés,

se rencontrera une fois par mois pour dis-

cuter des problèmes de santé et sécurité

au travail.

La compagnie fournira l'équipement de sécu-

rité individuel tel que prescrit par la loi

sur la santé et sécurité du travail du

Québec sanctionnée le 21 décembre 1979 et

ses amendements.

La compagnie contribuera jusqu'à 50% du

coût de location et de nettoyage de salo-

pettes de travail dans le cas des tâches

suivantes: soudeurs, assembleurs et bobi-

neurs d'electro-aimants, préposés aux four-

neaux, assembleurs de moteurs, opérateurs

de presses chaudes pour les hauts-voltages,

préposés à l'entretien et au service sur

la route.



 

ARTICLE XII

12.02 Un employé blessé à la suite d’un accident in-

dustriel sera payé pour le temps perdu le jour

où il a été blessé, à son taux horaire régulier,
plus prime d'équipe si applicable,
et sera transporté à un endroit où il pourra

recevoir des soins médicaux le jour même de

l'accident. Tout temps perdu, non compensable

pour recevoir des soins médicaux suivant un

accident de travail, sera payé à l'employé

pourvu qu’il fournisse une déclaration du méde-

cin spécifiant le temps exact requis pour de tels

soins.
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ARTICLE XII

(suite)

12.03 - Le Syndicat convient de coopérer avec la Compa-

gnie pour promouvoir et appuyer la prévention des acci-

dents, la sécurité et l'éducation sur la santé et colla-

borera à ce que les employés observent les règles, rè-

glements et pratiques raisonnables qui peuvent être

prescrits pour assurer des conditions de travail sûres,

salubres et hygiéniques.

12.04 - La Compagnie continuera à aider un employé

blessé à remplir la formule de Rapport d'Accident et

Réclamation de la Commission de la Sécurité et de la

Santé au Travail. Une copie de cette formule sera re-

mise au Syndicat et à l'employé intéressé. La Compa-

gnie avancera l'argent à un employé absent du travail

suivant un accident compensable par la Commission de

la Sécurité et de la Santé au Travail, lorsque la récla-

mation est approuvée, pourvu que l'employé signe une

formule autorisant la Commission de la Sécurité et de

la Santé au Travail (CSST) à payer ces sommes ainsi

avancées, directement à la Compagnie. Les sommes ainsi

avancées seront approximativement égales au paiement

que l'employé recevrait normalement de la Commission de

la Sécurité et de la Santé auTravail.

12.05 - Il est entendu que les dispositions ci-haut

mentionnées n'ont pas pour effet de rendre la Compagnie

responsable du paiement du temps et du transport qui sont
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ARTICLE XII 12.9% (suite)

¢2dommagés par la Commission des Accidents du Travail.

12.06 Si vn emplové croit qu'il existe une situation

anormalement dangereuse au point de constituer un danger

da blessures, ou un risque sérieux pour sa santé, il

doit immédiatement en aviser son contremaître. S'il est

convenue que le danger justifie son refus d'accomplir le

travail, un autre travail disponible dans l'usine lui

sera attribué selon les dispositions d'ancienneté de l'ar-

ticle IX.

12.07 La Compagnie accepte la responsabilité de prendre

des dispositions adéquates et raisonnables pour assurer la

scurité et la santé ces employés durant les heures de tra-

viil, et continuera ä fournir du matériel et de l'équipe-

ment raisonnable à cette fin. Il y aura un poste de pre-

miers soins et un préposé qualifié à cette fin pendant les

heures normales de travail.

17.08 - Pour fin de congé de maternité pour les employées

du sexe féminin, la Compagnie s'engage à se conformer

aux dispositions du Règlement sur les Normes du Travail

et la Loi 17 relatives au congé de maternité, lesquelles

font partie intégrale de cette convention collective.
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TABLEAU D'AFFICTATE

ARTICLE XIII 13.01 La Compagnie fournira un tableau dhffichage a

l'usage du Syndicat local qui aura le droit d'y affi-

cher les avis d'assemblées et tout autre avis de même

nature qui peuvent intéresser les employés. Ces avis

devront avoir été individuellement approuvés par écrit

Per la Compagnie et avoir été signés par des officiers

responsables du Syndicat avant l'affichage.

L'avis de convocation à l'assemblée régulière du mois

peut être affiché sans l'apprôbation de la Compagnie.

13.02 Le Syndicat convient qu'aucun bulletin, cireu-

laire concernant la publicité ou la politique, ou toute

&e:tre publication ne sera distritus ou affiché sur la

rropriété de la Conpagnie excerté lorsque prévu autrement

rar la présente convention.

Syndicat: Æ Compagnie: CL



| COPIES DE LA CONVENTION

Ë ARTICLE XIV 14.91 La Corpagnie et le Syndicat désirent que chaque

employé soît familier avec les dispositions de cette

convention, et ses droits et ses devoirs tels qu'ils

sont mentionnés. A cette fin, la Compagnie fera im-
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primer la convention en francais, sous forme de livret,

et en donnera une copie & chacun des employés et vingt-

cinq (25) copies au Syndicat dans les soixante (60)

jours de la signature de la convention, en autant qu’il
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RLIIVOI ET DISCIPLINE

ARTICLE XV 15.71 Dans le but de maintenir la discipline et dans

l'intérêt de la sécurité et de l'économie des opérations

ainsi que pour la protection des personnes et de la pro-i

F

priété, des règlements généraux concernant la discipline

dans l'usine seront affichés pour servir de guide pour

la conduite individuelle des employés dans l'usine. Toute

infraction à ces règlements rendra l'employé sujet à des

mesures disciplinaires ou au congédiement ainsi qu'aux

autres dispositions de cette convention.

15.02 A moins que les circonstances ne justifient une

susrension ou un congédiement immédiat, la Compagnie ne

punira pas un employé avant de l'avoir averti selon les

régierents de l'usine. S'il est rrétendu qu'un employé

a été suspendu injustement ou d'une manière déraisornnable,

on :rvccèéera avec le grief et commençant à la troisième

Étare de la P:'océdure des Griefs durant les cinq (5) jours

ouvrables suivants. S'il est prétendu qu'un employé a été

congédié injustement ou d'une manière déraisonnable, on

procécera avec le grief en commençant à la troisième étape

de la Procédure des Griefs en dedans des cinq (5) jours

ouvrables suivants. Cependant, un employé peut voir le

Présicent du Syndicat ou son délégué d'atelier avant de

quit*-er l'usine. La Compagnie prendra des mesures disci-

plirairves dans les cing (5) jours (à l’excep-

tion d'ur samedi, d'un dimanche ou d'un congé statutaire)

aprt: avoir pris connaissance de l'évènement provoquant

de ->lles mesures. 



 

ARTICLE XV

(suite)
15.03 Une copie des avertissements écrits sera

donnée la même journée à l'employé et au Syndicat.

15.04 La formule d'avertissement et de suspension

tourra être conservée indéfiniment dans le dossier

d'un employé; cependant, pour les fins d'imposition

de mesures disciplinaires, ces formules seront con-

sidérées comme îinexistantes après une période de

temps raisonnable n'excédant pas un (1) an dans les

cas d'avertissements et de suspensions.

La validité des déclarations de la Co:pagnie telles

que rapportées sur les formules d'avertissement et

cde suspension, ne sera pas contestée à moins que ces

æéfclarations ne deviennent le sujet d'un grief dans

les cinq (5) ‘ours ouvrables suivant leur émission

(Zes jours ouvrables où l'employé intéressé a été

présent au travail).

Syndicat: le Compagnie: CAAR
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FMPLOYES HA!NDICAPES

ARTICLE XVI 16.01 Les employés qui sont incapables d'accomplir

leur travail régulier peuvent être permutés à une autre

classification par entente mutuelle entre la Compagnie

et le Syndicat. La Compagnie s'engage à faire tous

les efforts possibles pour donner la préférence à ces

employés s'il y a du travail disponible qu'ils ont

les capacités d'accomplir.

SyndicatCe Compagnie: CID
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HEURES DY TRAVAIL

ARTICLE XVII 17.01 La semaine normale de travail sera de quarante

(40) heures et la journée normale de travail sera de

huit (8) heures consécutives à l'exclusion de la pé-

riode repas établie.

17.02 Bien que le paragraphe 17.01 définisse les heures

normales régulières, il ne doit pas être lu ou inter-

prété comme étant une garantie de la part de la Compa-

gnie de fournir du travail pour quelque période que ce

goit.

17.03 La semaine normale de travail sera de cinq (5)

jours ouvrables; du lundi au vendredi inclusivement.

17.03 Les heures normales de travail pour la première

Équine seront les suivantes:

8:90 A.M. à 12:00 P.M.

- 1:00 P.M. à 5:00 P.M.

Les heures pour la deuxième équipe seront de

5:00 P.M. à 1:30 A.M.

incluant une période de repas d'une demi-heure sans

paye, pour la deuxième équipe.

17.05 La journée où se trouve l'heure régulière du dé-

but d'une équipe sera considérée comme la journée nor-

malement travaillée. *
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ARTICLE XVII

(suite)
17.96 Les employés permutés à une autre Équipe re-

cevront un avis de deux (2) jours ouvrables, sauf dans

le cas d'urgence.

17.07 Les employés ayant le plus d'ancienneté auront

la préférence quant à l'attribution des équipes, ex-

cepté dans le cas des nouveaux employés qui devront

travailler sur l'équipe de jour jusqu'à ce qu'ils

soient adéquatement entrainés pour la tâche.

17.08 Les employés auront droit à une période de re-

pos de dix (10) minutes dans l'avant-midi et une de

dix (10) minutes dans l'après-midi, en plus d'une pé-

riode de cinq (5) minutes à la fin de chaque demi-

journée pour se laver les mains.

17.09 Les samedis, dimanches et fêtes légales seront

considérés comme période de vingt-quatre (24) heures,

c'est-à-dire de minuit à minuit le jour de calendrier

où ils tombent, excepté lorsque l'équipe régulière

commence le jour précédent.

i Compagnie: QL0



SURTEMPS ET PRIMES D'EQUIPES
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ARTICLE XVIII 18.01 Le taux horaire régulier à temps simple signi-

fie le taux horaire standard d'un employé tel qu'il

apparait à l'échelle des salaires.

18.02 Tout travail autorisé et/ou requis en excès de

(8) heures par jour ou de (40) heures par semaine, ou

le samedi, sera considéré comme surtemps, et sera payé

au taux d'une fois et demie (1-1/2) le taux horaire de

base de l'employé. Tout travail en excès de (12)

heures pour une journée de la semaine (lundi au vendre-

di inclusivement), en excès de (8) heures un samedi et

toutes les heures travaillées un dimanche seront payées

à (2) fois le taux horaire de base de l'employé.

18.03 a) La compagnie donnera le plus tôt possible

un avis de surtemps qu'un employé aura à tra-

vailler et le surtemps sera volontaire pour

les employés. Le surtemps sera offert à l'em-

ployé qui aura régulièrement accompli la tâche

durant le jour. Si l'employé refuse le sur-

temps à deux reprises consécutives, il pourra

par la suite être ignoré jusqu'à ce qu'il avise

la compagnie qu'il est disponible pour accepter

du surtemps.

b) Cependant si l'employé, qui aura régulière-

ment accompli la tâche durant son quart de tra-

vail régulier, ne peut faire du temps supplé-

mentaire, la compagnie offrira aux employés

plus anciens, capables de faire le travail sur

la tâche visée, le temps supplémentaire re-

quis sur cette tâche. 
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ARTICLE XVIII 18.04 Les employés qui travaillent sur la deuxiéme équipe recevront

(suite)
une prime d'équipe Jde trente-cing cents ($0.35) l'heure pour toutes

les heures travaillées.

18.05 Un employ& qui n'a pas Été avisé du contraire

et qui se présente au travail comme à l'ordinaire et

qui est renvoyé chez lui parce qu'il n'y a pas de tra-

vail disponible et/ou tout employé qui a été appelé

pour venir travailler pour une courte période de temps,

sera payé l'équivalent d'au moins quatre (4) heures de

travail à son taux horaire régulier à temps simple,

plus une prime d'équipe si elle est applicable. Cette

disposition ne s'applique pas lorsque le travail n'est

pas disponible à cause d'incendie, d'inondation, de

parñne d'électricité, cu d'arrê+ de travail par les em-

n1cvés de l'usine.

18.06 Un employé qui a déjà quitté les propriétés de

la Compagnie après la fin de son équipe programmée et

qui est rappelé pour effectuer des travaux d'urgence,

ser& payé au taux du surtemps conformément à l'Article

13.02, pour toutes les heures travaillées à la suite de

ce rappel jusqu'à l'heure de commencement de son équipe

programmée, mais il ne pourra jamais recevoir moins que

l'équivalent de cuatre (4) heures de paye à son taux

régulier.

"18.07 La Comparnic maiera les dépenses nécessaires et

r:!:ronnable: ainci que le temps passé à voyager, tel

E
E
a

b
e
e
t
l
e

E
R
S

W
S
E
o

ee
s

©
e
e

S
R
T



 

ARTICLE XVIII 138.07 (suite)
(suite)

que prévu par le présent paragraphe, pour tout travail

accompli en dehors de l'usine tel qu'ordonné et approuvé

par la Compagnie, sur réception, hebdomadairement, des

cartes de travail convenablement remplies, approuvées

par la personne responsable du travail ou par le repré-

sentant autorisé du client selon les instructions reçues-

dans chaque cas, et sur réception , hebdomadairement ou a

la fin de chaque travail, d'un compte de dépenses approu-

vé par la personne responsable du travail.

Une prime de cinq pourcent (5%) du taux horaire sera

payée pour le travail sur la route, incluant le temps

passé à voyager pour se rendre à l'endroit de travail

et Four en revenir. Lorsque la distance sépare le tra-

vail de l'endroit où l'employé est autorisé à demeurer

excède cuinze (15) minutes à l'aller et quinze (15) mi-

nutes au retour, le temps passé à voyager sera payé.

Le surtemps ‘sera calculé selon le taux de paye de base

de l'employé.

Les hommes affectés au service sur la roûte auront droit

aux dénenses de voyage suivantes:

a) le coût effectif du train, avion, autobus, taxis et

tout autres frais de transport lorsqu'ils ne sont pas

fournis par la Compagnie ou payés par l'entremise de

cartes de crédit;

b) le millage pour les automobiles personnelles pour

l'usage autorisé et convenable pour fins de travail,



 

AFTICLE XVIII 129.:7 b) (suite)
(suite)

Cc)

d)

e)

au taux de vingt-cinq cents ($0.25) du kilomètre (y com-

pris le chauffeur et un (1) passager) pour la

durée du contrat.

Un cent ($0.01) du kilomètre

sera payé pour chaque passager additionnel.

Les frais d'excès de bagage raisonnables sur les

avions;

Les pourboires raisonnables .pour les taxis et les

chasseurs lorsque requis; -

Location de chambre pourvu que l'état de compte

coit attaché au compte de dépenses;

Les dépenses raisonnables pour repas seront rem-

toursées à tout employé affecté au service sur la

route pour plus d'une journée. Les montants consi-

Cérés raisonnables pour repas (incluant pourboires

et taxes) sont comme suit, effectif le ler mai 1984

pour la durée du contrat:

Déjeuner $ 5.00

Diner $ 7.00

Souper $ 11.00

Total $ 23.00

En plus, tout employé affecté à un travail sur la

route ne nécessitant pas de passer la nuit à l'exté-

rieur sera remboursé pour ses repas, soit $6.00 pour

> diner et $8.50 pour le souper.

5) Une allocation pour blanchissage au montant’ de

$2.00 par jour, pour la durée du contrat,



 

ARTICLE SVITII
(suite)

ASSIGHATIONS

18.017 gp) (suite)

sera remboursé à partir de la deuxième

(2ème) période de sept (7) 4ours, ou en partie, à

tout employé en service sur la route lui nécessi-

tant de demeurer à l'extérieur pendant une période

de plus de sept (7) jours.

h) Un montant jusqu'à concurrence de neuf dollars ($9.00)

par semaine pour frais d'appéls interurbains person-

nels.

Le temps mis à voyager sera payé auxtaux réguliers.

Cerendant, si la Compagnie ordonne que le trajet se

fasse en temps normalement dit surtemps, le taux sup-

nlémentaire applicable sera payé.

Les hommes de service à l'extérieur ne subiront aucune

rerte sur leur salaire de base pour une journée normale

de travail si l'ouvrage est arrêté temporairement par

la Compagnie. et les employés sont tenus de demeurer

sur place.

A L'EXTERIEUR DE L'USINE

16.08

a) Le travail requis à l'extérieur de l'usine de St-

Jean-sur-Richelieu sera accompli par des employés

avant la classification de t&che déterminée par les

besoins spécifiques d'un client.»

“) Un dossier séparé des assignations à l'extérieur

sera tenu pour les individus d'une classificatior,

ecnropirtrant le nombre total des jours absents de

son domicil2 sur chaque assignation.
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ARTICLE XVIII
(suite)

15.08 (suite)

c) L'assignation du travail à l'extérieur sera faite

d)

m
n

=

à l'intérieur d'une classification choisie par la

Compagnie, premièrement sur une base volontaire,

commençant par ji'employé avant travaillé le moins

de jours sur des assignations à l'extérieur dans la

classification requise, et en progressant vers le

haut dans la classification. Si le personnel néces-'

saire ne peut pas être recruté à l’intérieur de la

classification sur une base volontaire, les employés

ayant le moins grand nombre de jours de service à

l'extérieur dans cette classification seront alors

obligés d'accomplir le travail à l'extérieur. La

Compagnie prendra en considération les conditions

vitales ou particulièrement difficiles pouvant affec-

ter un certaîn employé d'une classification, & condi-

tion que l'assignation en cu:estion puisse être comblée

à l'intérieur de la classification.

Il est cependant spécificuement entendu qu'en faisant

les assignations pour le travail à l'extérieur, la

Compagnie doit prendre en considération les autres

travaux extérieurs importants qui sont cédulés pour

commencer dans un avenir rapproché, et d'autres tra-

vaux importants devant être terminés à l'intérieur de

d'usine.

La période maximale de travail ininterrompu à l'ex-

térieur n'excèdera pas trente (30) jours de calendrier.

Syndicat:ae CS



lLTLS STATUTALRES

ARTICLE XIX 19.01 les cenpén statutaires euivants seront accor-

sés e- rayés aux employés:

Jcur de l'An

jcur après le Jour de l'An

Vendredi Saint
Lundi de Pâques
Fête de la Reine

Saint-Jean-Baptiste

Jour du Canada

Fête du Travail

Fête d'Action de Grâces

Veille de Noel

5
F
F
F
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Jour de Noel

12. Le lendemain du jour de Noel.

19.22 Si l'une ou l'autre des fêtes ci-haut menticon-

nées tombe un samedi, le vendredi précédent sera ob-

servé, et si l'une ou l'autre de ces fêtes tombe un

dimanche, le lundi suivant sera observé comme fête

gau? .. les rarties se sont mutuellement entendues au-

T-enent.

13.12 Chaque employé recevra son taux horaire régulier

pour huit (8) heures pour chacune des fêtes ci-haut men-

+ionnées.

19.04 Tout employé à qui la Compagnie demande de tra- Rn vai*1rr l'un de ces jours de fête sera pavé deux (2) 



 

 

ARTICLE XIX

(suite)
19.04 (suite)

fois son taux de paye régulier, en plus de recevoir sa

paye de congé.

19.05 Pour avoir droit au paiement pour un des jours

de fête ci-haut mentionnés il est entendu qu'un employé;

a) aura travaillé un mois avant le congé concerné ;

d) aura travaillé au moins huit (8) heures le jour de

travail programmé précédant immédiatement et suivant

immédiatement le congé concerné ;

Ce u
i dispositions ne s'appliquent pas lors d'une absence

due aux raisons suivantes:

1) Pas plus d'une (1) heure de retard le jour de travail

programmé précédant ou suivant la fête statutaire con-

cerrée;

A Noel et au Jour de l'An, seulement un (1) jour sera

Derdu si un employé est en retard ou absent seulement une

fois. S'il est en retard ou absent lesdeux jours, soit

le jour avant et le jour après la période de congé, l'er-

ployé r'aura pas droit à sa paie de congé,

2) Lorsqu'un congé statutaire reconnu tombe durant la pé-

riode de vacances approuvée d'un employé; il sera payé

pour ce congé ou il prendra une journée additionnelle

immédiatement avant ou immédiatement après sa période

de vacances.

3) Dans le cas d'une maladie certifiée par un rapport de

mé:v«oin en dedans d'une période de trente (30) jours
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ARTICLE XIX

(suite)

Syndicat: 4 Æ- ee.BR

19.

4)

5)

6)

7)

8)

08 (3) (suite)

de calendrier précédant et incluant le jour de tra-

vail programmé suivant la fête statutaire;

Mortalité dans la famille immédiate ;

L'accomplissement des devoirs de juré ou comme té-

mcin de la Couronne;

Un congé d'absence approuvé;

Dans le cas d'une mise à pied, pour manque d'ouvrage,

n'excédant pas sept (7) jours ouvrables antérieurs au

congé ;

Dans le cas de circonstances incontr&lables par l'er-

D] ord .
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VACANCES ANNU CLEC

AVTICLE XX 3.01 Une vacance annuelle payée sera accordée à tous

lez ennlovés conformément à l'Ordonnance No.3 de la Com-

mission de Salaire Minimum du Québec dont l'année de réfé-

rence, avant pour fin d'accumuler les crédits de vacances,

sera du ler janvier au 31 décembre. Les employés ayant

moins d'un an de service continu auront droit à une va-

cance payée d'une journée pour chaque mois complet de ser-

vice (maximum de dix (10) jours de travail), équivalent à

quatre pour cent (4%) des gains totaux, la période de

temps étant calculée, dans les deux cas, jusqu’au 31 dé-

cembre précédant cette vacance.

20.02 .le montant de paye de vacances dû à chaque ernlové

ainsi “re la éurée des vacances seront établis conforné-

ment a. tableau suivant:

hanées de Service Durée des Pourcentage
continu précédent vacances des gains
les vacances
annuaclles

1 cu plus 2 semaines us _

3 ou plus 3 semaines 6%

11 ~u plus 4 semaines 8%

19 ceplus 5 semaines 10%

Le pourcentage des gains pour vacances sera calculé sur

les salaires gacnée du ler janvier au 31 décembre ce l'an-

n£e rrecédente.

20,02 .

3) *…: vacannes peuvent être prises en tout temps enire

1. ‘y ‘anvior ot le 31 décembre de l'année courarte.

=. 41 or v1270 aura droit de prendre deux (2) semaines de

MeyTaf eller. vi * =. - «=

i
~



 

ARTICLE XX

(suite)
21,013 (cuite)

vacance” entre le 24 juin et la Fête du Travail. ! Le

chcix du temps des vacances sera fait selon l'ancienneté

et selon les exigences du travail.

b) Nonotstant 20.03 a), un employé qui est éligible à plus

de deux (!) semaines de vacances pourra prendre plus

de deux (2) semaines de vacances par entente mutuelle

au cours de cette période.
*

Luc) Tout employé qui est éligible à plus de deux (2) se-

maînecs de vacances pourra les prendre consécutivement ,

selon l'ancienneté et selon les exigences du travail,

dans les semaines précédant le 24 ‘juin ou suivant la

Tête du travail.

1°.:5 Un employé qui, pour quelque raison que ce soit,

cece d'être 8 l'emploi de la Compagnie, recevra avec sa

paye Tinale tous ses crédits de vacances accumulés et inu-

t

20.35 La paye de varances ne sera pas payée au moment,

d'une mise à pied, à moins que l'employé ne le demande à

ce TTrt °

ac. ln employé recevra sa paye de vacances le jour

de ‘aprécédant immédiatement ces vacances, cette paye

. e «

«rv. >-porticrnelle 3 la dure des vacances prises à Ce

mort.

> teaE



 

ARTICLE XX

(suite)

Syndicat:

20.07 Etant donné que les vacances ont pour but de

fournir l'occasion de repos et de récréation, un em-

ployé qui travaille une année complète ne pourra re-

cevoir une paye au lieu de prendre des vacances.

20.08 Lorsqu'au cours de l'année l'employé cui se

qualifie pour une semaîne additionnelle de vacances

selon l'article XX, clause 20.02, cette dite semaine

aéditionnelle sera prise après la date anniversaire

d'emploi de l'employé mais avant la fin de l'année du

calendrier (31 décembre).

20.C9 Un employé absent à cause de maladie ou d'un

accident, recevra, comme paye de vacances, le pourcen-

tage mentionné à la clause 20.02 ou son taux horaire

régulier, selon celui qui est le plus élevé.

[ae Compagnie:
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ARTICLE X43 21.71

2) Sou: réserve des conditions de la police maîtresse,
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la Compagr.ie convient de raintenir le plan d'assu-

ranze de la Prucentielle d'Amérique présentement en

 

vigueur pour ses employés en activité de service,

incluant le plan médical majeur (incluant aussi les

52 errloyés oui ne sont pas au travail pour cause de

maladie ou blessure, pour une période équivalente à

h
e
t
a

| lcur séniorité, ou ur an, le moindre des deux).

a >) La Compagnie continuera à payer cent

pe Tcur cent (10C%) du cofit de la prime, et maintiendra à

quatorze mille dollars ($14,000.)1'assurance-vie pour

chaque employé, a‘»2c double irdennité, et maintiendre

un montant de deux mille dollars ($2,000.09) d'assurance-vie pour

le conjoint et mille dollars ($1,000.00) pour chaque enfant.

c) Les ténéf ces d'assurance d'indemnités hebdomadaires

serort de soixante-six et deux-tiers pour cent (66-2/3%)

des gains de base d'un employé. mais le montant maximum

des bénéfices ne dépassera pas $300.00.

3) !1 - + entendu que les amendements orévus au

paragraphe (c) sont faits conformément au: evi-

gences I. “a lemmission Z'Assurance-Chômare concernan:

le partage !> la »”duction de la prime avec les emplovés. 



ARTICLE XXI 21.01 - suite
(suite)

e) Un employé mis à pied, qui possède un (1) an

d'ancienneté, peut demeurer couvert pendant une

période allant jusqu'à six (6) mois de la date

de mise à pied, pourvu que:

1. Il avise la Compagnie immédiatement avant da

mise à pied;

2. I1 s'engage à rembourser à la Compagnie, à

l'avance, mensuellement, cent pour cent (100%)

| du coût de l'assurance qui lui est accordée

au-delà de la période normale de risques cou-

verts aux employés. Si l'employé ne fait pas

ses paiements avant le premier de chaque mois,

il occasionnera la cessation de ce privilège.

f) Un employé retraité pourra, s'il le désire, béné-

ficier du plant d'assurance-vie, jusqu'à un montant

de $3,000.00, pourvu qu'il en défraye le coût.

21.02 - Les parties conviennent que les bénéfices de

l'assurance médicale prévus par le présent article

s'appliqueront pour la durée de cette convention, sous

réserve toutefois de toute modification qui pourrait

être apportée par les lois Fédérale et Provinciale

 

qui pourraient être adoptées pendant la durée de

cette convention.

 



ARTICLE XXI 21.03 - Si durant cette convention la Compagnie juge

(suite) qu'une autre Compagnie d'Assurance servirait mieux les

intérêts des employés de la Compagnie avec les mêmes

avantages, cette assurance sera obtenue de cette autre

Compagnie après accord mutuel entre les parties.
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SALAIRES

ARTICLE XXII

ig 3 J M
PIE aSP

22.01 A compter du 12 mai 1986, tous les employés

seront classifiés et payés selon l'échelle des sa-

laires ci-dessous:

TRAVAIL AU TRAVAIL
GRADE DEPART RENDEMENT REGULIER

111 8.89 9.43 10.67
110 8.92 9.53 10.81
109 8.94 9.67 10.95
108 9.05 9.75 11.04
107 9.11 9.89 11.19
10 9.66 9.99 11.27
9 9.75 10.18 11.50
8 9.76 10.33 11.70
7 9.87 10.59 11.99
6 9.98 10.87 12.31
5 11.42 12.90
4 11.51 13.17
3 11.76 13.42

Effectif le 12 mai 1986, tous les employés seront

classifiés et payés selon l'échelle des salaires

décrite ci-haut, plus toutes augmentations provenant

d'ajustements du coût de la vie spécifiée à l'Article

22.08 e).

a) Une augmentation automatique de cinq cents

($0.05) l'heure sera donnée a chaque (520) heures

travaillées sur la tâche, pendant la moyenne de

la période de temps indiquée sur la description

de tâche.

b) La compagnie versera un montant forfaitaire

pouvant atteindre un montant maximum de $300.00

à tous les employés non mis à pied le 11] mai

1986. Ce montant sera payé en deux versements

pouvant atteindre $150.00 chacun. Le premier

paiement, qui couvrira les premiers six mois



ARTICLE XXII

SALAIRES - suite

METWEEmet

22.01 - suite

b) suite

sera versé à la première paie suivant le 12

mai 1986 et couvrira le premier six mois. Le

deuxième paiement sera fait avec la dernière

paie précédent le 11 mai 1987 et couvrira la

deuxième période de six mois. I] est convenu

que ce montant forfaitaire s'applique sur les

semaines travaillées durant la période du 12

mai 1986 au 11 mai 1987. Un montant équiva-

lent à une semaine ($5.77) sera enlevé pour

   

toute semaine oi l'employé sera mis à pied ew

Le montant déduit, Ko

s'il y a lieu, sera enlevégdu deuxième paie-

 

AorAT”

il est convenu que ce montant forfaitaire ne sera

pas appliqué aux échelles de salaires décrites

ci-haut.

22.02 La présente évaluation des salaires des tâches

(Association Nationale des Métiers du Métal) et

le système de prime au rendement, incluant les

allocations d'étude des temps actuelles, seront

continués pour la durée de cette convention.

Les allocations d'études des temps sont les

suivantes:
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ARTICLE XXII
(suite)

-, ~ 4 te - ——"T- >— Tg 2 pr i J

22.02 (suite)

plus 5% allocation personnelle

Plus 5% allocation de fatigue

Plus 7% allocation pour délais inévitables

Plus_3% allocation spéciale

20%

Habilité: moins 10% à plus 15%

Effort: moins 8% à plus 13%

Des cours seront fournis pour les employés intéressés

afin de leur permettre une meilleure compréhension du

plan, et des copies des feuilles décrivant les tâches

seront fournies au Syndicat.

22.03 Les normes établies ne seront pas changées, à

moins qu'il n'v ait un changement dans les opérations,

les produits, le matériel, l'équipement, les procédés,

les méthodes, l'outillage ou les conditions de travail

selon lesquels les normes originales de production ont

été établies ou lorsqu'il peut être clairement démontré

qu'une erreur mathématique ou cléricale a été faite lors

de l'établissement des normes originales. Toute erreur

sera corrigée dès sa découverte.

22.04 Les employés devront accomplir les opérations de

leurs tâches d'une manière normale au meilleur de leur

connaissance pendant qu'on les observe pour les fins

d'études des temps.
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ARTICLE XXI7

(s'aiite)
22.05 Toutes les normes établies par la Compagnie

ain I que toutes les informations qui y sont perti-

rentes seront disponibles au Syndicat sur demande.

Le Syndicat peut présenter un grief au premier stade

de la Procédure des Griefs en ce qui concerne ces

norme:, dans les trente (30) jours après la mise en

vigueur de ces normes; autrement ces normes seront

considérées établies et ne pourront être changées

sauf tel que prévu à l'Article VI.

22.06 La Compagnie maintiendra des dossiers tels

que recuis par les opérations du plan de prime au ren-

dement. Les dossiers des normes applicables seront

ii-ronibdles dans le département des normes de temrs.

22.07 Les employés seront payés le jeudi de chaque

-eTaire.

xBP
22.78 A compter du 12 mai 1986, le taux de salaire

de La-e apparaissant à l'Article XXII de cette entente

t
dsera siusté si nécessaire, relativement à l'Indice des

’rix à la Consommation, selon les critères suivants:

:) L'indice des Frix à la Consommation de 19712 (1971-

1217) sera utilisé. |

“) ia base de calcul pour les augmentations du coût de

la vie pour les mois subséquents au ler mai 1986,

eva le montant publié en mai 1986.



ARTICLE XXII 22.08 (suite)
(suite)

~) Tour chacue augmentation de quatre-dixième (0.4)

d'un point relativement à 1'Indice des Prix a la

Consommation publié en mai 1986 , il y aura une aug-

mentation d'un sous ($0.01) au taux de base appa-

raissant à l'Article XXII.

d) Les ajustements seront faits à tous les trois (3)

mois et deviendront en vigueur aux dates suivantes:

1) Le lundi suivant la publication du mois d'août

1986.

2) Le lundi suivant la publication du mois de no-

vembre 1986.

3) Le lundi suivant la publication du mois de fé-

- vrier 1987.

LL) Le lundi suivant la publication cu mois de mai

1987.

e) Le coût total à la Compagnie pour une des clauses

ci-haut mentionnées, spécifiées dans cet Article

22.08 a),b), c), et d) inclusivement, ne devra pas

excéder troiscents ($0.03) ; l'heure par employé

rendant la première année du contrat .

f) Cet article sera sujet à négociation pour la-

deuxième année du contrat.

Syndicat:Ma:
F PS
 



SECURITE SYNDICALE

ARTICLE XXIII 23.01 Comme condition d'emploi tout employé devra

signer une formule d'autorisation de déductions de

cotisations syndicales fournie par le syndicat. La

compagnie retiendra du salaire de chaque employé sur

une base mensuelle, les cotisations syndicales telles

que certifiées par le syndicat comme Étant en vigueur

selon la constitution des Métallurgistes Unis d'Amé-

rique. Elle devra remettre les cotisations ainsi

qu'une liste des employés de qui les cotisations ont

Été retenues, au secrétaire du syndicat local avant

le 15 du mois suivant.

23.02 Aucun emrloyé ne sera obligé, comme condition

d'emploi ou autrement, de devenir membre du syndicat.

23.03 Tous les employés qui sont membres du syndicat

à la signature de cette convention ou qui deviendront

membres du syndicat, devront demeurer membres du syn-

dicat pour la durée de cette convention.

23.04 La compagnie ne sera pas tenue responsable pour

de telles cotisations autres que celles effectivement

recueillies au nom du syndicat.

23.05 Il ert entendu que le syndicat endosse la res-

ponsabilité civile gu'impliquent telles déductions, et

parantie 3 la comparnie le remboursement de tous  
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ARTICLE XXIII 23.05 (suite)

détoursés encourus par la compagnie par suite d'une

plainte ou réclamation qui pourrait lui être soumise

par un employé ou des employés en raison des déduc-

tions syndicales effectuées sur sa paye tel que prévu

par cet article.

‘ A 23.06 Lettres d'ententes - Toutes lettres d'en-

tentes annexées à la présente convention collective

en font partie intégrante.

SyndicatCoOBS
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DUREE DE LA CONVENTION

ARTICLE XXIV 24.01 a) Cette convention sera en vigueur a partir

du 12 mai 1986 et expirera le 11 mai 1988.

b) La compagnie et le syndicat conviennent de

renégocier seulement les salaires (Article

22.01) et la clause du coût de la vie

(Article 22.08) à l'expiration de la pre-

mière année de cette convention (12 mai

1987).

24.02 L'une ou l'autre partie aux présentes peut pré-

senter à l'autre partie, par écrit, un avisde

cessation de la convention, conformément aux

clauses du Code du Travail de la Province de

Québec.

24.03 A l'expiration de la convention, les conditions

et modalités de cette convention demeureront en

vigueur jusqu'à ce que l'on arrive à une nou-

velle convention conforme à l'Article 47 du

Code du Travail de la Province de Québec.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé la présente
. ° æ . V4 Le e

convention par la main de ses représentants autorisés ce 23 jour

de MA! 1986.

 

 

 
 

  

LES INDUSTRIES COOPER (CANADA) METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE

INC., Division Service Local 643

ae5Faditt Joe JZSiler
. KaikYs, Directeur G. Pelletier

Relations Industrielles Représentant

D. Pelletier ~ # Jean” &
Directeur de l'Usine Président

 

D. od

R. Leduc Y

SE—2te 0e es -



LETTRE D'ENTPITE

VACANCES

In plus des droite dr sélection de vacance: accordés à chaque em-

2loyé dans l'Article 20.03, la Compagnie permettra également ce

qui suit durant les mois d'é<é des années1l986 et 1987:

a) Unmaxirur.dedix-neuf (19) employés seront cééulés pour

prendre une période de deux (2) semaines de vacances au

cours de l'été. |

b) Un maximum de cinquante pourcent (50%) des employés d'une |

même classification pourront être en vacances durant la

même rériode de vacances.

c) Ces périodes seront les deux semaînes commençant le di-

  

manche :

1986 : 1987

29 juin 28 juin

13 juillet 12 juillet

27 juillet 26 juillet

10 août 9 août

24 août “23 août

Pour permettre à la Compagnie de tenir compte de l'ancienneté pour

céduler les varances de 1986 et 1987 , les employés désirant prendre

deux semaines ie vacances durant les mois de juillet et août doivent

en faire la Jerandc avant le 30 mai 1986 et le 29 mai 1987 Une

confirmation £e la cédule des vzrances 1986 et 1987 sera donnée aux

e“loyés au rlus tard le 6 juin 1986 et le 5 juin 1987 respective-

NS9



LETTRE D'ENTENTE

VACANCES (suite)

Cette lettre peut être prolongée et devsair une ligne da con. uite,

par entent« mutuelle entre les parties avant le æ
° fl

26 noe’ (582

“fn par:
Rober: Saumure

Jacques Moquin

Guy Morin

W. Yaik;:z

D. Pelletier, Ing. 9

H R. Forshiask-
= ler mai 1981
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LETTRE D'INTENTION

Concernant l'interprétation du paragraphe 11.05 - a) de la

Convention Collective, il est convenu qu’un employé doit aviser

la Compagnie avant sa visite chez le médecin, de son retour

possible au travail,lorsque la cédule de telle visite empêche

l'employé de tenirla Compagnie au courant de sa date de retour

au travail après sa visite chez le médecin.

> ls



LETTRE D'ENTENTE

La présente confirme l'entente intervenue entre les parties con-

cernant les questions suivantes:

1) Evaluatior des tâches: La Compagnie consent à faire une

évaluationde tâche pour les classifications de:

- réparation de vérificateur de commutateur;

=~ petite et grosse presse à chaud

en dedans de soixante (60) jours de la signature de la

convention.

2) Allocatior de prime au rendement: La Compagnie convient

que ‘ans les soixante (60) jours suivant la signature de

la convention collective le temps des employés travaillant

sur las opérations à prime de rendement sera calculé sur

la carte de la tâche qu’il poinçonne sur chaque opération

et le boni gagné sur une opération ne sera pas réduit par

{ une assignatiori 3 une autre opération.

3) Etude des temps: Dans les soixante (60) jours de la signa-

ture de la Convention, la Compagnie convient de ré-étudier

les onérations de l'enlèvement de l'isolation et du trem-

page à l'étain afin d'en vérifier l'exactitude des standards.

MEMOIRE D'INTC:TSITATION RENOUVELE MAI 1981

"es évaluation : dés tâches en vipueur à la signature de la Convention

Collective son* ler quaranze-quatre (44) descriptions Approuvéez par

les deux (2) ; arties le 22 juillet 1975.

>



J
A
B
R
E
A
L
S

ge
et

W
L

BO
g
i
c
»

ab
a
T
S

O
R

0

OR
YR

y.H
H

po
o

R
r

a
y

po
D

M
A
R
R
A
N
T

oo
d
a

a
2
4

oF
x

EE
)
c
e

T
e

à
:

H
E
A
P

l
l

r
t
d

>
F
2

qu
L
T
R
E
E
D
)

BY
N
E

2
C
R

+
A
A
C

T
h
S
E
R
N
S
H
E
E
T
O
S
4
S
A

O
R

or
S
E

o
h
,

wy
.
I

ae
*

b
o
a

N
a
p
s

B
a
r
a
l

X
W

Sa
W
B
E
a
T
E

N
=

E
S

E
S
R
I
T
A
P

a
s

B
L
E

T
Y

À
a
R
A
R
E
E
n
s
d

P
r
e

P
a
t
e

et
re

=
M
R

L
F

E
E
B
R

c
a
t

p
u
s

E
M
I

EE
R
A
R

N
L
!

R
e
i
s

23
>
R
a
a
E
g

B
e

b
e
d
E

pa
in

=C
F

C
a

t-
g
fp
e

MEMOIRE D'INTIURIRLTATION (suite)

S'il n'y a pac de transfert, un employé continue d'accumuler toutes

les heures travaillées jusqu'à ce qu'il atteigne le taux deson grade.

Chaque changement dans le taux de salaire résultant de la progression

de t&êche entrera en vigueur le lundi suivant le changement.

Un employé n'est pas éligible au taux de grade avant d'avoir terminé

sa période de probation.

D. Pelletier, Ing.,
Directeur de l'Usine.

Le ler mai 1981
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LETTRE D'ENTENTE RENOUVELEE LE ler MAI 1981

SUJET: Grief Alain Bleau - le 2 mai 1978 - signé par F. Hébert,
délégué

 

—

Tel que convenu à notre rencontre du 31 mai 1978, le syndicat est

d'accord à retirer le grief ci-haut mentionné, avec.l'entente que

la Compagnie ne transfèrera pas un employé junior sur la tâche

d'un employé sénior qui est sur la mise-à-pied, si le dit trans-

fert est pour être d'une durée de cinq (5) jours ou plus.

  

  

POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT

W. Kaikis Robert Sausure

  D. Pelletier, Jacques Moquin

Guy Morin
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\ Gouvernement du Québec
Ministère du 747 F4Travail

Bureau du commissaire

général du travail

CERTIFICAT DE DEPOT

La présente atteste que le commissaire general du travail

a reçu pour dépot le document ci-dessous

OBJET: Convention collective Certificat not87-02895

entente

Deposantt Association

AccreditationitM=-29140-003

Maae as deo an a on a age of age ok afk a ac on fe ae ae ae a ole ok ok ac of eal ae ole af ale af ake oi aa aaaaa of a ade a oe a a ak ae oi a i oe eaek ak oa ok ok

» Signature Depot «x Du Au *# No *

# DATES 87/05/14 87/06/01 * x DUREE: *% Sal: *

» npr a Wx *

Beas on 2s 20s ade gn on 0 a 2 ape age 200 aie fe age fe a ae ae af of KOE 3K a a eal Oc ak ofa oo aTk age od oe age a a ae ae ale a as ae age ae ak ale ae age ake age ake ak ae ak 8 oe aa ae

* EMPLOYEUR nx ASSOCIATION *

* les industries cooper (canada) *% metallurgistes unis d'amerique, *

* inc - division service *% local 6435 *

* 450 rue st-michel, c.p. 248 *x att.: monsieur gilles pelletier *

*+ st-jean-sur-richelieu, que “x *

* j3b 1t4 “# 255, 7e ave, cC.ep. 57 J

* *% {berville, que “

* “x 32x 435 *

MAaaAACa ok akN3ON aea NN ONE NME NE AC KK ac de of AK ieaaoo OK OR 3 a ae de 3K ke oR aK NE NE fe NME Of Ko oi NME NE NME NN

* ® x *

* x Municipalites 55550 *

* “x *

* 4x Activite: 8977 *

* ** *

# x x Affiliation: FeToeQo *
xBERRRAaAak ge ak NK ak XKRE ak NE AKKN RME ae 3K ac oe i eK 6 AOC dk age i dk ak ae oe fe oi a de oi aie i i oo a de ol ae ok age ok ae a ok ak oR Ne

REMARQUE

= reouverture des Ssalatres

Signatur Date

reg serif 22.0847

Pour renseignements

445, St-Amable, 255 est,rue Cremazie

Québec G1R 4Z1 Montreal H2M 1L5

418 643-3208 514 873-2723
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Syndicat des Métallos
MÉTALLURGISTES UNIS D'AMÉRIQUE

C.P. 580 Clément Godbout

St-Jean, Qué. }3B 678 duecteur

514-347-3331

658-1131

DATE: 28 mai 1987

M. Robert Levac
Commissaire général du Travail
Ministère du Travail et de la

Main-d'oeuvre
255, boul. Crémazie est
Montréal (Québec)

H2M 1L5

OBJET: Dépôt de la convention collective
en vertu de l'article 72 du Code du

travail (réouverture des salaires)

Parties liées par la convention collective

SYNDICAT : Métallurgistes Unis d'Amérique local 6435
255-7ème avenue C.P. 57
Iberville, Québec J2X 4J5

EMPLOYEUR: McGraw Edison Limi tée
Div. Nationale de Bobines Electriques

Note: Une requête sera adressée au Ministère dans quelques
jours à l'effet que la compagnie change de nom et
accompagné du changement d'adresse du syndicat.

VOTRE DOSSIER: (M-29140-01) M-10180-01

DATE DE LA SIGNATURE: le 14 mai 1987 -

ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION COLLECTIVE: 1] mai 1987

EXPIRATION: 10 mai 1988

NOMBRE DE SALARIES VISES: Cinquante (50)

/
Gilles Pelletier
représentant,

DEPOSANT:

Copie de ce dépôt est adressée äà l'employeur.
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National EY
Electric Coil

le 14 mai 1987

ENTENTE DE PRINCIPE ENTRE "NATIONAL ELECTRIC COIL" ET "LES METAL-
LURGISTES UNIS D'AMERIQUE - LOCAL 6435" SUR REOUVERTURE DES SA-
LAIRES DU 11 MAI 1987 AU 10 MAI 1988, DEUXIEME ANNEE DE LA CONVEN-
TION COLLECTIVE

Un montant de $750. 00 sera distribué à tous les salariés couverts

par l'unité de négociation, payable à chaque semaine et celä en
(52) tranches de $14.42 chacune.

Cependant, le $750.00 sera distribué au montant de 36.05 cents
pour toutes les heures travaillées sur une base de (40) heures par
semaine et/ou un maximum de 2080 heures par année. Ceci n'inclut
pas le temps supplémentaire et périodes de mise à pied.

Les 2080 heures par année et les 40 heures par semaine comprennent
et incluent tous les congés couverts par cette convention collec-
tive, ainsi que les vacances et les jours de deuil.

Cette majoration salariale est ajoutée à l'échelle des salaires
prévue à l'Article 22.01, mais ne constitue pas une incorporation
à l'échelle des salaires négociés pour l'année 1986.

Le tout devenant en vigueur le 11 mai 1987 et se terminant à l'ex-
piration de la convention collective en cours (le 10 mai 1988).

La clause d'indexation au coût de la vie sera la même que celle
de la première année de la convention collective.

METALLURGMTESUNIS D'AMERIQUE-LOCAL 6435
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NAoh . Pelletier - Représentant
Directeur Régional.

 

ANEET

J.f/Jean / Président- Local 6435

G. Fréchett

Surintendant. GyTel,
G7 Moris - Financier
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CP/PO Box 248 — 450 St-Michel. St-Jean sur Richelieu. Qué J3B 6Z4 —(514) 348-3845 — (5141658-1714 — Télex: 05-831512



 

 
00(113)

Gouvernement du Québec
Ministre du Travail

Bureau du commissaire - “
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

A
DEPOTNad)

0 30 /9-
 

Dépôt N°: 84 1 9
   186   

Certifi€at accordé [_] Dépôt retusé

 

 
  

  
 

 

 

Att.: M. Gérard Lachance
170 rue Longueuil, C.P. 580
St-Jean-sur-Richelieu, Qué

Objet [J1ière convention Æ] Renouvellement [_] Entente 7) Autres doloreindiquerce ince) %-10180-01

Signature TRéception Du Lau Nombre de

pue D'et-05-28 | 84-20-28 OD udor | seoser Mrs.) sw
*

Association Employeur

Déposant Ladéposant

tallurgistes Unis d'Anérique, raw Edison Linitée
6435 Division Natienale de Bobines

Electriques

Case Postale 248
St-Jean-sur-Richelieuw, Qué
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Signature

   Pierrette David /eg

_Pour le commissaire général du travail

 

) Date

| 84-10-20
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“Pour renseignements.) [7] 425, St-Amable, Québec G1R 421 EA | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
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CONVENTION conclue ce /&“ jour de 44. 1984, entre

c
e
A
g
e
e

McGRAW-EDISON SERVICE, Division de McGraw-Edison Limitée,

St-Jean-sur-Richelieu, Quebec, ci-après appelée la

"Compagnie", d'une part, et les METALLURGISTES UNIS

D'AMERIQUE, Local 6435, ci-après appelé le "Syndicat,

d'autre part,

ATTESTENT que les parties aux présentes conviennent de ce

qui suit:

Syndicat: : Compagnie: À

C2PE CONFIRFREis

onsoul66heser



FUT IY LA CONVENTZ NY

ARTICLE I 1.01 Len parties reconnaissent que la Compagnie a

l'obliration de pcursuivre avec succeès les opéra-

tions dr“ con usine et celle d'assumer ses responsabi-

lités envers les employés régis par cette convention,

et que ces obligations ne doivent pas être entravées

par quelque différend que ce soit entre les parties.

L'Iintention des parties aux présentes est de régler

par cette entente ce qui concerne les taux de salaire,

les heures de travail et autres conditions de travail

te-les que régis par cette convention, de prévoir des

procédures pour le règlement rapide et équitable des.

gr:efs; d'empêcher les lock-outs, les ralentissemernts

de pro@uction, les arrêts de travail, les grèves cu

toutes ‘autres actions collectives qui entravent le tra-

va:l de la Compagnie rendant la durée de cette conven-

tion.

F
i



RECOYMYAISSANCE CCHSICALE EP EMPLOYES VISTS

ARTIPLE II/ 2.01 Cette convention régit les employés de la Compagnie

tels que ci-avrès définis. L'expression "employé" ou

"enp!: cy(:" partout où elle est employée ci-après dans cette

convention, doit signifier tout employé rémunéré à l'heure,

employé à la nropriété de la Compagnie de St-Jean-sur-

Richelieu, Québec, sauf et excepté les contremaîtres, les

assistaent-contremaîtres, les surveillants et toute per-

sonne occupant un rang supérieur à celui de contremaître

et surveillant, les commis de bureau y compris les commis

travaillant dans le bureau établi dans l'atelier, les em-

ployés techniques, et toute autre personne exclue par le

Code du Travail du Québec.

2.92 Dans le cas d'un différent à savoir si une personne

est un "eznlové", le cas devra être référé au commissaire

général di travail povr décision.

2.03 La Compagnie reconnaît le Syndicat tant qu'il sera

accrédité par le cormissaire général du travail, comme

l'agent n‘gociateur exclusif des employés de la Compagnie

dans le hut de népociations collectives touchant les taux

de salair», les heures de travail, l'ancienneté, la pro-

cécdure des griefs et toutes autres conditions de travail

tell«s nue stipulées dans cette convention.

2.0k les personnes dont l'emploi régulier n'est pas con-

pris dan: l'unité de négociations ne doivent normalement

ne + — Er = >ppp
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ARTICLE II oo. (suite) travailler à aucune tâche incluse dans
(suite)

l'unité de négociation, sauf lorsqu'elles agissent comme

inctructeurs pour faire des expériences ou dans les cas

urgents et quand l'employé ou les employés est ou sont

absent(s) ou non disponible(s).

Cie x}Svn.



AVCHNE DISCRIM A1:
 

ARTICLE III 3.71 la Compagnie et le Syndicat conviennent qu'il ne

dci* y avoir aucune discrimination ni intimidation d'ex:-

)ercée à l'égard d'aucun employé à cause de sa race,‘{

croyance, couleur, sexe, origine ethnique, adhésion ou

non-adhésion à toute association d'employés ou en rai-

son de son activité ou inactivité en relation avec une

telle association ou pour toute autre raison en dehors

de la propriété de la Compagnie.

J |
Syn. = Cie J 



CUHCTIONS LL 1 A DIRECTION

ARTICLE IV L.01 Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction de la

Corparnie de:

&

+.)

c)

L

maintenir l'ordre, la discipline et le rendement;

juger les qualifications des employés;

embaucher, congédier, diriger, classifier, permuter,

promouvoir, rétrograder, mettre à pied, rappeler,

établir et faire exécuter les règlements et les sys-

tênes et suspendre ou punir autrement les employés

pourvu que la réclamation d'un employé à l'effet qu'il

a été congédié, mis à pied ou puni sans motif raison-

natle ou qu'il fut classifié, permuté, promu, rétro-

gradé ou rappelé de fagon incorrecte,puisse faire

l'objet d'un grief et être traité selon la procé-

dure des griefs;

en général, aéministrer l'entreprise dans laquelle

la Compagnie est intéressée, et sans restreindre la

généralité de ce qui précède, de déterminer les pro-

duits à ‘fabriquer, les méthodes de- fabrication, les

cédules de la production, le genre et l'emplacerent

des machines et des outils à employer, les procédés

de fabrication, l'usinage, et le dessin de ses pro-

duits, le contrôle des matériaux et des pièces à

incorporer dans les produits achevés, l'extension,

la limitation, la réduction cu la cessation des opé-

rations.

.12? La Comparnie convient d'exercer les fonctions



ARTICLE IV

Syndicat

4.02 - suite 2

ci-haut mentionnées conformément aux dis-

positions de cette convention.

Les employés recevront normalement leurs

directives de leur contremaître. En l'ab-

sence du contremaître, les employés rece-

vront leurs directives du Surintendant de

l'Usine en ce qui concerne l'exécution du

travail. Le contremaître qui remet le

chèque de paie à l'employé est présumé être

le contremaître de cet employé.

Le Chef de Groupe continuera à distribuer

le travail comme ce fut la pratique dans

le passé.

Compagnie: 0,
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ARTICLE V 5.(

D)

o
n

a 1”
f
u

zs vri.I!=. Ces délécrués et membres du Comité d.s Grief:

TU ALE

Ci

1e Syniicat jeut choisir un Comité des Griefs composé

2: vas plus de trois (3) membres. Le Comité des Griefs

a.ra pour forctions de rencontrer, sur rendez-vous, les

rerrésentants de la Compagnie afin de discuter les griefs

rilrn l'article VI. Les rencontres de griefs débuteront

a: plus tard a 11:00 a.m. ou 4:00 p.m.

La Compagnie affichera une cédule des dates des rencon-

tres mensuelles sur le tableau d'affichage de l'usine.

1
)yndicat peut désigner les délégués cui peuvent

i:rery 125 ennloyée dans la présentat!on de leurs çrief.

: rerr”‘artant- décipnés de la Compagnie, ceonformérent

=. . Ss LFLa rast iure de: Gric”s.

F4

izuls les employés de la Compagnie seront éligiblest
a
s

- > e

servir ceTme délégués syndicaux et/ou mentres du Comité
1)

vert avoir complété au moins six (6) mois de service.

1 Ur (1) délésué représentera chacun des départements

suiväint-, ot chaque délépué doit être'employé dans le dé-

Trer4* 12'!112 représente:

1) D’-aryterent de la Réparation

=
. 1. > LaCY 1<: arter-nt du PotTinage

Am
al

u
n



-3 — t te
s 5.04 (suite)

Ur. (1) délégué additionnel, appelé "le délégué en chef",

sera choisi par le Syndicat pour s'occuper des griefs.

Dans lc cas où la compagnie nommerait un surveillant de

rit e-clu de l'unité de négociation, le Syndicat pour-

rait choisir un délégué supplémentaire.

5.35 Le Syndicat avisera la Compagnie, par écrit, du

nom des officiers et des délégués, du département que

chacun de ces délégués représente, ainsi que du nom des

membre: du Comité des Griefs, et de tout changement qui

pourrait se produire parmi ceux-ci. A défaut de guoi,

la Comiagnie ne sera pas tenue de les reconnaître comme

+"cea.

M
D
A 4 + D 0 + n
H
*
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e
t il hp
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£ ue les délégués et/ou membres du

~ 3; +4
«OPU22P (

A et du Comité de Sécurité ont un travaili
n a
)
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r
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c
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régulivr dont ils doivent s'acquitter comme employés de la

Compagr.ie, et s'il devient nécessaire de s'occuper d'un

grie‘ au cours des heures de travail, ils devront demander

à leur rontremaître la permission de s'absenter et cette

pe mi! lon ne sera pas indûment refusée. Ils devront,

sans délai, retourner à leur tâche après avoir accompli

leur: fonctions pour le Syndicat. Ils ne subiront aucune

perte !. leur salaire de base, ni leur moyenne de salaire-

oni du mois précédent.
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AXTICLE V

(suite)

Sy

5.07 lIorscçu'un représentant autorisé du Syndicat, qui

n'est pas à l'emploi de la Compagnie, désire parler à un

sentant du Syndicat local dans l'usine au sujet d'un

pricy ~u de toute autre affaire syndicale officielle, 11

devra aviser la Compagnie qui fera alors venir au bureau

le: rerrésentants du Syndicat local et ils pourront dis-

cuter rrivément de cette matière. Ces rencontres seront

organigées de telle manière qu'elles ne devront pas dé-

venger inutilement la production.

Le président du syndicat ou son représentant peut uti-

liser le téléphone durant les heures de travail pour con-

sulter le représentant syndical, après avoir obtenu la

permission de son contreraître ; cette Dermission ne sera

nas indûment refusée.

Cie
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ARTICLE

DUEL nl. (3 pa

 

VI £.01 Le mot "grief" signifie tout désaccord entre les

parties concernant les salaires, les heures de travail,

les conditions de travail ou la discipline, l'interpré-

tation, l'application ou l'observance des dispositions

de cette convention.

6.02 Les parties aux présentes désirent cue les plaintes

et les griefs soient réglés aussi promptement que possible.

C'ect pourquoi une plainte peut être portée à l'attention

du superviseur immédiat.

6.93 Stade No.l: Tout employé ou délégué peut présenter,

oralement ou par écrit, un grief à son contremaître dans

les cina(5) jours ouvrables suivant la connaissance de

l'évèrement qui a dunné lieu à la slairte. Le contre-

maître doit renire sa décision dans les deux (2) jours

ouvrables suivant la présentation cu grief.

Stade No.2: ‘A défaut d'entente, un membre du Comité des

Griefs et le délégué départemental, qui peuvent être

acconragnés par l'employé concerné , doivert soumettre

par écrit le grief dans les trois (3) jours ouvrables

suivants et rencontrer le surintendant concerné. Le

Surintendant doit rendre sa décision écrite dans le: (3)

jours ouvrables suivant la réception du grief.

Staëds No.2: A défaut d'entente, le grief doit être soumis

au rérant de l'usine dans les trois (3) jours ouvrables

suivants, et celui-ci devra rencontrer le Comité des

Gr'e* :, Ie verrésentant syndical veut assister à cette



ARTICLE VI

(suite)
6.0 (atte)

rencontre. Le direct. gr dr l'urine devra rendre sa dé-

cision dans les sept (7) jours ouvrables qui suivent la

pré-entation du grief cu Stade No.3. A défaut d'en-er-<e,

le rie” pourra Etre perté à l'arbitrage selon les dis-

positions de l'article VII de cette convention.

Si aucune demarde écrite d'arbitrage n'est reçue dars les

vingt (20) jours ouvrables suivant la décision rendus

à l'étape No.3 de la procédure de griefs, le grief sera

considéré comme réglé ou abandonnê.

hn6.04 Les limites de temps ci-haut mentionnées peuvent

être prolongées par entente mutuelle. Elles seront prc-

longées dans le cas d'un emplové travaillant en dehors de

St-lean-sur-Richelieu, Cuétec, mais en aucun temps 2lu-

de cin- (5) jours après scn retour au travail à St-Jee--

sur-R:--elieu.

6.05 La Syndicet ou la Compagnie peut présenter un grief

de groupe ou de nature générale ou de nature continue à

la 2ème étape de la procédure de grief.

6.0t Toute entente intervenue entre la Compagnie et le

Comité des Griefs du Syndicat sera finale et liera la

Compagnie, Je Syndicat ct les employés.

6.7" A tout stade de la Procédure des Griefs incluant

l'ar!i-rare, les partie: en présence pourront recevoir

l'a. i tance de l'emnlové ou des employés intéressés et

de tou. témoins nécessaire-. Toutes dispositions rai-

sonnabler- -eront prices nour permettre aux parties en



ARTICLE VI 6.07 (suite)

présence d'avoir accès à l'usine et de se rendre

compte des opérations en litige.

6.08 - Si une entente intervient au deuxième ou

troisième stade de la Procédure des Griefs, cette

décision devra être faite par écrit et signée par

les deux parties à cette convention et elle sera

finale et exécutoire, et liera la Compagnie, le

Syndicat et l'employé ou les employés intéressés.

6.09 - La nature du grief, la correction demandée

seront précisées dans l'exposé écrit du grief.

Une fois que le grief aura été présenté au deuxième

stade de la Procédure des Griefs, sa nature ne

pourra en être changée.

6.10 - Les nouveaux employés seront considérés comme

>» ° + °

employés en probation pour les premiers cinquante

(50) jours ouvrables qui suivront leur embauchage.

6.11 - Sauf pour les employés à l'essai, la préten-

tion d'un employé à l'effet qu'il a été suspendu

ou congédié injustement, peut se régler en vertu

de la Procédure des Griefs ou de l'arbitrage par:

a) le maintien de la décision de la Direction au

congédiement de l'employé permanent; ou

b) la réinstallation de l'employé avec ou sans sa

pleine ancienneté et avec ou sans le montant de

salaire qu'il aurait reçu pendant la période

de congédiement ou de suspension moins les mon-
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6.11 - (suite)ARTICLE VI

b) suite

tants qu'il aurait pu gagner ou toute compensa-

tion qu'il aurait pu recevoir pendant la période

de son congédiement ou de sa suspension.

Syn Cie dD



ARDITRAGE
 

ARTICLE VII 7.71 lorsque l'une ou l'autre des parties demande qu'un

ca: soît soumis à l'arbitrage tel que prévu au paragraphe

€.-2 (Stade Nc.3) ci-dessus, cette demarde sera faite par

écrit ct adressée à l'autre partie à la présente conven-

tin. Les parties devront alors tenter de s'entendre,

au:si ranidement que possible, sur le choix d'un arbitre.

Si elles sont incapables de s'entendre sur le choix d'un

arritre, l'une ou - - - - -l'autre partie peut demander

as Ministre du Travail d'en nommer un.

7..2 Une Dersonne qui a tenté de négocier ou de régler

le grief ne pourra être nomné arbitre.

. > Aucun cas ne sera présenté à l'artitrage s'il n'a

va: C'abord suivi toutes les étares requises à la Procé-

1%
] s Griefs.duve Co

_- - Soa (

7.°- L'arbitre nommé conformément aux gisposition de

cette convention devra agir selon les dispositions de

cezr-e convention et ne sera pas autorisé à ajouter, à

re-varcher, à modifier cette convention ou à rendre des

df.: ing Iinconpatibles avec les dispositions de cette

co:.vention.

~
J

, Le: Parties présenteront leur cas à l'arbitre

av. 2 toute la diligence possibleet la décision de 1'ar-

tire rondue “ans les quinze (15) jours suivant la cl6-

su: der auditions sera finale et liera les parties aux



AFTICLE VII

Syn.

oh (suite)

présentes et l'employé ou les employés intéressés.

la limite de temps prévue au présent paragraphe sera

rolongée sur demande de l'arbitre.

)7.06 Les dépenses et les honoraires de l'arbitre se-

rorn+ acquittés a parts égales par les parties aux pré-

sentes.

7.07 Si les parties aux présentes conviennent de la

nécessité de notes sténographiques ou d'autres services

à l'occasion d'un arbitrage,le coût de ces services sera

payé à parts égales par les deux parties.

 



CONTINUITE DES TFZRATIONS

ARTICLE VIII

Syn.

8.21 Les parties aux présentes conviennent que ni le

Syndicat ni aucun des employés compris dans l'unité de

négociation régie par cette convention, ne participera,

n'aidera collectivement, individuellement ou d'une ma-

nière concertée, à tout ralentissement de production,

grêve ou toute autre interruption de travail pendant

la durée de cette convention. Tout employé qui viole

les dispositions de cet article sera sujet à mesure

disciplinaire. La Compagnie convient qu'il n'y aura

pas de lock-out pendant la durée de cette Convention.

6.02 Le Syndicat convient de permettre à un employé,

préposé à l'entretien, d'accomplir le travail néces-

saire à la sécurité et à l'entretien d'urgence de la

rronriété de la Compagnie cuelles que soient les act!-

vités &u Syndicat.
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ANCIENNETE

AFTICLE IX 9.01 Lez: parties reconnaissent que les occasions et

la sécurité d'emrloi auçmenteront en proportion de la

durée des services. Il est donc convenu que dans les

cas de postes vacants, de promoticns sauf les promo-

tionz en dehors de j'unité de négociation, de tranc-

ferts dans un autre département ou dans une classifi-

cation inférieure, de mises à pied, de cessation de

l'empioi et de réembauchage après une mise à pied ou

une cessatior. de l'emploi, les employés ayant le plus

d'ancienneté auront droit à préférence.

9,0 N
D

> a conneissant, cependant, la responsabilité de

1a @compagnie pour le fonctionnemert efficace de l'u-fr
a

sine, il est entend: et accepté que la Compagnie aura

12 droit d'ignorer un employé s'il est établi que cet

erployé n'a’ pas l'habilité ou les aptitudes physiques

pour accomplir la tâche.

a) L'emnployé qui accepte d'être permuté à une autre

tâche, selon la procédure d'affichage, aura droit à

are rériode d'entraînement de trente (30) jours ou-

vrables. Si l'employé démontre l'incapacité de pro-

gresssr normal-ment vers l'exécution requise de la

tâche, il pourra être relevé en- aucun temps précédent

le trentième jour. Cette procédure n'Îinterdit pas

3 la Corpagnie d'embaucher un nouvel employé qui sera

11318 rour !es tâches spécialisées du Grade S jus-

qu'au Grade 2.
4



APTICLE IX

(suite)

9.

n

02 (suite)

b) Dans le cas de diminution de personnel dans une

classification, l'employé affecté pourra exercer

son droit d'ancienneté pour déplacer l'employé ayant

l'ancienneté la moindre dans une autre classification

pourv: que la personne déplaçante possède: (1) une

ancienneté supérieure à l'employé déplacé, et (2) qu'il

soit qualifié pour accomplir la tâche pour laquelle il

désire exercer son droit de déplacement. L'employé qui

exerce ce privil®ge aura droit à une période d'essai

d'ur minimum de deux (2) et d'un maximum de dix (10)

jours ouvrables afin de démontrer qu'il est qualifié

pour exécuter le travail de façon satisfaisante.

Cet-e période d'essai ne sera pas pour fin d'entraî-

nement, et l'employé aura droit aux rêmes instr.c-

tions exigées et reçues Dar une personne qualifiée.

Aux fins de cet article, "façon satisfaisante” veut

dire l'habilité de travailler sur les tâches avec la

quantité et qualité de travail d'un employé moyen

avec expérience. Une période d'essai ne sera pas

accordée à un employé dans les cas où il est évident

qu'il n'est pas qualifié en comparant ses qualifica-

tions et son expérience avec les exigences de la tâ-

che, et qu'il eeraît incapable de démontrer un accom-

plirsement satisfaisant durant la période d'essai

de deux (2) à dix (10) jours.



ARTICLE IX

(suite)
9.03 - Un employé sera considéré comme étant en pro-

bation et son nom apparaîtra sur la liste d'ancienne-

té lorsqu'il aura travaillé un total de cinquante

(50) jours ouvrables pour la Compagnie. Son ancien-

neté sera rétroactive à la date où il a débuté sa

période de probation en autant qu'il aura complété

cette dite période dans les douze (12) mois consécu-

tifs.

9.04 - Des listes d'ancienneté, indiquant le numéro

matricule, le nom, l'occupation et le numéro de page,

le grade de l'occupation et la date d'ancienneté des

employés, seront fournies au Syndicat à tous les

six (6) mois. Cette liste sera également affichée

au tableau d'affichage de l'usine. A tous les trois

(3) mois, le Syndicat sera informé par écrit des

noms ajoutés à ces listes.

9.05 - Tout employé permuté à un poste à l'exérieur

de l'unité syndicale peut être réinstallé dans

l'unité de négociation en dedans d'une période d'un

(1) an à partir de la date de sa permutation, sujet

aux dispositions d'ancienneté de cette convention.

Après plus d'un (1) an à l'extérieur de l'unité syn-

dicale, l'employé concerné pourra être réinstallé

seulement par entente mutuelle des parties. Il est

convenu, que dans chacun de ces cas, le service

accumulé en dehors de l'unité syndicale s'ajoutera

à son ancienneté.

9.06 - Une mise à pied temporaire de trois (3) jours ou



ARTICLE IX

 

9.06 - suite

moins de travail, si elle est due au manque de

matériel, panne de machine, exigences de la pro-

duction, ou autres circonstances hors du contrô-

le de la Compagnie, pourra s'effectuer sans pré-

avis mais devra être faite selon l'ancienneté

pourvu que l'employé soit capable d'accomplir le

travail sous surveillance normale. Cependant,

aucun employé ne sera temporairement mis à pied

plus de trois (3) fois par année. L'employé ou

les employés concernés termineront leur équipe

normale, sauf en cas de fermeture totale de

l'usine.

Dans le cas de diminution de personnel, l'employé

qui peut déplacer un autre employé ayant une

ancienneté moindre, peut choisir d'être mis à

pied sans perdre son ancienneté au lieu d'exer-

cer son droit de déplacement. Après une période

de (7) jours de calendrier, si l'employé en fait

la demande à la Compagnie, il pourra exercer son

droit de déplacement en autant qu'il donnera un

avis de (5) jours ouvrables préalable à la date

à laquelle il veut revenir.

a) Tout employé qui est rappelé au travail pour

une période de (30) jours ou moins et qui ne

se présente pas au travail, ne perdra pas

o
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ARTICLE IX 9.08 a)

b)

suite

son ancienneté si ce défaut de se présenter

au travail est causé par le fait qu'il aurait

à quitter un emploi pour revenir au travail.

La Compagnie pourra aider l'employé concerné

dans ses relations avec la Commission d'Assu-

rance Chômage. La Compagnie ne sera pas tenue

responsable des conseils donnés.
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ARTICLE IX 9.09 a)

b)

c)

d)

Tous les postes vacants pour une période de

plus de vingt (20) jouLEA(SaUE ceux causés

par maladie, accident ou permission d'absence

sans paie), ainsi que les nouveaux postes se-

ront affichés au tableau servant aux fins du

Syndicat, pour une période de (3) jours ou-

vrables. Les employés en service sur la route

seront avisés par téléphone ou télégramme

en présence d'un délégué syndical.

Tout employé désirant obtenir un de ces postes,

devra soumettre sa demande à la Direction,

par écrit, durant les (3) jours de l'affichage.

La Compagnie remettra au Syndicat une copie

de tous les affichages, indiquant les noms

des postulants et le nom du candidat choisi,

ou avertira le Syndicat qu'aucun candidat n'a

été choisi, au plus tard (3) jours après que

la période d'affichage sera terminée.

Le poste sera accordé à l'employé le plus an-

cient ayant fait application conformément à

l'Article IX - 9.02 a). Si le poste lui est

accordé, l'employé devra, après la période

d'essai satisfaisante, garder le poste pour

(6) mois, sauf dans les cas de diminution

d'ouvrage ou réduction de l'effectif.

Toute habilité acquise durant un transfert

temporaire ne sera pas prise en considération

lorsqu'il s'agit de remplir un poste vacant

en permanence.
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ARTICLE IX 9.09 e) Un employé qui obtient, par voir d'afficha-

ge, un poste plus élevé (ex: Grade 5 vers

Grade 4) gardera le taux de son présent sa-

laire si ce dernier est plus élevé que le

salaire de départ de la nouvelle position

et son taux de salaire progressera en accord

avec l'Article 22.01 a) du contrat. Un em-

ployé qui obtient, par voie d'affichage, un

poste moins élevé (ex: Grade 5 vers Grade 7)

recevra le maximum du taux de salaire du nou-

veau grade obtenu ou son taux de salaire exis-

tant selon celui qui est le moins élevé des

deux.



ARTICLE IX
i . , ouvrables

9.10 Un avis préalable de cinq (5) joursAsera donné

à l'employé mis à pied pour manque d'ouvrage. L'er-

ployé devra faire part de ses intentions à la Compa-

gnie dans les douze (12) heures de travail suivant la

réception de cet avis. Le Comité du Syndicat devra re-

cevoir un avis adéquat des prochaines mises à pied.

9.11 Transferts. Lorsqu'un employé est transféré ten-

porairement à un autre département ou une autre occupa-

tion autre que la sienne à la convenance de la Compagnie,

il sera pavé le maximum du salaire de l'occupation à la-

cuclle il est transféré ou son salaire régulier, selon

celui qui est le plus élevé des deux.

L'ancienneté sera maintenue et continuera de s'ac-

cur :ler pendant toute période n'excédant pas trois (2)

an: pour tous’ les cas de mise à pied, de permission d'ab-

serce (incluant maladie et accident) ainsi que leur pro-

longation. A son retour, la Compagnie assignera l'emzloyé

à son poste antérieur s'il est disponible; si ce poste

n'est pas disponible, à un poste convenant à son ancien-

neté et comportant même statut et même paye, à moins que

ler circonstances aient changé au point qu'il soit impos-

sitle ou déraisonnable d'appliquer cette disposition.

Dans ce dernier cas, la Direction lui offrira, au taux de

pave alors en vigueur pour ce travail, un poste conforme



ARTICLE IX

Unior

9.12 (suite)

à sci ancierneté en autant qu'il sera disponible, et
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pourvu qu'il soit capable de l'accomplir.

9.13 Le Président, le ou la secrétaire-archiviste,

e* le ou les délégués tels que définis au paragraphe

5.04 auront une préférence d'ancienneté dans les cas

de mises à pied et de rappels dans leur propre clas-

sification, pourvu qu'ils ne peuvent déplacer ailleurs.

Si après avoir été mis & pied ils ne peuvent déplacer

dans aucun poste à cause de leur compétence et de leur

ancienneté, ils demeureront dans leur classification,

déplaçant l'employé suivant, ayant l'ancienneté la moin-

Company LD

dre.

 



=TFTE D'ANC:EI1,

AFTICLE X 10.3 L'Ancienneté sera interrompue et terminée pour

les raisons suivantes:

>

a) Démi [
=

oOns ou départ volontaire;Sui

b) Congédiement pour cause juste;

c) Mise à pied pour une période équivalente à l'ancien-

neté de l'employé mais n'excédant pas un maximum de

trois (3) ans d'ancienneté;

Cependant, si la Compagnie ré-embauche un employé qui a

perdu son ancienneté selon la section (c) du présent ar-

ticle, elle accordera à cet employé son ancienneté accu-

mulée juscu'au moment de sa mise-äà-pied de l'usine.

Jd) Défaut de la part de l'employé d'aviser la Compagnie

dans les quarante-huit (48) Heures, à l'exclusion du

samedi et du dimanche, après le détut de son équipe,

de la raison de son absence. Lorsque le fait de ne

ras aviser la Compagnie dans les cuarante-huit (LUS)

heures est hors du contrôle de l'employé , son ancier-

neté ne sera pas interrompue;

e) Le défaut par un employé mis à pied de retourner au travail

dans les cinq (5) jours ouvrables suite à la livraison,

acceptée ou non, d'un avis qui lui est assigné par la Compagnie,

par poste recommandée ou par autre courrier, à sa dernière

adresse connue. Une copie de cet avis sera envoyée ou remise

au Syndicat le jour même.

f) Si l'employé excède la période d'une permission d'at-

sence; .

) Toute permission d'absence sera par écrit et n'af‘ec-

(
2

tora pas les droit- d'ancienreté de 1'employé lorsque



ARTICLE X

Syn

1.1 +) (suite)

cette permission sera employée pour la raison

accordée. Si un employé travaille ailleurs du-

rant une permission d'absence, il perdra son

ancienneté sauf s'il possède une permission, par

écrit, de la Compagnie lui donnant le droit d'ef-

fectuer ce travail;

h) Un emplové perdra son ancienneté si, après avoir

été raprelé au travail pour une période de trente

et un (31) jours ou plus, il ne retourne pas au

travail.



A3SENCE AU TRAVAIL

ARTICLE XI 11.01 Sous réserve des dispositions des paragraphes

suivants, toute absence au travail sera considérée comme

absence sans permission, à moins qu'elle n'ait été accordée

par la Compagnie.

11.02 lorsque demandé par écrit par le Syndicat, la Com-

pagnie accordera une permission d'absence sans paye & un

(1) employé pour travailler à plein temps pour le Syndicat.

Cetto permission d'absence seräd pour un minimum de trois

(3) mois et ne pourra excéder un (1) an.

11.03 La Compagnie accordera une permission d'absence sans

paye à des employés choisis par le Syndicat pour assister

à des congrès, délégations ou assemblées (autre que assem-

blées de conciliation et d'arbitrage) afin qu'ils y repré-

sentent le Syndicat sous les conditions suivantes:

a) Le Syndicat demandera par écrit la permission à la

Compagnie en donnant normalement un avis minimal de cinq

(5) jours;

b) Chacune des absences ne doit pas excéder dix (10) jours

ouvrables;

c) Pas plus de trois (3) employés ne seront absents au mê-

me moment ou pendant une période de paye donnée ;

1) Pas plus de deux (2) employés faisant un travail simi-

lairoc ne seront absents au même moment ; .

e) Lee parties conviennent que ces permissions d'absence

ne doivent pas excéder le total de vingt-huit (28) jours

d'une année (par personne).



ARTICLE XI

(suite)

allcomIEER

11.04 - Congé de Deuil - Un employé qui a complété sa

période d'essai sur la liste de paye de la Compagnie,

rècevra un maximum de quatre (4) jours cuvrables con-

sécutifs, sans perte de salaire, dans les cas de décès

C th son conjoint et enfant(s). Dans les cas de décès

¢.'un autre membre de sa famille immédiate (père, mère,

frère, soeur, beau-père, belle-mère, père adoptif,

mère acloptive, gendre, bru, beau-frère et belle-soeur)

un maximum de trois (3) jours . .

sans perte de salaire. Il est convenu qu'un des trois

(3) jours prévus peut être utilisé pour revenir des

funérailles, lorsque la distance du lieu de l'en-

terrement le justifie. Une (1) journée, sans perte

da salaire, sera accordée pour assister aux funé-

rvaiiles d'une grand-mère ou d'un grand-père.

1..05 -

a) L'employé qui est absent de son travail pour

maladie doit tenir la Compagnie au courant de sa

condition et de la date prévue du retour au

travail.

tr) Si la Compagnie doute de la santé d'un employé,

la Icr.agnie reut demander un examen médical,

aux frais de la Compagnie, sans perte de salaire

si l'examen est requis pendant les heures de

travail.

1..26 - Paye pour Service de Jury - Lorsqu'un

enrlové doit agir comme juré ou témoin de la

F uronre, la Corragnie lui paiera, pour chaque jour

:- service, la différence entre son taux horaire



ARTICLE XI - 11.06 - suite

(suite)
moyen à temps simple pour le nombre d'heures normale-

ment travaillées sur son équipe régulière et le paie-

ment qu'il reçoit pour son service pour agir comme

juré ou témoin de la Couronne. L'employé présentera

une preuve qu'il a agi comme juré ou témoin de la

Couronne, et une preuve du montant de paye reçu.

RE, =
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ARTICLE XII 12.01 La Compagnie convient de prendre les disposi-

tions raisonnables pour assurer la santé et la

sécurité de ses employés durant les heures de

travail.

a)

b)

c)

d)

a

La Loi 17 sanctionnée le 21 décembre 1979

et tous les amendements ou adoptions futurs

font partie intégrale de la convention

collective.

Un comité conjoint de sécurité et santé,

constitué de (2) représentants de la Compa-

gnie et de (2) représentants des employés,

se rencontrera une fois par mois pour discu-

ter des problèmes de santé et sécurité au

travail.

La compagnie paiera une fois par année le

coût des chaussures de sécurité jusqu'à un

montant maximum de $32.00 la première année

du contrat et $33.00 la deuxième année du con-

trat. A tous les deux (2) ans, la compagnie

paiera (50%) du coût des prescriptions des

verres de sécurité jusqu'à un montant maximum

de $47.00 la premiére année du contrat et

$48.00 la deuxième année du contrat.

La compagnie contribuera jusqu'à 50% du coût

de location et de nettoyage de salopettes de

travail dans le cas des tâches suivantes:

soudeurs, assembleurs et bobineurs d'electro-

us: pis = == nap. i
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ARTICLE XII 12.01

12.02

et

d) suite

aimants, préposés aux fourneaux, assembleurs

de moteurs, opérateurs de presses chaudes

pour les hauts-voltages, préposés à l'entre-

tien et au service sur la route.

Un employé blessé à la suite d'un accident in-

dustriel sera payé pour le temps perdu le jour

où il a été blessé, à son taux horaire régulier,
plus prime d'équipe si applicable,
et sera transporté à un endroit où il pourra

recevoir des soins médicaux le jour même de

l'accident. Tout temps perdu, non compensable

pour recevoir des soins médicaux suivant un

accident de travail, sera payé à l'employé

pourvu qu'il fournisse une déclaration du mêde-

cin spécifiant le temps exact requis pour de tels

soins.



ARTICLE XII

(suite)

12.03 - Le Syndicat convient de coopérer avec la Compa-

gnie pour promouvoir et appuyer la prévention des acci-

dents, la sécurité et l'éducation sur la santé et colla-

borera à ce que les employés observent les règles, rè-

glements et pratiques raisonnables qui peuvent être

prescrits pour assurer des conditions de travail sûres,

salubres et hygiéniques.

12.04 - La Compagnie continuera à aider un employé

blessé à remplir la formule de Rapport d'Accident et

Réclamation de la Commission de la Sécurité et de la

Santé au Travail. Une copie de cette formule sera re-

mise au Syndicat et à l'employé intéressé. La Compa-

gnie avancera l'argent à un employé absent du travail

suivant un accident compensable par la Commission de

la Sécurité et de la Santé au Travail, lorsque la récla-

mation est approuvée, pourvu que l'employé signe une

formule autorisant la Commission de la Sécurité et de

la Santé au Travail (CSST) à payer ces sommes ainsi

avancées, directement à la Compagnie. Les sommes ainsi

avancées seront approximativement égales au paiement

que l'employé recevrait normalement de la Commission de

la Sécurité et de la Santé au Travail.

12.05 - Il est entendu que les dispositions ci-haut

mentionnées n'ont pas pour effet de rendre la Compagnie

responsable du paiement du temps et du transport qui sont
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ARTICLE XII

Sy

12.0% (Suite)

@ + ,' æ e ° e

d2deotanmagêés par la Commission des Accidents du Travail.

12.06 Si un emplové croit qu'il existe une situation

anormalement dangereuse äu point de constituer un danser

de blessures, ou un risque sérieux pour sa santé, il

doit immédiatement en aviser son contremaître. S'il est

convenue que le danger justifie son refus d'accomplir le

travail, un autre travail disponible dans l'usine lui

sera attribué selon les dispositions d'ancienneté de l'ar-

ticle IX.

12.07 La Compagnie accepte la responsabilité de prendre

des dispositions adéqua-es et raisonnables pour assurer la

v'rurité et la santé ces employés durant les heures de tra-

v.il, et continuera à fournir du matériel et de l'équipe-

ment raisonnable à cette fin. Il y aura un poste de pre-

miers soins et un préposé qualifié à cette fin pendant les

heures normales de travail.

17.08 - Pour fin de congé de maternité pour les employées

du sexe féminin, la Compagnie s'engage à se conformer

aux dispositions du Règlement sur les Normes du Travail

relatives au congé de maternité, lesquelles font partie

intégrante de cette convention collective.

’ Cie:
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TAELEAU D'AFF: 21AE

ARTICLE

PE

Syr..

mu

XTII 13.01 La Compagnie fournira un tableau dhiffichage à

l'usage du Syndicat local qui aura le droit d'y affi-

ct.er les avis d'assemblées et tout autre avis de même

nature qui peuvert irtéresser les employés. Ces avis

devront avoir été individuellement approuvés par écrit

rer la Compagnie et avoir été signés par des officiers

responsables du Syndicat avant l'affichage.

L'avis de convocation à l'assemtlée régulière du mois

peut être affiché sans l'apprôbation de la Compagnie.

12.02 Le Syndicat convient qu'aucun bulletin, circu-

laire concernant la publicité ou la politique, ou toute

za.tre publication ne sera distritué ou affiché sur la

rrovriété de la C-npagnie excerté lorsque nrévu autremert

rar la présente convention.
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CCPIES DE LA CONVENTION

ARTICLE XIV 14.91 La Corpagnie et le Syndicat désirent que chaque

Syr.

employé soit familier avec les dispositions de cette

convention, et ses droits et ses devoirs tels qu'ils
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sont mentionnés. A cette fin, la Compagnie fera im-

primer la convention en français, sous forme de livret,

et en donnera une copie à chacun des employés et vingt-

cing (25) copies au Syndicat dans les soixante (60)

jours de la signature de la convention, en autant qu'il

sera possible de le faire.

pe Cie ; Jan Qn



RLIVOI ET DISCIPLINE

ARTICLE XV 15.71 Dans le but de maintenir la discipline et dans

l'intérêt de la sécurité et de l'économie des opérations

ainsi que pour la protection des personnes et de la pro-

priété, des règlements généraux concernant la discipline

dans l'usine seront affichés pour servir de guide pour

la conduite individuelle des employés dans l'usine. Toute

infraction à ces règlements rendra l'employé sujet à des

mesures disciplinaires ou au congédiement ainsi qu'aux

autres dispositions de cette convention.

15.02 A moins que les circonstances ne justifient une

SusyonSioNn OU UN congédiement immédiat, la Compagnie ne

punira pas un employé avant de l'avoir averti selon les

réglierents de l'usine. S'il est rrétendu qu'un employé

a été suspendu injustement ou d'une manière déraisornnable,

on :rccèdera avec le grief et commençant à la troisière

>»

étare de la Procédurc des Griefs durant les cing (5) jours

ouvrasles suivants. S'il est prétendu qu'un employé a été

conçédié injustement ou d'une manière déraisonnable, on

procécera avec le grief en commençant à la troisième étape

de la Procédure des Griefs en dedans des cinq (5) jours

ouvrables suivants. Cependant, un employé peut voir le

Président du Syndicat ou son délégué d'atelier avant de

quit*er l'usine. La Compagnie prendra des mesures disci-

plirairves dans les cing (5) jours (à l'excep-

tion d'un samedi, d'un dimanche ou d'un congé statutaire)

arr¢ - avoir pris connaissance de l'évènement provoquant

de ->lles mesures.



ARTICLE XV

(suite)
15.03 Une copie des avertissements écrits sera

donnée la même journée à l'employé et au Syndicat.

15.04 La formule d'avertissement et de suspension

tourra être conservée indéfiniment dans le dossier

d'un employé; cependant, pour les fins d'imposition

de mesures disciplinaires, ces formules seront con-

s!dérées comme inexistantes après une période de

temps raisonnable n'excédant pas un (1) an dans les

cas d'avertissements et de suspensions.

La validité des déclarations de la Compagnie telles

que rapportées sur les formules d'avertissement et

Ce suspension, ne sera pas contestée à moins que ces

œéclarations ne deviennent le su5et d'un grief dans

tes cinq (5) ‘ours ouvrables suivant leur émission

(Ces jours ouvrables où l'employé intéressé a été

présent au travail).

= r= 0 -



EMPLOYES HAMDICAPES

ARTICLE XVI 16.01 Les employés qui sont incapables d'accomplir

 

Jeur travail régulier peuvent être permutés à une autre

classification par entente mutuelle entre la Compagnie

et le Syndicat. La Compagnie s'engage à faire tous

les efforts possibles pour donner la préférence à ces

employés s'il y a du travail disponible qu'ils ont

les capacités d'accomplir.

Syn. - . Cie = Sep



~ HEURES DED TRAVAIL
 

ARTICLE XVII 17.01 La semaine normale de travail sera de quarante

(40) heures et la journée normale de travail sera de

kuit (8) heures consécutives à l'exclusion de la pé-

riode repas établie.

17.02 Bien que le paragraphe 17.01 définisse les heures

normales réguliéres, il ne doit pas &tre lu ou inter-

prété comme étant une garantie de la part de la Compa-

gnie de fournir du travail pour quelque période que ce

soit.

17.03 La semaine normale de travail sera de cinq (5)

jours ouvrables; du lundi au vendredi inclusivement.

17.94% Les heures normales de travail pour la prerière

équine seront les suivantes:

8:00 A.M. à 12:00 P.M.

- 1:00 P.M. à 5:00 P.M.

les heures pour la deuxième équipe seront de

5:00 P.M. à 1:30 A.M.

incluant une période de repas d'une demi-heure sans

paye, pour la deuxième équipe.

17.05 La journée où se trouve l'heure régulière du dé-

but d'une équipe sera considérée comme la journée nor-

malement travaillée.
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ARTICLE XVII

(suite)

Syn.

=es

17.06 Les employés permutés à une autre équipe re-

cevront un avis de deux (2) jours ouvrables, sauf dans

le cas d'urgence.

17.07 Les employés ayant le plus d'ancienneté auront

la préférence quant à l'attribution des équipes, ex-

cepté dans le cas des nouveaux employés qui devront

travailler sur l'équipe de jour jusqu'à ce qu'ils

soient adéquatement entrainés pour la tâche.

17.08 Les employés auront droit à une période de re-

pos de dix (10) minutes dans l'avant-midi et une de

dix (10) minutes dans l'après-midi, en plus d'une pé-

riode de cinq (5) minutes à la fin de chaque demi-

journée pour se laver les mains.

17.09 Les samedis, dimanches et fêtes légales seront

considérés comme période de vingt-quatre (24) heures,

c'est-à-dire de minuit à minuit le jour de calendrier

où ils tombent, excepté lorsque l'équipe régulière

commence le jour précédent.

Cie 2
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SUPTEMPS ET PRIMFT D'ENUIPTS

AFTIILE XVIII 18.72 Le taux horaire régulier à temps simple signifie

ie taux horaire star jard d'un employé tel qu'il apparaît

à l'échelle des salaires.

18.02 Tout travail autorisé et/ou requis en excès de

huit (2) heures par jour ou de quarante (40) heures par

semaine, ou le samedi, sera considéré comme surtemps,

et sera payé au taux d'une fois et demie (1-1/2) le

taux horaire de base de l'employé. Tout travail en ex-

cès de douze (12) heures pour une journée de la semaine

(lundi au vendredi inclusivement), en excès de huit (8)

heures un samedi et toutes les heures travaillées un

dimanche seront payées à deux (2) fois le taux horaire

de base de l'employé.

18.05 La Compagrie donnera le plus tôt possible un avis

de surtemps qu'un employé aura à travailler et le sur-

temys sera volontaire pour les employés. Le surtemps

sera offert à l'erployé qui aura régulièrement accompli

la tâche durant le jour. Si l'employé refuse le surtemps

à deux reprises consécutives, il pourra par la suite être

isnoré jusqu'à ce qu'il avise la Compagnie qu'il est dis-

porn bl. pOur accerter du Surterps.

l#,24 Les employés qui travaillent sur la deuxième équipe

reocvront une prime d'équipe de trente-cinq ($0.35) cents



 

ARTICLE XVIII 18.04 (suite)
(suite)

l'heure pour toutes les heures travaillées.

13.05 Un employé qui n'a pas été avisé du contraire

et qui se rrésente au travail comme à l'ordinaire et

qui est renvoyé chez lui parce qu'il n'y a pas de tra-

vail disponible et/ou tout employé qui a été appelé

pour venir travailler pour une courte période de temps,

sera payé l'équivalent d'au moins quatre (4) heures de

travail à son taux horaire régulier à temps simple,

plus une prime d'équipe si elle est applicable. Cette

disposition ne s'applique pas lorsque le travail n'est

pas disponible à cause d'incendie, d'inondation, de

panne d'électricité, ou d'arrêt de travail par les em-

plcvés de l'usine.

1*.:6 Un employé qui a déjà quitté les propriétés de

la Compagnie après la fin de son équipe programmée et

qui est rappelé pour effectuer des travaux d'urgence,

sera payé au taux du surtemps conformément à l'Article

13.02, pour toutes les heures travaillées à la suite de

ce rappel jusqu'à l'heure de commencement de son équipe

programmée, mais il ne pourra jamais recevoir moins que

l'écuivalent de cuatre (4) heures de paye à son taux

régulier.

"18.7 La Corparnis maiera les dépenses nécessaires et

ra iconnables ainsi que le temps passé à voyager, tel



ARTICLE XVIII

(suite)
13.07 (suite)

que prévu par le présent paragraphe, pour tout travail

accompli en dehors de l'usine tel qu'ordonné et approuvé

par la Compagnie, sur réception, hebdomadairement , des

cartes de travail convenablement remplies, approuvées |

par la personne responsable du travail ou par le repré-

sentant autorisé du client selon les instructions reçues

dans chaque cas, et sur réception , hebdomadairement ou à

la fin de chaque travail, d'un compte de dépenses approu-

vé rar la personne responsable du travail.

Une prime de cinq pourcent (5%) du taux horaire sera

payée pour le travail sur la route, incluant le temps

passé à voyager pour se rendre à l'endroit de travail

et rour en revenir. Lorsque la distance sépare le tra-

vail de l'endroit où l'employé est autorisé à demeurer

excède cuinze (15) minutes à l'aller et quinze (15) mi-

nutes au retour, le temps passé à voyager sera payé.

Le surtemps ‘sera calculé selon le taux de paye de base

de l'employé.

Les hommes affectés au service sur la route auront droit

aux dénenses de voyage suivantes:

a) le coût effectif du train, avion, autobus, taxis et

tout autres frais de transport lorsqu'ils ne sont pas

fournis par la Compagnie ou payés par l'entremise de

car-es de crédit;

b) le millage pour les automobiles personnelles pour

l'usage autorisé et convenable pour fins de travail,



AFTICLE XVIII 12.:7 b) (suite)

(suite) 2° © J
au taux de vingt-cinq cents ($0.25) du kilomètre (y com-

rris le chauffeur et un (1) passager) pour la

durée du contrat.

Un cent ($0.01) du kilomètre

cera payé pour chaque passager additionnel.

c) Les frais d'excès de bagage raisonnables sur les

avions;

d) Les pourboires raisonnables .pour les taxis et les

chasseurs lorsque requis;

e) Location de chambre pourvu que l'état de compte

soit attaché au compte de dépenses;

f! Les dénenses raisonnables pour repas seront rem-

*oursées à tout employé affecté au service sur la

route Dour plus d'une journée. Les montants consi-

dérés raisonnables pour repas (incluant pourboires

et taxes) sont comme suit, effectif le ler mai 1984

pour la durée du contrat:

Déjeuner $ 5.00

Diner $ 7.00

Souper $ 11.00

Total $ 23.00

En plus, tout employé affecté à un travail sur la

route ne nécessitant pas de passer la nuit à l'exté-

rieur sera remboursé pour ses repas, soit $6.00 pour

12 diner et $8.50 pour le souper. °

5) Une allocation pour blanchissage au montantde

$2.00 par jour, pour la durée du contrat,

~ SS SEa ="



~ ARTICLE SVIII
(suite)

ASSIGNATIONS

1R.07 ¢) (suite)

sera remboursé à partir de la deuxième

(2ème) période de sept (7) jours, ou en partie, à

tout erployé en service sur la route lui nécessi-

tant de demeurer à l'extérieur pendant une période

de plus de sept (7) jours.

t:) Un montant jusqu'à concurrence de neuf dollars ($9.00)

par semaine pour frais d'appeéls interurbains person-

nels.

Le temps mis à voyager sera payé aux taux réguliers.

“erendant, si la Compagnie ordonne que le trajet se

+ asse en temps normalement dit surtemps, le taux sup-

1
) lémentaire applicable sera payé.

Les hommes de service à l'extérieur ne subiront aucune

certe sur leur salaire de base pour une journée normale

de travail si l'ouvrage est arrêté temporairement par

la Compagnie.et les employés sont tenus de demeurer

cur place.

À L'EXTERIEUR DE L'USINE

16.08

a) Le travail requis à l'extérieur de l'usine de St-

Jean-sur-Richelieu sera accompli par des employés

avant la classification de tâche déterminée par les

besoins spécifiques d'un client.»

“) Un dossier séparé des assignations à l'extérieur

sera tenu pour les individus d'une classification,

enrogintrant le nombre total des jours absents de

son domicilz sur chaque assignation.



ARTICLE XVII!

(suite)

Ju.

c)

d)

U8 (suite)

L'assignation du travail à l'extérieur sera faite

à l'intérieur d'une classification choisie par la

Compagnie, premièrement sur une base volontaire,

commençant par ji'employé avant travaillé le moins

de jours sur des assignations à l'extérieur dans la

classification requise, et en progressant vers le

haut dans la classification. Si le personnel néces-

saire ne peut pas être recruté à l'intérieur de la

classification sur une base volontaire, les employés

ayant le moins grand nombre de jours de service à

l'extérieur dans cette classification seront alors

obligés d'accomplir le travail à l'extérieur. La

Compagnie prendra en considération les conditions

vitales ou particulièrement difficiles pouvant affec-

ter un certain employé d'une classification, à condi-

tion que l'assignation en question puisse être comblée

à l'intérieur de la classification.

Il est cependant spécificuement entendu qu'en faisant

les assignations pour le travail à l'extérieur, la

Compagnie doit prendre en considération les autres

travaux extérieurs importants qui sont cédulés pour

commencer dans un avenir rapproché, et d'autres tra-

vaux importants devant être terminés à l'intérieur de

l'usine.

La période maximale de travail ininterrompu à l'ex-

térieur n'excèdera pas trente (30) jours de calendrier.

Cie
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ARTICLE XIX 19.01 les censés statutaires suivants seront accor- i
i

sés e+ rayés aux employés:

l. Le Jcur de l'An :

2. Le jcur après le Jour de l'An i

3. Le Vendredi Saint
4. Le Lundi de Pâques
5. La Fête de la Reine

6. La Saint-Jean-Baptiste

7. Le Jour du Canada

8. La Fête du Travail

9. La Fête d'Action de Grâces

10. La Veille de Noel

11. Le Jour de Noel

12. Le lendemain du jour de Noël.

19,32 Si l'une ou l'autre des fêtes ci-haut menticn-

nies tombe un samedi, le vendred: précédent sera ob-

servé, et si l'une ou l'autre de ces fêtes tombe un

dimanche, le lundi suivant sera observé comme fête

au? ©! les parties se sont mutuellement entendues au-

Trenent. a

13.33 Chaque employé recevra son taux horaire régulier

pour Fuit (8) heures pour chacune des fêtes ci-haut men-

tionnées.

13,04 Tout employé à qui la Compagnie demande de tra-

vai”]lrr l'un de ces jours de fête sera pavé deux (2)



!

   

ARTICLE XIX

(suite)
19.04 (suite)

fois son taux de paye régulier, en plus de recevoir sa

‘ aye de congé.«

12.05 Pour avoir droit au paiement pour un des jours

de fête ci-haut mentionnés il est entendu qu'un employé ;

a) aura travaillé un mois avant le congé concerné ;

D) aura travaillé au moins huit (8) heures le jour de

travail programmé précédant immédiatement et suivant

immédiatement le congé concerné;

Ces dispositions ne s'appliquent pas lors d'une absence

due aux raisons suivantes:

1) Pas plus d'une (1) heure de retard le jour de travail

programmé précédant ou suivant la fête statutaire con-

cerrée;

A soel et au Jour de l'An, seulement un (1) jour sera

perdu si un employé est en retard ou absent seulement une

fois. S'ilest en retard ou absent les- deux jours, soit

le jour avant et le jour après la période de congé, l'en-

rlové n'aura pas droit à sa paie de congé,

2) Lorsqu'un congé statutaire reconnu tombe durant la pé-

riode de vacances approuvée d'un employé; il sera payé

pour ce congé ou il prendra une journée additionnelle

immédiatement avant ou immédiatement après sa période

de vacances.

3) Dars le cas d'une maladie certifiée par un rapport de

né loin en dedans d'une période de trente (30) jours



ARTICLE XIX 19.05 (3) (suite)
(suite)

de calendrier précédant et incluant le jour de tra-

vail programmé suivant la fête statutaire ;

4) Mortalité dans la famille immédiate ;

5) L'accomplissement des devoirs de juré ou comme té-

mcin de la Couronne;

6) Un congé d'absence approuvé ;

7) Dans le cas d'une mise à pied, pour manque d'ouvrage,

n'excédant pas sept (7) jours ouvrables antérieurs au

( congé;

8) Dans le cas de circonstances incontrôlables par l'em-

- =r 2
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VACANCES ANT IEow &

AFTICLE XX 23.71 Une vacance annuellc payée sera accordée à tous

1-7 emnlovés conformément à l'Ordonnance No.3 de la Com-

miscior de Salaire Minimum du Québec dont l'année de réfé-

rence, avart pour fin d'accumuler les crédits de vacances,

cera du ler janvier au 31 décembre. Les employés ayant

moins d'un an de service continu auront droit à une va-

cance payée d'une journée pour chaque mois complet de ser-

vice (maximum de dix (10) jours de travail), équivalent à

quatre pour cent (4%) des gains totaux, la période de

tenps Étant calculée, dans les deux cas, jusqu'au 31 dé-

cembre précédant cette vacance.

€ montant de paye de vacances dû à chaque er-lové

ainsi te la durée des vacances seront établis confarmé-

ment au tableau suivant:

Années de Service Durée des Pourcentag=
continu précédent vacances des gains
les vacances

annu:1l1es

1 ou plus 2 semaines us _
5 ou plus 3 semaines 6%

11 ~u plus 4 semaines 8%
19 cv plus 5 semaines 10%

+

Le pourcentage des gains pour vacances sera calculé sur

le: salaire wu garnée du ler janvier au 31 décembre de l'an-

nfe rrecédente.

20.0 |

3) ">: vacannres peuvent être prises en tout temps entre

1.6 *anvier et le 31 décembre de l'année courarte.

T-n1 or0l.7é aura droit de prendre deux (2) semaines de
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ARTICLE XX

(suite)
2.7 (7uîte)

vacar.cez entre le 24 juin et la Fête du Travail. | Le

ch:cix di temns des vacances sera fait selon l'ancienneté

et selon les exigences du travail.

b) Nonotstant 20.03 a), un employé qui est éligible à plus

de deux (2) semaines de vacances pourra prendre plus

de deux (2) semaines de vacances par entente mutuelle

au cours de cette période.

c) Tout employé qui est éligible à plus de deux (2) se-

maines de vacances pourra les prendre consécutivement ,

selon l'ancienneté et selon les exigences du travail,

danc les semaines précédant le 24 juin ou suivant la

Ête du travail.

2°,°H Un employé Gui, pour quelque raison que ce soit,

cecse d'être à l'emploi de la Compagnie, recevra avec sa

paye ‘inale tous ses crédits de vacances accumulés et inu-

tilisés.

20.25 La paye de varances ne sera pas payée au moment

d'une mise à pied, à moins que l'employé ne le demande à

ce ‘Liminte

oc. Ln employé recevra sa paye de vacances le jour

de ‘av vrécédant immédiatement ces vacances, cette pay“

ce +, v-vertiramelle à la durée des vacances prises à ce
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ARTICLE XX

(suite)

Syn

20.07 Etant donné que les vacances ont pour but de

fournir l'occasion de repos et de récréation, un em-

ployé qui travaîlle une année complète ne pourra re-

cevoir une paye au lieu de prendre des vacances.

20.08 Lorsqu'au cours de l'année l'employé cui se

qualifie pour une semaine additionnelle de vacances

selon l'article XX, clause 20.02, cette dite semaine

aclditionnelle sera prise après ladate anniversaire

d'emploi de l'employé mais avant la fin de l'année du

calendrier (31 décembre).

20.C9 Un employé absent à cause de maladie ou d'un

accident, recevra, comme paye de vacances, le pourcen-

tage mentionné à la clause 20.02 ou son taux horaire

régulier, selon celui cui est le plus élevé.

Cie. ee
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PLAN D'ASS' F=NCT

ARTICLE XI 21.71

2) Sous réserve des conditions de la police maftresse,

ompagr.le convient de maintenir le plan d'assu-

ranc2 de la Prucdentielle d'Amérique présentement en

vigueur pour ses employés en activité de service,

incluant le plan médical majeur (incluant aussi lez

er:nloyés oui ne sont pas au travail pour cause de

maladie o: blessure, pour une période équivalente a

leur séniorité, ou un an, le moindre des deux).

>) La Compagnie continuera àpayer cent

Tcur cent (170%) du cofit de la prime, et augmentera

à treize mille dollars ($13,000.)1'assurance-vie pour

chaque employé, av2c double indemnité, et maintiendre

un montant de deux mille dollars ($2,000.00) d'assurance-vie pour

le conjoint et mille dollars ($1,000.00) pour chaque enfant. A

compter du ler mai 1985,les risques couverts seront augmentés a

quatorze mille dollars ($14,000.00) pour ehaque employé.

t
Hc) Les YHénéf ‘res d'assurance d'indemnités hebdomadaires

serort de soixante-six et deux-tiers pour cent (66-2/3%)

des gains de base d'un employé. mais le montant maximum

des bénéfices ne dépassera pas $300.00.

3) 13 + en*endu nue lez amendements Drévus au

paragraphe (c) sont faits conformément au: evi-

gences 2. “a lommission d'Assurance-Chômare concernant

le partage !» la »duction de la prime avec les emplovés.
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ARTICLE XXI
(suite)

e) Un employé mis à pied, qui possède un (1) an

d'ancienneté, peut demeurer couvert pendant une

période allant jusqu'à six (6) mois de la date

de mise à pied, pourvu que:

1. Il avise la Compagnie immédiatement avant da

mise à pied;

2. I1 s'engage à rembourser à la Compagnie, à

l'avance, mensuellement, cent pour cent (100%)

du coût de l'assurance qui lui est accordée

au-delà de la période normale de risques cou-

verts aux employés. Si l'employé ne fait pas

ses paiements avant le premier de chaque mois,

il occasionnera la cessation de ce privilège.

f) Un employé retraité pourra, s'il le désire, béné-

ficier du plant d'assurance-vie, jusqu'à un montant

de $3,000.00, pourvu qu'il en défraye le coût.

21.02 - Les parties conviennent que les bénéfices de

l'assurance médicale prévus par le présent article

s'appliqueront pour la durée de cette convention, sous

réserve toutefois de toute modification qui pourrait

être apportée par les lois Fédérale et Provinciale

qui pourraient être adoptées pendant la durée de

cette convention.

 



ARTICLE XXI 21.03 - Si durant cette convention la Compagnie juge

(suite) qu'une autre Compagnie d'Assurance servirait mieux les

intérêts des employés de la Compagnie avec les mêmes

avantages, cette assurance sera obtenue de cette autre

Compagnie après accord mutuel entre les parties.
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SALAIRES

ARTICLE XXII 22.21 A compter du ler mai 1984 , tous les empleyés

reront classifiés et payés selon l'échelle des salaires

i-jesseu. :

Travail Travail
au Régulier

Grade Dérart Rendement ce Jour

111 8.27 9.13 9.95
110 8.30 9.22 10.08
109 8.32 9.36 10.21
108 8.42 9.44 10.30
107 8.48 9.58 10,44
10 9.00 9.68 10.52

| g 9.08 9.86 10.73
{ 8 9.09 10.01 10.92

7 9.19 10.26 11.19
6 9.30 10.54 11.50
5 10.66 12.05
4 10.74 12,31
3 10.98 12.54 

Zffectif le ler mai 1985, tous les employés seront

-lassifiés et payés selon l'échelle des salaires cé-

rite ci-laut, rlus toutes augmentations provenan*

J'ajustements du coût de la vie, additionnés de (6%)
pour les échelles de "départ" et de "Travail Régulier de Jour"
et de (2%) pour l'échelle de "Travail au Rendement".

a) Une augmentation automatique de cing sous ($C.05)

l'heure sera donnée à chaque 520 heures travaillées

sur la tâzhe, pendant la moyenne de la période de

temps indiquée sur la description de tâche.

!2.02 La présente évaluation des salaires des t&ches

(“sscciation Nationale des Métiers du Métal) e- le 
''“tude des temps actuelles, seront continués pour la

iurée de cett« convention. Les allocations d'études

temps rent les suivantes:

 

y tème d: prime AU rendement, incluant les allccation:
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ARTICLE XXII
(suite)

22.02 (suite)

plus 5% allocation personnelle

Plus 5% allocation de fatigue

plus 7% allocation pour délais inévitables

plus_3% allocation spéciale

20 o
P

Habilité: moins 10% à plus 15%

Effort: moins 8% a plus 13%

Des cours seront fournis pour les employés intéressés

afin de leur permettre une meilleure compréhension du

plan, et des copies des feuilles décrivant les tâches

seront fournies au Syndicat.

22.03 Les normes établies ne seront pas changées, à

moins qu'il n'v ait un changement dans les opérations,

les produits, le matériel, l'équipement, les procédés,

les méthodes, l'outillage ou les conditions de travail

selon lesquels les normes originales de production ont

été établies ou lorsqu'il peut être clairement démontré

qu'une erreur mathématique ou cléricale a été faite lors

de l'établissement des normes originales. Toute erreur

sera corrigée dès sa découverte.

22.04 Les employés devront accomplir les opérations de

leurs tâches d'une manière normale au meilleur de leur

connaissance pendant qu'on les observe pour les fins

‘ d'étuées des temps.
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ARTICLE XXI7

(s'aite)
22.4% Toutes les normes établies par la Compagnie

a.n : que toutes les informations qui y sont perti-

nentés seront disponibles au Syndicat sur demande.

Le Syrdicat peut présenter un grief au premier stade

de la Procédure des Griefs en ce qui concerne ces

norme:, dans les trente (30) jours après la mise en

vigueur de ces normes; autrement ces normes seront

0 rsidérées établies et ne pourront être changées

sauf tel que prévu à l'Article VI.

72.08 La Compagnie maintiendra des dossiers tels

que recuis par les opérations du plan de prime au ren-

jement. Les dossiers des normes applicables seront

ii ronibles dans le département des normes de temns.

22.07 Les employés seront payés le jeudi de chaoue

-eraîre.

22.718 A compter du ler mai 1984, le taux de salaire

de La-e apparaissant à l'Article XXII de cette entente

‘er: aiusté si nécessaire, relativement à l'Indice des

rix à la Consommation, selon les critères suivantes:

:) L'indice des Frix à la Consommation de 1971 (1971-

127) sera utilisé.

“) ia Lase de calcul pour les augmentations du coût de

vie pour les mois subséquents au ler mai 1984 ,[
a
]

fu

-a le montant publié en mai 1984,nn
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ARTICLE XXII 22

(suite)

d)

e)

.08 (suite)

our chaque augmentation de quatre-dixième (0.4)

d'un point relativement à l'Indice des Prix à la

Consommation publié en mai 1984, il y aura une aug-

mentation d'un sous ($0.01) au taux de base appa-

raissant à l'Article XXII.

Les ajustements seront faits à tous les trois (3)

mois et deviendront en vigueur aux dates suivantes:

1) Le lundi suivant la publication du mois d'août

1984 et du mois d'août 1985.

2) Le lundi suivant la publication du mois de no-

venbre 1984 et du mois de Novembre 1985.

3) Le lundi suivant la publication du mois de fé-

- vrier 1985 et du mois de février 1986.

L) Le lundi suivant la publication cu mois de mai

1985 et du mois de mai 1986.

Le coût total à la Compagnie pour une des clauses

ci-haut mentionnées, spécifiées dans cet Article

22.08 a),b), c), et d) inclusivement, ne devra pas

excéder six cents ($0.06) : l'heure par employé

rendant la première année du contrat, et un coût

additionnel de six cents ($0.06) . 1'heure par

emrlové pendant la deuxième année.

Cie LG
 
 

Hy



 

   

SECURITE SYNDICALE

ARTICLE XXIII 23.01 Comme condition d'emploi tout employé devra

signer une formule d'autorisation de déductions de

cotisations syndicales fournie par le syndicat. La

compagnie retiendra du salaire de chaque employé sur

une base mensuelle, les cotisations syndicales telles

que certifiées par le syndicat comme étant en vigueur

selon la constitution des Métallurgistes Unis d'Amé-

rique. Elle devra remettre les cotisations ainsi

qu'une liste des employés de qui les cotisations ont

été retenues, au secrétaire du syndicat local avant

le 15 du mois suivant.

23.02 Aucun emrloyé ne sera obligé, comme condition

d'emploi ou autrement, de devenir membre du syndicat.

23.03 Tous les employés qui sont membres du syndicat

à la signature de cette convention ou qui deviendront

membres du syndicat, devront demeurer membres du syn-

dicat pour la durée de cette convention.

23.04 La compagnie ne sera pas tenue responsable pour

de telles cotisations autres que celles effectivement

recueillies au nom du syndicat.

23.05 Il ert entendu que le syndicat endosse la res-

ponsabilité civile au'impliquent telles déductions, et

parantie à la connrarnie le remboursement de tous
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ARTICLE XXIII 23.05 (suite)

détoursés encourus par la compagnie par suite d'une

plainte ou réclamation qui pourrait lui être scumise

par un employé ou des employés en raison des déduc-

tions syndicales effectuées sur sa paye tel que prévu

par cet article.

Sy Cie 27
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DUREE DE LA CONVENTION

ARTICLE XXIV 24.01 Cette convention sera en vigueur à partir

du ler mai 1984 et expirera le ler mai

1986.

24.02 L'une ou l'autre partie aux présentes peut

présenter à l'autre partie, par écrit, un

avis de cessation de la convention, con-

formément aux clauses du Code du Travail

de la Province de Québec.

24.03 A l'expiration de la Convention, les condi-

tions et modalités de cette Convention de-

meureront en vigueur jusqu'à ce que l'on

arrive à une nouvelle Convention conforme

à l'Article 47 du Code du Travail de la

Province de Québec.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé la pré-

sente Convention par la main de ses représentants autorisés ce

jour de 1984,

McGRAW-EDISON SERVICE METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE

Division de McGraw-Edison Ltée —,Lowal 6435j a

W. Kaikis, Directeur G. L ance -
  

Relations Industrielles Représentant

D. Pelletier VF Marien >
Directeur de l'Usine Président - Local 6435

R. Leque

 

|
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LETTRY D'ENTINTY

VACANCES

En plus des «droite le sélrotion dc vacances accordé: à chaque em-

sloyé dans l'Article 20.03, la Compagnie permettra également ce

sui suit duran* 1. mois d'été des années 1984 et 1985:.

a) Un maxir.u7 Je dix-neuf (19) employés seront cédulés pour

prendre une période de deux (2) semaines de vacances au

cours de l'été.

b) Un maximum de cinquante pourcent (50%) des employés d'une

même classification pourront être en vacances durant la

même rériode de vacances.

c) Ces périodes seront les deux semaînes commençant le di-

  

manche :

1984 1985

1 juillet 30 juin

15 juillet 14 juillet

29 juillet 28 juillet

12 août 11 août

1 26 août 25 août

Pour permettre à la Compagnie de tenir compte de l'ancienneté pour

céduler les vacances de 1984 et 1985, les employés désirant prendre

deux semaines je vacance” durant leS mois de juillet et août doivent

en faire la Jerandc avant le 31mai 1984 et le 30 mai 1985. Une

confirmation i- la cédule des vzcrances 1984 et 1985 sera donnée aux

e“loyés au vlue tar: le 8 juin 1984 et le 7 juin 1985 respective-

9 
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LETTRE D'INTENTION

Concernant l'interprétation du paragraphe 11.05 - a) de la

Convention Collective, il est convenu qu'un employé doit aviser

la Compagnie avant sa visite chez le médecin, de son retour

possible au travail,lorsque la cédule de telle visite empêche

l'employé de tenir la Compagnie au courant de sa date de retour

au travail après sa visite chez le médecin.
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LETTRE D'ENTE:iTE

La présente confirme l'entente intervenue entre les parties con-

cernant

1)

2)

3)

les questions suivantes:

Evaluation des tâches: La Compagnie consent à faire une

évaluation de tâche pour les classifications de:

- réparation de vérificateur de commutateur;

- petite et grosse presse à chaud

en dedans de soixante (60) jours de la signature de la

convention.

Allocatior de prime au rendement: La Compagnie convient

que ‘“n= les soixante (60) jours suivant la signature de

la convention collective le temps des employés travaillant

sur les crérations à prime de rendement sera calculé sur

la carte de la tâche qu'il poinçonne sur chaque opération

et le boni gapné sur une opération ne sera pas réduit par

une assignatior à une autre opération.

Etude des temps: Dans les soixante (60) jours de la signa-

ture de la Convention, la Compagnie convient de ré-étudier

les orérations de l'enlèvement de l'isolation et du trem-

page à l'étain afin d'en vérifier l'exactitude des standards.

MEMOIRE D'INTE*:CITATION  RENOUVELE MAI 1981

les évaluation : des tâches en vipueur à la signature de la Convention

Coliretive son* le© quaran-e-quatre (44) descriptions dpprouvées par

les deux (2) : :r*ies le 22 juillet 1975.

2
_
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MEMOIRE D'INTURKURUTATION (suite)

S'il n'y a pac de transfert, un emplové continue d'accumuler toutes

les heures travaillées jusqu'à ce qu'il atteigne le taux deson grade.

Chaque changement dans le taux de salaire résultant de la progression

de tâche entrera en vigueur le lundi suivant le changement.

Un employé n'est pas éligible au taux de grade avant d'avoir terminé

za nériode de probation.

D. Pelletier, Ing.,
Directeur de l'Usine.

Le ler mai 1981
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LETTRE D'E:2ENTE RENOUVELEE LE ler MAI 1981

SUJET: Grief Alain Bleau - le 2 mai 1978 - signé par F. Hébert,
délégué

Tel que convenu à notre rencontre du 31 mai 1978, le syndicat est

d'accord à retirer le grief ci-haut mentionné, avec l'entente que

la Compagnie ne transfèrera pas un employé junior sur la tâche

d'un employé sénior qui est sur la mise-à-pied, si le dit trans-

fert est pour être d'une durée de cinq (5) jours ou plus.

  

  

PCUF LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT

W. Kaikis Robert Saumure

MN. Abupeusal

D. Pelletier, Ing”, Jacques Moquin
  

Guy Morin
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MODIFICATIONS AU CONTRAT DE TRAVAIL

entre

McGRAW-EDISON SERVICE

Division de McGraw-Edison Limitée

et

LES METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE - LOCAL 6435

le 2 mai 1984

’
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4,03

5.01 b)

9.08

9.08 b)

9.09 a)

e)

Les employés recevront normalement leur directives

de leur contremaître. En l'absence du contremaître,

les employés recevront leurs directives du Surin-

tendant de l'Usine en ce qui concerne l'exécution

du travail. Le contremaître qui remet le chèque de

paie à l'employé est présumé être le contremaître de

cet employé.

Le Chef de Groupe continuera à distribuer le travail

comme ce fut la pratique dans le passé.

La Compagnie affichera une cédule des dates des ren-

contres mensuelles sur le tableau d'affichage de

l'usine.

devient 9.08 a)

Nouveau paragraphe:

La Compagnie pourra aider l'employé concerné dans

ses relations avec la Commission d'Assurance Ch&-

mage. La Compagnie ne sera pas tenue responsable

des conseils donnés.

Tous les postes vacants pour une période de plus de

(20) jours ouvrables (sauf ceux causés par maladie,

accident OU........ ). Les employés en service sur

la route seront avisés par téléphone ou télégramme

en présence d'un délégué syndical.

Nouveau paragraphe:

Un employé qui obtient, par voie d'affichage, un

poste plus élevé (ex: Grade 5 vers Grade 4) gardera

le taux de son présent salaire si ce dernier est

plus élevé que le salaire de départ de la nouvelle

ds
position et son taux de salaire progressera en



 

12.01

12.01

12.02

D)

b)

c)

&

suite .

accord avec l'Article 22.01 a) du contrat. Un em-

ployé qui obtient, par voie d'affichage, un poste

moins élevé (ex: Grade 5 vers Grade 7) recevra le

maximum du taux de salaire du nouveau grade obtenu

ou son taux de salaire existant selon celui qui est

le moins élevé des deux.

....L'employé devra faire part de ses intentions à

la Compagnie dans les douze (12) heures de travail

suivant la réception de cet avis.

Nouveau paragraphe:

Un comité conjoint de sécurité et santé, constitué

de deux (2) représentants de la Compagnie et de deux

(2) représentants des employés, se rencontrera une

fois par mois pour discuter des problèmes de santé

et sécurité au travail.

c) deviennent respectivement 12.01 c) & d).

La Compagnie paiera une fois par année le coût des

chaussures de sécurité jusqu'à un montant maximum

de $32.00 la première année du contrat et $33.00 la

deuxième année du contrat. A tous les deux (2) ans,

la Compagnie paiera (50%) du coût des prescriptions

des verres de sécurité jusqu'à un montant maximum

de $47.00 la première année du contrat et $48.00 la

deuxième année du contrat.

Ajouter: "Un employé blessé......, à son taux

horaire régulier plus prime d'équipe si applicable,

v
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15.02

17.09

18.04

18.07

18.07

21.01

b)

f)

g)

b)

....La Compagnie prendra des mesures disciplinaires

dans les cing (5) jours (à l'exception.......).
 

Erreur de frappe:-

Changer: .....réguliére comme le jour précédent

Par: .....véguliére tombe le jour précédent

eens une prime d'équipe de trente-cing ($0.35) cents

l'heure......

Le millage pour les automobiles personnelles pour

l'usage autorisé et convenable pour fins de travail,

au taux de vingt-cinq cents ($0.25) du kilomètre

(y compris le chauffeur et un (1) passager) pour la

durée du contrat. Un cent ($0.01) du-kilométre.....

Changer le tableau des repas par:

"Effectif le 1 mai 1984 pour la durée du contrat:

Déjeuner $ 5.00

Diner $ 7.00

Souper $ 11.00

Total $ 23.00

En plus, tout employé........, soit $6.00 pour le

diner et $8.50 pour le souper."

Allocation de blanchissage sera de $2.00 par jour

au lieu de $1.50 pour la durée du contrat.

La Compagnie continuera & payer cent pour cent

(100%) du coût de la prime d'assurance.

Nouveaux montants: $13,000. première année du contrat

$14,000. deuxiéme année du contrat

be



 

21.01

22.01

22.08

c)

b)

c)

Changer pour lire: "Les bénéfices d'assurance in-

demnité hebdomadaire seront de (66-2/3%) des gains

de base d'un employé mais le montant maximum du

bénéfice ne dépassera pas $300.00.

A compter du ler mai 1984, tous les employés seront

classifiés et payés selon l'échelle des salaires ci-

 

dessous:

Travail au Travail Régu-
Grade Départ Rendement lier de Jour

111 8.27 9.13 9.95

110 8.30 9.22 10.08 7
109 8.32 9.36 10.207

108 8.42 9.44 10.30

107 8.48 9.58 3 10.44

10 9.00 9.68 10.52

9 9.08 9.86 10.73

8 9.09 10.01 10.92

7 9.19 10.26 11.189

6 9.30 10.54 11.50

5 10.66 12.05 ADF

| 10.74 Nb 12.30
3 10.98 12.56

Effectif le ler i 1985, tous les employés seront

classifiés et payés selon l'échelle des salaires

décrites ci-haut, plus toutes augmentations prove-

nant d'ajustements du coût de la vie, additionné

de (6%) pour les échelles de "départ" et de "Travail

Régulier de Jour" et de (2%) pour l'échelle de

"Travail au Rendement".

A compter du ler mai 1984......

aucun changement

....pour les mois subséquents au ler mai 1984, sera

l'indice publié en mai 1984.

«....publié en mai 1984, ......



 

22.08 suite

d) aucun changement

1) ....Mois d'août 1984 et du mois d'août 1985.

2) .…....Mois de novembre 1984 et du mois de novem-

bre 1985.

3) .....Mois de février 1985 et du mois de février

1986.

4) .....Mois de mai 1985 et du mois de mai 1986.

e) .....ne devra pas excéder six cents ($0.06) l'heure

par employé pendant la première année du contrat

et un coût additionnel de ($0.06) l'heure par em-

ployé pendant la deuxième année.

24,01 Cette convention sera en vigueur à partir -du ler mai 1984

et expirera le ler mai 1986.

 

AUTRES

1. Vacances (selon lettre d'entente) Page 40:

1984 1985

1 juillet 30 juin

15 juillet 14 juillet

29 juillet 28 juillet

12 aofit 11 août

26 août 25 août

2. Les descriptions des tâches seront traduites en français.

3. Les retards au travail occasionnés par une visite chez

le médecin n'entraînera plus de pénalité de .1 heure

sur le temps indiqué sur la carte de poinçon.
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Relations Industrielles Représentant

D. Pelletier, ariën,
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CONVENTION COLLECTIVE - DU 1 MAT 1983 AU 1 MAT 1984

0
Entente entre la Compagnie et le Syndicat des Employés

it

Suite à l'entente intervenue entre la Compagnie, McGraw-Edison

Limitée, et le Syndicat des Métallurgistes Unis d'Amérique, Local

6435, ce 12 avril 1983,

les conditions de travail et de salaire est renouvelé intégrale-

‘1 est entendu nue le contrat répissant
a

ment pour un (1) an à partir du ler mai 1983, jusqu'au ler mai

1984, sauf pour les items suivants:

1. ARTICLE XXII - SALAIRES
 

22.01 A compter du ler mai 1983, tous les employés appa-

raissant sur la liste d'ancienneté actuelle, en date

du ler mars 1983 (ci-jointe), seront classifiés et

payés selon l'échelle de salaire ci-dessous:

Grade Départ

111 8.65
110 8.68

109 8.70
108 8.81
107 8.87
10 9.43
9 9.51
8 9.52
7 9.63
6 9.74

5 10.51
4 10.59

Cependant,

TABLEAU I

Travail au

Rendement

Travail Régu-
lier de Jour
 

8.76
8.85

8.98
9.06
9.20
9.29
9.47
9.62
9.86

10.13

9.24
9.36

9.48
9.57

9.70
9.78
9.97

10.15
10.41
10.70

11.22
11.46

les taux de départ pour les nouveaux em-

ployés qui seront embauchés en date du ler mai 1983

demeurent inchangés et se liront comme ci-dessous

au TABLEAU I1, et aucun employé de la liste d'ancien-

neté actuelle, en date du ler mars 1983, ne pourra

recevoir moins que les taux figurant au TABLEAU I ci-

dessus.

L'ajustement prévu à l'Article 22.08 d) 4) pour mai

1983, régit par le contrat de mai 1981, s'appliquera.



 

CONVENTION COLLECTIVE - DU 1 MAI 1983 AU 1 MAI 1984 Page 2

1. ARTICLE XXII - SALAIRES - suite
 

22.01

22.08

suite

TABLEAU IT

Grade Départ

111 8,12

120 8.15

109 8,17

108 8.27
107 8.33

10 8.85
9 8.93

8 8.94

7 9.04

6 9.15

5 9.78
4 9,85

A compter du ler mai 1983, le taux de salaire de base,

apparaissant a 1'Article XXII de cette entente, sera

ajusté, si nécessaire, relativement à l'Indice des

Prix à la Consommation, selon les critères suivants:

a) L'Indice des Prix à la Consommation de 1971

(1971 = 100) sera utilisé.

D) La base de calcul pour les augmentations du coût

de la vie pour les mois subséquents au ler mai

1983, sera l'indice publié en mai 1983.

co) Pour chaque augmentation de quatre dizième (0.4)

d'un point, relativement à l'Indice des Prix à

la Consommation publié en mai 1983, il y aura une

augmentation d'un sou ($0.01) au taux de base

apparaissant à l'Article XXII.

4) Les ajustements seront faits a tous les trois (3)

mois et deviendront en vigueur aux dates suivantes:

1) Le lundi suivant la publication du mois d'août

1923.



 

CONVENTION CCLLECTIVE - DU 1 MAT 1983 AU ] MAI 1984 Page 3

l. 22.08 suite

d) 2) Le lundi suivant la publication du mois de

novembre 1983.

3) Le lundi suivant la publication du mois de

tévrier 1984,

4 ) Le lundi suivant la publication du mois de

mai 1984,

e) Le coût total à la Compagnie pour une des clauses

ci-haut mentionnées, spécifiées dans cet Article

XXII, a), b), ¢) et d) inclusivement, ne devra

\ pas excéder six sous ($0.06) l'heure par employé

durant la période se terminant le ler mai 1984.

2. Grief Nc. 83-02 - Assurances

Ce Grief est en suspens jusqu'à ce que la Compagnie ait obtenu

les renseignements de la nouvelle Compagnie d'Assurance

(Travelrrs).

En foi de quci, chacune des parties aux présentes a signé la pré-

 
 

sente entent: par la main de ses Représentants autorisés, ce 12

avril 1983.

McGRAW-EDISIN LIMITEE METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE
LOL 6435 nN

{

  
 

D. Pelletier, G. Lachance,
Directe de l'UJsine. Représentant.

LeJrAeA

J.P. Marien,

 

 

Surihtendant -<Production. Président - Local 6435
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Secréchy ncier.
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MARS 1983

NO NOMS G EMPLOI PG D -M -Y

18 BOUCHARD Alain 4 Bobineur de moteur 1 02-06-59
67 JONES Margot 107 Isolateur a la machine 6 25-04-61
70 FONCOUX Lucien 4 Bobineur de moteur 1 05-06-61
74 BENOIT Roland 4 Fabricant de formes 7 16-10-61
92 MORIN Guy 6 Bobineur de bobines de 8 26-02-62

haut voltage

131 LAMONTAGNE Roland 4 Bobineur de moteur 1 03-10-62
143 GINGRAS Marcel 5 Bobineur de moteur 44 14-01-63
145 FAY Paul 4 Machiniste 2 28-01-63

157 LUSSIER Hubert 5 Assembleur de moteur 12 15-10-63

164 DEMERS Gertrude 107 Inspecteur de bobines 13 12-11-63

165 ROBERT Royer 8 Préposé à l'outillage 14 18-11-63
170 STJAGOW Maria 107 Coupeur de l'isolation 15 16-12-63

(chef de groupe)
175 LANGLOIS Marcel 6 Assembleur d'électro-aimant 16 24-02-64

177 HALPIN Claude 4 Fabricant de formes 7 23-03-64

181 LAURIN Géraldine 108 Formeur de bobines (traction) 20 04-06-64
130 BLEAU Alain 4 Machiniste 2 31-08-64

198 GERVAIS Bernard 6 Camionneur (conducteur de 21 18-11-64
camion)

202 VINCELETTE Lucien 4 Bobineur de moteur 1 18-01-65
238 LABERGE Carmen 107 Isolateur à la machine 6 14-02-65

256 HEBERT Fernand 4 Machiniste 2 27-06-65
245 CHABOT Thérésa 107 Inspecteur de bobines 13 19-06-67
266 GUIMOND Germain 4 Fabricant de formes 7 27-06-67
269 MOQUIN Jacques 5 Inspecteur électrique 23 21-08-67
276 DUMONT Daniel 7 Formeur de bobines 24 27-05-68

141 BOONE Robert 4 Bobineur de moteur 1 10-07-68

280 LEDUC Richard 6 Soudeur 18 13-01-69
281 BENJAMIN Jean-Guy 6 Préposé à la maintenance 25 20-01-69
284 GODIN Réal 6 Plongeur 11 17-02-69
300 LAVALLEE Yvon 6 Bobineur de bobines de 8 15-06-70

haut voltage

306 BEAN Jeanne 107 Coupeur d'isolation et ------ 28 21-09-70
préposé à l'outillage ------- 14

309 MOREAU Paul 7 Extenseur de bobines 35 13-10-70

310 LECLERC rents 5 Monteur de bobines de champs 22 07-12-70

moteur traction

311 HARBEC Normand 6 Aleseur d'électro-aimants 3 07-12-70
317 LECLERC Manon 107 Isolateur à la machine 6 14-06-71

322 LAMOTHE Gérard 7 Opérateur de presse 9 28-06-71
324 DEXTRADEUR Alain 6 Bobineur d'électro-aimants 32 14-07-71

338 GALIPEAU Pierre 7 Opérateur de presse 9 26-01-72
361 JEAN Jacaucs 7 Opérateur de presse chaude 26 22-10-73
383 LETOURNEAU Marie 107 Isolateur à la machine 6 20-03-74

387 VIGNEAU Albert 6 Soudeur 18 01-04-74

396 LETOURNEAU Lisette 107 Isolateur à la machine 6 06-05-74
417 BONNEAU Alain 7 Insulateur de bobines de 10 16-09-74

champs 



 

NO

410
441
442
204
454

456
457
468

NOMS

LECLAIR D.anc
DUCHARME Daniel

GAUTHIER Micheline
FORCIER Marielle

MARIEN Jean-Pierre

FOURNIER Jean-Marc

BRIEN Gilles

ST-PIERRE Michel

355 MEREON3eaHS

(3

107

107

107

O
O
Q

EMPLOI

Isolateur à la machine

Chariot élévateur
Isolateur à la machine

Isolateur à la machine

Bobineur de bobines de
champs
Aide äà la production
Aide a la production
Aide a la production

D -M —Y

10-03-77
04-04-77
12-08-77
03-05-78
12-02-79

05-11-79
12-11-79
27-04-81
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CONVENTION conclue ce 10eme jour de mai 1979, entre MCGRAW

EDISON LIMITEE, Division Nationale de Bobines Electriques,

St-Jean-sur-Richelieu, Quebec, ci-après appelée la "Compagnie"

d'une part et les Métallurgistes Unis d'Amérique, Local 6435

ci-après appelé le "Syndicat" d'autre part

ATTESTENT que les parties aux présentes conviennent de ce

qui suit:

Syn. Cie
  

£1
N
V
R
)
,

es oF

p
y
1



 

1

BUT DE LA CONVENTION

ARTICLE I

Syn.

1.01 Les parties reconnaissent que la Compagnie a

l'obligation de poursuivre avec succeés les opéra-

tions de son usine et celle d'assumer ses responsabi-

lités envers les employés régis par cette convention,

et que ces obligations ne doivent pas être entravées

par quelque différend que ce soit entre les parties.

L'intention des parties aux présentes est de régler

par cette entente ce qui concerne les taux de salaire,

les heures de travail et autres conditions de travail

telles que régis par cette convention, de prévoir des

procédures pour le règlement rapide et équitable des

griefs; d'empêcher les lock-outs, les ralentissements

de production, les arrêts de travail, les grèves ou

toutes autres actions collectives qui entravent le tra-

vail de la Compagnie pendant la durée de cette conven-

tion.

Cie
  



 

 

RECONNAISSANCE SYNDICALE ET EMPLOYES VISES

ARTICLE II
-

2.01 Cette convention régit les employés de la Compagnie

tels que ci-après définis. L'expression "employé" ou

"employés'" partout où elle est employée ci-après dans cette

convention, doit signifier tout employé rémunéré à l'heure,

employé à la propriété de la Compagnie de St-Jean-sur-

Richelieu, Québec, sauf et excepté les contremaîtres, les

assistant-contremaîtres, les surveillants et toute per-

sonne occupant un rang supérieur à celui de contremaître

et surveillant, les commis de bureau y compris les commis

travaillant dans le bureau établi dans l'atelier, les em-

ployés techniques, et toute autre personne exclue par le

Code du Travail du Québec.

2.02 Dans le cas d'un différent à savoir si une personne

est un "employé", le cas devra être référé au commissaire

général du travail pour décision.

2.03 La Compagnie reconnaît le Syndicat tant qu'il sera

accrédité par le commissaire général du travail, comme

l'agent négociateur exclusif des employés de la Compagnie

dans le but de négociations collectives touchant les taux

de salaire, les heures de travail, l'ancienneté, la pro-

cédure des griefs et toutes autres condjtions de travail

telles que stipulées dans cette convention.

2.04 Les personnes dont l'emploi régulier n'est pas com-

pris dans l'unité de négociations ne doivent normalement



ARTICLE II 2.04 (suite) travailler à aucune tâche incluse dans

(suite)
l'unité de négociation, sauf lorsqu'elles agissent comme

instructeurs pour faire des expériences ou dans les cas

urgents et quand l'employé ou les employés est ou sont

absent(s) ou non disponible(s).

Syn. Cie
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AUCUNE DISCRIMINATION

ARTICLE III

Syn.

3.01 La Compagnie et le Syndicat conviennent qu'il ne

doit y avoir aucune discrimination ni intimidation d'ex-

@ à 1 2 1 » a

ercée l'égard d'aucun employé à cause de sa race,

croyance, couleur, sexe, origine ethnique, adhésion ou

non-adhésion à toute association d'employés ou en rai-

son de son activité ou inactivité en relation avec une

telle association ou pour toute autre raison en dehors

de la propriété de la Compagnie.

Cie
 

 



 

FONCTIONS DE LA DIRECTION

ARTICLE IV 4.01 Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction de la

Compagnie de:

a) maintenir l'ordre, la discipline et le rendement ;

b) juger les qualifications des employés ;

c) embaucher, congédier, diriger, classifier, permuter,

d)

4.

promouvoir, rétrograder, mettre à pied, rappeler,

établir et faire exécuter les règlements et les sys-

têmes et suspendre ou punir autrement les employés

pourvu que la réclamation d'un employé à l'effet qu'il

a été congédié, mis à pied ou puni sans motif raison-

nable ou qu'il fut classifié, permuté, promu, rétro-

gradé ou rappelé de façon incorrecte, puisse faire

l'objet d'un grief et être traité selon la procé-

dure des griefs;

en général, administrer l'entreprise dans laquelle

la Compagnie est intéressée, et sans restreindre la

généralité de ce qui précède, de déterminer les pro-

duits à fabriquer, les méthodes de fabrication, les

cédules de la production, le genre et l'emplacement

des machines et des outils à employer, les procédés

de fabrication, l'usinage, et le dessin de ses pro-

duits, le contrôle des matériaux etdes pièces à

incorporer dans les produits achevés, l'extension,

la limitation, la réduction ou la cessation des opé-

rations.

02 La Compagnie convient d'exercer les fonctions



ARTICLE IV 4.02 (suite)

ci-haut mentionnées conformément aux dispositions de

cette convention.

Syn. Cie
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REPRESENTATION SYNDICALE

ARTICLE V 5.01

a) Le Syndicat peut choisir un Comité des Griefs composé

de pas plus de trois (3) membres. Le Comité des Griefs

aura pour fonctions de rencontrer, sur rendez-vous, les

représentants de la Compagnie afin de discuter les griefs

selon l'article VI. Les rencontres de griefs débuteront

au plus tard à 11:00 a.m. ou 4:00 p.m.

b) Les représentants de la Compagnie rencontreront au plus

trois (3) membres du Syndicat le troisième mercredi de

chaque mois à 3:30 p.m., pour discuter de sujets d'in-

térêt mutuel, et pour encourager la bonne entente entre

la direction et les ouvriers.

5.02 Le Syndicat peut désigner les délégués qui peuvent

assister les employés dans la présentation de leurs griefs

aux représentants désignés de la Compagnie, conformément

à la Procédure des Griefs.

5.03 Seuls les employés de la Compagnie seront éligibles

à servir comme délégués syndicaux et/ou membres du Comité

des Griefs. Ces délégués et membres du Comité des Griefs

doivent avoir complété au moins six (6) mois de service.

Pd

5.04 Un (1) délégué représentera chacun des départements

suivants, et chaque délégué doit être employé dans le dé-

partement qu'il représente:

1) Département de la Réparation

2) Département du Bobinage



 CE2e
ARTICLE V 5.04 (suite)

Un (1) délégué additionnel, appelé "le délégué en chef",

sera choisi par le Syndicat pour s'occuper des griefs.

Dans le cas où la compagnie nommerait un surveillant de

nuit exclu de l'unité de négociation, le Syndicat pour-

rait choisir un délégué supplémentaire.

5.05 Le Syndicat avisera la Compagnie, par écrit, du

nom des officiers et des délégués, du département que

chacun de ces délégués représente, ainsi que du nom des

membres du Comité des Griefs, et de tout changement qui

pourrait se produire parmi ceux-ci. ÀA défaut de quoi,

la Compagnie ne sera pas tenue de les reconnaître comme

tels.

5.06 I1 est entendu que les délégués et/ou membres du

Comité des Griefs et du Comité de Sécurité ont un travail

régulier dont ils doivent s'acquitter comme employés de la

Compagnie, et s'il devient nécessaire de s'occuper d'un

grief au cours des heures de travail, ils devront demander

à leur contremaître la permission de s'absenter et cette

permission ne sera pas indûment refusée. Ils devront,

sans délai, retourner à leur tâche après avoir accompli

leurs fonctions pour le Syndicat. Ils ne subiront aucune

perte de leur salaire de base, ni leur moyenne de salaire-

boni du mois précédent.

etcnt ratcrier ARE dureedre. autre >= atone
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ARTICLE V 5.07 Lorsqu'un représentant autorisé du Syndicat, qui
(suite)

n'est pas à l'emploi de la Compagnie, désire parler à un

représentant du Syndicat local dans l'usine au sujet d'un

grief ou de toute autre affaire syndicale officielle, il

devra aviser la Compagnie qui fera alors venir au bureau

les représentants du Syndicat local et ils pourront dis-

cuter privément de cette matière. Ces rencontres seront

organisées de telle manière qu'elles ne devront pas dé-

ranger inutilement la production.

Le président du syndicat ou son représentant peut uti-

liser le téléphone durant les heures de travail pour con-

sulter le représentant syndical, après avoir obtenu la

permission de son contremaître ; cette permission ne sera

pas indûment refusée.

Syn. Cie
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PROCEDURE DES GRIEFS
 

ARTICLE VI 6.01 Le mot "grief" signifie tout désaccord entre les

parties concernant les salaires, les heures de travail,

les conditions de travail ou la discipline, l'interpré-

tation, l'application ou l'observance des dispositions

de cette convention.

6.02 Les parties aux présentes désirent que les plaintes

et les griefs soient réglés aussi promptement que possible.

C'est pourquoi une plainte peut être portée à l'attention

du superviseur immédiat.

6.03 Stade No.1: Tout employé ou délégué peut présenter,

oralement ou par écrit, un grief à son contremaître dans

les cinq(5) jours ouvrables suivant la connaissance de

l'évènement qui a donné lieu à la plainte. Le contre-

maître doit rendre sa décision dans les deux (2) jours

ouvrables suivant la présentation du grief.

Stade No.2: A défaut d'entente, un membre du Comité des

Griefs et le délégué départemental, qui peuvent être

accompagnés par l'employé concerné, doivent soumettre

par écrit le grief dans les trois (3) jours ouvrables

suivants et rencontrer le surintendant concerné. Le

Surintendant doit rendre sa décision écrite dans les (3)

jours ouvrables suivant la réception du grief.

Stade No.3: A défaut d'entente, le grief doit être soumis

au gérant de l'usine dans les trois (3) jours ouvrables

suivants, et celui-ci devra rencontrer le Comité des

Griefs. Le représentant syndical peut assister à cette

vertes 1 re HEE ~ >



ARTICLE VI

(suite)
6.03 (suite)

rencontre. Le directeur de l'usine devra rendre sa dé-

cision dans les sept (7) jours ouvrables qui suivent la

présentation du grief du Stade No.3. A défaut d'entente,

le grief pourra être porté à l'arbitrage selon les dis-

positions de l'article VII de cette convention.

Si aucune demande écrite d'arbitrage n'est reçue dans

les dix (10) jours ouvrables suivant la décision rendue

à l'étape No.3 de la procédure de griefs, le grief sera

considéré comme réglé ou abandonné.

6.04 Les limites de temps ci-haut mentionnées peuvent

être prolongées par entente mutuelle. Elles seront pro-

longées dans le cas d'un employé travaillant en dehors de

St-Jean-sur-Richelieu, Québec, mais en aucun temps plus

de cinq (5) jours après son retour au travail à St-Jean-

sur-Richelieu.

6.05 Le Syndicat ou la Compagnie peut présenter un grief

de groupe ou de nature générale ou de nature continue à

la 2ème étape de la procédure de grief.

6.06 Toute entente intervenue entre la Compagnie et le

Comité des Griefs du Syndicat sera finale et liera la

Compagnie, le Syndicat et les employés.

6.07 A tout stade de la Procédure des Griefs incluant

l'arbitrage, les parties en présence pourront recevoir

l'assistance de l'employé ou des employés intéressés et

de tous témoins nécessaires. Toutes dispositions rai-

sonnables seront prises pour permettre aux parties en



 

ARTICLE VI 6.07 (suite)

présence d'avoir accès à l'usine et de se rendre compte

des opérations en litige.

6.08 Si une entente intervient au deuxième ou troisième

stade de la Procédure des Griefs, cette décision devra

être faite par écrit et signée par les deux parties à

cette convention et elle sera finale et exécutoire, et

liera la Compagnie, le Syndicat et l'employé ou les em-

ployés intéressés.

6.09" Toute décision à laquelle en arrivent les parties

en rapport avec un grief, ne s'appliquera qu'à ce grief

et ne devra, en aucun cas, devenir un précédent dans le

cas de tout autre grief, et elle ne pourra pas non plus

être interprétée comme un précédent liant les parties en

ce qui concerne l'interprétation de cette convention.

6.10 La nature du grief, la correction demandée seront

précisées dans l'exposé écrit du grief. Une fois que

le grief aura été présenté au deuxième stade de la Procédure

des Griefs, sa nature ne pourra en être changée.

æ ~ ° æ@ æ

6.11 Les nouveaux employés seront considérés comme em-

ployés en probation pour les premiers (50) cinquante jours

ouvrables qui suivront leur embauchage.

6.12 Sauf pour les employés à l'essai, la prétention

d'un employé à l'effet qu'il a été suspendu ou congédié

eut = sea ma eve



ARTICLE VI

Syn.

6.12 (suite)

injustement, peut se régler en vertu de la Procédure

des Griefs ou de l'arbitrage par:

a) le maintien de la décision de la Direction relative

au congédiement de l'employé permanent; ou

b) la réinstallation de l'employé avec ou sans sa pleine

ancienneté et avec ou sans le montant de salaire qu'il

aurait reçu pendant la période de congédiement ou de

suspension moins les montants qu'il aurait pu gagner

ou toute compensation qu'il aurait pu recevoir pen-

dant la période de son congédiement ou de sa suspen-

sion.

Cie
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ARBITRAGE

ARTICLE VII

vereEEETEE

7.01 Lorsque l'une ou l'autre des parties demande qu'un

cas soit soumis à l'arbitrage tel que prévu au paragraphe

6.03 (Stade No.3) ci-dessus, cette demande sera faite par

écrit et adressée à l'autre partie à la présente conven-

tion. Les parties devront alors tenter de s'entendre,

aussi rapidement que possible, sur le choix d'un arbitre.

Si elles sont incapables de s'entendre sur le choix d'un

arbitre, l'une ou - - - - -l'autre partie peut demander

au Ministre du Travail d'en nommer un.

7.02 Une personne qui a tenté de négocier ou de régler

le grief ne pourra être nommé arbitre.

7.03 Aucun cas ne sera présenté à l'arbitrage s'il n'a:

pas d'abord suivi toutes les étapes requises à la Procé-

dure des Griefs. .

7.04  L'arbitre nommé conformément aux disposition de

cette convention devra agir selon les dispositions de

cette convention et ne sera pas autorisé à ajouter, à

retrancher, à modifier cette convention ou à rendre des

décisions incompatibles avec les dispositions de cette

convention. J

7.05 Les Parties présenteront leur cas à l'arbitre

avec toute la diligence possible,et la décision de l'ar-

bitre rendue dans les quinze (15) jours suivant la clô6-

ture des auditions sera finale et liera les parties aux
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ARTICLE VII

Syn.

7.05 (suite)

présentes et l'employé ou les employés intéressés.

La limite de temps prévue au présent paragraphe sera

prolongée sur demande de l'arbitre.

7.06 Les dépenses et les honoraires de l'arbitre se-

ront acquittés à parts égales par les parties aux pré-

sentes.

7.07 Si les parties aux présentes conviennent de la

nécessité de notes sténographiques ou d'autres services

à l'occasion d'un arbitrage, le coût de ces services sera

payé à parts égales par les deux parties.

Cie
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CONTINUITE DES OPERATIONS

ARTICLE VIII

Syn.

8.01 Les parties aux présentes conviennent que ni le

Syndicat ni aucun des employés compris dans l'unité de

négociation régie par cette convention, nè participera,

n'aidera collectivement, individuellement ou d'une ma-

nière concertée, à tout ralentissement de production,

grêve ou toute autre interruption de travail pendant

la durée de cette convention. Tout employé qui viole

les dispositions de cet article sera sujet à mesure

disciplinaire. La Compagnie convient qu'il n'y aura

pas de lock-out pendant la durée de cette Convention.

8.02 Le Syndicat convient de permettre à un employé,

préposé à l'entretien, d'accomplir le travail néces-

saire à la sécurité et à l'entretien d'urgence de la

propriété de la Compagnie quelles que soient les acti-

vités du Syndicat.

Cie
  



 

ANCIENNETE

ARTICLE.IX 9.01 Les parties reconnaissent que les occasions et

la sécurité d'emploi augmenteront en proportion de la

durée des services. Il est donc convenu que dans les

cas de postes vacants, de promotions sauf les promo-

tions en dehors de l'unité de négociation, de trans-

ferts dans un autre département ou dans une classifi-

cation inférieure, de mises à pied, de cessation de

l'emploi et de réembauchage après une mise à pied ou

une cessation de l'emploi, les employés ayant le plus

d'ancienneté auront droit à préférence.

9.02 Reconnaissant, cependant, la responsabilité de

la Compagnie pour le fonctionnement efficace de l'u-

sine, il est entendu et accepté que la Compagnie aura

le droit d'ignorer un employé si il est établi que cet

employé n'a pas l'habilité ou la santé physique pour

accomplir la tâche.

a) L'employé qui accepte d'être permuté à une autre

tâche, selon la procédure d'affichage, aura droit à

une période d'entraînement de trente (30) jours ou-

vrables. Si l'employé démontre l'incapacité de pro-

gresser normalement vers l'exécution requise de la

tâche, il pourra être relevé en aucun temps précédent

le trentième jour. Cette procédure n'interdit pas

à la Compagnie d'embaucher un nouvel employé qui sera

qualifié pour les tâches spécialisées du Grade 5 jus-

qu'au Grade 2.
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ARTICLE IX

(suite)
9.02 (suite)

b) Dans le cas de diminution de personnel dans une

classification, l'employé affecté pourra exercer -

son droit d'ancienneté pour déplacer l'employé ayant

l'ancienneté la moindre dans une autre classification

pourvu que la personne déplaçante possède: (1) une

ancienneté supérieure à l'employé déplacé, et (2) qu'il

soit qualifié pour accomplir la tâche pour laquelle il

désire exercer son droit de déplacement. L'employé qui

exerce ce privilège aura droit à une période d'essai

d'un minimum de deux (2) et d'un maximum de dix (10)

jours ouvrables afin de démontrer qu'il est qualifié

pour exécuter le travail de façon satisfaisante.

Cette période d'essai ne sera pas pour fin d'entraî-

nement, et l'employé aura droit aux mêmes instruc-

tions exigées et reçues par une personne qualifiée.

Aux fins de cet article, "façon satisfaisante" veut

dire l'habilité de travailler sur les tâches avec la

quantité et qualité de travail d'un employé moyen

avec expérience. Une période d'essai ne sera pas

accordée à un employé dans les cas où il est évident

qu'il n'est pas qualifié en comparant ses qualifica-

tions et son expérience avec les exigences de la tâ-

che, et qu'il serait incapable de démontrer un accom-

plissement satisfaisant durant la période d'essai

de deux (2) à dix (10) jours.
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ARTICLE IX

(suite)
9.03 Un employé sera considéré comme étant en proba-

tion et son nom apparaitra sur la liste d'ancienneté

lorsqu'il aura travaillé un total de cinquante (50) jours

ouvrables pour la Compagnie. La date de son ancienneté

sera rétroactive à la date de son embauchage.

9.04 Des listes d'ancienneté, indiquant le numéro ma-

tricule, le nom, l'occupation et le numéro de page, le

grade de l'occupation et la date d'ancienneté des em-

ployés, seront fournies au syndicat à tous les six (6)

mois. Cette liste sera également affichée au tableau

d'affichage de l'usine. "A tous les trois (3) mois, le

syndicat sera informé par écrit des noms ajoutés à ces

listes.

9.05 Tout employé permuté à un poste à l'extérieur

de l'unité syndicale peut être réinstallé dans l'unité

de négociation en dedans d'une période d'un (1) an à

partir de la date de sa permutation, sujet aux disposi-

tions d'ancienneté de cette convention. Après plus

d'un (1) an à l'extérieur de l'unité syndicale, l'em-

ployé concerné pourra être réinstallé seulement par en-

tente mutuelle des parties. I1 est comwenu, que dans

chacun de ces cas, le service accumulé en dehors de

l'unité syndicale s'ajoutera à son ancienneté.

9.06 Une mise à pied temporaire de trois (3) jours ou



ARTICLE IX

(suite)
9.06 (suite)

moîns de travail, si elle est due au manque de matériel,

panne de machine, exigences de la production, ou autres

circonstances hors du contrôle de la Compagnie, pourra

s'effectuer sans préavis mais devra être faite selon

l'ancienneté pourvu que l'employé soit capable d'accom-

plir le travail sous surveillance normale. Cependant,

aucun employé ne sera temporairement mis à pied plus de

trois (3) fois par année. L'employé ou les employés con-

cernés termineront leur équipe normale, sauf en cas de

fermeture totale de l'usine.

9.07 Lorsqu'un employé est sujet à être permuté à une

tâche comportant un taux plus bas, à cause d'un manque

de travail, il pourra choisir d'être mis à pied plutôt

que d'être permuté, sans subir aucune perte d'ancienneté.

S'il en fait la demande après une période de sept (7)

jours de calendrier, l'employé pourra être permuté à une

tâche comportant un taux plus bas plutôt que de rester

en mise à pied.

9.08 Tout employé qui est rappelé au travail pour une

période de trente (30) jours ou moins et qui ne se pré-

sente pas au travail, ne perdra pas son ancienneté si ce

défaut de se présenter au travail est causé par le fait

qu'il aurait à quitter un emploi pour revenir au travail.



ARTICLE IX

(suite)
9.09

a) Tous les postes vacants pour une période de plus de

trente (30) jours (sauf ceux causés par maladie, acci-

dent ou permission d'absence sans paie), ainsi que

les nouveaux postes seront affichés au tableau ser-

vant aux fins du Syndicat, pour une période de trois

(3) jours ouvrables. Les employés en Service sur la

Route seront avisés, par écrit, de tout postes vacants.

b) Tout employé désirant obtenir un de ces postes, de-

vra soumettre sa demànde ‘à la Direction, par écrit,

durant les trois (3) jours de l'affichage.

La Compagnie remettra au Syndicat une copie de tous les

affichages de tâches indiquant le nom des postulants et

le nom du candidat choisi, le jour précédant l'assigna-

tion.

c) Le poste sera accordé à l'employé le plus ancien

ayant fait application conformément à l'article IX -

9.02 a). Si le poste lui est accordé, l'employé de-

vra, après la période d'essai satisfaisante, garder

le poste pour six (6) mois, sauf dans les cas de dimi-

nution d'ouvrage ou réduction de l'effectif.

d) Toute habilité acquise durant un transfert tempo-
-

raire ne sera pas prise en considération lorsqu'il

s'agit de remplir un poste vacant en permanence.
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ARTICLE IX 9.10 Un avis préalable de cinq (5) jours sera donné

à l'employé mis à pied pour manque d'ouvrage. L'em-

ployé devra faire part de ses intentions à la Compa-

gnie dans les huit (8) heures de travail suivant la

réception de cet avis. Le Comité du Syndicat devra re-

cevoir un avis adéquat des prochaines mises à pied.

9.11 Transferts. Lorsqu'un employé est transféré tem-

porairement à un autre département ou une autre occupa-

tion autre que la sienne à la convenance de la Compagnie,

il sera payé le maximum du salaire de l'occupation à la-

quelle il est transféré ou son salaire régulier, selon

celui qui est le plus élevé des deux.

9.12 L'ancienneté sera maintenue et continuera de s'ac-

cumuler pendant toute période n'excédant pas trois (3)

ans pour tous les cas de mise à pied, de permission d'ab-

sence (incluant maladie et accident) ainsi que leur pro-

longation. A son retour, la Compagnie assignera l'employé

à son poste antérieur s'il est disponible; si ce poste

n'est pas disponible, à un poste convenant à son ancien-

neté et comportant même statut et| mêmepaye, à moins que

les circonstances aient changé au point qu'il soit impos-

  

sible ou déraisonnable d'appliquer cette disposition.

Dans ce dernier cas, la Direction lui offrira, au taux de

paye alors en vigueur pour ce travail, un poste conforme
Fe —

3 REY B A A PER M Li _ G tL SL
. BeanteeeeEEEEass hd



ARTICLE IX

Union

9.12 (suite)

à son ancienneté en autant qu'il sera disponible, et

pourvu qu'il soit capable de l'accomplir.

9.13 Le Président, le ou la secrétaire-archiviste,

et le ou les délégués tels que définis au paragraphe

5.04 auront une préférence d'ancienneté dans les cas

de mises à pied et de rappels dans leur propre clas-

sification, pourvu qu'ils ne peuvent déplacer ailleurs.

Si après avoir été mis à pied ils ne peuvent déplacer

dans aucun poste à cause de leur compétence et de leur

ancienneté, ils demeureront dans leur classification,

déplaçant l'employé suivant, ayant l'ancienneté la moin-

dre.

Company
  



 

PERTE D'ANCIENNETE
 

ARTICLE X 10.1 L'Ancienneté sera interrompue et terminée pour

les raisons suivantes:

a)

b)

c)

Démissions ou départ volontaire;

Congédiement pour cause juste;

Mise à pied pour une période équivalente à l'ancien-

neté de l'employé mais n'excédant pas un maximum de

trois (3) ans d'ancienneté ;

Cependant, si la Compagnie ré-embauche un employé qui a

perdu son ancienneté selon la section (c) du présent ar-

ticle, elle accordera à cet employé son ancienneté aceu-

mulée jusqu'au moment de sa mise-ä-pied de l'usine.

d)

e)

f)

g)

Défaut de la part de l'employé d'aviser la Compagnie

dans les quarante-huit (48) heures, à l'exclusion du

samedi et du dimanche, après le début de son équipe,

de la raison de son absence. Lorsque le fait de ne

pas aviser la Compagnie dans les quarante-huit (48)

heures est hors du contrôle de l'employé , son ancien-

neté ne sera pas interrompue;

Le défaut par un employé mis à pied de retourner au

travail dans les cinq (5) jours ouvrables de la récep-

tion d'un avis qui lui est assigné par la Compagnie

par lettre recommandée adressée à sa dernière adresse

connue. Une copie de cet avis sera envoyé au Syndicat.

Si l'employé excède la période d'une permission d'ab-

sence;

Toute permission d'absence sera par écrit et n'affec-

tera pas les droits d'ancienneté de l'employé lorsque



cette permission sera employée pour la raison

accordée. Si un employé travaille ailleurs du-

rant une permission d'absence, il perdra son

ancienneté sauf s'il possède une permission, par

écrit, de la Compagnie lui donnant le droit d'ef-

Un employé perdra son ancienneté si, après avoir

été rappelé au travail pour une période de trente

et un (31) jours ou plus, il ne retourne pas au

Cie

ARTICLE X 10.1 g) (suite)

fectuer ce travail ;

h)

travail.

Syn.
  



ABSENCE AU TRAVAIL
 

ARTICLE XI 11.01 Sous réserve des dispositions des paragraphes

suivants, toute absence au travail sera considérée comme

absence sans permission, à moins qu'elle n'ait été accordée ”

par la Compagnie.

11.02 Lorsque demandé par écrit par le Syndicat, la Com-

pagnie accordera une permission d'absence sans paye à un

(1) employé pour travailler à plein temps pour le Syndicat.

Cette permission d'absence sera pour un minimum de trcis

(3) mois et ne pourra excéder un (1) an.

11.03 La Compagnie accordera une permission d'absence sans

paye à des employés choisis par le Syndicat pour assister

à des congrès, délégations ou assemblées (autre que assem-

blées de conciliation et d'arbitrage) afin qu'ils y repré-

sentent le Syndicat sous les conditions suivantes:

a) Le Syndicat demandera par écrit la permission à la

Compagnie en donnant normalement un avis minimal de cinq

(5) jours;

b) Chacune des absences ne doit pas excéder dix (10) jours

ouvrables;

c) Pas plus de trois (3) employés ne seront absents au mê-

me moment ou pendant une période de paye donnée;

d) Pas plus de deux (2) employés faisant un travail simi-

laire ne seront absents au même moment;

e) Les parties conviennent que ces permissions d'absence

ne doivent pas excéder le total de vingt-huit (28) jours

d'une année ( )par personne).
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ARTICLE

(suite)

Syn.

XI 11.04 Congé de deuil. Un employé qui a complété sa pé- i

riode d'essai sur la liste de paye de la Compagnie, rece-

vra un maximum de trois (3) jours, sans perte de salaire

afin d'assister aux funérailles d'un membre de sa famille

immédiate (conjoint, enfant, père, mère, frère, soeur,

beau-père, belle-mère, père adoptif, mère adoptive, gendre,

bru, beau-frère et belle-soeur). Une journée sans perte

de salaire sera accordée pour assister aux funérailles

d'une grand-mère et d'un grand-père.

11.05

a) L'employé qui est absent de son travail pour maladie

doit tenir la Compagnie au courant de sa condition et

de la date prévue de retour au travail.

b) Si la Compagnie doute de la santé d'un employé, la Com-

pagnie peut demander un examen médical, aux frais de 1a yt)

Compagnie, sans perte de salaire si l'examen est requis |

pendant les heures de travail.

11.06 Paye pour Service de Jury: Lorsqu'un employé doit

agir comme juré ou témoin de la Couronne, la Compagnie lui

paiera pour chaque jour de service, la différence entre

son taux horaire moyen à temps simple pour le nombre d'heures
-

normalement travaillées sur son équipe régulière et le paie-

ment qu'il reçoit pour son service pour agir comme juré ou

témoin de la Couronne. L'employé présentera une preuve

qu'il a agi comme juré ou témoin de la Couronne, et une

preuve du montant de paye reçu.

Cie
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SECURITE ET SANTE

ARTICLE XII 12.01 La Compagnie convient de prendre les dispositions

raisonnables pour assurer la santé et la sécurité de ses q.

employés durant les heures de travail;

a) L'Arrêté en Conseil No. 3787 du 13 décembre 1972 fera

partie intégrante de la présente convention. A

b) La Compagnie paiera une fois par année, le coût des

chaussures de sécurité jusqu'à un montant maximum de

vingt dollars ($20.00). A tous les deux (2) ans la

Compagnie paiera 50% du coût des verres de prescrip-

tion de sécurité jusqu'à un montant maximum de trente-

cinq dollars ($35.00).

c) La Compagnie contribuera jusqu'à 50% du coût de loca-

tion et de nettoyage de salopettes de travail dans le

cas des tâches suivantes:  soudeurs, assembleurs et

bobineurs d'électro-aimants, préposés aux fourneaux,

assembleurs de moteurs, opérateurs de presses chaudes

pour les hauts voltages, et préposés à l'entretien.

12.02 Un employé blessé à la suite d'un accident in-

dustriel sera payé pour le temps perdu le jour où il a

été blessé, à son taux horaire régulier, et sera trans-

porté à un endroit où il pourra recevoir des soins médi-

caux le jour même de l'accident. Tout temps perdu, non

compensable pour recevoir des soins médicaux suivant un

accident de travail, sera payé à l'employé pourvu qu'il
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ARTICLE XII

sede

12.02 (suite)

fournisse une déclaration du médecin spécifiant le temps

exact requis pour de tels soins.

AS

ol
12.03 Le Syndicat convient de coopérer avec la Compagnie

pour promouvoir et appuyer la prévention des accidents,

la sécurité et L'éducationsup18Sanitet collaborera

d ce que les employés observent les régles, réglements

et pratiques raisonnables qui peuvent être prescrits pour

assurer des conditions de travail sûres, salubres et

hygiéniques.

12.04 La Compagnie continuera d'aider un employé blessé

à remplir la formule de Rapport d'Accident et Réclamation

de la Commission des Accidents du Travail. Une copie de

cette formule sera remise au Syndicat et à l'employé inté-

ressé.

La Compagnie avancera l'argent à un employé qui est absent

du travail suivant un accident compensable par la Com-

mission des Accidents du Travail, lorsque la réclamation

est approuvée, et sur demande de cet employé. Les sommes

ainsi avancées seront approximativement égales au paie-

ment que l'employé recevrait normalement de la Commission
~

des Accidents de Travail, et seront remboursées a la

Compagnie sur réception des chèques de la Commission.

12.05 Il est entendu que les dispositions ci-haut men-

tionnées n'ont pas pour effet de rendre la Compagnie res-

ponsable du paiement du temps et du transport qui sont
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ARTICLE XII

perlcite

12.05 (suite)

dédommagés par la Commission des Accidents du Travail.

12.06 Si un employé croit qu'il existe une situation

anormalement dangereuse âu point de constituer un danger

de blessures, ou un risque sérieux pour sa santé, il

doit immédiatement en aviser son contremaître. S'il est

convenue que le danger justifie son refus d'accomplir le

travail, un autre travail disponible dans l'usine lui

sera attribué selon les dispositions d'ancienneté de 1l'ar-

ticle IX.

12.07 La Compagnie accepte la responsabilité de prendre

des dispositions adéquates et raisonnables pour assurer la y

sécurité et la santé des employés durant les heures de tra- 0

vail, et continuera à fournir du matériel et de l'équipe-

ment raisonnable à cette fin. Il y aura un poste de pre-

miers soins et un préposé qualifié 3 cette fin pendant les

heures normales de travail.

12.08 Les employés du sexe fémininavec ancienneté qui

deviennent par la suite enceinte, devront prendre une ab-

sence avec permission au plus tard dufant leur sixième

(6ème) mois de grossesse ou avant six (6) mois si leur

grossesse nuit à leur travail régulier. Elles pourront

revenir au travail durant les trois (3) mois suivant

l'accouchement. Une prolongation d'absence avec permis-

sion peut être possible si un examen médical indique



ARTICLE XII 12.08 (suite)

que l'employée ne peut revenir au travail durant cette

limite de temps, pour cause de complications dues à la

maternité.

Syn. Cie



 

TABLEAU D'AFFICHAGE

ARTICLE XIII

Syn.

13.01 La Compagnie fournira un tableau dhffichage à

l'usage du Syndicat local qui aura le droit d'y affi-

cher les avis d'assemblées et tout autre avis de même

nature qui peuvent intéresser les employés. Ces avis

devront avoir été individuellement approuvés par écrit

par la Compagnie et avoir été signés par des officiers

responsables du Syndicat avant l'affichage.

L'avis de convocation à l'assemblée régulière du mois

peut être affiché sans l'approbation de la Compagnie.

13.02 Le Syndicat convient qu'aucun bulletin, circu-

laire concernant la publicité ou la politique, ou toute

autre publication ne sera distribué ou affiché sur la

propriété de la Compagnie excepté lorsque prévu autrement

par la présente convention.

Cie
  



COPIES DE LA CONVENTION

ARTICLE XIV

Syn.

14.01 La Compagnie et le Syndicat désirent que chaque

employé soit familier avec les dispositions de cette

convention, et ses droits et ses devoirs tels qu'ils

sont mentionnés. A cette fin, la Compagnie fera im-

primer la convention en français, sous forme de livret,

et en donnera une copie à chacun des employés et vingt-

cinq (25) copies au Syndicat dans les soixante (60)

jours de la signature de la convention, en autant qu'il

sera possible de le faire.

Cie
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RENVOI ET DISCIPLINE

ARTICLE XV 15.01 Dans le but de maintenir la discipline et dans

l'intérêt de la sécurité et de l'économie des opérations

ainsi que pour la protection des personnes et de la pro-

priété, des règlements généraux concernant la discipline

dans l'usine seront affichés pour servir de guide pour

la conduite individuelle des employés dans l'usine. Toute

infraction à ces règlements rendra l'employé sujet à des

mesures disciplinaires ou au congédiement ainsi qu'aux

autres dispositions de cette convention.

15.02 A moins que les circonstances ne justifient une

suspension ou un congédiement immédiat, la Compagnie ne

punira pas un employé avant de l'avoir averti selon les

règlements de l'usine. S'il est prétendu qu'un employé

a été suspendu injustement ou d'une manière déraisonnable,

on procèdera avec le grief et commençant à la troisième

étape de la Procédure des Griefs durant les cinq (5) jours

ouvrables suivants. S'il est prétendu qu'un employé a été

congédié injustement ou d'une manière déraisonnable, on

procédera avec le grief en commençant à la troisième étape

de la Procédure des Griefs en dedans des cinq (5) jours

ouvrables suivants. Cependant, un employé peut voir le

Président du Syndicat ou son délégué d'atelier avant de

quitter l'usine. La Compagnie prendra dés mesures disci-

plinaires dans les quarante-huit (48) heures (à l'excep-

tion d'un samedi, d'un dimanche ou d'un congé statutaire)

«= ° * ° t 2 =

après avoir pris connaissance de l'évènement provoquant

de telles mesures.

—e{parer

—
.
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ARTICLE XV

(suite)

Syn.

15.03 Une copie des avertissements écrits sera

donnée la même journée à l'employé et au Syndicat.

15.04 La formule d'avertissement et de suspension

pourra être conservée indéfiniment dans le dossier

d'un employé; cependant, pour les fins d'imposition

de mesures disciplinaires, ces formules seront con-

sidérées comme inexistantes après une période de

temps raisonnable n'excédant pas un (1) an dans les

cas d'avertissements et de suspensions.

La validité des déclarations de la Compagnie telles

que rapportées sur les formules d'avertissement et

de suspension, ne sera pas contestée à moins que ces

déclarations ne deviennent le sujet d'un grief dans

les cinq (5) jours ouvrables suivant leur émission

2
(les jours ouvrables où l'employé intéressé a été

présent au travail).

Cie
  



EMPLOYES HANDICAPES

ARTICLE XVI

Syn.

16.01 Les employés qui sont incapables d'accomplir

leur travail régulier peuvent être permutés à une autre

classification par entente mutuelle entre la Compagnie

et le Syndicat. La Compagnie s'engage à faire tous

les efforts possibles pour donner la préférence à ces

employés s'il y a du travail disponible qu'ils ont

les capacités d'accomplir.

Cie
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HEURES DE TRAVAIL
 

ARTICLE

pa -

XVII 17.01 La semaine normale de travail sera de quarante

(40) heures et la journée normale de travail sera de

huit (8) heures consécutives à l'exclusion de la pé-

riode repas établie.

17.02 Bien que le paragraphe 17.01 définisse les heures

normales régulières, il ne doit pas être lu ou inter-

prété comme étant une garantie de la part de la Compa-

gnie de fournir du travail pour quelque période que ce

soit.

17.03 La semaine normale de travail sera de cinq (5)

jours ouvrables; du lundi au vendredi inclusivement.

17.04 Les heures normales de travail pour la première

équipe seront les suivantes:

8:00 A.M. à 12:00 P.M.

1:00 P.M. à 5:00 P.M.

Les heures pour la deuxième équipe seront de

5:00 P.M. à 1:30 A.M.

incluant une période de repas d'une demi-heure sans

paye, pour la deuxième équipe.

~

17.05 La journée où se trouve l'heure régulière du dé-

but d'une équipe sera considérée comme la journée nor-

malement travaillée.



 

ARTICLE XVII 17.06 Les employés permutés à une autre équipe re-

cevront un avis de deux (2) jours ouvrables, sauf dans

17.07 Les employés ayant le plus d'ancienneté auront

la préférence quant à l'attribution des équipes, ex-

cepté dans le cas des nouveaux employés qui devront

travailler sur l'équipe de jour jusqu'à ce qu'ils

soient adéquatement entrainés pour la tâche.

17.08 Les employés auront droit à une période de re-

pos de dix (10) minutes dans l'avant-midi et une de

dix (10) minutes dans l'après-midi, en plus d'une pé-

riode de cinq (5) minutes à la fin de chaque demi-

17.09 Les samedis, dimanches et fêtes légales seront

considérés comme période de vingt-quatre (24) heures,

c'est-à-dire de minuit à minuit le jour de calendrier

où ils tombent, excepté lorsque l'équipe régulière

Cie
 

(suite)

le cas d'urgence.

journée pour se laver les mains.

commence le jour précédent.

Syn.
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SURTEMPS ET PRIMES D'EQUIPES

ARTICLE XVIII 18.01 Le taux horaire régulier à temps simple signifie

le taux horaire standard d'un employé tel qu'il apparaît

à l'échelle des salaires.

18.02 Tout travail autorisé et/ou requis en excès de

huit (8) heures par jour ou de quarante (40) heures par

semaine, ou le samedi, sera considéré comme surtemps,

et sera payé au taux d'une fois et demie (1-1/2) le

taux horaire de base de l'employé. Tout travail en ex-

cès de douze (12) heures pour une journée de la semaine

(lundi au vendredi inclusivement), en excès de huit (8)

heures un samedi et toutes les heures travaillées un

dimanche seront payées à deux (2) fois le taux horaire

de base de l'employé.

18.03 La Compagnie donnera le plus tôt possible un avis

de surtemps qu'un employé aura à travailler et le sur-

temps sera volontaire pour les employés. Le surtemps

sera offert à l'employé qui aura régulièrement accompli

la tâche durant le jour. Si l'employé refuse le surtemps

à deux reprises consécutives, il pourra par la suite être

ignoré jusqu'à ce qu'il avise la Compâgnie qu'il est dis-

ponible pour accepter du surtemps.

18.04 Les employés qui travaillent sur la deuxième équipe

recevront une prime d'équipe de vingt-cinq ($0.25) sous



ARTICLE

(suite)
XVIII 18.04 (suite)

l'heure pour toutes les heures travaillées.

18.05 Un employé qui n'a pas été avisé du contraire

et qui se présente au travail comme à l'ordinaire et

qui est renvoyé chez lui parce qu'il n'y a pas de tra-

vail disponible et/ou tout employé qui a été appelé

pour venir travailler pour une courte période de temps,

sera payé l'équivalent d'au moins quatre (4) heures de

travail 3 son taux horaire régulier à temps simple,

plus une prime d'équipe si elle est applicable. Cette

disposition ne s'applique pas lorsque le travail n'est

pas disponible à cause d'incendie, d'inondation, de

panne d'électricité, ou d'arrêt de travail par les em-

ployés de l'usine.

18.06 Un employé qui a déjà quitté les propriétés de

la Compagnie après la fin de son équipe programmée et

qui est rappelé pour effectuer des travaux d'urgence,

sera payé au taux du surtemps conformément à l'Article

18.02, pour toutes les heures travaillées à la suite de

ce rappel jusqu'à l'heure de commencement de son équipe

programmée, mais il ne pourra jamais récevoir moins que

l'équivalent de quatre (4) heures de paye à son taux

æ °

régulier.

18.07 La Compagnie paiera les dépenses nécessaires et

raisonnables ainsi que le temps passé à voyager, tel



ARTICLE

(suite)
XVIII 18.07 (suite)

que prévu par le présent paragraphe, pour tout travail

accompli en dehors de l'usine tel qu'ordonné et approuvé

par la Compagnie, sur réception, hebdomadairement, des

cartes de travail convenablement remplies, approuvées

par la personne responsable du travail ou par le repré-

sentant autorisé du client selon les instructions reçues

dans chaque cas, et sur réception , hebdomadairement ou a

la fin de chaque travail, d'un compte de dépenses approu-

vé par la personne responsable du travail.

Une prime de cinq pourcent (5%) du taux horaire sera

payée pour le travail sur la route, incluant le temps

passé à voyager pour se rendre à l'endroit de travail

et pour en revenir. Lorsque la distance sépare le tra-

vail de l'endroit où l'employé est autorisé à demeurer

excède quinze (15) minutes à l'aller et quinze (15) mi-

nutes au retour, le temps passé à voyager sera payé.

Le surtemps sera calculé selon le taux de paye de base

de l'employé.

Les hommes affectés au service sur la roüte auront droit

aux dépenses de voyage suivantes:

a) le coût effectif du train, avion, autobus, taxis et

tout autres frais de transport lorsqu'ils ne sont pas

fournis par la Compagnie ou payés par l'entremise de

cartes de crédit ;

b) le millage pour les automobiles personnelles pour

l'usage autorisé et convenable pour fins de travail,



 

ARTICLE XVIII 18.07 b) (suite)
(suite)

c)

d)

e)

f)

au taux de vingt-deux sous ($0.22) du mille (y com-

pris le chauffeur et un (1) passager) effectif le

ler mai 1979, et vingt-cinq sous ($0.25) du mille

effectif le 5 mai 1980. Un sous ($0.01) du mille

sera payé pour chaque passager additionnel.

Les frais d'excès de bagage raisonnables sur les

avions;

Les pourboires raisonnables pour les taxis et les

chasseurs lorsque requis;

Location de chambre pourvu que l'état de compte

soit attaché au compte de dépenses;

Les dépenses raisonnables pour repas seront rem-

boursées à tout employé affecté au service sur la

route pour plus d'une journée. Les montants consi-

dérés raisonnables pour repas (incluant pourboires

et taxes) sont comme suit:

Effectif le Effectif le

14 mai 1979 5 mai 1980

Déjeuner 3.00 3.50

Diner 4.50 5.00

Souper 8.50 9.50

Total $16.00 $18.00

En plus, tout employé affecté à un travail sur la
-

route ne nécessitant pas de passer la nuit à l'exté-

rieur sera remboursé pour ses repas, soit $4.50 pour

le diner et $6.50 pour le souper.

g) Une allocation pour blanchissage d'un dollar ($1.00)

-—-. = rellEE ve



LA ARTICLE SVIII
(suite)

ASSIGNATIONS

18.07 g) (suite)

par jour sera remboursé à partir de la deuxième

(2ème) période de sept (7) jours, ou en partie, à

tout employé en service sur la route lui nécessi-

tant de demeurer à l'extérieur pendant une période

de plus de sept (7) jours. Ce montant sera aug-

menté à un dollar et cinquante sous ($1.50) à comp-

ter du S mai 1980.

h) Un montant jusqu'à concurrence de six dollars ($6.00)

par semaine pour frais d'appels interurbains person-

nels.

Le temps mis à voyager sera payé auxtaux réguliers.

Cependant, si la Compagnie ordonne que le trajet se

fasse en temps normalement dit surtemps, le taux sup-

plémentaire applicable sera payé.

Les hommes de service à l'extérieur ne subiront aucune

perte sur leur salaire de base pour une journée normale

de travail si l'ouvrage est arrêté temporairement par

la Compagnie et les employés sont tenus de demeurer

sur place.

A L'EXTERIEUR DE L'USINE

18.08

a) Le travail requis à l'extérieur de l'usine de St-

Jean-sur-Richelieu sera accompli par des employés

ayant la classification de tâche déterminée par les

besoins spécifiques d'un client.

b) Un dossier séparé des assignations à l'extérieur

sera tenu pour les individus d'une classification,

enregistrant le nombre total des jours absents de

son domicile sur chaque assignation.

oo. rr pr We cwvia el
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ARTICLE XVIII

(suite)

18.

c)

d)

e)

08 (suite)

L'assignation du travail à l'extérieur sera faite

à l'intérieur d'une classification choisie par la

Compagnie, premièrement sur une base volontaire,

commençant par l'employé ayant travaillé le moins

de jours sur des assignations à l'extérieur dans la

classification requise, et en progressant vers le

haut dans la classification. Si le personnel néces-

saire ne peut pas être recruté à l'intérieur de la

classification sur une base volontaire, les employés

ayant le moins grand nombre de jours de service à

l'extérieur dans cette classification seront alors

obligés d'accomplir le travail à l'extérieur. La

Compagnie prendra en considération les conditions

vitales ou particulièrement difficiles pouvant affec-

ter un certain employé d'une classification, à condi-

tion que l'assignation en question puisse être comblée

à l'intérieur de la classification.

Il est cependant spécifiquement entendu qu'en faisant

les assignations pour le travail à l'extérieur, la

Compagnie doit prendre en considération les autres

travaux extérieurs importants qui sont cédulés pour

commencer dans un avenir rapproché, et d'autres tra-

vaux importants devant être terminés à l'intérieur de

l'usine.

La période maximale de travail ininterrompu à l'ex-

térieur n'excèdera pas trente (30) jours de calendrier.

 
  



 

FETES STATUTAIRES
 

ARTICLE XIX 19.01 Les congés statutaires suivants seront accor-

sés et payés aux employés:

1. Le Jour de l'An

2. Le jour après le Jour de l'An

3. Le Vendredi Saint

4, La Fête de la Reine

5. La Saint-Jean-Baptiste

6. Le Jour du Canada

7. La Fête du Travail

8. La Fête d'Action de Grâces

9. La Veille de Noel

10. Le Jour de Noel

11. Le lendemain du jour de Noel.

19.02 Si l'une ou l'autre des fêtes ci-haut mention-

nées tombe un samedi, le vendredi précédent sera ob-

servé, et si l'une ou l'autre de ces fêtes tombe un

dimanche, le lundi suivant sera observé comme fête

sauf si les parties se sont mutuellement entendues au-

trement.

19.03 Chaque employé recevra son taux horaire régulier

-
pour huit (8) heures pour chacune des fêtes ci-haut men-

tionnées.

19.04 Tout employé à qui la Compagnie demande de tra-

vailler l'un de ces jours de fête sera payé deux (2)



 

ARTICLE XIX

(suite)
19.04 (suite)

fois son taux de paye régulier, en plus de recevoir sa

paye de congé.

19.05 Pour avoir droit au paiement pour un des jours

de fête ci-haut mentionnés il est entendu qu'un employé ;

a) aura travaillé un mois avant le congé concerné;

b) aura travaillé au moins huit (8) heures le jour de

travail programmé précédant immédiatement et suivant

immédiatement le congé concerné;

Ces dispositions ne s'appliquent pas lors d'une absence

due aux raisons suivantes:

1) Pas plus d'une (1) heure de retard le jour de travail

programmé précédant ou suivant la fête statutaire con-

cernée;

A Noel et au Jour de l'An, seulement un (1) jour sera

perdu si un employé est en retard ou absent seulement une

fois. S'il est en retard ou absent les deux jours, soit

le jour avant et le jour après la période de congé, l'em-

ployé n'aura pas droit à sa paie de congé,

2) Lorsqu'un congé statutaire reconnu tombe durant la pé-

riode de vacances approuvée d'un employé; il sera payé

pour ce congé ou il prendra une journée additionnelle

immédiatement avant ou immédiatement après sa période

de vacances.

3) Dans le cas d'une maladie certifiée par un rapport de

médecin en dedans d'une période de trente (30) jours



05 (3) (suite)

de calendrier précédant et incluant le jour de tra-

vail programmé suivant la fête statutaire;

Mortalité dans la famille immédiate;

L'accomplissement des devoirs de juré ou comme té-

Dans le cas d'une mise à pied, pour manque d'ouvrage,

n'excédant pas sept (7) jours ouvrables antérieurs au

Dans le cas de circonstances incontrôlables par l'em-

Cie

ARTICLE XIX 19

(suite)

4)

5)

moin de la Couronne ;

6) Un congé d'absence approuvé ;

7)

congé;

8)

ployé.

Syn.
  

J
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VACANCES ANNUELLES

ARTICLE XX 20.01 Une vacance annuelle payée sera accordée a tous

les employés conformément à l'Ordonnance No.3 de la Com-

mission de Salaire Minimum du Québec dont l'année de réfé-

rence, ayant pour fin d'accumuler les crédits de vacances,

sera du ler janvier au 31 décembre. Les employés ayant

moins d'un an de service continu auront droit à une va-

cance payée d'une journée pour chaque mois complet de ser-

vice (maximum de dix (10) jours de travail), équivalent à

quatre pour cent (4%) des gains totaux, la période de

temps étant calculée, dans les deux cas, jusqu'au 31 dé-

cembre précédant cette vacance.

20.02 Le montant de paye de vacances dû à chaque employé

ainsi que la durée des vacances seront établis conformé-

ment au tableau suivant:

Années de Service Durée des Pourcentage
continu précédent vacances des gains
les vacances

annuelles

1 ou plus 2 semaines 4%
5 ou plus 3 semaines 6%

12 ou plus 4 semaines 8%
20 ou plus 5S semaines 10%

Le pourcentage des gains pour vacances sera calculé sur

les salaires gagnée du ler janvier au 41 décembre de l'an-

née précédente.

20.03

a) Les vacances peuvent être prises en tout temps entre

le ler janvier et le 31 décembre de l'année courante.

Tout employé aura droit de prendre deux (2) semaines de



ARTICLE XX

(suite)
20.03 (suite)

vacances entre le 24 juin et la Fête du Travail. ! Le

choix du temps des vacances sera fait selon l'ancienneté

et selon les exigences du travail.

b) Nonobstant 20.03 a), un employé qui est éligible à plus

de deux (2) semaines de vacances pourra prendre plus

de deux (2) semaines de vacances par entente mutuelle

au cours de cette période.

c) Tout employé qui est éligible à plus de deux (2) se-

maines de vacances pourra les prendre consécutivement,

selon l'ancienneté et selon les exigences du travail,

dans les semaines précédant le 24 juin ou suivant la

fête du travail.

20.04 Un employé qui, pour quelque raison que ce soit,

cesse d'être à l'emploi de la Compagnie, recevra avec sa

paye finale tous ses crédits de vacances accumulés et inu-

tilisés, à moins qu'il n'ait été congédié pour cause.

Dans ce cas, il recevra le montant prévu selon la loi du

Salaire Minimum.

20.05 La paye de vacances ne sera pas payée au moment

' ° a ° - . 1 #, «

d'une mise à pied, à moins que l'employé ne le demande à

ce moment.

20.06 Un employé recevra sa paye de vacances le jour

de paye précédant immédiatement ses vacances, cette paye

- ~ A . s

sera proportionnelle à la durée des vacances prises à ce

moment.



 

ARTICLE XX

(suite)

Syn.

20.07 Etant donné que les vacances ont pour but de

fournir l'occasion de repos et de récréation, un em-

ployé qui travaille une année complète ne pourra re-

cevoir une paye au lieu de prendre des vacances.

20.08 Lorsqu'aucours de l'année l'employé qui se

qualifie pour une semaine additionnelle de vacances

selon l'article XX, clause 20.02, cette dite semaine

additionnelle sera prise après la date anniversaire

d'emploi de l'employé mais avant

calendrier (31 décembre).

20.09 Un employé absent à cause

accident, recevra, comme paye de

tage mentionné à la clause 20.02

régulier, selon celui qui est le

Cie.
 

la fin de l'année du

de maladie ou d'un

vacances, le pourcen-

ou son taux horaire

plus élevé.

 



 

PLAN D'ASSURANCE

ARTICLE XXI

a)

b)

c)

d)

21.01

Sous réserve des conditions de la police maftresse,

la Compagnie convient de maintenir le plan d'assu-

rance de la Prudentielle d'Amérique présentement en

vigueur pour ses employés en activité de service,

incluant le plan médical majeur (incluant aussi les

employés qui ne sont pas au travail pour cause de

maladie ou blessure, pour une période équivalente à

leur séniorité, ou un an, le moindre des deux).

A compter du ler Juin 1979, la Compagnie paiera cent

pour cent (100%) du coût de la prime, et augmentera

à huit mille dollars ($8,000.00) l'assurance-vie pour

chaque employé, avec double indemnité, et maintiendra

un montant de mille dollars (1,000.00) d'assurance-vie

pour l'épouse et pour chaque enfant. A compter du ler

juin 1980, les risques couverts seront augmentés à

neuf mille dollars ($9,000.00) pour chaque employé.

Les bénéfices d'assurance d'indemnités hebdomadaires

seront augmentés à compter du ler septembre 1975, à

soixante-six et deux-tiers pour cent (66 2/3%)des

gains de base d'un employé jusqu'au maximum permis
d

selon les gains assurables de la Commission d'Assurance-

Chômage;

Il est entendu que les amendements prévus aux sous-

paragraphes (b) et (c) sont faits conformément aux exi-

gences de la Commission d'Assurance-Chômage concernant

le partage de la réduction de la prime avec les employés.



ARTICLE XXI 21.01 (suite)

(suite)

 

e) Un employé mis à pied, qui possède un an de sénio-

rité, peut demeurer couvert pendant une période

allant jusqu'à six (6) mois de la date de mise à

 

pied, pourvu que:

l. Il avise la Compagnie immédiatement avant sa

mise à pied;

2. Il s'engage à rembourser à la Compagnie, à

l'avance, mensuellement, cent pour cent (100%)

du coût de l'assurance qui lui est accordée

au-delà de la période normale de risques cou-

verts aux employés. Si l'employé ne fait pas

ses paiements avant le premier de chaque mois,

il. occasionera la cessation de ce privilège.

21.02 Les parties conviennent que les bénéfices de

l'assurance médicale prévus par le présent article s'ap-

pliqueront pour la durée de cette convention, sous ré-

serve toutefois de toute modification qui pourrait être

apporté par les lois Fédérales et Provinciales qui pour-

raient être adoptées pendant la durée de cette conven-

tion. >

21.03 Si durant cette convention la Compagnie juge

qu'une autre Compagnie d'Assurance servirait mieux les

intérêts des employés de la Compagnie avec les mêmes



ARTICLE XXI 21.03 (suite)

(suite)
cette assurance sera obtenue de cette autreavantages,

m
e
d

we
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Compagnie après accord mutuel entre les parties.
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SALAIRES

ARTICLE XXII 22.01 A compter du ler mai 1979, tous les employés

seront classifiés et payés selon l'échelle des salaires

ci-dessous:

Travail Travail
au Régulier

Grade Départ Rendement de Jour

111 5.52 5.70 5.97
110 5.54 5.77 6.07
109 5.56 5.86 6.15
108 5.64 5.94 6.23
107 5.69 6 .04 6.33
10 6.11 6.11 6.39
9 6.18 6.25 6.53
8 6.19 6.37 6.67
7 6.26 6.55 6.86
6 6.36 6.77 7.09
5 6.87 7.41
4 6.93 7.59

Effectif le ler mai 1980, tous les employés seront

classifiés et payés selon l'échelle des salaires dé-

crite ci-haut, plus toutes augmentations provenant

d'ajustements du coût de la vie, additionnés de sept

pourcent (7%).

a) Une augmentation automatique de cinq sous ($0.05)

l'heure sera donnée à chaque 520 heures travaillées

sur la tâche, pendant la moyenne de la période de

temps indiquée sur la description de tâche.

22.02 La présente évaluation des salaires des tâches

(Association Nationale des Métiers du Métal) et le

système de prime au rendement, incluant les allocations

d'étude des temps actuelles, seront continués pour la

durée de cette convention. Les allocations d'études

des temps sont les suivantes:



 

ARTICLE XXII

(suite)
22.02 (suite)

plus 5% allocation personnelle

plus 5% allocation de fatigue

plus 7% allocation pour délais inévitables

plus3% allocation spéciale

20%

Habilité: moins 10% à plus 15%

Effort: moins 8% à plus 13%

Des cours seront fournis pour les employés intéressés

afin de leur permettre une meilleure compréhension du

plan, et des copies des feuilles décrivant les tâches

seront fournies au Syndicat.

22.03 Les normes établies ne seront pas changées, à

moins qu'il n'y ait un changement dans les opérations,

les produits, le matériel, l'équipement, les procédés,

les méthodes, l'outillage ou les conditions de travail

selon lesquels les normes originales de production ont

été établies ou lorsqu'il peut être clairement démontré

qu'une erreur mathématique ou cléricale a été faite lors

de l'établissement des normes originales. Toute erreur

. » a æ

sera corrigée dès sa découverte.

22.04 Les employés devront accomplir les opérations de

leurs tâches d'une manière normale au meilleur de leur

connaissance pendant qu'on les observe pour les fins

d'études des temps.
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ARTICLE XXII

(suite)

22.05 Toutes les normes établies par la Compagnie

ainsi que toutes les informations qui y sont perti-

nentes seront disponibles au Syndicat sur demande.

Le Syndicat peut présenter un grief au premier stade

de la Procédure des Griefs en ce qui concerne ces

normes, dans ‘les trente (30) jours après la mise en

vigueur de ces normes; autrement ces normes seront

considérées établies et ne pourront être changées

sauf tel que prévu à l'Article VI.

22.06 La Compagnie maintiendra des dossiers tels

que requis par les opérations du plan de prime au ren-

dement. Les dossiers des normes applicables seront

disponibles dans le département des normes de temps.

22.07 Les employés seront payés le jeudi de chaque

semaine.

22.08 A compter du ler mai 1979, le taux de salaire

de base apparaissant à l'Article XXII de cette entente

sera ajusté si nécessaire, relativement à l'Indice des

Prix à la Consommation, selon les critères suivantes:

a) L'indice des Prix à la Consommation de 1971 (1971-

100) sera utilisé.

b) La base de calcul pour les augmentations du coût de

la vie pour les mois subséquents au ler mai 1979,

sera le montant publié en mai 1979.



 
ARTICLE XXII 22.08 (suite)

(suite)
c) Pour chaque augmentation de quatre-dixième (0.4)

+ ~ d'un point relativement à l'Indice des Prix à la

Consommation publié en mai 1979, il y aura une aug-

mentation d'un sous ($0.01) au taux de base appa-

raissant à l'Article XXII.

d) Les ajustements seront faits à tous les trois (3)

 

mois et deviendront en vigueur aux dates suivantes:

1) Le lundi suivant la publication du mois d'août

1979 et du mois d'août 1980.

2) Le lundi suivant la publication du mois de no-

vembre 1979 et du mois de Novembre 1980.

3) Le lundi suivant la publication du mois de fé-

vrier 1980 et du mois de février 1981.

4) Le lundi suivant la publication du mois de mai

1980 et du mois de mai 1981.

e) Le coût total à la Compagnie pour une des clauses

ci-haut mentionnées, spécifiées dans cet Article

22.08 a),b), c), et d) inclusivement, ne devra pas

excéder vingt-cinq sous ($0.25) l'heure par employé

pendant la première année du contrat, et un coût

additionnel de vingt-cinq sous ($0.25) l'heure par

employé pendant la deuxième année.

Syn. Cie
 



 

 

SECURITE SYNDICALE

ARTICLE XXIII 23.01 Comme condition d'emploi tout employé devra

signer une formule d'autorisation de déductions de

cotisations syndicales fournie par le syndicat. La

compagnie retiendra du salaire de chaque employé sur

une base mensuelle, les cotisations syndicales telles

que certifiées par le syndicat comme étant en vigueur

selon la constitution des Métallurgistes Unis d'Amé-

rique. Elle devra remettre les cotisations ainsi

qu'une liste des employés de qui les cotisations ont

été retenues, au secrétaire du syndicat local avant

le 15 du mois suivant.

23.02 Aucun employé ne sera obligé, comme condition

d'emploi ou autrement, de devenir membre du syndicat.

23.03 Tous les employés qui sont membres du syndicat

à la signature de cette convention ou qui deviendront

membres du syndicat, devront demeurer membres du syn-

dicat pour la durée de cette convention.

23.04 La compagnie ne sera pas tenue responsable pour

de telles cotisations autres que celjes effectivement

recueillies au nom du syndicat.

23.05 Il est entendu que le syndicat endosse la res-

ponsabilité civile qu'impliquent telles déductions, et

garantie à la compagnie le remboursement de tous
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ARTICLE XXIII 23.05 (suite)

déboursés encourus par la compagnie par suite d'une

plainte ou réclamation qui pourrait lui être soumise

o
u
t

p
a

par un employé ou des employés en raison des déduc-

tions syndicales effectuées sur sa paye tel que prévu

a
T
e

par cet article.
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DUREE DE LA CONVENTION

ARTICLE XXIV 24.01 Cette convention sera en vigueur à partir du

ler mai 1979, et expirera le ler mai 1981.

24.02 L'une ou l'autre partie aux présentes peut

présenter à l'autre partie, par écrit, un avis de

cessation de la convention, conformément aux clauses

du Code du Travail de la Province de Québec.

24.03 Al expiration de la Convention, les condi-

tions et modalités de cette Convention demeureront en

vigueur jusqu'à ce que l'on arrive à une nouvelle con-

vention conforme à l'Article 47 du Code du Travail de

la Province de Québec.

 
EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a

signé la présente convention par la main de ses re-

prêsentants autorisés ce 10eme jour de mai 1979.

McGraw-Edison Limitée Métallurgistes Unis d'Amérique
Division Nationale de Local 6435
Bobines Electriques

wat
3 W. Kaikis, forSaumure

Directeur des Relations
Industrielles. (buses

Brill: Alain ora 4
\

Barclay, te - : :

Directeur Régional Canadien et ° Le
Directeur de l'usine de Denis Leclerc
St-Jean-sur-Richelieu.

ZL)yoLe, oo Ha (etre
Porshinsky, /

Directeur des Relations du
Travail. .
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LETTRE D'ENTENTE

VACANCES

En plus des droits de sélection de vacances accordés à chaque em-

ployé dans l'Article 20.03, la Compagnie permettra également ce

qui suit durant les mois d'été des années 1979 et 1980.

a) Un maximum de dix-neuf (19) employés seront cédulés pour

prendre une période de deux (2) semaines de vacances au

cours de l'été.

b) Un maximum de cinquante pourcent (50%) des employés d'une

même classification pourront être en vacances durant la

même période de vacances.

c) Ces périodes seront les deux semaines commençant le di-

manche

ler juillet 1979

15 juillet 1979

29 juillet 1979

12 août 1979

29 juin 1980

13 juillet 1980

27 juillet 1980

10 août 1980

Pour permettre à la Compagnie de tenir compte de l'ancienneté pour

céduler les vacances de 1979 et 1980, les employés désirant prendre

deux semaines de vacances durant les mois de juillet et août doivent

en faire la demande avant le ler juin 1979 et le 29 mai 1980. Une

confirmation de la cédule des vacances 1979 et 1980 sera donnée aux

employés au plus tard le 11 juin 1979 et le 10 juin 1980 respective-

ment.
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LETTRE D'ENTENTE

VACANCES (suite)

Cette lettre peut être prolongée et devenir une ligne de conduite,

par entente mutuelle entre les parties avant le

Signé par: Robert Saumure

Alain Bonneau

Denis Leclerc

Norman Harbec

W. Kaikis

D. G. Barclay

H. R. Porshinsky

Le 10 mai 1979.



 

 

LETTRE D'ENTENTE “2
 

Les employés recevront normalement leurs directives de leur

contremaître. En l'absence du contremaître, les employés devront

prendre leurs directives de travail du chef de groupe en ce qui

concerne l'exécution du travail.

Le contremaître qui remet le chèque de paie à l'employé est pré-

sumé être le contremaître de cet employé.

D. G. Barclay, Ing.,

Directeur de l'Usine.

Le 10 mai 1979.

 



 

  

 

LETTRE DYINTENTION ”2

Concernant l'interprétation du paragraphe 11.04 de la Convention

Collective, il est convenu qu'un des trois (3) jours prévus au dit

paragraphe peut être utilisé pour revenir des funérailles, lorsque

la distance du lieu de l'enterrement le justifie.

Concernant l'interprétation du paragraphe 11.05 a) de la Convention

Collective, il est convenu qu'un employé doit aviser la Compagnie

avant sa visite chez le médecin, de son retour possible au travail

lorsque la cédule de telle visite empêche l'employé de tenir la Com-

pagnie au courant de sa date de retour au travail après sa visite

chez le médecin.



LETTRE D'ENTENTE # #
 

La présente confirme l'entente intervenue entre les parties con-

- cernant les questions suivantes:

1) Evaluation des tâches: La Compagnie consent à faire une

évaluation de tâche pour les classifications de:

- réparation de vérificateur de commutateur;

- petite et grosse presse à chaud

en dedans de soixante (60) jours de la signature de la

convention.

2) Allocation de prime au rendement: La Compagnie convient

que dans les soixante (60) jours suivant la signature de

la convention collective le temps des employés travaillant

sur les opérations à prime de rendement sera calculé sur

la carte de la tâche qu'il poinçonne sur chaque opération

et le boni gagné sur une opération ne sera pas réduit par

une assignation à une autre opération.

3) Etude des temps: Dans les soixante (60) jours de la signa-

ture de la Convention, la Compagnie convient de ré-étudier

les opérations de l'enlèvement de l'isolation et du trem-

page à l'étain afin d'en vérifier l'exactitude des standards.

Fg

MEMOIRE D'INTERPRETATION

Les évaluations des tâches en vigueur à la signature de la Convention

Collective sont les quarante-quatre (44) descriptions approuvées par

les deux (2) parties le 22 juillet 1975.
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MEMOIRE D'INTERPRETATION (suite)
 

S'il n'y a pas de transfert, un employé continue d'accumuler toutes

les heures travaillées jusqu'à ce qu'il atteigne le taux de son grade.

Chaque changement dans le taux de salaire résultant de la progression

de tâche entrera en vigueur le lundi suivant le changement.

Un employé n'est pas éligible au taux de grade avant d'avoir terminé

sa période de probation.

D. G. Barclay, Ing.,

Directeur de l'Usine.

Le 10 mai 1979.
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LETTRE D'ENTENTE “€ le IO mai 1979

SUJET: Grief Alain Bleau - le 2 mai 1978 - -signé par F. Hébert,
délégué ‘

Tel que convenu à notre rencontre du 31 mai 1978, le syndicat est

d'accord à retirer le grief ci-haut mentionné, avec:l'entente que

la Compagnie ne transfèrera pas un employé junior sur la tâche

d'un employé sénior qui est sur la mise-3-pied, si le dit trans-

fert est pour être d'une durée de cinq (5) jours ou plus.

  

  

POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT

W. Kaikis Robert Saumure

D.G. Barclay Alain Bonneau
  

Denis Leclerc
  

Norman Harbec
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CONVENTION COLLECTIVE

entre

LES INDUSTRIES COOPER (CANADA) INC.

Division Service

St-Jean-sur-Richelieu

et

LES METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE - LOCAL 6435
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Expiration: 11 mai 1988



CONVENTION conclue ce 12 ième jour de mai 1986 …, entre

LES INDUSTRIES COOPER (CANADA) INC., Division Service,

St-Jean-sur-Richelieu, Quebec, ci-après appelée la

"Compagnie", d'une part, et les METALLURGISTES UNIS

D'AMFRIQUE, Local 6435, ci-après appelé le "Syndicat,

d'autre part, ’

ATTESTENT que les parties aux présentes conviennent de ce

qui suit:
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EUT NY LA CONVENTION

ARTICLE I

oeSeenerDAB

1.01 Len parties reconnaicsent que la Compagnie a

l'obliration de poursuivre avec succeés les opéra-

tions de "
m:on ucine et celle d'assumer ses refponcali-

1i+és envers les employés régis par cette convention,

et que ces obligations ne doivent pas être entravées

par quelque différend que ce soit entre les parties.

L'Iintention des parties aux présentes est de régler

par cette entente ce qui concerne les taux de salaire,

les heures de travail et autres conditions de travail |

telles que régis par cette convention, de prévoir des

procééures pour le règlement rapide et équitable des:

griefs; d'empêcher les lock-outs, les ralentissemerts

de production, les arrêts de travail, les grèves ou

toutes ‘autres actions collectives qu. erntravent le tra-

vail de la Compagnie rendant la durée de cette conven-

tion.
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RECONNAIGSANCE “UHI CALL JF EMPLOYES VISES

ARTICLE II 2.01 Cotte convention régit les employés de la Compagnie

tels que ci-anrès définis. L'expression “employé” ou

"ernn!:cyés"” partout où elle est employée ci-après dans cette

convention, doit signifier tout employé rémunéré à l'heure,

employé à la rropriété de la Compagnie de St-Jean-sur-

Richelieu, Québec, sauf et excepté les contremaîtres, les

assistant-contremaîtres, les surveillants et toute per-

sonne occupant un rang supérieur à celui de contremaître

et surveillant, les commis de bureau y compris les commis

travaillant dans le bureau établi dans l'atelier, les em-

ployés techniques, et toute autre personne exclue par le

Code du Travail du Québec.

2.22 Dans le cas d'un différent à savoir si une personne

est un "enplové", le cas devra être référé au commissaire

général du travail pour décision.

2.03 La Compagnie reconnaît le Syndicat tant qu'il sera

accrédité par le commissaire général du travail, comme

l'agent négociateur exclusif des employés de la Compagnie

dans le hut de néçociations collectives touchant les taux

de salaire, les heures de travail, l'ancienneté, la pro-

cédure des griefs et toutes autres conditions de travail

telles que stipulées dans cette convention.

2.04 les personnes dont l'emploi régulier n'est pas con-

pris dan: l'unité de négociations ne doivent normalement

 



ARTICLE ITI 2.04 (suite) travailler à aucune tâche incluse dans

(suite)
l'unité de négociation, sauf lorsqu'elles agissent conme

inctructeurs pour faire des expériences ou dans les cas

urgents et quand l'employé ou les employés est ou sont

atcsent(s) ou non disponible(s).

Syndicat: LE
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= APTICLE III 3.71 La Compagnieet le Syndicat conviennent qu'il ne

dcit v avoir aucune discrimination ni intimidation d'ex-

ercée à l'égard d'aucun employé à cause de sa race,

+

croyance, couleur, sexe, origine ethnique, adhésion ou

non-adhésion à toute association d'employés ou en rai-

son de son activité ou inactivité en relation avec une

telle association ou pour toute autre raison en dehors
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SUHICTIONS UL,

ARTICLE IV L.C1

A DIRECTION

Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction ce la

Corparnie de:

&) maintenir l'ordre, la discipline et le rendement;

=) juger les qualifications des employés;

c) emhaucher, congédier, diriger, classifier, permuter,

c)

L.

premouvoir, trograder, mettre à pied, rappeler,

établir et faire exécuter les règlements et les sys-

tênes et suspendre ou punir autrement les employés

pourvu que la réclamation d'un employé à l'effet qu'il

a été congédié, mis à pied ou puni sans motif raison-

nable ou qu'il füt classifié, permuté, promu, rétro-

gradé ou rappelé de façon incorrecte, puisse faire

l'objet d'un grief et être traité selon la procé-

dure des griefs;

en général, aéministrer l'entreprise dans laquelle

la Compagnie est intéressée, et sans restreindre la

généralité de ce qui précède, de déterminer les pro-

duits à fabriquer, les méthodes de- fabrication, les

cédules de la production, le genre et l'emplacement

des machines et des outils à employer, les procédés

de fabrication, l'usinage, et le dessin de ses pro-

duits, le contrôle des matériaux et des pièces à.

incorporer dans les produits achevés, l'extension,

la limitation, la réduction cu la cessation des opé-

rations.

1? La Comparnie convient d'exercer les fonctions



ARTICLE IV 4.02 - suite

ci-haut mentionnées conformément aux dis-

positions de cette convention.

4.03 Les employés recevront normalement leurs

directives de leur contremaître. En l'ab-

sence du contremaître, les employés rece-

vront leurs directives du Surintendant de

l'Usine en ce qui concerne l'exécution du |

travail. Le contremaître qui remet le

chèque de paie à l'employé est présumé être

le contremaître de cet employé.

Le Chef de Groupe continuera à distribuer

le travail tel que commandé. par le contre-

maître ou le surintendant ou un cadre de

l'usine.

Syndicat: pn Compagniepay
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LUPRUSOMTATIO LSCAL

ARTICLE V 5.C1

a) le Sniicsat jçeut choisir un Comité des Griefs composé

dz vas lus de trois (3) merbres. Le Comité des Griefs

a;ra pour forctions de rencontrer, sur rendez-vous, les

rarrésentants de la Compagnie afin de discuter les griefs

sion l'article VI. Les rencontres de griefs débuteront

a: plus taré à 11:00 a.m. ou 4:00 p.m.

b) La Compagnie affichera une cédule des dates des rencon-

tres mensuelles sur le tableau d'affichage de l'usine.

5,22 LL Synéirat peut désigner les délégués cui peuvent

assitter lez enndloyés dans la présrntatiorn de leurs grief.

aux re:viiantants désignés de la Compagnie, conformément

-33 l1:zuls les emplcoyés de la Compagnie seront éligibles

à servir crmme délégués syndicaux et/ou membres du Comité

>»

des Ori. =. Ces Aflérudc et membres du Comité d.s Griefs

dciver+ avoir corplété au moins un (1) an Ge service.

5.3L rm. (1) délégué représentera chacun des départements

suivant, ot chaque d‘lépué doit être'employé dans le dé-

- ec. »* “ee tN . , 5 v .pèrter-* * ull represente:

1) 7“varterent de la Réparation

Ce sean» et -29 17 arvtar-nt du Belinage
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5.0u (suite)

Ur (1) délégué additionnel, appelé "le délégué en chef",

sera choisi par le Syndicat pour s'occuper des griefs.

De plus, la compagnie reconnait que le nombre de délé--

gués sera en nombre égal au-nombre de contremnaîtres dans

l'usine. SEE

5.05 Le Syndicat avisera la Compagnie, par écrit, du

nom des officiers et des délégués, du département que

chacun de ces délégués représente, ainsi que du nom des

membres du Comité des Griefs, et de tout changement qui

pourrait se produire parmi ceux-ci. A défaut de quoi,

la Com:agnie ne sera pas tenue de les reconnaître comme

tcis.

o
n ,1F Il est entercu que les délégués et/ou membres du

Conité des Griefs et du Comité de Sécurité ont un travail

3Éguli-r dont ils doivent s'acquitter comme employés de la

Compagrie, et s'il devient nécessaire de s'occuper d'un

grief eu cours des heures de travail, ils devront demander

à leur contremaître la permission de s'absenter et cette

pe mis: lon ne sera pas indûment refusée. Ils devrént ,

sans délai, retourner à leur tâche après avoir accompli

leur: fonctions pour le Syndicat. Ils ne subiront aucune

pevte !: leur salaire de base, ni leur moyenne de salaire-

loni du mois précédent.

r
e
c
e
n
s
e

d
e

=



ARTICLE Vv 5.07 lorsgu'un représentant autorisé du Syndicat, qui

(suite) n'est pas a l'emploi de la Compagnie, désire parler à un

reprisentant du Syndicat local dans l'usine au sujet d'un

pricy ru de toute autre affaire syndicale officielle, 11

devra aviser la Compagnie qui fera alors venir au bureau

lez représentants du Syndicat local et ils pourront dis-

cuter rrivément de cette matière. Ces rencontres seront

crganisées de telle manière qu'elles ne devront pas dé-

ranger inutilement la production.

Le président du syndicat ou son représentant peut uti-

liser le téléphone durant les heures de travail pour con-

sulter le représentant syndical, après avoir obtenu la

permission de son contreraître ; cette permission ne sera

pas indûment refusée.

SyndicatACvo CL
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l'ECCEDUEL DESave

ARTICLE VI 6.C1 Le mot "grief" signifie tout désaccord entre les

parties concernant les salaires, les heures de travail,

les conditions de travail ou la discipline, l'interpré-

tation, l'application ou l’observance des dispositions

de cette convention.

6.92 Les parties aux présentes désirent cue les plaintes-

et les griefs soient réglés aussi promptement que possible.

C'eet pourquoi une plainte peut être portée à l'attention

du superviseur immédiat.

6.03 Stade No.l: Tout employé ou délégué peut présenter,

oralement ou par écrit, un grief à son contremaître dans

les cing(f) jours ouvrables suivant la connaissance de

l'évêrnement qui a dunné lieu à la nlairte. Le contre-

maître doit rendre sa décision dans les deux (2) jours

ouvrables suivant la présentation du grieé.

Stage No.2: 'A défaut d'entente, un membre du Comité des

Griefs et le délégué départemental, qui peuvent être

acconragnés par l'employé concerné, doivent soumettre

par écrit le grief dans les trois (3) jours ouvrables

suivants et rencontrer le surintendant concerné. Le:

Surintendant dcit rendre sa décision écrite dans le: (3)

jours ouvrables suivant la réception du grief.

Stade No.2: A défaut d'entente, le grief doit être soumis

au rérant de l'usine dans les trois (3) jours ouvrables

suivants, et celui-ci devra rencontrer le Comité des

Grie! :. !r rerrérentant svndical reu* assister à cette



ARTICLE VI

(suite)
6.0" (alte)

rencontre. Le direct.ur de l'urine devra rendre sa dé-

cision dans les sept (7) jours ouvrables qui suivent la

présentation du grief cu Stade No.3. A défaut d'enter-e,

le :vie! pourra être verté à l'arbitrage selon les dis-

positions de l'article VII de cette convention.

Si aucune demande écrite d'arbitrage n'est reçue dars les

vingt (20) jours ouvrables suivant la décision rendue

à l'étape No.3 de la procédure de griefs, le grief sera

considéré comme réglé ou abandonnê.

6.04 Les limites de temps ci-haut mentionnées peuvent

&trc prolongées par entente mutuelle. Elles seront pro-

longées dans le cas d'un employé travaillant en dehors de

St-lean-sur-PRichelieu, Quétec, mais en aucun temps lus

de cin< (5) jours après scn retour au travail 3 St-Jear-

sur-Rizhelieu.

‘ed6.95 Le Syndicet ou la Compagnie peut présenter un grief

de groupe ou de nature générale ou de nature continue à

la 230m7e Étape de la procédure de grief.

6.C& Toute entente intervenue entre la Compagnie et le

Cor:ité des Griefs cu Svndicat sera finale et liera la

Compagnie, Je Syndicat ct les employés.

6.77 A tout stade de la Procédure des Griefs incluant

l'ar!!i-rare, les partie: er présence pourront recevoir

l'a: i tance de l'emrloyé os: des employés intéressés et

de tu: témoins nécessaire-. Toutes dispositions rai-

sonnaublecs -eront prices ne» Dermettre aux nar+tiec en



ARTICLE VI 6.07 (suite)

présence d'avoir accès à l'usine et de se rendre

compte des opérations en litige.

6.08 - Si une entente intervient au deuxième ou

troisième stade de la Procédure des Griefs, cette

décision devra être faite par écrit et signée par

les deux parties A cette convention et elle sera

finale et exécutoire, et liera la Compagnie, le

Syndicat et l'employé ou les employés intéressés.

6.09 - La nature du grief, la correction demandée

seront précisées dans l'exposé écrit du grief.

Une fois que le grief aura été présenté au deuxième

stade de la Procédure des Griefs, sa nature ne

pourra en être changée.

6.10 - Les nouveaux employés seront considérés comme

employés en probation pour les premiers (90) jours

consécutifs qui suivront leur embauchage. - --#

6.11 - Sauf pour les employés à l'essai, la préten-

tion d'un employé à l'effet qu'il a été suspendu

ou congédié injustement, peut se régler en vertu

de la Procédure des Griefs ou de l'arbitrage par:

a) le maintien de la décision de la Direction au

congédiement de l'employé permanent; ou

b) la réinstallation de l'employé avec ou sans sa

pleine ancienneté et avec ou sans le montant de

salaire qu'il aurait reçu pendant la période

de congédiement ou de suspension moins les mon-



a

ARTICLE VI 6.11 > (suite)

b) suite

tants qu'il aurait pu gagner ou toute compensa-

d
e
d
d

tion qu'il aurait pu recevoir pendant la période

de son congédiement ou de sa suspension.
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ARTICLE VII 7.71 Lorsque l’une ou l'autre des parties demande qu'un

ca: soit soumis à l'arbitrage tel que prévu au paragraphe

C.13 (Stade No.3) ci-dessus, cette demarde sera faite par

Écrit ct adressée à l’autre partie à la présente conven-

tion. Les parties devront alors tenter de s'entendre,

aussi rapidement que possible, sur le choix d'un arbitre.

Si elles sont incapables de s'entendre sur le choix d'un

arvitre, l'une ou - - - - -l'autre partie peut demander

au Ministre du Travail d'en nommer un.

7.2 Une personne qui a tenté de négocier ou de régler

le grief ne pourra être nomné arbitre.

7.7% Aucun cas ne sera présenté 3 l'artitrage s'il n'a

va: C'abord suivi toutes les étares requises à la Procé-

dures des Griefs.uv

7.C« L'arbitre nommé conformément aux disposition de

cette convention devra agir selon les dispositions de

cette convention et ne sera pas autorisé à ajouter, à

re- rar.cher, à modifier cette convention ou à rendre des

cf. Ines incomnatibles avec les dispositions de cette

ce:.vention.

7.75 Les Parties présenteront leur cas à l'arbitre

aves toute la diligence possibleet la décision de 1'ar-

hi*re randue dans les quinze (15) jours suivant la cl16-

tu: der auditions sera finale et licra les parties aux



AFTICLE VII Teh (uite)

présentes et l'employé ou les employés intéressés.

La limite de temps prévue au présent paragraphe sera

rrolongée sur demande de l'arbitre.

7.26 Les dépenses et les honoraires de l'arbitre se-

ront acquittés à parts égales par les parties aux pré-

sentes.

7.07 Si les parties aux présentes conviennent de la

nécessité de notes sténographiques ou d'autres services

a l'occasion d'un arbitrage,le coût de ces services sera

payé à parts égales par les deux parties.

LauMÉaastcor LA 



CONTINUITE DES CFERATIONS

ARTICLE VIII 8.01 Les parties aux présentes conviennent que ni le

Syndicat ni aucun des employés compris dans l'unité de

négociation régie par cette convention, ne participera,

n'aidera collectivement, individuellement ou d'une ma-

nière concertée, à tout ralentissement de production,

grêve ou toute autre interruption de travail pendant

la durée de cette convention. Tout employé qui viole

les dispositions de cet article sera sujet à mesure

disciplinaire. La Compagnie convient qu'il n'y aura

pas de lock-out pendant la durée de cette Convention.

8.02 Le Syndicat convient de permettre à un employé,

préposé à l'entretien, d'accomplir le travail néces-

saire à la sécurité et à l'entretien d'urgence de ‘a

propriété de la Compagnie quelles que soient les acti-

vités du Syndicat.

Syndicat: Æ~OR) 



ANCIENNETE

AFTICLE IX 9.%] Lez parties reconnaissent que les occasions et

p
s a sécurité d'emrloi augmenteront en proportion de la

durée des services. Il est donc convenu que dans les

cas de postes vacants, de promoticns,

de tranc-

ferts dans un autre département ou dans une classifi-

cation inférieure, de mises à pied, de cessation .

d"emploi et de réembauchage après une mise à pied ou

une cessatior: d'emploi, les employés ayant le plus

d'ancienneté auront droit à la préférence, sauf dans le

cas de promotions en dehors de l'unité de négociation.

3.02 Reconneissant, cependant, la responsabilité de

la Compagnie pour le fonctionnement efficace de l'u-

sine, il est entendu et accepté que la Compagnie aura

le droit d'ignorer un employé s'il est établi que cet

erployé n'apas 1'habilité ou les aptitudes physiques

pour accomplir la tâche.

a) L'employé qui accepte d'être permuté à une autre

tâche, selon la procédure d'affichage, aura droit à

une rériode d'entraînement de trente (30) jours .ou-

vrables. Si l'emrloyé démontre l'incapacité de pro-

gresssr normal-ment vers l'exécution requise de la

tâche, il pourra être relevé en. aucun temps précédent

le trentième jour. Cette procédure n'îinterdit pas

à ia Corpapnie d'embaucher un nouvel employé qui sera

11118 rour ‘es têches spécialisées du Grade 5 jus-

qu'au Grace 2.



ARTICLE IX 9.02 (suite)
(suite)
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b) Dans le cas de diminution de personnel dans une

classification, l'employé affecté pourra exercer

son droit d'ancienneté pour déplacer l'employé ayant

l'ancienneté la moîndre dans une autre classification

pourv. que la personne déplaçante possède: (1) une

ancienneté supérieure à l'employé déplacé, et (2) qu'il

soit qualifié pour accomplir la tâche pour laquelle il

désire exercer son droit de déplacement. L'employé qui

exerce ce privilège aura éroit à une période d'essai

d'ur minimum de deux (2) et d'un maximum de dix (10)

jours ouvrables afin de démontrer qu'il est qualifié

pour exécuter le travail de façon satisfaisante.

Cet-e période d'essai ne sera pas pour fin d'entraî-

nem-nt, et l'emnloyé aura droit aux rêmes instric-

tions exigées et reçues par une personne qualifiée.

Aux fins de cet article, "façon satisfaisante" veut

dire l'habilité de travailler sur les tâches avec la

quantité et qualité de travail d'un employé moyen

avec expérience. Une période d'essai ne sera pas

accordée à un employé dans les cas où il est évident

qu'il n'est pas qualifié en comparant ses qualifica-

tions et son expérience avec les exigences de la tâ-

che, et qu'il serait incapable de démontrer un accom-

plirsement satisfaisant durant la période d'essai

de éeux (2) à dix (10) jours.
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ARTICLE IX

(suite)

9.03 - Un employé sera considéré comme étant en pro-

bation et son nom apparaîtra sur la liste d'ancienne-

té lorsqu'il aura travaillé un total de (90) jours

consécutifs pour la compagnie. - - Son ancien-

neté sera rétroactive à la date où il a débuté sa

période de probation en autant qu'il aura complété

cette dite période dans les douze (12) mois conséeu-

tifs.

9.04 - Des listes d'ancienneté, indiquant le numéro

matricule, le nom, l'occupation et le numéro de page,

le grade de l'occupation et la date d'ancienneté des

employés, seront fournies au Syndicat à tous les

six (6) mois. Cette liste sera également affichée

au tableau d'affichage de l'usine. A tous les trois

(3) mois, le Syndicat sera informé par écrit des

noms ajoutés à ces listes.

9.05 - Tout employé permuté à un poste à l'exérieur

de l'unité syndicale peut être réinstallé dans

l'unité de négociation en dedans d'une période d'un

(1) an à partir de la date de sa permutation, sujet

aux dispositions d'ancienneté de cette convention.

Après plus d'un (1) an à l'extérieur de l'unité syn-

dicale, l'employé concerné pourra être réinstallé

seulement par entente mutuelle des parties. I] est

convenu, que dans chacun de ces cas, le service

accumulé en dehors de l'unité syndicale s'ajoutera

à son ancienneté.

9.06 - Une mise à pied temporaire de trois (3) jours ou



ARTICLE IX 9.06 - suite

9.07

9.08

moins de travail, si elle est due au manque de

matériel, panne de machine, exigences de la pro-

duction, ou autres circonstances hors du contrô-

le de la Compagnie, pourra s'effectuer sans pré-

avis mais devra être faite selon l'ancienneté

pourvu que l'employé soit capable d'accomplir le

travail sous surveillance normale. Cependant, |

aucun employé ne sera temporairement mis à pied

plus de trois (3) fois par année. L'employé ou

les employés concernés termineront leur équipe

normale, sauf en cas de fermeture totale de

l'usine.

Dans le cas de diminution de personnel, l'employé

qui peut déplacer un autre employé ayant une

ancienneté moindre, peut choisir d'être mis à

pied sans perdre son ancienneté au lieu d'exer-

cer son droit de déplacement. Après une période

de (7) jours de calendrier, si l'employé en fait

la demande à la Compagnie, il pourra exercer son

droit de déplacement en autant qu'il donnera un

avis de (5) jours ouvrables préalable à la date

à laquelle il veut revenir.

a) Tout employé qui est rappelé au travail pour

une période de (30) jours ou moins et qui ne

se présente pas au travail, ne perdra pas
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ARTICLE IX 9.08 a)

b)

suite

son ancienneté si ce défaut de se présenter

au travail est causé par le fait qu’il aurait

à quitter un emploi pour revenir au travail.

La Compagnie pourra aider l'employé concerné

dans ses relations avec la Commission d'Assu-

rance Chômage. La Compagnie ne sera pas tenue

responsable des conseils donnés.
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ARTICLE IX 9.09 a)

b)

c)

a)

Tous les postes vacants pour une période de

plus de vingt (20) JounoAl3atEceux causés

par maladie, accident ou permission d'absence

sans paie), ainsi que les nouveaux postes se-

ront affichés au tableau servant aux fins du

Syndicat, pour une période de (3) jours ou-

vrables. Les employés en service sur la route

seront avisés par téléphone ou télégramme

en présence d'un délégué syndical.

Tout employé désirant obtenir un de ces postes,

devra soumettre sa demande à la Direction,

par écrit, durant les (3) jours de l'affichage.

La Compagnie remettra au Syndicat une copie

de tous les affichages, indiquant les noms

des postulants et le nom du candidat choisi,

ou avertira le Syndicat qu'aucun candidat n'a

été choisi, au plus tard (3) jours après que

la période d'affichage sera terminée.

Le poste sera accordé à l'employé le plus an-

cient ayant fait application conformément à

l'Article IX - 9.02 a). Si le poste lui est

accordé, l'employé devra, après la période

d'essai satisfaisante, garder le poste pour

(6) mois, sauf dans les cas de diminution

d'ouvrage ou réduction de l'effectif.

Toute habilité acquise durant un transfert

temporaire ne sera pas prise en considération

lorsqu'il s'agit de remplir un poste vacant

en permanence.



ARTICLE IX 9.09 e) Un employé qui obtient, par voir d'afficha-

ge, un poste plus élevé (ex: Grade 5 vers

Grade 4) gardera le taux de son présent sa-

laire si ce dernier est plus élevé que le

salaire de départ de la nouvelle position

et son taux de salaire progressera en accord

avec l'Article 22.01 a) du contrat. Un em-

ployé qui obtient, par voie d'affichage, un

poste moins élevé (ex: Grade 5 vers Grade 7)

recevra le maximum du taux de salaire du nou-

veau grade obtenu ou son taux de salaire exis-

tant selon celui qui est le moins élevé des

deux.



ARTICLE IX
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9.10 Un avis préalable de cinq (5) joursAsera donné

à l'employé mis à pied pour manque d'ouvrage. L'er-

ployé devra faire part de ses intentions à la Compa-

gnie dans les (24) heures consécutives suivant la -

réception de cet avis. Le Comité du Syndicat devra re-

cevoir un avis adéquat des prochaines mises à pied.

9.11 Transferts. Lorsqu'un employé est transféré ten-

porairement à un autre département ou une autre occupa-

tion autre que la sienne à la convenance de la Compaçnie,

il sera payé le maximum du salaire de l'occupation à la-

quelle il est transféré ou son salaire régulier, selon

celui qui est le plus élevé des deux.

9.12 L'ancienneté sera maintenue et continuera de s'ac-

cur :ler pendant toute période n'excédant pas trois (3)

ans pour tous’ les cas de mise à pied, de permission d'ab-

ser.ce (incluant maladie et accident) ainsi que leur pro-

lorgation. A son retour, la Compagnie assignera 1'employé

à son poste antérieur s'il est disponible; si ce poste

n'est pas disponible, à un poste convenant à son ancien-

neté et comportant même statut et même paye, à moins que

les circonstances aient changé au point qu’il soit impos-

sitle ou déraisonnable d'appliquer cette disposition.

Dans ce dernier cas, la Direction lui offrira, au taux de

pave alors en vigueur pour ce travail, un poste conforme



ARTICLE IX 9.12 (suite)

à soir ancienneté en autant qu’il sera disponible, et

pourvu qu'il soît capable de 1l'accomplir.

9.13 Le Président, le ou la secrétaire-archiviste,

e- le ou les délégués tels que définis au paragraphe

5.04 auront une préférence d'ancienneté dans les cas

de mises à pied et de rappels dans leur propre clas-

sification, pourvu qu’ils ne peuvent déplacer ailleurs.

Si après avoir été mis à pied ils ne peuvent déplacer

dans aucun poste à cause de leur compétence et de leur

ancienneté, ils demeureront dans leur classification,

déplaçant l'employé suivant, ayant l'ancienneté la moin-

êre.

Syndicat: Æ onCR
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AFTICLE X 10.3 L'Anciernneté sera interrompue et terminée pour

les raisons suivantes:

a)

b)

ce)

Démissions ou départ volontaire ;

Congédiement pour cause juste;

Mise à pied pour une période équivalente à l'ancien-

neté de l'employé mais n'excédant pas un maximum de

trois (3) ans d'ancienneté ;

Cependant, si la Compagnie ré-embauche un employé qui a

perdu son ancienneté selon la section (c) du présent ar-

ticle, elle accordera à cet employé son ancienneté accu-

mulée jusqu'au moment de sa mise-à-pied de l’usine.

J)

e)

f)

Défaut de la part de l'employé d'aviser la Compagnie

dans les quarante-huit (48) heures, à l'exclusion du

samedi et du dimanche, après le détut de son équipe,

de la raison de son absence. Lorsque le fait de ne

pas aviser la Compagnie dans les cuarante-huit (48)

heures est hors du contrôle de l'employé , son ancier-

neté ne sera pas interrompue ;

Le défaut par un employé mis à pied de retourner au travail

dans les cinq (5) jours ouvrables suite à la livraison,

acceptée ou non, d'un avis qui lui est assigné par la Compagnie,

par posterecommandée ou par autre courier, à sa dernière

adresse comue. Une copie de cet avis sera envoyée ou remise
au Syndicat le jour même.

Si l'employé excède la période d'une permission d'at-

scree; .

Toute permission d'absence sera par écrit et n'affec-

t-ra pas les droits d'ancierreté de 1'employé lorsque



ARTICLE X 1C.1 #5) (suite)

cette permission sera employée pour la raison

accordée. Si un employé travaille ailleurs du-

rant une permission d'absence, il perdra son

ancienneté sauf s'il possède une permission, par

écrit, de la Compagnie lui donnant le droit d'ef-

fectuer ce travail;

h) Un emplové perdra son ancienneté si, après avoir

été raprelé au travail pour une période de trente

et un (31) jours ou plus, il ne retourne pas au

travail.

H
E
R
R
E
T

P
O
E
I
R
E
R
S
S

ME
S
E
S

t
m

a
e
a
e

c
a
p
e
g
e
r
a
t
e
a

o
n
|
e
T

S
y
E
N
R
e
S

Syndicat: 5 Compagnie: CEAD

 



 

A3©-EXCE AU

ARTICLE XI

TRAVAIL

11.01 Sous réserve des dispositions des paragraphes

suivants, toute absence au travail sera considérée comme

absence sans permission, à moins qu'elle n'ait été accordée

par la Compagnie.

11.02 '!Oorsque demandé par écrit par le Syndicat, la Com-

pagnie accordera une permission d'absence sans paye à un

(1) employé pour travailler à plein tenps pour le Syndicat.

Cette permission d'absence serä pour un minimum de trois

(3) mois et ne pourra excéder un (1) an.

11.03 La Compagnie accordera une permission d'apsence sans

paye à des employés choisis par le Syndicat pour assister

à des congrès, délégations ou assemblées (autre que assem-

blées de conciliation et d'arbitrage) afin qu'ils y repré-

sentent le Syndicat sous les conditions suivantes:

a) Le Syndicat demandera par écrit la permission à la

Compagnie en donnant normalement un avis minimal de cinq

(5) jours;

b) Chacune des absences ne doit pas excéder dix (10) jours

ouvrables;

c) Pas plus de trois (3) employés ne seront absents au mê-

ne moment ou pendant une période de paye donnée;

d) Pas plus de deux (2) employés faisant un travail simi-

lairc ne seront absents au même moment; .

e) Les parties conviennent que ces permissions d'absence

ne doivent pas excéder le total de vingt-huit (28) jours

d'une année (par personne).
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ABSENCE AU TRAVAIL - suite

ARTICLE XI 11.03 - suite

f) L'employeur pourra accorder (1) jour ouvrable

sans solde aux membres des comités de négocia-

tion et consultation au cours des (30) jours

ouvrables précédant l'ouverture des négocia-

tions selon le para. 24.02 de la présente con-

vention collective, en autant que pas plus de

(5) personnes à la fois obtiennent la permis-

sion d'absence et que celd ne nuise pas aux

opérations de l'établissement visé par l'unité

de négociation.
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ARTICLE XI

(suite)

 

11.64 - Congé de Deuil - Un employé qui a complété sa

période d'essai sur la liste de paye de la Compagnie,

r2cevra un maximum de quatre (4) jours consécutifs sans

perte de salaire dans le cas de décès de son dernier con-

joint reconnu par la loï et enfant (s), incluant et se

terminant le lendemain des funérailles ou de la crémation

et celà dans tous les cas de décès. Dans le cas d'un

autre membre de la famille immédiate (père, mère, frère,

soeur, beau-père, belle-mère, père adoptif, mère:adoptive,--

gendre, bru, beau-frère et belle-soeur), un maximum de

(3) jours consécutifs sans perte de salaire.

Une (1) journée, sans perte

de salaire, sera accordée pour assister aux funé-

rzilles d'une grand-mère ou d'un grand-père.

11.05 -

a) L'employé qui est absent de son travail pour

maladie doit tenir la Compagnie au courant de sa

condition et de la date prévue du retour au

travail.

H) Si la Compagnie doute de la santé d'un employé,

la Icr.,'agnie peut demander un examen médical,

aux frais de la Compagnie, sans perte de salaire

si l'examen est requis pendant les heures de

travail.

11.06 - Faye pour Service de Jury - Lorsqu'un

errloyvé dcit agir comme juré ou témoin de la

C'urante, la Comnyagnie lui paiera, pour chaque ‘jour

c-- service, la différence entre son taux horaire



 

 

ARTICLE XI - 11.06 - suite
(suite)

moyen à temps simple pour le nombre d'heures normale-

ment travaillées sur son équipe régulièreet le paie-

ment qu’il reçoit pour son service pour agir comme

juré ou témoin de la Couronne. L'employé présentera

une preuve qu'il a agi comme juré ou témoin de la

Couronne, et une preuve du montant de paye reçu.
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ARTICLE XII 12.01 La Compagnie convient de prendre les disposi-

tions raisonnables pour assurer la santé et la

sécurité de ses employés durant les heures de

travail en se conformant aux lois sur la santé

et la sécurité du travail du Québec.

a)

b)

c)

Un comité conjoint de sécurité et santé,

constitué de (2) représentants de la compa-

gnie et de (2) représentants des employés,

se rencontrera une fois par mois pour dis-

cuter des problèmes de santé et sécurité

au travail.

La compagnie fournira l'équipement de sécu-

rité individuel tel que prescrit par la loi

sur la santé et sécurité du travail du

Québec sanctionnée le 21 décembre 1979 et

ses amendements.

La compagnie contribuera jusqu'à 50% du

coût de location et de nettoyage de salo-

pettes de travail dans le cas des tâches

suivantes: soudeurs, assembleurs et bobi-

neurs d'electro-aimants, préposés aux four-

neaux, assembleurs de moteurs, opérateurs

de presses chaudes pour les hauts-voltages,

préposés à l'entretien et au service sur

la route.



 

ARTICLE XII

12.02 Un employé blessé à la suite d’un accident in-

dustriel sera payé pour le temps perdu le jour

où il a été blessé, à son taux horaire régulier,
plus prime d'équipe si applicable,
et sera transporté à un endroit où il pourra

recevoir des soins médicaux le jour même de

l'accident. Tout temps perdu, non compensable

pour recevoir des soins médicaux suivant un

accident de travail, sera payé à l'employé

pourvu qu’il fournisse une déclaration du méde-

cin spécifiant le temps exact requis pour de tels

soins.
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ARTICLE XII

(suite)

12.03 - Le Syndicat convient de coopérer avec la Compa-

gnie pour promouvoir et appuyer la prévention des acci-

dents, la sécurité et l'éducation sur la santé et colla-

borera à ce que les employés observent les règles, rè-

glements et pratiques raisonnables qui peuvent être

prescrits pour assurer des conditions de travail sûres,

salubres et hygiéniques.

12.04 - La Compagnie continuera à aider un employé

blessé à remplir la formule de Rapport d'Accident et

Réclamation de la Commission de la Sécurité et de la

Santé au Travail. Une copie de cette formule sera re-

mise au Syndicat et à l'employé intéressé. La Compa-

gnie avancera l'argent à un employé absent du travail

suivant un accident compensable par la Commission de

la Sécurité et de la Santé au Travail, lorsque la récla-

mation est approuvée, pourvu que l'employé signe une

formule autorisant la Commission de la Sécurité et de

la Santé au Travail (CSST) à payer ces sommes ainsi

avancées, directement à la Compagnie. Les sommes ainsi

avancées seront approximativement égales au paiement

que l'employé recevrait normalement de la Commission de

la Sécurité et de la Santé auTravail.

12.05 - Il est entendu que les dispositions ci-haut

mentionnées n'ont pas pour effet de rendre la Compagnie

responsable du paiement du temps et du transport qui sont
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ARTICLE XII 12.9% (suite)

¢2dommagés par la Commission des Accidents du Travail.

12.06 Si vn emplové croit qu'il existe une situation

anormalement dangereuse au point de constituer un danger

da blessures, ou un risque sérieux pour sa santé, il

doit immédiatement en aviser son contremaître. S'il est

convenue que le danger justifie son refus d'accomplir le

travail, un autre travail disponible dans l'usine lui

sera attribué selon les dispositions d'ancienneté de l'ar-

ticle IX.

12.07 La Compagnie accepte la responsabilité de prendre

des dispositions adéquates et raisonnables pour assurer la

scurité et la santé ces employés durant les heures de tra-

viil, et continuera ä fournir du matériel et de l'équipe-

ment raisonnable à cette fin. Il y aura un poste de pre-

miers soins et un préposé qualifié à cette fin pendant les

heures normales de travail.

17.08 - Pour fin de congé de maternité pour les employées

du sexe féminin, la Compagnie s'engage à se conformer

aux dispositions du Règlement sur les Normes du Travail

et la Loi 17 relatives au congé de maternité, lesquelles

font partie intégrale de cette convention collective.
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TABLEAU D'AFFICTATE

ARTICLE XIII 13.01 La Compagnie fournira un tableau dhffichage a

l'usage du Syndicat local qui aura le droit d'y affi-

cher les avis d'assemblées et tout autre avis de même

nature qui peuvent intéresser les employés. Ces avis

devront avoir été individuellement approuvés par écrit

Per la Compagnie et avoir été signés par des officiers

responsables du Syndicat avant l'affichage.

L'avis de convocation à l'assemblée régulière du mois

peut être affiché sans l'apprôbation de la Compagnie.

13.02 Le Syndicat convient qu'aucun bulletin, cireu-

laire concernant la publicité ou la politique, ou toute

&e:tre publication ne sera distritus ou affiché sur la

rropriété de la Conpagnie excerté lorsque prévu autrement

rar la présente convention.

Syndicat: Æ Compagnie: CL



| COPIES DE LA CONVENTION

Ë ARTICLE XIV 14.91 La Corpagnie et le Syndicat désirent que chaque

employé soît familier avec les dispositions de cette

convention, et ses droits et ses devoirs tels qu'ils

sont mentionnés. A cette fin, la Compagnie fera im-
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primer la convention en francais, sous forme de livret,

et en donnera une copie & chacun des employés et vingt-

cinq (25) copies au Syndicat dans les soixante (60)

jours de la signature de la convention, en autant qu’il
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RLIIVOI ET DISCIPLINE

ARTICLE XV 15.71 Dans le but de maintenir la discipline et dans

l'intérêt de la sécurité et de l'économie des opérations

ainsi que pour la protection des personnes et de la pro-i

F

priété, des règlements généraux concernant la discipline

dans l'usine seront affichés pour servir de guide pour

la conduite individuelle des employés dans l'usine. Toute

infraction à ces règlements rendra l'employé sujet à des

mesures disciplinaires ou au congédiement ainsi qu'aux

autres dispositions de cette convention.

15.02 A moins que les circonstances ne justifient une

susrension ou un congédiement immédiat, la Compagnie ne

punira pas un employé avant de l'avoir averti selon les

régierents de l'usine. S'il est rrétendu qu'un employé

a été suspendu injustement ou d'une manière déraisornnable,

on :rvccèéera avec le grief et commençant à la troisième

Étare de la P:'océdure des Griefs durant les cinq (5) jours

ouvrables suivants. S'il est prétendu qu'un employé a été

congédié injustement ou d'une manière déraisonnable, on

procécera avec le grief en commençant à la troisième étape

de la Procédure des Griefs en dedans des cinq (5) jours

ouvrables suivants. Cependant, un employé peut voir le

Présicent du Syndicat ou son délégué d'atelier avant de

quit*-er l'usine. La Compagnie prendra des mesures disci-

plirairves dans les cing (5) jours (à l’excep-

tion d'ur samedi, d'un dimanche ou d'un congé statutaire)

aprt: avoir pris connaissance de l'évènement provoquant

de ->lles mesures. 



 

ARTICLE XV

(suite)
15.03 Une copie des avertissements écrits sera

donnée la même journée à l'employé et au Syndicat.

15.04 La formule d'avertissement et de suspension

tourra être conservée indéfiniment dans le dossier

d'un employé; cependant, pour les fins d'imposition

de mesures disciplinaires, ces formules seront con-

sidérées comme îinexistantes après une période de

temps raisonnable n'excédant pas un (1) an dans les

cas d'avertissements et de suspensions.

La validité des déclarations de la Co:pagnie telles

que rapportées sur les formules d'avertissement et

cde suspension, ne sera pas contestée à moins que ces

æéfclarations ne deviennent le sujet d'un grief dans

les cinq (5) ‘ours ouvrables suivant leur émission

(Zes jours ouvrables où l'employé intéressé a été

présent au travail).

Syndicat: le Compagnie: CAAR
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FMPLOYES HA!NDICAPES

ARTICLE XVI 16.01 Les employés qui sont incapables d'accomplir

leur travail régulier peuvent être permutés à une autre

classification par entente mutuelle entre la Compagnie

et le Syndicat. La Compagnie s'engage à faire tous

les efforts possibles pour donner la préférence à ces

employés s'il y a du travail disponible qu'ils ont

les capacités d'accomplir.

SyndicatCe Compagnie: CID
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HEURES DY TRAVAIL

ARTICLE XVII 17.01 La semaine normale de travail sera de quarante

(40) heures et la journée normale de travail sera de

huit (8) heures consécutives à l'exclusion de la pé-

riode repas établie.

17.02 Bien que le paragraphe 17.01 définisse les heures

normales régulières, il ne doit pas être lu ou inter-

prété comme étant une garantie de la part de la Compa-

gnie de fournir du travail pour quelque période que ce

goit.

17.03 La semaine normale de travail sera de cinq (5)

jours ouvrables; du lundi au vendredi inclusivement.

17.03 Les heures normales de travail pour la première

Équine seront les suivantes:

8:90 A.M. à 12:00 P.M.

- 1:00 P.M. à 5:00 P.M.

Les heures pour la deuxième équipe seront de

5:00 P.M. à 1:30 A.M.

incluant une période de repas d'une demi-heure sans

paye, pour la deuxième équipe.

17.05 La journée où se trouve l'heure régulière du dé-

but d'une équipe sera considérée comme la journée nor-

malement travaillée. *
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ARTICLE XVII

(suite)
17.96 Les employés permutés à une autre Équipe re-

cevront un avis de deux (2) jours ouvrables, sauf dans

le cas d'urgence.

17.07 Les employés ayant le plus d'ancienneté auront

la préférence quant à l'attribution des équipes, ex-

cepté dans le cas des nouveaux employés qui devront

travailler sur l'équipe de jour jusqu'à ce qu'ils

soient adéquatement entrainés pour la tâche.

17.08 Les employés auront droit à une période de re-

pos de dix (10) minutes dans l'avant-midi et une de

dix (10) minutes dans l'après-midi, en plus d'une pé-

riode de cinq (5) minutes à la fin de chaque demi-

journée pour se laver les mains.

17.09 Les samedis, dimanches et fêtes légales seront

considérés comme période de vingt-quatre (24) heures,

c'est-à-dire de minuit à minuit le jour de calendrier

où ils tombent, excepté lorsque l'équipe régulière

commence le jour précédent.

i Compagnie: QL0



SURTEMPS ET PRIMES D'EQUIPES
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ARTICLE XVIII 18.01 Le taux horaire régulier à temps simple signi-

fie le taux horaire standard d'un employé tel qu'il

apparait à l'échelle des salaires.

18.02 Tout travail autorisé et/ou requis en excès de

(8) heures par jour ou de (40) heures par semaine, ou

le samedi, sera considéré comme surtemps, et sera payé

au taux d'une fois et demie (1-1/2) le taux horaire de

base de l'employé. Tout travail en excès de (12)

heures pour une journée de la semaine (lundi au vendre-

di inclusivement), en excès de (8) heures un samedi et

toutes les heures travaillées un dimanche seront payées

à (2) fois le taux horaire de base de l'employé.

18.03 a) La compagnie donnera le plus tôt possible

un avis de surtemps qu'un employé aura à tra-

vailler et le surtemps sera volontaire pour

les employés. Le surtemps sera offert à l'em-

ployé qui aura régulièrement accompli la tâche

durant le jour. Si l'employé refuse le sur-

temps à deux reprises consécutives, il pourra

par la suite être ignoré jusqu'à ce qu'il avise

la compagnie qu'il est disponible pour accepter

du surtemps.

b) Cependant si l'employé, qui aura régulière-

ment accompli la tâche durant son quart de tra-

vail régulier, ne peut faire du temps supplé-

mentaire, la compagnie offrira aux employés

plus anciens, capables de faire le travail sur

la tâche visée, le temps supplémentaire re-

quis sur cette tâche. 
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ARTICLE XVIII 18.04 Les employés qui travaillent sur la deuxiéme équipe recevront

(suite)
une prime d'équipe Jde trente-cing cents ($0.35) l'heure pour toutes

les heures travaillées.

18.05 Un employ& qui n'a pas Été avisé du contraire

et qui se présente au travail comme à l'ordinaire et

qui est renvoyé chez lui parce qu'il n'y a pas de tra-

vail disponible et/ou tout employé qui a été appelé

pour venir travailler pour une courte période de temps,

sera payé l'équivalent d'au moins quatre (4) heures de

travail à son taux horaire régulier à temps simple,

plus une prime d'équipe si elle est applicable. Cette

disposition ne s'applique pas lorsque le travail n'est

pas disponible à cause d'incendie, d'inondation, de

parñne d'électricité, cu d'arrê+ de travail par les em-

n1cvés de l'usine.

18.06 Un employé qui a déjà quitté les propriétés de

la Compagnie après la fin de son équipe programmée et

qui est rappelé pour effectuer des travaux d'urgence,

ser& payé au taux du surtemps conformément à l'Article

13.02, pour toutes les heures travaillées à la suite de

ce rappel jusqu'à l'heure de commencement de son équipe

programmée, mais il ne pourra jamais recevoir moins que

l'équivalent de cuatre (4) heures de paye à son taux

régulier.

"18.07 La Comparnic maiera les dépenses nécessaires et

r:!:ronnable: ainci que le temps passé à voyager, tel
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ARTICLE XVIII 138.07 (suite)
(suite)

que prévu par le présent paragraphe, pour tout travail

accompli en dehors de l'usine tel qu'ordonné et approuvé

par la Compagnie, sur réception, hebdomadairement, des

cartes de travail convenablement remplies, approuvées

par la personne responsable du travail ou par le repré-

sentant autorisé du client selon les instructions reçues-

dans chaque cas, et sur réception , hebdomadairement ou a

la fin de chaque travail, d'un compte de dépenses approu-

vé par la personne responsable du travail.

Une prime de cinq pourcent (5%) du taux horaire sera

payée pour le travail sur la route, incluant le temps

passé à voyager pour se rendre à l'endroit de travail

et Four en revenir. Lorsque la distance sépare le tra-

vail de l'endroit où l'employé est autorisé à demeurer

excède cuinze (15) minutes à l'aller et quinze (15) mi-

nutes au retour, le temps passé à voyager sera payé.

Le surtemps ‘sera calculé selon le taux de paye de base

de l'employé.

Les hommes affectés au service sur la roûte auront droit

aux dénenses de voyage suivantes:

a) le coût effectif du train, avion, autobus, taxis et

tout autres frais de transport lorsqu'ils ne sont pas

fournis par la Compagnie ou payés par l'entremise de

cartes de crédit;

b) le millage pour les automobiles personnelles pour

l'usage autorisé et convenable pour fins de travail,



 

AFTICLE XVIII 129.:7 b) (suite)
(suite)

Cc)

d)

e)

au taux de vingt-cinq cents ($0.25) du kilomètre (y com-

pris le chauffeur et un (1) passager) pour la

durée du contrat.

Un cent ($0.01) du kilomètre

sera payé pour chaque passager additionnel.

Les frais d'excès de bagage raisonnables sur les

avions;

Les pourboires raisonnables .pour les taxis et les

chasseurs lorsque requis; -

Location de chambre pourvu que l'état de compte

coit attaché au compte de dépenses;

Les dépenses raisonnables pour repas seront rem-

toursées à tout employé affecté au service sur la

route pour plus d'une journée. Les montants consi-

Cérés raisonnables pour repas (incluant pourboires

et taxes) sont comme suit, effectif le ler mai 1984

pour la durée du contrat:

Déjeuner $ 5.00

Diner $ 7.00

Souper $ 11.00

Total $ 23.00

En plus, tout employé affecté à un travail sur la

route ne nécessitant pas de passer la nuit à l'exté-

rieur sera remboursé pour ses repas, soit $6.00 pour

> diner et $8.50 pour le souper.

5) Une allocation pour blanchissage au montant’ de

$2.00 par jour, pour la durée du contrat,



 

ARTICLE SVITII
(suite)

ASSIGHATIONS

18.017 gp) (suite)

sera remboursé à partir de la deuxième

(2ème) période de sept (7) 4ours, ou en partie, à

tout employé en service sur la route lui nécessi-

tant de demeurer à l'extérieur pendant une période

de plus de sept (7) jours.

h) Un montant jusqu'à concurrence de neuf dollars ($9.00)

par semaine pour frais d'appéls interurbains person-

nels.

Le temps mis à voyager sera payé auxtaux réguliers.

Cerendant, si la Compagnie ordonne que le trajet se

fasse en temps normalement dit surtemps, le taux sup-

nlémentaire applicable sera payé.

Les hommes de service à l'extérieur ne subiront aucune

rerte sur leur salaire de base pour une journée normale

de travail si l'ouvrage est arrêté temporairement par

la Compagnie. et les employés sont tenus de demeurer

sur place.

A L'EXTERIEUR DE L'USINE

16.08

a) Le travail requis à l'extérieur de l'usine de St-

Jean-sur-Richelieu sera accompli par des employés

avant la classification de t&che déterminée par les

besoins spécifiques d'un client.»

“) Un dossier séparé des assignations à l'extérieur

sera tenu pour les individus d'une classificatior,

ecnropirtrant le nombre total des jours absents de

son domicil2 sur chaque assignation.
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ARTICLE XVIII
(suite)

15.08 (suite)

c) L'assignation du travail à l'extérieur sera faite

d)

m
n

=

à l'intérieur d'une classification choisie par la

Compagnie, premièrement sur une base volontaire,

commençant par ji'employé avant travaillé le moins

de jours sur des assignations à l'extérieur dans la

classification requise, et en progressant vers le

haut dans la classification. Si le personnel néces-'

saire ne peut pas être recruté à l’intérieur de la

classification sur une base volontaire, les employés

ayant le moins grand nombre de jours de service à

l'extérieur dans cette classification seront alors

obligés d'accomplir le travail à l'extérieur. La

Compagnie prendra en considération les conditions

vitales ou particulièrement difficiles pouvant affec-

ter un certaîn employé d'une classification, & condi-

tion que l'assignation en cu:estion puisse être comblée

à l'intérieur de la classification.

Il est cependant spécificuement entendu qu'en faisant

les assignations pour le travail à l'extérieur, la

Compagnie doit prendre en considération les autres

travaux extérieurs importants qui sont cédulés pour

commencer dans un avenir rapproché, et d'autres tra-

vaux importants devant être terminés à l'intérieur de

d'usine.

La période maximale de travail ininterrompu à l'ex-

térieur n'excèdera pas trente (30) jours de calendrier.

Syndicat:ae CS



lLTLS STATUTALRES

ARTICLE XIX 19.01 les cenpén statutaires euivants seront accor-

sés e- rayés aux employés:

Jcur de l'An

jcur après le Jour de l'An

Vendredi Saint
Lundi de Pâques
Fête de la Reine

Saint-Jean-Baptiste

Jour du Canada

Fête du Travail

Fête d'Action de Grâces

Veille de Noel

5
F
F
F
F

BF
E
F

à
6

ee

Jour de Noel

12. Le lendemain du jour de Noel.

19.22 Si l'une ou l'autre des fêtes ci-haut menticon-

nées tombe un samedi, le vendredi précédent sera ob-

servé, et si l'une ou l'autre de ces fêtes tombe un

dimanche, le lundi suivant sera observé comme fête

gau? .. les rarties se sont mutuellement entendues au-

T-enent.

13.12 Chaque employé recevra son taux horaire régulier

pour huit (8) heures pour chacune des fêtes ci-haut men-

+ionnées.

19.04 Tout employé à qui la Compagnie demande de tra- Rn vai*1rr l'un de ces jours de fête sera pavé deux (2) 



 

 

ARTICLE XIX

(suite)
19.04 (suite)

fois son taux de paye régulier, en plus de recevoir sa

paye de congé.

19.05 Pour avoir droit au paiement pour un des jours

de fête ci-haut mentionnés il est entendu qu'un employé;

a) aura travaillé un mois avant le congé concerné ;

d) aura travaillé au moins huit (8) heures le jour de

travail programmé précédant immédiatement et suivant

immédiatement le congé concerné ;

Ce u
i dispositions ne s'appliquent pas lors d'une absence

due aux raisons suivantes:

1) Pas plus d'une (1) heure de retard le jour de travail

programmé précédant ou suivant la fête statutaire con-

cerrée;

A Noel et au Jour de l'An, seulement un (1) jour sera

Derdu si un employé est en retard ou absent seulement une

fois. S'il est en retard ou absent lesdeux jours, soit

le jour avant et le jour après la période de congé, l'er-

ployé r'aura pas droit à sa paie de congé,

2) Lorsqu'un congé statutaire reconnu tombe durant la pé-

riode de vacances approuvée d'un employé; il sera payé

pour ce congé ou il prendra une journée additionnelle

immédiatement avant ou immédiatement après sa période

de vacances.

3) Dans le cas d'une maladie certifiée par un rapport de

mé:v«oin en dedans d'une période de trente (30) jours
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ARTICLE XIX

(suite)

Syndicat: 4 Æ- ee.BR

19.

4)

5)

6)

7)

8)

08 (3) (suite)

de calendrier précédant et incluant le jour de tra-

vail programmé suivant la fête statutaire;

Mortalité dans la famille immédiate ;

L'accomplissement des devoirs de juré ou comme té-

mcin de la Couronne;

Un congé d'absence approuvé;

Dans le cas d'une mise à pied, pour manque d'ouvrage,

n'excédant pas sept (7) jours ouvrables antérieurs au

congé ;

Dans le cas de circonstances incontr&lables par l'er-

D] ord .
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VACANCES ANNU CLEC

AVTICLE XX 3.01 Une vacance annuelle payée sera accordée à tous

lez ennlovés conformément à l'Ordonnance No.3 de la Com-

mission de Salaire Minimum du Québec dont l'année de réfé-

rence, avant pour fin d'accumuler les crédits de vacances,

sera du ler janvier au 31 décembre. Les employés ayant

moins d'un an de service continu auront droit à une va-

cance payée d'une journée pour chaque mois complet de ser-

vice (maximum de dix (10) jours de travail), équivalent à

quatre pour cent (4%) des gains totaux, la période de

temps étant calculée, dans les deux cas, jusqu’au 31 dé-

cembre précédant cette vacance.

20.02 .le montant de paye de vacances dû à chaque ernlové

ainsi “re la éurée des vacances seront établis conforné-

ment a. tableau suivant:

hanées de Service Durée des Pourcentage
continu précédent vacances des gains
les vacances
annuaclles

1 cu plus 2 semaines us _

3 ou plus 3 semaines 6%

11 ~u plus 4 semaines 8%

19 ceplus 5 semaines 10%

Le pourcentage des gains pour vacances sera calculé sur

les salaires gacnée du ler janvier au 31 décembre ce l'an-

n£e rrecédente.

20,02 .

3) *…: vacannes peuvent être prises en tout temps enire

1. ‘y ‘anvior ot le 31 décembre de l'année courarte.

=. 41 or v1270 aura droit de prendre deux (2) semaines de

MeyTaf eller. vi * =. - «=

i
~



 

ARTICLE XX

(suite)
21,013 (cuite)

vacance” entre le 24 juin et la Fête du Travail. ! Le

chcix du temps des vacances sera fait selon l'ancienneté

et selon les exigences du travail.

b) Nonotstant 20.03 a), un employé qui est éligible à plus

de deux (!) semaines de vacances pourra prendre plus

de deux (2) semaines de vacances par entente mutuelle

au cours de cette période.
*

Luc) Tout employé qui est éligible à plus de deux (2) se-

maînecs de vacances pourra les prendre consécutivement ,

selon l'ancienneté et selon les exigences du travail,

dans les semaines précédant le 24 ‘juin ou suivant la

Tête du travail.

1°.:5 Un employé qui, pour quelque raison que ce soit,

cece d'être 8 l'emploi de la Compagnie, recevra avec sa

paye Tinale tous ses crédits de vacances accumulés et inu-

t

20.35 La paye de varances ne sera pas payée au moment,

d'une mise à pied, à moins que l'employé ne le demande à

ce TTrt °

ac. ln employé recevra sa paye de vacances le jour

de ‘aprécédant immédiatement ces vacances, cette paye

. e «

«rv. >-porticrnelle 3 la dure des vacances prises à Ce

mort.

> teaE



 

ARTICLE XX

(suite)

Syndicat:

20.07 Etant donné que les vacances ont pour but de

fournir l'occasion de repos et de récréation, un em-

ployé qui travaille une année complète ne pourra re-

cevoir une paye au lieu de prendre des vacances.

20.08 Lorsqu'au cours de l'année l'employé cui se

qualifie pour une semaîne additionnelle de vacances

selon l'article XX, clause 20.02, cette dite semaine

aéditionnelle sera prise après la date anniversaire

d'emploi de l'employé mais avant la fin de l'année du

calendrier (31 décembre).

20.C9 Un employé absent à cause de maladie ou d'un

accident, recevra, comme paye de vacances, le pourcen-

tage mentionné à la clause 20.02 ou son taux horaire

régulier, selon celui qui est le plus élevé.

[ae Compagnie:
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ARTICLE X43 21.71

2) Sou: réserve des conditions de la police maîtresse,

R
C

U
S
s
a

2
L
L
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e
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F

la Compagr.ie convient de raintenir le plan d'assu-

ranze de la Prucentielle d'Amérique présentement en

 

vigueur pour ses employés en activité de service,

incluant le plan médical majeur (incluant aussi les

52 errloyés oui ne sont pas au travail pour cause de

maladie ou blessure, pour une période équivalente à

h
e
t
a

| lcur séniorité, ou ur an, le moindre des deux).

a >) La Compagnie continuera à payer cent

pe Tcur cent (10C%) du cofit de la prime, et maintiendra à

quatorze mille dollars ($14,000.)1'assurance-vie pour

chaque employé, a‘»2c double irdennité, et maintiendre

un montant de deux mille dollars ($2,000.09) d'assurance-vie pour

le conjoint et mille dollars ($1,000.00) pour chaque enfant.

c) Les ténéf ces d'assurance d'indemnités hebdomadaires

serort de soixante-six et deux-tiers pour cent (66-2/3%)

des gains de base d'un employé. mais le montant maximum

des bénéfices ne dépassera pas $300.00.

3) !1 - + entendu que les amendements orévus au

paragraphe (c) sont faits conformément au: evi-

gences I. “a lemmission Z'Assurance-Chômare concernan:

le partage !> la »”duction de la prime avec les emplovés. 



ARTICLE XXI 21.01 - suite
(suite)

e) Un employé mis à pied, qui possède un (1) an

d'ancienneté, peut demeurer couvert pendant une

période allant jusqu'à six (6) mois de la date

de mise à pied, pourvu que:

1. Il avise la Compagnie immédiatement avant da

mise à pied;

2. I1 s'engage à rembourser à la Compagnie, à

l'avance, mensuellement, cent pour cent (100%)

| du coût de l'assurance qui lui est accordée

au-delà de la période normale de risques cou-

verts aux employés. Si l'employé ne fait pas

ses paiements avant le premier de chaque mois,

il occasionnera la cessation de ce privilège.

f) Un employé retraité pourra, s'il le désire, béné-

ficier du plant d'assurance-vie, jusqu'à un montant

de $3,000.00, pourvu qu'il en défraye le coût.

21.02 - Les parties conviennent que les bénéfices de

l'assurance médicale prévus par le présent article

s'appliqueront pour la durée de cette convention, sous

réserve toutefois de toute modification qui pourrait

être apportée par les lois Fédérale et Provinciale

 

qui pourraient être adoptées pendant la durée de

cette convention.

 



ARTICLE XXI 21.03 - Si durant cette convention la Compagnie juge

(suite) qu'une autre Compagnie d'Assurance servirait mieux les

intérêts des employés de la Compagnie avec les mêmes

avantages, cette assurance sera obtenue de cette autre

Compagnie après accord mutuel entre les parties.
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SALAIRES

ARTICLE XXII

ig 3 J M
PIE aSP

22.01 A compter du 12 mai 1986, tous les employés

seront classifiés et payés selon l'échelle des sa-

laires ci-dessous:

TRAVAIL AU TRAVAIL
GRADE DEPART RENDEMENT REGULIER

111 8.89 9.43 10.67
110 8.92 9.53 10.81
109 8.94 9.67 10.95
108 9.05 9.75 11.04
107 9.11 9.89 11.19
10 9.66 9.99 11.27
9 9.75 10.18 11.50
8 9.76 10.33 11.70
7 9.87 10.59 11.99
6 9.98 10.87 12.31
5 11.42 12.90
4 11.51 13.17
3 11.76 13.42

Effectif le 12 mai 1986, tous les employés seront

classifiés et payés selon l'échelle des salaires

décrite ci-haut, plus toutes augmentations provenant

d'ajustements du coût de la vie spécifiée à l'Article

22.08 e).

a) Une augmentation automatique de cinq cents

($0.05) l'heure sera donnée a chaque (520) heures

travaillées sur la tâche, pendant la moyenne de

la période de temps indiquée sur la description

de tâche.

b) La compagnie versera un montant forfaitaire

pouvant atteindre un montant maximum de $300.00

à tous les employés non mis à pied le 11] mai

1986. Ce montant sera payé en deux versements

pouvant atteindre $150.00 chacun. Le premier

paiement, qui couvrira les premiers six mois



ARTICLE XXII

SALAIRES - suite

METWEEmet

22.01 - suite

b) suite

sera versé à la première paie suivant le 12

mai 1986 et couvrira le premier six mois. Le

deuxième paiement sera fait avec la dernière

paie précédent le 11 mai 1987 et couvrira la

deuxième période de six mois. I] est convenu

que ce montant forfaitaire s'applique sur les

semaines travaillées durant la période du 12

mai 1986 au 11 mai 1987. Un montant équiva-

lent à une semaine ($5.77) sera enlevé pour

   

toute semaine oi l'employé sera mis à pied ew

Le montant déduit, Ko

s'il y a lieu, sera enlevégdu deuxième paie-

 

AorAT”

il est convenu que ce montant forfaitaire ne sera

pas appliqué aux échelles de salaires décrites

ci-haut.

22.02 La présente évaluation des salaires des tâches

(Association Nationale des Métiers du Métal) et

le système de prime au rendement, incluant les

allocations d'étude des temps actuelles, seront

continués pour la durée de cette convention.

Les allocations d'études des temps sont les

suivantes:
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ARTICLE XXII
(suite)

-, ~ 4 te - ——"T- >— Tg 2 pr i J

22.02 (suite)

plus 5% allocation personnelle

Plus 5% allocation de fatigue

Plus 7% allocation pour délais inévitables

Plus_3% allocation spéciale

20%

Habilité: moins 10% à plus 15%

Effort: moins 8% à plus 13%

Des cours seront fournis pour les employés intéressés

afin de leur permettre une meilleure compréhension du

plan, et des copies des feuilles décrivant les tâches

seront fournies au Syndicat.

22.03 Les normes établies ne seront pas changées, à

moins qu'il n'v ait un changement dans les opérations,

les produits, le matériel, l'équipement, les procédés,

les méthodes, l'outillage ou les conditions de travail

selon lesquels les normes originales de production ont

été établies ou lorsqu'il peut être clairement démontré

qu'une erreur mathématique ou cléricale a été faite lors

de l'établissement des normes originales. Toute erreur

sera corrigée dès sa découverte.

22.04 Les employés devront accomplir les opérations de

leurs tâches d'une manière normale au meilleur de leur

connaissance pendant qu'on les observe pour les fins

d'études des temps.
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ARTICLE XXI7

(s'aiite)
22.05 Toutes les normes établies par la Compagnie

ain I que toutes les informations qui y sont perti-

rentes seront disponibles au Syndicat sur demande.

Le Syndicat peut présenter un grief au premier stade

de la Procédure des Griefs en ce qui concerne ces

norme:, dans les trente (30) jours après la mise en

vigueur de ces normes; autrement ces normes seront

considérées établies et ne pourront être changées

sauf tel que prévu à l'Article VI.

22.06 La Compagnie maintiendra des dossiers tels

que recuis par les opérations du plan de prime au ren-

dement. Les dossiers des normes applicables seront

ii-ronibdles dans le département des normes de temrs.

22.07 Les employés seront payés le jeudi de chaque

-eTaire.

xBP
22.78 A compter du 12 mai 1986, le taux de salaire

de La-e apparaissant à l'Article XXII de cette entente

t
dsera siusté si nécessaire, relativement à l'Indice des

’rix à la Consommation, selon les critères suivants:

:) L'indice des Frix à la Consommation de 19712 (1971-

1217) sera utilisé. |

“) ia base de calcul pour les augmentations du coût de

la vie pour les mois subséquents au ler mai 1986,

eva le montant publié en mai 1986.



ARTICLE XXII 22.08 (suite)
(suite)

~) Tour chacue augmentation de quatre-dixième (0.4)

d'un point relativement à 1'Indice des Prix a la

Consommation publié en mai 1986 , il y aura une aug-

mentation d'un sous ($0.01) au taux de base appa-

raissant à l'Article XXII.

d) Les ajustements seront faits à tous les trois (3)

mois et deviendront en vigueur aux dates suivantes:

1) Le lundi suivant la publication du mois d'août

1986.

2) Le lundi suivant la publication du mois de no-

vembre 1986.

3) Le lundi suivant la publication du mois de fé-

- vrier 1987.

LL) Le lundi suivant la publication cu mois de mai

1987.

e) Le coût total à la Compagnie pour une des clauses

ci-haut mentionnées, spécifiées dans cet Article

22.08 a),b), c), et d) inclusivement, ne devra pas

excéder troiscents ($0.03) ; l'heure par employé

rendant la première année du contrat .

f) Cet article sera sujet à négociation pour la-

deuxième année du contrat.

Syndicat:Ma:
F PS
 



SECURITE SYNDICALE

ARTICLE XXIII 23.01 Comme condition d'emploi tout employé devra

signer une formule d'autorisation de déductions de

cotisations syndicales fournie par le syndicat. La

compagnie retiendra du salaire de chaque employé sur

une base mensuelle, les cotisations syndicales telles

que certifiées par le syndicat comme Étant en vigueur

selon la constitution des Métallurgistes Unis d'Amé-

rique. Elle devra remettre les cotisations ainsi

qu'une liste des employés de qui les cotisations ont

Été retenues, au secrétaire du syndicat local avant

le 15 du mois suivant.

23.02 Aucun emrloyé ne sera obligé, comme condition

d'emploi ou autrement, de devenir membre du syndicat.

23.03 Tous les employés qui sont membres du syndicat

à la signature de cette convention ou qui deviendront

membres du syndicat, devront demeurer membres du syn-

dicat pour la durée de cette convention.

23.04 La compagnie ne sera pas tenue responsable pour

de telles cotisations autres que celles effectivement

recueillies au nom du syndicat.

23.05 Il ert entendu que le syndicat endosse la res-

ponsabilité civile gu'impliquent telles déductions, et

parantie 3 la comparnie le remboursement de tous  
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ARTICLE XXIII 23.05 (suite)

détoursés encourus par la compagnie par suite d'une

plainte ou réclamation qui pourrait lui être soumise

par un employé ou des employés en raison des déduc-

tions syndicales effectuées sur sa paye tel que prévu

par cet article.

‘ A 23.06 Lettres d'ententes - Toutes lettres d'en-

tentes annexées à la présente convention collective

en font partie intégrante.

SyndicatCoOBS
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DUREE DE LA CONVENTION

ARTICLE XXIV 24.01 a) Cette convention sera en vigueur a partir

du 12 mai 1986 et expirera le 11 mai 1988.

b) La compagnie et le syndicat conviennent de

renégocier seulement les salaires (Article

22.01) et la clause du coût de la vie

(Article 22.08) à l'expiration de la pre-

mière année de cette convention (12 mai

1987).

24.02 L'une ou l'autre partie aux présentes peut pré-

senter à l'autre partie, par écrit, un avisde

cessation de la convention, conformément aux

clauses du Code du Travail de la Province de

Québec.

24.03 A l'expiration de la convention, les conditions

et modalités de cette convention demeureront en

vigueur jusqu'à ce que l'on arrive à une nou-

velle convention conforme à l'Article 47 du

Code du Travail de la Province de Québec.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé la présente
. ° æ . V4 Le e

convention par la main de ses représentants autorisés ce 23 jour

de MA! 1986.

 

 

 
 

  

LES INDUSTRIES COOPER (CANADA) METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE

INC., Division Service Local 643

ae5Faditt Joe JZSiler
. KaikYs, Directeur G. Pelletier

Relations Industrielles Représentant

D. Pelletier ~ # Jean” &
Directeur de l'Usine Président

 

D. od

R. Leduc Y
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LETTRE D'ENTPITE

VACANCES

In plus des droite dr sélection de vacance: accordés à chaque em-

2loyé dans l'Article 20.03, la Compagnie permettra également ce

qui suit durant les mois d'é<é des années1l986 et 1987:

a) Unmaxirur.dedix-neuf (19) employés seront cééulés pour

prendre une période de deux (2) semaines de vacances au

cours de l'été. |

b) Un maximum de cinquante pourcent (50%) des employés d'une |

même classification pourront être en vacances durant la

même rériode de vacances.

c) Ces périodes seront les deux semaînes commençant le di-

  

manche :

1986 : 1987

29 juin 28 juin

13 juillet 12 juillet

27 juillet 26 juillet

10 août 9 août

24 août “23 août

Pour permettre à la Compagnie de tenir compte de l'ancienneté pour

céduler les varances de 1986 et 1987 , les employés désirant prendre

deux semaines ie vacances durant les mois de juillet et août doivent

en faire la Jerandc avant le 30 mai 1986 et le 29 mai 1987 Une

confirmation £e la cédule des vzrances 1986 et 1987 sera donnée aux

e“loyés au rlus tard le 6 juin 1986 et le 5 juin 1987 respective-

NS9



LETTRE D'ENTENTE

VACANCES (suite)

Cette lettre peut être prolongée et devsair une ligne da con. uite,

par entent« mutuelle entre les parties avant le æ
° fl

26 noe’ (582

“fn par:
Rober: Saumure

Jacques Moquin

Guy Morin

W. Yaik;:z

D. Pelletier, Ing. 9

H R. Forshiask-
= ler mai 1981
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LETTRE D'INTENTION

Concernant l'interprétation du paragraphe 11.05 - a) de la

Convention Collective, il est convenu qu’un employé doit aviser

la Compagnie avant sa visite chez le médecin, de son retour

possible au travail,lorsque la cédule de telle visite empêche

l'employé de tenirla Compagnie au courant de sa date de retour

au travail après sa visite chez le médecin.

> ls



LETTRE D'ENTENTE

La présente confirme l'entente intervenue entre les parties con-

cernant les questions suivantes:

1) Evaluatior des tâches: La Compagnie consent à faire une

évaluationde tâche pour les classifications de:

- réparation de vérificateur de commutateur;

=~ petite et grosse presse à chaud

en dedans de soixante (60) jours de la signature de la

convention.

2) Allocatior de prime au rendement: La Compagnie convient

que ‘ans les soixante (60) jours suivant la signature de

la convention collective le temps des employés travaillant

sur las opérations à prime de rendement sera calculé sur

la carte de la tâche qu’il poinçonne sur chaque opération

et le boni gagné sur une opération ne sera pas réduit par

{ une assignatiori 3 une autre opération.

3) Etude des temps: Dans les soixante (60) jours de la signa-

ture de la Convention, la Compagnie convient de ré-étudier

les onérations de l'enlèvement de l'isolation et du trem-

page à l'étain afin d'en vérifier l'exactitude des standards.

MEMOIRE D'INTC:TSITATION RENOUVELE MAI 1981

"es évaluation : dés tâches en vipueur à la signature de la Convention

Collective son* ler quaranze-quatre (44) descriptions Approuvéez par

les deux (2) ; arties le 22 juillet 1975.

>



J
A
B
R
E
A
L
S

ge
et

W
L

BO
g
i
c
»

ab
a
T
S

O
R

0

OR
YR

y.H
H

po
o

R
r

a
y

po
D

M
A
R
R
A
N
T

oo
d
a

a
2
4

oF
x

EE
)
c
e

T
e

à
:

H
E
A
P

l
l

r
t
d

>
F
2

qu
L
T
R
E
E
D
)

BY
N
E

2
C
R

+
A
A
C

T
h
S
E
R
N
S
H
E
E
T
O
S
4
S
A

O
R

or
S
E

o
h
,

wy
.
I

ae
*

b
o
a

N
a
p
s

B
a
r
a
l

X
W

Sa
W
B
E
a
T
E

N
=

E
S

E
S
R
I
T
A
P

a
s

B
L
E

T
Y

À
a
R
A
R
E
E
n
s
d

P
r
e

P
a
t
e

et
re

=
M
R

L
F

E
E
B
R

c
a
t

p
u
s

E
M
I

EE
R
A
R

N
L
!

R
e
i
s

23
>
R
a
a
E
g

B
e

b
e
d
E

pa
in

=C
F

C
a

t-
g
fp
e

MEMOIRE D'INTIURIRLTATION (suite)

S'il n'y a pac de transfert, un employé continue d'accumuler toutes

les heures travaillées jusqu'à ce qu'il atteigne le taux deson grade.

Chaque changement dans le taux de salaire résultant de la progression

de t&êche entrera en vigueur le lundi suivant le changement.

Un employé n'est pas éligible au taux de grade avant d'avoir terminé

sa période de probation.

D. Pelletier, Ing.,
Directeur de l'Usine.

Le ler mai 1981
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LETTRE D'ENTENTE RENOUVELEE LE ler MAI 1981

SUJET: Grief Alain Bleau - le 2 mai 1978 - signé par F. Hébert,
délégué

 

—

Tel que convenu à notre rencontre du 31 mai 1978, le syndicat est

d'accord à retirer le grief ci-haut mentionné, avec.l'entente que

la Compagnie ne transfèrera pas un employé junior sur la tâche

d'un employé sénior qui est sur la mise-à-pied, si le dit trans-

fert est pour être d'une durée de cinq (5) jours ou plus.

  

  

POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT

W. Kaikis Robert Sausure

  D. Pelletier, Jacques Moquin

Guy Morin
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\ Gouvernement du Québec
Ministère du 747 F4Travail

Bureau du commissaire

général du travail

CERTIFICAT DE DEPOT

La présente atteste que le commissaire general du travail

a reçu pour dépot le document ci-dessous

OBJET: Convention collective Certificat not87-02895

entente

Deposantt Association

AccreditationitM=-29140-003

Maae as deo an a on a age of age ok afk a ac on fe ae ae ae a ole ok ok ac of eal ae ole af ale af ake oi aa aaaaa of a ade a oe a a ak ae oi a i oe eaek ak oa ok ok

» Signature Depot «x Du Au *# No *

# DATES 87/05/14 87/06/01 * x DUREE: *% Sal: *

» npr a Wx *

Beas on 2s 20s ade gn on 0 a 2 ape age 200 aie fe age fe a ae ae af of KOE 3K a a eal Oc ak ofa oo aTk age od oe age a a ae ae ale a as ae age ae ak ale ae age ake age ake ak ae ak 8 oe aa ae

* EMPLOYEUR nx ASSOCIATION *

* les industries cooper (canada) *% metallurgistes unis d'amerique, *

* inc - division service *% local 6435 *

* 450 rue st-michel, c.p. 248 *x att.: monsieur gilles pelletier *

*+ st-jean-sur-richelieu, que “x *

* j3b 1t4 “# 255, 7e ave, cC.ep. 57 J

* *% {berville, que “

* “x 32x 435 *

MAaaAACa ok akN3ON aea NN ONE NME NE AC KK ac de of AK ieaaoo OK OR 3 a ae de 3K ke oR aK NE NE fe NME Of Ko oi NME NE NME NN

* ® x *

* x Municipalites 55550 *

* “x *

* 4x Activite: 8977 *

* ** *

# x x Affiliation: FeToeQo *
xBERRRAaAak ge ak NK ak XKRE ak NE AKKN RME ae 3K ac oe i eK 6 AOC dk age i dk ak ae oe fe oi a de oi aie i i oo a de ol ae ok age ok ae a ok ak oR Ne

REMARQUE

= reouverture des Ssalatres

Signatur Date

reg serif 22.0847

Pour renseignements

445, St-Amable, 255 est,rue Cremazie

Québec G1R 4Z1 Montreal H2M 1L5

418 643-3208 514 873-2723
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Syndicat des Métallos
MÉTALLURGISTES UNIS D'AMÉRIQUE

C.P. 580 Clément Godbout

St-Jean, Qué. }3B 678 duecteur

514-347-3331

658-1131

DATE: 28 mai 1987

M. Robert Levac
Commissaire général du Travail
Ministère du Travail et de la

Main-d'oeuvre
255, boul. Crémazie est
Montréal (Québec)

H2M 1L5

OBJET: Dépôt de la convention collective
en vertu de l'article 72 du Code du

travail (réouverture des salaires)

Parties liées par la convention collective

SYNDICAT : Métallurgistes Unis d'Amérique local 6435
255-7ème avenue C.P. 57
Iberville, Québec J2X 4J5

EMPLOYEUR: McGraw Edison Limi tée
Div. Nationale de Bobines Electriques

Note: Une requête sera adressée au Ministère dans quelques
jours à l'effet que la compagnie change de nom et
accompagné du changement d'adresse du syndicat.

VOTRE DOSSIER: (M-29140-01) M-10180-01

DATE DE LA SIGNATURE: le 14 mai 1987 -

ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION COLLECTIVE: 1] mai 1987

EXPIRATION: 10 mai 1988

NOMBRE DE SALARIES VISES: Cinquante (50)

/
Gilles Pelletier
représentant,

DEPOSANT:

Copie de ce dépôt est adressée äà l'employeur.
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National EY
Electric Coil

le 14 mai 1987

ENTENTE DE PRINCIPE ENTRE "NATIONAL ELECTRIC COIL" ET "LES METAL-
LURGISTES UNIS D'AMERIQUE - LOCAL 6435" SUR REOUVERTURE DES SA-
LAIRES DU 11 MAI 1987 AU 10 MAI 1988, DEUXIEME ANNEE DE LA CONVEN-
TION COLLECTIVE

Un montant de $750. 00 sera distribué à tous les salariés couverts

par l'unité de négociation, payable à chaque semaine et celä en
(52) tranches de $14.42 chacune.

Cependant, le $750.00 sera distribué au montant de 36.05 cents
pour toutes les heures travaillées sur une base de (40) heures par
semaine et/ou un maximum de 2080 heures par année. Ceci n'inclut
pas le temps supplémentaire et périodes de mise à pied.

Les 2080 heures par année et les 40 heures par semaine comprennent
et incluent tous les congés couverts par cette convention collec-
tive, ainsi que les vacances et les jours de deuil.

Cette majoration salariale est ajoutée à l'échelle des salaires
prévue à l'Article 22.01, mais ne constitue pas une incorporation
à l'échelle des salaires négociés pour l'année 1986.

Le tout devenant en vigueur le 11 mai 1987 et se terminant à l'ex-
piration de la convention collective en cours (le 10 mai 1988).

La clause d'indexation au coût de la vie sera la même que celle
de la première année de la convention collective.

METALLURGMTESUNIS D'AMERIQUE-LOCAL 6435
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NAoh . Pelletier - Représentant
Directeur Régional.

 

ANEET

J.f/Jean / Président- Local 6435

G. Fréchett

Surintendant. GyTel,
G7 Moris - Financier
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